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PRÉSIDENCE DE M. HENRI MARTEL

vice-président,

La séance est ouverte à neuf heures.

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte-rendu de la
précédente séance a été distribué.

Il n'y pas d'opposition ?...

Le procès-verbal est adopté sous les ré
serves d'usage.

— 2 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI
DECLARES D'URGENCE

J'ai reçu de- M. b président de l'Assem
blée nationale un projet de loi portant ap
probation de l'accord de payement franco-
polonais que l'Assemblée nationale a
adopté après déclaration d'urgence.
Conformément à l'article 59 du règle

ment, la discussion d'urgence de ce pro
jet est de droit devant le Conseil de la
République.

L3 projet de loi sera imprimé sous le
n° 741 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition, il est renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment.)
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à l'article 59 du rè
glement.

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi relatif à
l'organisation d'une tournée aérienne com
merciale en Amérique latine, que l'Assem
blée nationale a adopté après déclaration
d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce pro
jet est de droit devant le Conseil de la
République.

Le projet d3 loi sera imprimé sous le
n° 743 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition, il est renvoyé à la commission
des finances. (Assentiment )
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- La discussion a urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du rè
glement. -

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi portait
ouverture de crédits au titre de l'exercice
1947, pour l'organisation du rassemble
ment sportif international, que l'Assem
blée nationale a adopté après déclaration
d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce pro
jet est de droit devant le Conseil de la
République.

li projet de loi sera imprimé sous le
n° 744 et.distribué. S'il n'y a pas»d'opno-
sition, il sera renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment .)

La discussidn d'urgence aura lieu dans
les coalitions i'xées à l'article 59 du rè
glement.

J'ai reçu de. M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi approuvant
un accord entre le Gouvernement de la

République française et le gouvernement
de la Nouvelle-Zélande, concernant l'oc
troi de crédits d esti ^ à financer les
achats de laines et autres produits néo-
zélandais, que l'Assemblée nationale a
adopté après déclaration d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence ue ce pro
jet est de droit devant le Conseil de la
République.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 742 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition, il sera renvoyé à la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales, au fond, et
pour avis, sur sa demande, à la commis
sion des finances..(Assentiment.)

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'ar.ticle 59 du rè
glement.

— 3 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, réprimant les ma
nœuvres et actions tendant à faire" obsta
cle à la collecte, à la fabrication ou à la
répartition de denrées, objets ou produits
soumis au rationnement ou au contingen
tement.

Le projet de loi sera imprimé sous le
h" 745, distribué,( et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission de la
justice, et de la législation civile, crimi-
oelle et commerciale. (Assentiment .)

— 4 —

COMMISSION DE LA FRANCE D'OUTRE-MER

Demand» d'attribution de pouvoirs d'enquête.

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de la commission de la France d'ou
tre-mer la lettre suivante :

« Paris, le 28 août 1947.

> Monsieur le président,

a J'ai l'honneur de vous faire connaître
que, lors de sa réunion du 25 août, la com
mission que- je préside a décidé de procé

der à une enquête sur la situation poli
tique et économique dans les territoires
d'outre-mer. »

« Je vous prie, en conséquence, de bien
vouloir prier le Conseil de la République
d'accorder à la commission les pouvoirs
visés à l'article 30 du règlement, qui lui
permettraient de mener a bien la tâche
qu'elle s'est fixée.

« Veuillez agréer, monsieur le .président,
l'assurance de ma haute considération.

« Le président de la commission de la
France d'outre-mer: Marc Rucart. »

Conformément à l'article 30 du règle
ment, cette affaire sera inscrite à l'ordre
du jour du Conseil de la République dès
l'expiration d'un délai de trois jours francs.

— 5 —

VÉRIFICATION DE POUVOIRS (suite).

Département du Bas-Rhin.

' M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion des conclusions du rapport
du 5« bureau sur l'élection de M. Ehm, en
remplacement de M. Oberkirch.

Le rapport a été inséré au Journal offi
ciel du 29 août 1947.

Votre 5" bureau conclut à la validation.

Personne ne demande la parole ?

Je mets aux voix les- conclusions du
5" bureau.

Les conclusions du 5» bureau sont adop
tées.

En conséquence, M. Albert Ehm est ad
mis. (Applaudissements .)

— 6 —

RÉMUNÉRATIONS ACCESSOIRES DES FONC

TIONNAIRES DE LA SÛRETÉ NATIONALE ET
DES POLICES D'ÉTAT

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale, modifiant le régime
de perception des rémunérations accessoi
res par les fonctionnaires de la sûreté na
tionale et des ipoliccs d'État.

Quelqu'un demande-t-il la parole dans
la discussion générale ?

Je consulte le Conseil de la Répulique sur
le passage à la discussion de l'article uni
que du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique :

« Article unique. — Les rémunérations
accessoires allouées en exécution de dispo
sitions législatives ou réglementaires sous
quelque dénomination que ce soit, aux
fonctionnaires et agents de la sûreté na-
tionale-'et des polices d'État pourront être
remises directement par l'administration
aux bénéficiaires. Les modalités de ces
perceptions feront l'objet d'instructions
du. ministre de l'intérieur et du ministre
des finances.

« Toutefois, le produit des vacations al
louées au titre de ta surveillance des jeux
dans les casinos sera versé dans les caisses
du Trésor public pour être rétabli au bud
get du ministère de l'intérieur, conformé
ment aux dispositions de l'article 52 du
décret du 31 mai 1862, portant règlement
général sur la comptabilité publiuue, mo
difié par le décret du 26 juillet 1939. Les
crédits ainsi rétablis serviront au paye
ment des indemnités de surveillance et
d'habillement qui sont allouées réglemen
tairement aux personnels chargés du con
trôle des jeux dans les casinos.

« 11 en sera de même pour ce qui con
cerne le produit des vacations allouées aux
fonctionnaires de la sûreté nationale char
gés de l'application du décret du 30 oc
tobre 1935 sur les hippodromes et les cy
nodromes.

« L'article 152 de la loi de finances du
31 décembre 1915 est abrogé, a

Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix l'avis sur le projet de
Ioi. ■ ' '

(Le Conseil de la République a adorAéS

— 7 —

STATUT ORGANIQUE DE L'ALGÉRIE

Discussion Immédiate d'un avis sur un projet
de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la décision sur la demande de discussion
immédiate du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant statut or
ganique de l'Algérie.

Quelqu'un demande-t-il la parole ?..*

! La discussion immédiate est ordonnée.

La conférence des présidents, chargée
d'organiser le débat sur le statut orga
nique de l'Algérie, a décidé dans sa deu
xième séance du 28 août que seraient
consacrées à la discussion générale tes
séances de ce matin, de cet après-midi, de^
ce soir, et év^niiipllement de demain ma
tin. ,

Les temps de païule impartis aux divers
groupes seront les suivants:

Groupe communiste, 1 heure 30.

Groupe de l'union démocratique du ma
nifeste algérien. 3 heures.

Groupe des républicains indépendants,
30 minutes.

Groupe du mouvement républicain po
pulaire, 1 heure 30.

Groupe d'union républicaine et résistante
pour l'Union française, 1 heure 30.

Groupe du parti républicain de la Ifi
berté, 1 heure.

Groupe du rassemblement des gauches
républicaines, 45 minutes.

Groupe musulman algérien indépendant,
1 heure.

Groupe socialiste S.F.I.O.^ 1 heure.
D'autre part, la conférence des prési

dents invite les auteurs d'amendements à
ne pas parler plus de dix minutes pour la
défense de ehaque amendement, de façon
à permettre au Conseil de la République
de terminer le débat dans la nuit de sa
medi à dimanche ou, au plus tard, di
manche 31 août avant midi. . - . ■
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•Avant d'ouvrir la discussion, je dois
donner connaissance au Conseil de la Ré
publique de deux décrets de M. le prési
dent du conseil, désignant en qualité de
commissaires du Gouvernement, pour as
sister le ministre de l'intérieur:

M. Pierre Maisonneuve, directeur des af
faires générales; !>

M. Goetze, directeur des finances au
gouvernement général de l'Algérie.

Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la paroi"
est à M. Léonetti, rapporteur. (Rapport
0° 746.)

M. Léonetti, rapporteur de la commission
de l'intérieur. Mesdames, messieurs, le
Conseil de la République est appelé à dé
libérer, dans les délais les plus Brefs, sur
an projet d'une importance exceptionnelle
et dont vous prévoyez les profondes con
séquences. C'est là" une procédure insti
tuée depuis longtemps. Les orateurs qui
ont été amenés à formuler à cette tribune

des -remarques sur ce point l'ont toujours
fait en termes sévères. Je ne voudrais pas
revenir sur des critiques dont la tradi
tion a eu trop souvent l'occasion de se
manifester au Conseil de la République,
mais je vous assure que, si réellement il
est une circonstance où des dificultés con
sidérables aient été imposées aux travaux
du Conseil de la République, c'est bien à
propos du statut que nous discutons ac
tuellement.

Votre commission de l'intérieur s'est
réunie dès qu'elle a été saisie du pro
jet de l'Assemblée nationale et, pendant
deux jours entiers, je peux dire: nuit et
jour, a travaillé sans relâche pour appor
ter les modifications et les améliorations

jugées nécessaires à ce texte.

Hier soir encore et jusqu'à deux heures
et demie du matin, votre rapporteur a
été dans l'obligation de demeurer ici, au
lieu de prendre le temps qui lui eût été
indispensable pour rédiger son rapport,
afin d'attendre que le tirage du projet de
loi, remanié par la commission, eût été
mis au point.

C'est vous dire dans quelles conditions
nous avons dû travailler. Je n'ai pas eu, en
ce qui me concerne, le temps matériel de
rédiger un rapport et c'est la raison pour .
laquelle je dois me contenter de vous
présenter un exposé oral.

L'Assemblée nationale, pendant plu
sieurs semaines, a examiné ce projet en
détail, que ce soit en commission, dans la
discussion générale ou lors de l'examen
des articles, et chaque orateur a pu prendre
largement son temps.

Il en a été tout autrement à la commis
sion de l'intérieur du Conseil de la Répu
blique. Nous avons tout d'abord voulu
organiser le débat en fixant le temps de
parole des orateurs, tout en respectant
le droit de parole de chacun. Nous n'avons
donc pas réduit le nombre des orateurs,
mais simplement fixé leur temps de pa
role.

Dans l'examen des articles, d'autre part,
nous avons apporté des modifications de
détail et des modifications de fond. Je vais
parler tout d'abord des premières.

Nous avons fondu l'article 2 avec l'ar
ticle 5 nouveau de l'Assemblée nationale,
ce qui a abouti à la rédaction des articles
S. .2 bis et 2 ter du texte de la commis

sion, qui concernent l'égalité de tous
auant à leurs droits et à l'accès des char
ges publiques.

L'article C bis, qui concerne la suppres
sion du régime des décrets, a été fondu
avec l'article 7 bis du texte de l'Assemblée
nationale.

L'article 8 est composé des articles 8,
10 bis et 11 de l'Assemblée nationale.
Ces divers articles concernaient l'exten
sion et l'adaptation des lois nouvelles à
l'Algérie.

L'article 11' bis, relatif à la majorité des
deux tiers, a été placé après l'article 30,
dans le titre IV : « De la composition et du
fonctionnement de l'assemblée algé
rienne ».

A l'article 29, qui concerne la création
des commissions générales, nous avons
apporté une modilication de détail. Alors
que l'Assemblée nationale fixait le nom
bre de ces commissions à cinq-, nous le
portons à six, sans compter la commission
des finances, ce qui fait, en réalité, un
total de sept commissions au lieu de six.

A l'article 37, un alinéa nouveau a été
ajouté: « Le gouverneur général est seul
compétent pour recevoir communication
des pourvois formés devant le conseil
d'État ».

Les articles 39 et 48 de l'Assemblée na
tionale sont fusionnés pour former l'ar
ticle 39 de votre commission. Il s'agit de
la suppression du régime spécial des ter
ritoires du Sud. ■

Je pense que ce texte sera ainsi beau
coup plus clair qu'il ne l'était dans le
projet qui nous a été transmis pour avis.

Votre commission a fait passer l'arti
cle 41 de l'Assemblée avant l'article 40.
H concerne les pouvoirs de l'assemblée
algérienne, quant à l'extension des lois mé
tropolitaines à l'Algérie, ce qui a entraîné
normalement la suppression de l'article 42
dont les dispositions se retrouvent dans
les articles 40 et 41. .

Les articles 43, 44 et 45 ayant trait aux
dispositions annexes sont mieux à leur '
place après l'article 53.

L'article 46 du texte adopté par votre
commission reprend, en les complétant, les
termes de l'article 49 de L'Assemblée na
tionale. Il concerne l'importante réforme,
attendue par l'opinion publique musul
mane, qui supprime le régime ies commis
sions mixtes et prévoit les modalités d'ap
plication progressive de cette décision. .

L'article 50 du texte de l'Assemblée na
tionale a été intégré dans notre article 2.

Les articles 52 et 53 qui concernent l'en
seignement de la langue arabe et le ré
gime de la presse algérienne et des publi
cations en langue arabe ont été bloqués
en un seul article, ce qui entraîne la sup
pression de l'article 53.

Enfin, les articles 43, 44 et 45 qui vien
nent ensuite contiennent les dispositions
annexes du projet.

Nous avons ainsi conservé la plupart des
dispositions du texte qui nous était pré
senté en nous contentant d'en améliorer
la présentation et la rédaction. Sur l'en
semble des articles, dont je viens do par
ler, nous avons procédé simplement soit à
des regroupements, soit à des remanie
ments de textes que nous avons fondus
dans un souci de clarification. Nous avons

pu ainsi refondre et grouper certaines des
dispositions prévues dans les titres géné
raux pour les intégrer dans les titres et
avec les articles qui les concernent direc
tement.

Je vais a\'oir à examiner maintenait les
modifications de fond que nous avons ap
portées au projet voté par l'Assemblée na
tionale.

D'abord, à l'article 1er , nous avons repris
l'article qui avait été proposé par M. Rabier
dans son rapport supplémentaire. C'est la
définition de l'Algérie en tant que collec
tivité territoriale de la République fran
çaise.

Pourquoi cette reprise ? Une discussion
s'est instituée à la commission de l'inté
rieur et après que chacun eût fait valoir
ses arguments, nous avons voté et la ma
jorité s'est .prononcée pour le rétablisse
ment du texte de M. Rabier.

Ce texte avait l'avantage de rester dans
IP cadre fixé par la Constitution. Vous sa
vez qu'actuellement, d'après la Constitu
tion, il existe une sorte de classification
dans l'organisation de l'Union française:
les départements métropolitains, les dépar
tements d'outre-mer, les territoires d' outre
mer et, .enfin, les territoires et états asso
ciés.

L'appellation que nous trouvons dans le
projet du Gouvernement semble corres
pondre à la création d'une catégorie par
ticulière qui c mp.euurait les départe
ments de l'Algérie.

Nous avons pensé que, pour l'évolution
prévue dans le texte de la Constitution
française, il y avait intérêt à reprendre
exactement la classification qui s'y trouve
et, par conséquent, à comprendre l'Algé
rie au nombre des départements d'outre
mer, mais avec un statut spécial, confor
mément aux dispositions de l'article 73 de
la Constitution qui prévoit que le régime
législatif des départements d'outre-mer
peut comprendre, des exceptions détermi
nées par la loi.

C'est dire que, dans l'évolution envi
sagée par la Constitution, nous avons
trouvé la possibilité de donner aux dépar
tements d'Algérie le régime des dépar
tements d'outre-mer, mais avec un statut
spécial, celui qui fait l'objet des débats
actuels.

Nous avons ensuite, à l'article 5, apporté
une modification de fond de moindre im
portance L'Assemblée nnt'onale n'avait
pas prévu la durée d'exercice du conseil
du gouvernement: nous la fixons à un
an, avec cette simpie mudn.c::t.uu que
les deux élus de l'assemblée algérienne
seront élus annuellement en même temps
qu'aura lieu le renouvellement des prési
dents des conseils généraux.

J'en terminerai avec l'article il bis,
relatif au vote à la majorité des deux tiers.
Nous avons eu, là aussi, une discussion
assez importante. Vous savez quo ce -texte
a fait l'objet d'un amendement de conci
liation qui a été finalement adopté à une
très forte majorité par l'Assemblée natio
nale.

Cet amendement, présenté par M. Bouret,
a soulevé, comme vous le pensez, l'oppo
sition d'une fraction importante de la
représentation! algérienne. Beaucoup de
nos collègues de l'Assemblée nationale au
raient voulu que la majorité simple, au
lieu de la majorité des deux tiers, fût*
retenue par l'Assemblée nationale.
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" A oe pwps, te parti socialiste et le mou
vement républicain populaire se «ont en
tendus sur un texte transactionnel pré
voyant l'exûrence d'une majorité des deux
tiers dans les conditions particulières qui
ont été définies par l'amendement voté
par l'Assemblée nationale.

A votre commissiorr de l'intérieur, nous
avons fait à notre tour une proposition
transaetiomie'le. La majorité des deux tiers
ne devrait être réclamée, dans les mêmes
conditions, q ue pour un vote en matière
budgétaire et Lnnnclère. Nous limitons
ainsi l'application de cet article à l'examen
du budget.

Les députés eux-mêmes n'ont-ils pas
renoncé à une partie de leurs droits dan<
l'examen du budget 1 Par ailleurs. nous
avons pensé que les musulmans d'Algérie
comprendraient mieux que la restriction
prévue, à propos de la majoiité des deux
tiers, s'appliquât uniquement aux ma
tières financières et budgétaires.

Enfin, à l'article 25, où il est question
de l'élection des membres de l'assemblée

algérienne, nous avons rétabli la repré
sentation proportionnelle. C'est là un ar
ticle qui fait l'objet d'une longue, discus
sion et c'est à la majorité que cette dispo
sition a été introduite dans le texte de la

commission; d'autre part, le content : eux
des élections est soumis au Conseil d'État,
alors que dans le projet voté à l'Assemblée
nationale, c'était le conseil de préfecture
qui était compétent. Je pense que cette
modification donnera beaucoup plus de
prestige «ux membres de l'asseinb'ée
algérienne et en même temps davantage
de" garanties dans l'examen du conten
tieux.

Dans les dispositions transitoires,, à l'ar
ticle 43, il est prévu que l'assemblée algé
rienne doit être élue au plus tard le
15 janvier 1947. D y avait par conséquent
une disposition à prendre en ce qui con
cerne le vote du budget de l'année 1948.

. H est évident que la mise en place des
organismes prévus par le statut de l'A'gé-
r'e ce permet pas l'examen îa ce budget.
Ce statut admet que, dans le cas où le
budget m'aurait pas pu être adopté par
rassemblée ,algérienne, c'est le budget
précédent qui serait automatiquement
reporté -par douzièmes. Nous avons ipens^
qi:e l'assemblée financière en fonction
doit conserver tous ses droits jusqu'à la
mise en place de l'assemblée algérienne""et
qu'on devait en conséquence lui confie:
l'examen du budget de 1M8.

L'article 52, relatif k la langue et à la
presse.arabes est particul'èrenient imnor-
tant. Un amendement avait été déposé par
le docteur Larribère, demandant que
renseignement de !a langue arabe soit
rendu obligatoire. Nous avons trouvé une
formule ute conciliation selon laquelle la
langue aralH- •étar.t une langue de l'Union
française. le Gouvernement doit prendre
des mesures néce-saires pour en intro
duire l'enseignement à tous les degrés de
l'organisation scolaire, en Algérie.

Les textes présentés par la commission
de l'intérieur, comme ' vous le voyez,
posent les bases d'une évolution de l'Aigé
rie dans le cadre de la Constitution fran-
çaise.

. J'insisterai sur l'examen de l'article 6. ;
dans la rédaction duquel nous avons réta
bli l'amendement Rabier qui prévoit l'ins
cription, dans le premier collège, des titu- |

laires du certificat d'études primaires et
«■es anciens élèves avant fréquenté un
établissement secondaire de la sixième à

la quatrième .classe inclusivement. Cet
article a fait l'objet d'une très longue
discussion - et de votes importants à
l'Assemblée nationale.

A la commission de l'intérieur du
Conseil de la République, nous avons pro
pose -de le reprendre, parce qu'il consti
tue, en quelque sorte, l'amorce de la
fusion du deuxième collège avec le pie-
mier collège. Mais ce n'est qu'une amorce.
Et si tous les députés ont été d'accord pour
intégrer tes anciens combattants dans le
premier collège, un hommage à tous ceux
qui se sont sacrifiés pour la libération de
la Patrie et qui ont porté les armes pour
sa défense, il faut noter que les ancien
combattants, par voie d'extinction, sont
appelés à laisser au premier collège une
rgura'ion qui comprendrait uniquement
des Français; aussi. «en introduisant i< -
titulaires ilu certificat d'études primaires,
aurez-vous tous les ans un apport nouveau
de musulmans évolués dans le - premier
collège.

Je pense que cette disposition doit êtr*
acceptée telle que vous la propose la com-
nrss'un de l'intérieur. Elle permettrait de
calmer des revendications légitimes qui
sont formulées depuis longtemps en Algé
rie et, éga'errent, de rapprocher davantage
la fwpulation française de la populatiMi
musulmane, précisément par cette pers
pective de fusion des deux collèges en un
seul, c'est-à-dire par la création d'un
collège unique.

C'eft dans cet esprit que la majorité de
la eommiss'on vous demande d'accepter
ces dispositions.

-^Je ,ne veux pas terminer ce rapport sans
taire allusion aux regrettables incidente
qui se sont produits a l'Assemblée natio
nale. Je vous demanderai, au moment où
nous allons aborder ces débats, aussi bien
dans la discussion générale que dans la
discussion des articles, de conserver au
Conseil de la République la réputation de
dignité qu'il a acqu ; s;e. C'est une « Cham
bre de réflexion » en même temps qu'une
chambre de conciliation.

A los collègues musulmans je demande
rai, dans un sentiment d'am'tié et de
compréHeris^in mutuelle, de prendre part
à ces débats et de participer activement
avec nous aux modifications et à l'amé-

liarauun du texte que votre commission
vous soumet, et de ne pas im'ter leurs
collègues -de rAssembiïè nationale qui se
sont ,tmnus à l'écart des travaux de leur'
Assemblée et ont quitié la salle au mo
ment de la discussion des articles.

C'est un vœu que je formule au nom
du Conseil de la République- tout entier.

Je vous demande, par conséquent, mes
chers collègues et amis musulmans, de
prendre ici voire place. Le momie ne s'est
pas tait en un jour et il ne faut pas que
vous vous teniez à l'écart d'un travail
qui vous intéresse au premier chef.

Ce statut sera, en quelque sorte, ce que
vous voudrez bien qu'il soit. Population
française et population musulmane, vous
avez là un canevas qui vous permettra
de préparer utilement un avenir de pros
périté et de fraternité.

Le Parlement français sait que vous n'en
ferez pas une arme que vous dirigeriez
contre l'unité de la République française,

mais bien un instrument de travail, un
outil qui doit vous libérer de toutes les
servitudes . qui pèsent actuellement sur
vous, vous rapprocher de .plus en plus
des citoyens de la métropole et vous don
ner les mûmes droits qu'eux. C'est à une

. œuvré de conciliation que je vous convie.
Elle doit pouvoir obtenir l'adhésion de
tous, sans renoncement à de .légitimes exi
gences personnelles. «

C'est ainsi que, dans le cadre de la Cons
titution et de l'Union française, l'Algérie
demeurera indissolublement -unie à la
France républicaine. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Ro
gier.

M. Rogier. Mes chers collègues, au début
de mon exposé je veux exprima' le regret
de voir un débat aussi important venir
en discuss'on à la fin d'une session beau
coup trop longue et à la veille des vacan
ces parlementaires.

Certes,> les séances spéciales de l'Assem
blée nationale ont permis aux différents
orateurs d'exposer leur point de vue. Mais
le chevauchement des réunions de la com
mission compétente et des séances publi
ques n'a certainement pas permis une dis
cussion approfondie et la con'rontation sé-
:'.us? des thèses en présence.

Quant au Conseil de la "République, une
fois de plus on lui demande de donner
son avis en un temps record et après une
« réflexion accélérée ». Je suis pei-T^dé
que si le temps ne nous avait pas été me
suré, certaines divergences auraient pu se
concilier et ainsi, pi- ' être, statut de
l'Algérie aurait pu être voté à une impo
sante majorité, comme _e.souhaitait le
Gouvernement.

La discussion du statut de l'Algérie a
suscité de nombrer.3s polémiques. Si cer
tains ont su corrrrver leur rang- froid,
d'autres, emportés par leur fougue à dé
fendre leurs idéc\ se sont laissés aller
à des écarts qu'on r 3 peut que réprouver.
Personnellement, je condamne ces excès,
d'où qu'ils viennent, parce qu'ils n'app:>r-
tent en général que haine et excitation,
alors que la sagesse et le calme sont essen
tiels pour1 traiter un problème aussi impor
tant.

La collaboration franco - musulmane
n'est pas un mythe; elle existe depuis
fort longtemps. Je puis même dire qu'elle
existe depuis toujours. Il ne faut -pas que
celte entente, qui a été renforcée et ci-
mcnlée sur les champs de bataille de 1914
à 1 0 1 8 et de IQiO à I915, se désagrège sous
l'immulsion de trublions ambitieux qui
n'hésitent pas à sacrifier l'intérêt général
peur le triomphe de leur bas égoïsme.

Arrière petit-fils d'un de ces premiers
pionniers venus -do France pour faire cette
Algérie dont nous 'sommes si fiers, je ne
crains pas les insidieuses propagandes,
car je sais que la grande majorité des
musulmans nous est profondément atla-
chée et qu'elle ne peut renier la grande
œuvre entreprise et réalisée en commun.

Cette œuvre' nous devons la défendre

contre les basses calomn'es, et «c'est poiu
cela qu'avant d'aborder le fond 'mémo du
problème du statut je veux répondre, en
toute sérénité, à certaines critiques qui
ont été formulées sur le plan général, sur
le plan social et sur le plan politique.

Sur le plan général, on reproche sou
vent la France d'avoir pratiqué une po
litique de conquête, eu 1830, pour s'ap-
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prapriet les richesses- te I Algérie. Il suffît
de reprendre- notre histoire pour apporter
un démenti formel à cette- allégation.

- Avant t830t l'Algérie n'était qu'un pays
inculte, insalubre, servant de repaire à
des pirates barbaresques qui ne vivaient
qu'en écumant les mers, vendant comme

• esclaves les prisonniers qu'ils faisaient,
rançonnant par la force des. populations
composées de tribus dispersées et souvent
rivales qui ne pouvaient leur résister.

C'est pour mettre fin à ces pratiques,
pour rendre la sécurité à ses côtes et à
sa navigation méditerranéenne et rame
ner à l'a raison le dey d'Alger qui s'était
montré particulièrement arrogant et vio
lent envers notre consul, que la France
décida l'expédition de 1830. *

Aucune idée de conquête, mais une sim
ple opération punitive.

Si, après la prise d'Alger, notre pays
décida de rester en Algérie, ce ne fut pas
pour s'emparer de richesses qui n'y exis
taient pas, mais pour ne pas abandonner
les populations à leur triste sort et donner
à ce pays l'ordre qui lui était nécessaire.

Voilà pourquoi la France s'installa en
Algérie;

Le deuxième grief, sur ce même plan
général, peut se résumer ainsi: la coloni
sation française a spolié les populations
indigènes au bénéfice de gros colons.

Là encore,, les auteurs de ce reproche
commettent une erreur historique. En
effet, le début de la colonisation française
remonte à Bugeaud. Ce grand chef, après
avoir rétabli l'ordre en Algérie, comprit
que cet ordre né pourrait être garanti qu«
par la colonisation. Il s'employa alors à
établir la France en Algérie* pour arhemi-
Ber les populations autochtones vers un
stade de civilisation supérieur.,

Jamais il n'a pensé exploiter ces popu
lations, jamais il n'a voulu peupler l'Algé
rie de négriers et de marchands d'escla
ves. Il décida d'implanter dans le pays les
paysans français auxquels il n'accorda que
des concessions de dix hectares au maxi
mum, afin de les obliger à travailler leurs
terres par eux-mêmes. Encore faut-il
ajouter que la plupart de ces terres concé
dées étaient, non seulement en friche,
mais souvent des marécages, .pestilentiels.

VoilV la vraie colonisation: aucune
spoliation, mais la conquête sur l'incul
ture,. la fièvre et la mort.

S'il est exact qu'il existe actuellement
quelques vastes domaines: en Algérie, il
ne faut pas chercher leur origine dans la
colonisation. Ils se sont constitués d abord
par l'abandon, par suite de maladies ou
de décès, de certaines cancessiois qui
furent reprises par le voisin, puis par le
jeu d'acquisitions- normales.

Sur le plan social, on relève deux prin
cipales critiques. La France, dit-on, ne pos
sède pas en Algérie un équipement sani
taire suffisant et n'a pas fait l'etïort néces
saire pour lutter sérieusement contre les
grands, fléaux du pays: le paludisme, le
trachome et la tuberculose.

S'il est malheureusement exact que nous
ne possédions, pas assez d'établissements
hospitaliers et que nous n'ayons pas le
matériel sanitaire suffisant à l'importance
de la population, on ne peut cependant
dire que nous n'ayons rien lait dans ce
domaine

La seule preuve que. l'œuvre accomplie
est immense, c'est qu'en un siècle fa po
pulation musulmane est passée de 2 à
8 millions.

La tâche entreprise se coritinue. -malgré
les obstacles, d'oidre financier,, aggravés
depuis que la France, appauvrie par deux
guerres successives, ne possède pas- de
ressources suffisantes pour faire face à
toutes les charges qui lui sont imposées,
malgré les obstacles d'ordre matériel —
la France ne doit pas seulement construire,
mais aussi reconstruire, relever ses rui
nes, et les matériaux et la main-d'œuvre
font souvent défaut — et malgré aussi
les obstacles provenant de la population
elle-même qui ne se prête pas toujours,
volontiers à la contrainte sanitaire.

Souvent, en effet, les musulmans re
fusent les vaccinations et les piqûres. Il
est très difficile de leur faire, suivie un

traitement médical qu'ils considèrent
comme contraire à la coutume.

On peut lire à ce sujet dans les .« docu
ments algériens » publiés par le service,
d'information du gouverneur général de
l'Algérie sous le numéro 15 du r" aofiï
1957, qui traite des « missions ophtal
mologiques dans les territoires du Sud »
la remarque suivante :

« réassemblés par les médecins et les
autorités locales, les malades, venus sou
vent de fort loin, affluèrent aux consulta
tions, tandis que Mlle le docteur Antoine
visitait à domicile un certain nombre de

femmes musulmanes que des principes
religieux et des coutumes' ancestrales
avaient jusnu'ici privées de soins éclairés
et de conseils judicieux. »

On y voit aussi la constatation suivante :
a Chez les femmes confinées à la maison

et de ce fait privées totalement de soins,
les complications palpébrales et torné-
ennes sont de règle dès l'âge de dix ans ».

Malgré toutes ces difficultés les résul
tats obtenus sont encourageants et par
tout les maladies sont en régression. j
La deuxième critique sur le plan social

à trait à l'instruction. n H y a,, nous dit
on, en Algérie un million d'illettrés, et
la France ne fait rien pour résoudre ce pro
blème. »

Vraiment c'est ne pas. vouloir recon
naître le grand effort fait tant par la II"
que par la IV0 Bénuhlique, qui permet
d'instruire aujourd'hui près de 20" 000
élèves musulmans et ne pas vouloir faire
confiance à la France qui, comme l'a in
diqué M. le ministre de l'intérieur, lors
de ^on voyage en Algérie, est prête à
apporter loute son aide pour parachever
cette œuvre.

En formulant ces critiques on a l'air
de penser aue d'autres que nous auraient
fait mieux. Permettez-moi d'en douter.

Sur le plan politique, le grand reproche
est le suiva'nt. La France, depuis 1830,
n'a pas favorisé l'évolution politique des
musulmans. Là encore la réponse §e trouve
dans l'histoire même de l'Algérie.

En effet, dès son installation en Algérie,
la France s'est préoccupée de la situation
politique des populations. La politique d'as
similation qu'elle avait entreprise jusque-
là dans ses vieilles colonies ne put être
appliquée du fait que la population algé
rienne est composée d'une grande majo
rité de musulmans qui tirent du Coran des
préceptes de droit civil qu'on ne pouvait

abolir sans heurter leur conscience. Elle
adopta alors une autre méthode.

Le premier texte promulgué est l'ordon
nance du 22 juillet 1834 qui, en déclarant
le territoire algérien terre française» fai
sait implicitement entrer dans te nationa
lité française les habitants de ce. pays»

Puis ce fut le sénatus-consulte du 14 juil
let 1S65 qui permet aux imr.ulmans de
passer de la catégorie de sujets à celle
de citoyens. Dans ce cas. ils. sont régis
par les lois civiles et politiques, de la
France.

Par la suite, la loi du i février 1919
facilita» pour certaines catégories de mu
snlmans l'accession à la qualité de ci
toyens, mais cette loi,, comme la précé
dente, décidait que tout musulman algé
rien qui accédait à la nationalité française '
devait renoncer à son statut personnel
musulman. C'est cette disposition qui fit
échouer 1 application de la mesure. En
effet, de 1919 à 1926, il n'y eut que
7.817 naturalisés soit 0,12 p. 100 le l'en
semble de la population musulmane.

De 1931 à 1936 de nombreux projets
furent déposés sur le bureau de la Cham
bre, entre autres le fameux projet Plum
Viollette. Mais aucun ne fut appliqué.
Après la libération du territoire algé

rien, en 1942, de nouvelles réformes répon
dant aux aspirations des musulmans furent
réalisées. Citons parmi elles l'admission,
par l'ordonnance du 6 août 19B,. des mu
sulmans à certains postes aux mêmes con
ditions que les Français, et la création de
postes d'adjoints musulmans, dans les
communes de plein exercice.

Enfin, l'ordonnance du T mars; 1944 pro
clame que a. les Français musulmans d'Al
gérie jouissent de tous les droits et sont
soumis à tous les devoirs des Français non
musulmans. Tous les emplois- civils, et
militaires leur sont accessibles. »

L'évolution politique de la population
musulmane s'est donc faite progressive
ment et aujourd'hui» comme le disait
à l'Assemblée nationale notre collègue
M. Viard: a Nous avons, moins à faire un
neuf qu'à mettre en ordre ce qui exista
déjà. » C'est là cela que doit tendre, à
mon avis, le nouveau statut de l'Algérie.

Contrairement à ce qu'on a pu dire, la
grande majorité de la population euro
péenne d'Algérie n'a jamais été opposée
à l'élaboration d'un statut qui grouperait
en un seul texte les modifications pro
fondes et nombreuses» parfois improvisées,
qui ont été apportées ces dernières années
à la situation politique de la population
musulmane.

Le statut de l'Algérie doit avoir pour
principal but de renforcer l'union franco-
musuîmare, en associant plus étroitement
les musulmans à la gestion des affaires
publiques algériennes.

Sur ce point tout le monde est d'accord.
La collaboration de la population musul
mane à l'administration du pays, ne sau
rait être contestée.

Depuis 19i', la représentation musul
mane est passée du tiers aux deux cin
quièmes dans les assemblées locales. Au
jourd'hui, nous sommes prêts à accepter ia
parité dans l'assemblée algérienne, à con
dition qu'aucune des reurésentations ne
soit brimée paf l'autre.
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Deux grands principes doivent être res
pectés et confirmés par le statut que nous
devons élaborer:

1° L'Algérie est partie intégrante du ter
ritoire national et toute idée de sépara
tisme doit Être rejetée;

/

2° La population algérienne se compose
de deux collectivités, l'une européenne,
l'autre musulmane, qui vivent de façon
différente, mais qui sont également respec
tables. Aucune d'elles ne doit avoir la pré
pondérance sur l'autre.

En effet, la France, par l'œuvre qu'elle
a accomplie, est liée indiscutablement à
l'Algérie. Mais sa tâche n'est pas termi
née, elle doit la poursuivre.

Elle absente, l'Algérie retomberait bien
tôt dans son anarchie et sa misère et se
rait une proie facile pour d'autres nations
qui prendraient peut-être la place de la
France, mais ne sauraient la remplacer.

C'est pour cela qu'il convient que le
statut qui sera voté ne laisse aucune équi
voque à ce sujet et que le lien séculaire
qui unit à la France l'Algérie soit main
tenu sans restriction ni réserve. Les trois

. départements algériens sont des départe
ments français.

Il y a un instant, le rapporteur de la
commission de l'intérieur vous a déclaré
que notre commission avait repris le texte
présenté à l'Assemblée nationale par
M. Rabier et qui considère les trois
départements algériens comme territoires
d'outre-mer.

On vous a dit que, si cette disposition
avait été acceptée par la majorité de la
commission de l'intérieur du Conseil cie la

République, c'est qu'elle répondait mieux
à la Constitution française.

J'estime que c'est une erreur. En effet,
si l'on considère les trois départemeits
français d'Algérie comme départements
d'outre-mer, conformément à la Constitu
tion, la loi métropolitaine leur est appli
quée d'office, et on ne comprendrait pas
alors pourquoi on élaborerait un statut de
l'Algérie.

■ Il existe en Algérie des Français régis
par le droit civil français et des Français
régis par le droit coranique.

La politique d'assimilation, à tort ou à
raison, n'a pas été poursuivie. Aujourd'hui
beaucoup, et en particulier les musulmans,
la considèrent comme périmée.

Nous nous trouvons donc en face de

deux collectivités qui ont un régime judi
ciaire, un régime immobilier, un régime
successoral et des coutumes différents.

Les droits de chacun doivent être res
pectés et, ainsi que l'a déclaré M. Ferhat
Abbas, il ne faut imposer « ni la loi du
sabre, ni la loi du nombre 1 »

Pour obtenir ce résultat, la constitution
de deux collèges électoraux est indispen
sable et, de plus, il convient d'édicter les
règles qui éviteront que l'un ne puisse
l'emporter sur l'autre.

La seule solution est de poser le prin
cipe de l'homogénéité des deux collèges.
Là nous nous heurtons à l'ordonnance du

7 mars 1941 qui, dans son article 3, admet
l'inscription de certaines catégories de
Français musulmans sur lès mêmes listes
électorales que les citoyens non musul
mans.

Si cette mesure pouvait se concevoir
dans le cadre de l'ordonnance du 7 mars
101 i . c'e«t qu'elle compenserait la dispro
portion dans la représentation. En effet,
l'article 4 de cette même ordonnance fixait

la représentation musulmane aux deux
cinouièmes de l'effectif total des assem
blées.

\

Mais elle ne peut être maintenue si
l'on admet le principe de la parité de re
présentation pour les deux collèges. Ce se
rait rompre l'équilibre au profit du deu
xième collège et la population française
serait alors largement submergée.

Un autre argument, qui n'est pas sans
valeur, c'est que l'article 3, en faisant pas
ser dans le premier collège les citoyens les
plus évolués de la population musulmane
prive ainsi le deuxième collège d'une élite
qui lui fera certainement défaut.

D'ailleurs, il faut bien préciser que le
fait d'être inscrit dans le premier collège
ne donne aucun avantage particulier, puis
que tous les habitants français des dépar
tements algériens, sans exception, sont
« citoyens français avec les mômes droits
et sans aucune restriction ».

Cependant, par respect des droits ac
quis, il pourrait être prévu que les mu
sulmans déjà inscrits lans le premier col
lège en vertu de l'ordonnance du 7 mars
1944 y demeurent, mais à condition qu'ils
en expriment le désir dans le délai d'un
an à dater de la promulgation du pré
sent statut. —-

Une difficulté surgit encore si nous exa
minons le système de votation au sein
même de l'assemblée algérienne. Il faut
éviter que, grâce à l'appoint d'une ou
deux voix venues de l'; itre coll ge, un
collège ne domine systématiquement et
n'impose toujours sa volonté.

Cet inconvénient grave serait supprimé
si l'on exigeait, tout au moins pour les
décisions importantes, la majorité dans
chaque collège votant séparément. En cas
de conflit, le Parlement arbitrerait.

Voici énumérés les points capitaux sur
lesquels il n'est pas possible de transiger.
Si nous abandonnions ces positions, nous
abandonnerions par là même la position
de la France en Algérie et nous porterions
atteinte à son prestige.

En résumé, chacun doit trouver dans le
statut un minimum de garanties et ainsi
il sera, non un prétexte de lutte et de
désaccord, mais au contraire la mesure
d'apaisement qui permettra aux deux caté
gories de citovens de continuer * i-iynii-

ler loyalement ensemble au développe
ment cie l'Algérie française. (Applaudisse
ments à droite.)

M. le président. La parole est à M. Mos
tefaï.

M. Mostefaï. Mesdames, messieurs, si l'on
abortait le problème algérien sans esprit
de parti et sans passion, avec le seul souci
de le résoudre équitablement, la solution
juste serait vite trouvée. Mais il n'en est
malheureusement rien.

Le Gouvernement agissant, il faut le
dire, en fonction "on ne l'i"t T,"t su>' '•jé-r
des deux peuples en présence et de
l'Union française, mais d'une fraction mi
noritaire, a élaboré un pro'et de statut
qui laissera notre pays se débattre dans
la crise et la détresse

Tournant le dos à la vérité, le Gouver
nement, qui s'est créé une majorité de
circonstance pour le vote du statut de l'Al
gérie, a méconnu la réalité historique et
les aspirations légitimes du peuple algé
rien.

L'Algérie est-elle une terre à caractères
propres qui en iont un paj s propre i Oui,
sans doute.

Sa population, qui a derrière elle une
histoire, a-t-elle aussi une physionomie
particulière, un caractère ethnique ? As
surément.

Cette population jouit-elle du droit com
mun au sein de la République française ?
Assurément non, et personne ne pourra me
-contredire sur ce point.

En d'autres termes, l'Algérie peut-elle
prendre place en tant qu'État dans l'Union
française ? Ici, la controverse devient âpre
et on peut même dire irréductible, parce
que là réside le point névralgique d'où
sortira ou non pour ce pays une nuit du
4 août, car ce que nous voulons c'est une
nuit du 4 août.

La Tunisie et le Maroc, nos voisins, ne
se voient pas discuter leur personnalité;
leur émancipation se fera naturellement
dans le cadre tunisien et dans le cadre ma
rocain.

!. Mais l'Algérie, venue dans le cycle des
entreprises coloniales trop tard après la
vague d'humanitarisme de 1789, et trop
tôt avant la Charîe de l'^t'antioue, se voit
privée du bénéfice des deux grands évé
nements et voit sa personnalité ueubeie-
ment méconnue.

Pourquoi cela, direz-vous ? Parce que^
l'intérêt de ruelur^-uns le veut . rel-
ques-uns, peu nombreux à la vérité, mais
matériellement puissants et puissamment
soutenus,, vous diront que l'Algérie est un
pays qui n'a jamais été lui-même et qui ne
le sera jamais, que l'Algérie n'est que le
prolongement de la France.
Vraiment ? Mais alors elle serait le re

vers de cette belle et douce france, car
tout ce qui constitue aux yeux du monde
la grandeur de la France s'y trouve banni
ou méconnu.

La vérité est que la conquête de l'Algé
rie par la France a coincidé avec l'ère du
colonialisme mercantile et bourgeois et
tour à tour l'Algérie a été colonie d'ex
ploitation, colonie de peuplement et les
deux à la fois.

Elle a servi de chamn d'evnérien^e à
tous les systèmes de colonisation et la
voilà, à l'aurore de i'auoutKon uu colo
nialisme, à la croisée des chemins.

La vérité est qu'à ce carrefour on se
trouve en Algérie en présence d'une irré
ductible dualité d'intérêts: les intérêts de
la caste ci-devant colonisatrice, qui ne veut
rien céder de ses droits régaliens, et ceux
do la masse des ci-devant sujets qui en
tendent se hausser au rang u nommes li
bres.

Il y a trois grandes périodes dans l'his
toire de la colonisation en Algérie.

La première période, de 1830 à 1857, se
caractérise par la conquête de l'Algérie.
De cette période je ne veux retenir que
l'anecdote suivante. En visite à Versailles
l'émir Abd Iil-Kader s'arrêta devant les ta
bleaux d'Horace Vemet repiésentant les
victoires de l'armée française et il eut ce
mot: « Sans doute à ces balai'les vous
l'avez cm'in-té; mai= on cmt celles que

I j'ai remportées moi-même ? »
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Deuxième période, de 1855 à 1870. L'Al
gérie conquise gardait tout de même sa
^personnalité, son organisation féodale, où
le luxe et la magnifieence des grands sei
gneurs arabes se mêlait à la misère du
reste de la population.

Napoléon III rêvait alors d'ajouter à la
couronne impériale une couronne de plus,
pelle de roi des Arabes, de roi d'Algérie.

Enfin, troisième période, de 1870 à 1000.
Dans «relle-ci la Troisième llépublique
s'installa en Algérie : division du terri
toire en départements, organisation des
déipartements copiée sur celle te la métro
pole, organisation municipale à l'image
de celle de la France, le gouverneur géné
ral assurant seulement la liaison entre ces
différents .services et le ministère de l'in
térieur; régime représentatif, souverai
neté du peuple, suffrage universel.

Mais tout cela, contrairement à ce que
Tous auriez pu croire, n'intéressait que la
population européenne. Les autochtones,
<eux, vivaient en marge de cette organisa-
lion démocratique.

Pour eux, pas de franchises municipales,
aucune participation à l'exercice du pou-
vuir. lls étaient les fidèles sujets de son
éminence ' l'Administration, c'est-à-dire
sous la férule des caïds et des administra
teurs et, dans les territoires du sud, sous
celle des officiers du Bureau arabe.

Pendant ce temps, la population tnuro-
fiéenne s'accrut des apports donnés par
l'Espagne, l'Italie, l'Ile de Malte et t>ut le
bassin méditerranéen en général.

Ces chercheurs de fortune «uhmereè-
rent vile la popu'ation française d'oiicirie.
Néanmoins, ils furent reçus avec empres
sement, tant par la colonie européenne,
que par l'autorité locale, l'une et l'antre
ayant la hantiee du peuple autochtone et
ç'obfti nant à vouloir lui faire contrepoids
par la création d'un peuple a'gérien.

< La politique de colonisation à outrance
se remit à nouveau en marche. Il fallait
"accroître ses possibilités d'action. Pour
celat il ne fanait pas seu'emnt recourir
à des moyens normaux, qui n'auraient pas
iété d'une bien grande «mcacité.

• Pour se soustraire au contrôle de Paris,
malgré tout gênant, les colons Tirent
valoir que l'Algérie n'e^t pas la France,
pue le peuple algérien n'a rien de vinmmn
avec le peuple français, que les besoins
de l'un ne sont pas nécessairement ceux
de l'autre, que ce qui est possible à Alger
est souvent impossible à Paris, et vice-
versr . ... . ...

Alors la colonisation et ses représentants
au Parlement demandèrent et obtinrent,
en 1000, pour leur Algérie l'autonomie
financière exercée par une assemblée dont
on connaît assez la composition et le mûde
d'élection. Je ne veux ipas m 'attarder dans
I-es détails sur cette composition et ces
attributions; tout le monde les connaît.

Ith bien, ce parlement algérien, l'assem
blée des délégation financières pour
l'appeler par son nom, devint vite le maî
tre du pays. Les services du Gouverne
ment général furent aussitôt organisés,
selon ses directives, en autant de direc
tions qu'il y avait de services: service de
l'intérieur, service des finances, service
des affaires indigènes, services de la sécu
rité générale services de l'agriculture et
surtout, ne 1 oublions pas, services de la
colonisation» Chaque direction obéissait
aux grands mandarins de la colonisation

qui, dans 1 ombre, étendaient leur emprise
sur l'ensemble de l'appareil économique
et politique de l'Algérie.

Cette Algérie particulière prit rapide
ment conscience de sa force et devint vite,
avec, il faut le dire, une singulière im
pudeur, jalouse de ses franchises. Je vais
vous eu donner un exemple.

Le mois de juillet 1930 fut. le mois anni
versaire du centenaire. La métropole son
gea à en marquer le passage par an gersie-
qui donnât à la présence française en Al
gérie sa haute signification. Elle préleva
sur son budget, pour en faire don au bud
get algérien, la somme de 150 millions «le
francs, chiffre énorme alors, pour servir
à l'instruction des autochtones, dont les
99 p. 100 sont des analphabètes. Généreuse
pensée, noble geste. Mais, sous prétexte
que ce crédit, qui recevait une affectation

£réciessefrean dhieshorsl'dA'elle, poertait aétteeinnnteeses franchises, l'Assemblée algérienne
d'alors refusa le cadeau. En guise de com
mémoration du centenaire, elle organisa
des fêtes, des défilés militaires, des simu
lacres de débarquements et de batailles,
bref, tout ce qui rappelait la guerre de
conquête. Deux pensées, deux gestes.

A la lumière de ce souvenir, on com
prend aisément pourquoi la colonisation
veut, pour demeurer à tout prix maî.tresse
du budget, imposer dans, le nouveau sta
tut, pour la nouvelle assemblée, la ma
jorité des deux tiers ou quelque chose
d'équivalent.

A l'ombre des délégations financières, la
colonisation, devenue un État dans l'État,
s'étendit sur tout le pays. Elle s'étendit,
certes, par l'esprit d'entreprise et d'initia
tive des colons, mais aussi et surtout elle
s'étendit par une main-d'œuvre à bon mar
ché et par une législation appropriée, Jà
législation coloniale: concession des terres
de choix prélevées sur le domaine public
de l'État algérien ou extirpées aux fel
lahs par le moyeu de l'expropriation for
cée pour cause d'utilité publique. Car la
colonisation est parvenue à ce stade d'ins-
titutioft d'utilité publique: docilité de l'ad
ministration devant les exigences des sei
gneurs de la terre puissamment représen
tés à Paris, Elle s'accapara ainsi la pres
que totalité des terres de choix du Tell et
des Hauts Plateaux pour ne laisser aux
fellahs que les pentes abruptes des mon
tagnes difficilement exploitables ou. l'im
mensité désertique du Sud, propice seule
ment à l'élevage. . , ,

Je ne veux pas m'attarder dans les cita
tions; j'aurais pu vous en fournir, mais
les statistiques sont bien connues et je
ne veux pas abuser davantage de vos ins
tants sur cette question.

Plus de féodalité autochtone sans doute,
désormais, mais aussi plus de classe
bourgeoise, plus de classe moyenne. la
population musulmane devient, uans son
•ensemble, un immense prolétariat. On a
réussi à pratiquer, dans son sein, un ni
vellement, mais un nivellement par le
bas. Certes, le budget algérien était pros
père, mais il faut que vous sachiez que,
dans son dernier état, la rubrique des pré
visions pour les secours en nature destinés
aux miséreux était plus chargée que la
rubrique afférente à l'instruction des anal
phabètes, beaucoup plus nombreux en
core.

De 1925 à 1940, en effet, l'un des gros
soucis des pouvoirs publics était d'ouvrir
des chantiers de charité pendant la sai
son froide pour permettre à la majorité de
ce peuple de vivre, c'est-à-dire de sub
sister.

Sans doute vous montreriez-vous scep
tiques â l'endroit de ces affirmations et exi
geriez-vous des références et des témoi
gnages de qualité. Les voici.

En 1892, Jules Ferry, après un voyage
d'études en Algérie, a écrit des pages où
le Jrémissement de l'àme l'emporte sur
la réserve de l'homme d'État. Que dit-il i

* Nous les avons vues, ces tribus la
mentables que la colonisation refoule, quo
le séquestre écrase, que le régime fores
tier pourchasse et appauvrit. Nous avons
entendu leurs plaintes et toilché du doigt
la cause de leurs misères. Nous avons vu
ces clairières cultivées, ces champs d'orge
et de blé qui bordent les plaines où, de
puis des siècles, la charrue arabe creusait
son maigre sillon, et que l'esprit de sys
tème a fait rentrer victorieusement dans
le sol forestier. Nous avons vu sur les
dunes, en petite Kabylie. la fiscalité fran
çaise disputer à l'Arabe en guenilles
l'herbe verte qui foisonne, au printemps,
autour des toulles de lauriers-roses.

« Ce n'est pas seulement notre cour
qui s'est ému, c'est notre raison qui a
protesté. Il nous a semblé qu'il se passait
là quelque chose qui n'est pas digne de
la France, qui n'est ni de bonne justice,
ni de politique prévoyante. »

Mais 1892 nous fait remonter à plus
d'un demi-siècle en arrière» Les choses,
direz-vous, ont pu changer depuis et la
condition des indigènes s'améliorer.
Voyous si cela est.

Le 23 janvier' 1933. le journal la ùcpf-
che nlgérienne, témoin irrécusable que je
sache. puisque c'est l'organe de la grande
colonisation, s'exprime ainsi sur. ce triste
sujet, en parlant des indigènes: « Ce qu'ils
mangent, si vous saviez fce qu'ils man
gent 1 Ils déterrent les racines de « taî-
ghouda » dont ils font une farine mé
langée, s'il se peut, d'orge. »

Enfin, plus près de nous, un autre jour
nal. de la métropole, celui-là»- faisait les
réflexions suivantes: « Les journaux nous
ont donné à penser que cette misère dès
fellahs était la conséquence de la crise
économique. Quelle erreur! En .pleine pé
riode de prospérité, en 1925. un inspecteur
général de l'hygiène signalait déjà que les
indigènes étaient sons-alimentés et at
teints de tares multiples. Et il rappelait,
A l'appui de -celte.affirmation, que, sur
00.000 conscrits indigènes appelés en 1921,
21 .000 seulement avaient pu être reconnus
aptes. »' -, - - ^ >

L'auteur de cet article, c'est Le Temps,
du 23 mars 1935.

Aprèâ cela, mesdames et messieurs, les
représentants de la colonisation peuvent
facilement faire état, en faveur de leur
cause, du faible pourcentage des recrues
indigènes par rapport au chiffre de la po
pulation 1

Donc, plus de gueux en Algérie que de
prolétaires simples. Cela fait, naturelle
ment, l'affaire de la colonisation-qui a
ainsi, aux salaires qu'elle veut, une nuée
de domestiques qu'aucune loi sociale ne
protège: nouveaux serfs traînant leurs
souffrances et leurs misères au milieu d#

faste de ces nouveaux seigneurs.

Voilà, parmi tant d'autres, une des cau
ses de la crise qui n'a cessé de secouer
l'Algérie, crise dont le régime colonial est
le seul responsable.

Cette crise a atteint, ces derniers temps,
son paroxisme d'acuité.
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L'appareil administratif, fait selon les
vues de la colonisation, apparaissait de
plus en plus comme une camisole de force
pour river ce peuple à la souffrance et à
la misère.

En 1942, le débarquement des Alliés fait
de nouveau passer dans le pays un souffle
républicain. De justes espérances, après
tant de souffrances, se font jour. Mais, au
lieu de faire appel, devant le nouvel état
de choses, à des institutions nouvelles et
à des hommes nouveaux, le général Ca
troux, qui avait été placé à la tête de
l'Algérie, ressuscita seulement les déléga
tions financières, avec les mêmes hommes
qui s'étaient pourtant, dans leur grande
majorité, ralliés à Vichy et à la politique
de collaboration. (Applaudissement à l'ex
trême gauche.)

Remise en place, l'assemblée algérienne,
n'ayant rien appris ni rien oublié, se
remet à son œuvre d'avant-guerre.

Aussi, en 1945, à l'occasion des événe
ments du mois de mai, se crut-elle assez
puissante pour faire une véritable déclara
tion de guerre civile. C'est alors, enfin,
que le gouvernement central s'en émut
et en prononça la dissolution.

Depuis, il chercha pour l'Algérie des ins
titutions nouvelles conçues selon un con
cept nouveau.

Celle-ci était pourtant à portée de la
main. La « personnalité » de l'Algérie
étant iln fait indéniable, il n'était ques
tion que d'instituer dans ce pays, en
tenant compte des liens qui doivent le
lier à la France, un régime démocratique.
Mais on s'obstina à ne pas considérer le
problème sous son véritable angle. On
hésita longtemps devant le coup de hache
au'il fallait de toute nécessité porter aux
privilèges. Pour contrecarrer les aspira
tions de l'Algérie concrétisées par le « Ma
nifeste », on essaya de trouver la solution
dans une politique d'assimilation qu'un
siècle a pourtant condamnée. Et dans cette
voie on ne s'est engagé qu'à contre-cœur
et, en tous cas, avec beaucoup d'hésita
tions, beaucoup de circonspection et,
disons le mot, beaucoup de méfiance.

Car s'il n'y avait pas cette méfiance,
s'il n'y avait pas cette circonspection, si
la politique d'assimilation avait été adop
tée depuis une cinquantaine d'années,
loyalement, avec franchise, elle aurait
porté ses résultats. Mais, même officielle
ment, elle a été contrecarrée et au gouver- I
nement général il y avait un service qui
suivait minutieusement la marche des
naturalisations et des demandes de natu

ralisations. |
Ainsi dans l'ordonnance de mars 1945,

dans la liste des nouveaux élus cui doi
vent prendre, place sans restriction dans
la cité française on oublia jusqu'aux an
ciens combattants de la guerre 1914-1918
et de la guerre 1939-1945, décorés pour
faits de guerre.

A la faveur de ces tergiversations, de
ces hésitations qui durèrent plus que de
raison, la crinière de Samson repoussa et
le colosse de la colonisation devint exi
geant, impératif, menaçant. Et nous voici
au point culminant de la crise.

Notre groupe avait suggéré une solution,
condensée dans une proposition de loi.
Cette solution tient compte, à la fois, de
la situation géographique de l'Algérie, des
réalités du jour et des perspectives de
l'avenir: république algérienne, parlement
algérien, gouvernement algérien, couleurs

■ algériennes, le tout concilié avec la pré
sence française, telle est la solution que
dictent à la fois l'histoire, la géograpîiie
et la saine raison.

La loi assurera dans ce jeune État, qui
aura place d'État associé dans l'Union
française, aux Européens et aux musul
mans une représentation équitable avec
le souci d'assurer la fusion et l'équilibre
de tous les intérêts au sein de la commu
nauté algérienne.

I D'autres solutions furent proposées, qui
j ont peut-être leurs vertus.
! Les tenants ' du colonialisme, eux, ne
proposent rien. Ils se contentent de pleu-

i rer, de gémir, de menacer, tout en acca
blant de critiques hargneuses les semeurs
des germes de liberté.

Le Gouvernement, placé au centre de la
crise, face à de nombreuses solutions,
proposa la sienne. C'est l'objet du projet
de loi voté, après bien des remous, par
l'Assemblée nationale et oui est soumis

ipour avis à votre honorable Assemblée.
: Ce projet, adopté tel qu'il est ou même
amélioré partiellement sur des questions
de détail, apportera-t-il un remède au mal
dont souffre l'Algérie ? Peut-il servir de
transition entre le sombre passé colonial
et l'avenir radieux et fraternel que nous
assureront la république algérienne et
cette union de peuples libres que doit être
l'Union française ?

Il tombe sous le sens que, pour guérir
un mal, il faut en extirper la cause.

Avec ce projet, sommes-nous dans cette
voie ?

^ Dans son article 1er , le projet de loi dé
finit l'Algérie: « Un groupe de départe
ments doté de la personnalité civile, d'une
autonomie financière et d'une organisation
particulière. » Département au milieu des
départements métropolitains et des dépar
tements d'outre-mer, l'Algérie est un pays
anonyme. La politique d'assimilation con
tinue. Dans l'esprit du Gouvernement, la
politique d'absorption d'un peuple par un
autre demeure intacte, mais ce sont des
départements qui n'en sont pas, puisque
leur ensemble, qui forme l'Algérie, a la
personnalité civile, l'autonomie financière
et une organisation particulière, c'est-à-
dire tous les caractères qui les différencient
des départements métropolitains ou des dé
partements d'outre-mer.

L'Algérie sera-t-elle trois départements
assimilés politiquement et administrative
ment à la métropole, ne gardant par son
nom que le souvenir d'une entité histori
que et géographique 7 Ou bien, restera-
t-elle ce qu'elle a toujours été, un pays, un
peuple mais doté d'un self-government
à caractère démocratique ?

Le projet de loi ne sera ni l'un ni l'autre.
Il perpétue l'équivoque en lui donnant
une consécration officielle. Il en résulte

de graves conséquences.

Le Gouvernement n'a-t-il pas pour mis
sion d'asseoir l'Union française ? Or, quelle
place y réserve-t-il à l'Algérie qui devrait
pourtant en être le premier édifice ? Nulle
.place ne lui est assignée dans ce statut ?
Car on dit qu'elle est tout d'abord départe
ment métropolitain, mais elle ne l'est pas;
qu'elle est département d'outre-mer, mais
elle ne l'est pas davantage; elle est pays
autonome sans l'être. Manquant dans cette
Union française d'une place qui soit à
elle, elle est condamnée à y vivre au bout
de la table, en parente pauvre, en sujette

sans jamais prétendre gravir un jour leS
échelons qui mènent à la liberté.

Le projet de loi ne manque pas de dire
que l'Algérie a son originalité. Mais cet
aveu déguisé de la « personnalité algé
rienne » ne va pas plus loin. En effet, le
texte ne reconnaît pas officiellement à
cette originalité les traits qui la carac
térisent. \

Née d'une histoire millénaire, orageuse
certes, l'Algérie n'en a pas moins, comme
tous les pays, des caractères qui lui sont
particuliers : spiritualité propre, langue
propre, traditions propres, législation pro
pre.

Que faut-il die plus pour être soi-mêmej
et avoir une personnalité politique ?
Cette originalité devait donc comman

der le respect de tout ce qui la compose
et, en premier lieu, le respect de sa lan
gue, la langue arabe.

Cette langue, véhicule de sa pensée,-
expression de son génie, qui forme le res
sort de sa vie quotidienne, qui traduit ses
joies et ses peines a été depuis des décades
prise pour cible par le régime colonial.

Tout a été fait pour en éliminer l'usage
et en interdire la' culture.

Refoulée, pourchassée, autant que faire
se peut, persécutée, elle n'en demeure pas
moins vivante; portant aux flancs die pro
fondes blessures, elle n'en continue pas
moins à vivre, mais, hélas ! d'une vie lan
guissante.

Elle est condamnée à végéter, ne pou
vant pas mourir car elle est l'unique lan
gue qui met en communion le peuple mu
sulman avec Dieu, la seule aussi qui,-
dans les jours d'heur et de malheur, fait
revivre ce peuple avec ses aïeux et ses
grands morts.

Aussi, les blessures qui lui sont faites
sont les siennes et il en souffre.

Là réside un des graves aspects de la
crise.

Obstinément, on refuse à 9 millions d'ha
bitants, à côté de la langue française,-
l'usage officiel de leur langue maternelle.
Sur ce point, le projet de loi n'innove pas.
Il refuse de reconnaître à l'originalité de
l'Algérie un de ses caractères essentiels.

Faut-il rappeler d'autres vérités délibé
rément proscrites ?

L'Algérie a, comme les deux pays frè
res, ses voisins, le Maroc et la Tunisie,
joué dans le passé un rôle qui n'a pas
toujours été sans gloire.

Dans cette civilisation qui rayonne de
l'Europe sur le monde, elle a sa petite
part. .

Si un cruel destin la jeta la première
dans les serres du colonialisme, cette ex
pression du capitalisme le plus féroce
qui piétine et brise jusqu'à la person
nalité de son sujet, sera-t-elle condamnée
à traîner éternellement au cours de son
histoire le poids de sa défaite ?

Doit-elle demeurer éternellement, S
côté des deux pays frères, une patrie sans
âme et sans couleur ?

La Tunisie a gardé les siennes. Le dra
peau du Maroc flotte fraternellement à
côté du drapeau tricolore.

Mais depuis la reddition d'Abd el Kader
les couleurs algériennes ne flottent plus
au vent en Algérie et il semble que 1 hu
miliation qui pèse sur nos masses pay
sannes trouve là son origine première^



CONSEIL DE LA : REPUBLIQUE — SEANCE DU 29 AOUT 1917 1921

Le projet de loi ne fait que reconnaître
du bout de la plume, hâtivement comme
s'il en avait peur, à l'Algérie son « origi
nalité » et passe à son ordre du jour
qui est celui d'immoler celle-ci aux exi
gences du colonialisme.

Le projet de loi prévoit une assemblée
algérienne ayant pouvoir de gestion des
intérêts du pays.

Mais ce pouvoir est-il souverain ? L'As
semblée aura-t-elle dans l'exercice de ce
lui-ci la plénitude de ses mouvements ?

Tout d'abord le statut ne lui permet
de siéger que quelques semaines par an.
L'article 37 lui interdit d'importantes ma
tières.

La justice musulmane, notamment, lui
Échappe.

On a parlé tout à l'heure d'un statut
coranique ; on a parlé à l'Assemblée na
lionale d'un statut coranique également.

tout le monde comprend pourtant com
bien cette manière eût dû être de son res

sort. Il s'agit non seulement de la prépara
tion et de l'organisation du corps de cette
magistrature chargée de rendre la justice
musulmane mais aussi et surtout de la
refonte et de la codification du droit mu
sulman dont le champ d'application en
Algérie est si vaste.

Ces questions si épineuses du droit mu
sulman, ces coutumes millénaires, cette
matière complexe du droit familial qui

, est à compléter et à rénover, qui pour
rait les manier plus habilement, les mode
ler et les mettre à jour mieux que l'as
semblée algérienne ?

On nous reproche avec un malin plai
sir, un plaisir presque diabolique la
rigueur ou la partialité de celles-ci ou de
celles-là parmi nos coutumes. Mais on
nous refusa par ailleurs tout pouvoir lé
gislatif pour les assouplir ou les remplacer
par d'autres règles ayant force de lois.

Hors les matières soustraites à sa com
pétence, l'assemblée aura le pouvoir
d'étendre à l'Algérie les lois votées par
le Parlement.

Mais si celui-ci décide lui-même de leur
application ou non à l'Algérie, la question
est définitivement jugée et l'assemblée al
gérienne dessaisie.

Certes celle-ci pourra bien légiférer en
matière financière mais sous la double
censure des ministres de l'intérieur et
des finances.

La composition de cette assemblée est
plus surprenante encore: deux sortes de
représentants égaux en nombre, deux sor
tes de collèges dont l'un est neuf fois
plus nombreux que l'autre, une représen
tation en raison inverse de l'importance
des collèges.

On voit dans ce statut que les voix se
pèsent et ne se comptent pas. Celles des
satrapes de la colonisation pèsent lourde
ment dans la balance du Gouvernement,
si lourdement que sous leur pression les
anciens combattants musulmans qui ont
fait pieds nus et sans armes les campagnes
de Tunisie et d'Italie se sont vu âpremenl
disputer le droit de figurer sur la liste
électorale du premier collège, droit que
leur avait reconnu une loi d'octobre 1916.

Quant aux titulaires du certificat d'étu
des, bénéficiaires eux aussi de la même
loi, ils ont été purement et simplement
Immolés par le projet gouvernemental.

i , Quelle grande leçon. à tirer, après l'abro
gation du décret Crémieux en juin 19 11,
de ces reniements et de ces retours en ar
rière! . . ; ■

C'est également sous leur pression que
les auteurs du projet de loi ont voulu sou
mettre les décisions de l'assemblée à la

majorité des deux tiers.

Un tiers des élus, en fait, les élus co
lons, pourra mettre en échec les deux au
tres tiers, moins une voix.

On s'est prémuni, a-t-on dit, contre un
« bloc » des élus musulmans pour prescrire
une mesure antidémocratique au premier
chef, comme si les élus musulmans, qui
ne représentent d'ailleurs que la moitié
de l'Assemblée, pouvaient jamais faire
« bloc »!

Le souci de faire de la minorité colon

la grande maîtresse de la future assem
blée a donc seul présidé à l'élaboration
de cette surprenante règle majoritaire.

Grâce à ce système, les colons retrou
vent sous une autre forme les privilèges
qu'ils tenaient de la législation défunte et,
à leur tour, les indigènes se voient prati
quement replacés sous le règne de la
même et unique législation.

Les membres de l'assemblée sont-ils pour
le moins, dans l'exercice de leur mandat,
assurés d'une sécurité et d'une indépen
dance que tout le monde reconnaît, néces
saire 1 Non.

Le projet de loi leur refuse l'immunité.
Ces élus sont à la merci de la mauvaise

humeur du pouvoir exécutif.

Un gouverneur général jaloux et ombra
geux est une éternelle épée de Damoclès
sur leur tête.

Le geste du général Catroux, qui a dis
sous les sections arabe et kabyle des délé
gations financières et mis en état d'arresta
tion deux de leurs membres qui n'avaient
pas cru devoir assister à son discours d'ou
verture de la session, est encore dans tou
tes les mémoires.

Privés de l'immunité les futurs députés
algériens se trouvent à la merci des capri
ces da pouvoir.

Celui-ci a d'ailleurs le droit de dissou
dre l'assemblée.

Comme le pouvoir exécutif est exercé en
Algérie par le gouverneur général, c'est
de celui-ci qu'émanera en fait l'acte de
dissolution.

Le gouverneur général aura ainsi, dans
l'ombre, vis-à-vis de l'assemblée, un véri
table « pouvoir césarien ».

Tel est le « parlement » que nous offre
la IVe République.

A côté de cette carictature de « parle
ment .» le projet institue ce qu'il appelle
« un conseil de gouvernement » espèce
d'aréopage composé de six ou sept mem
bres choisis par le gouverneur général.

Ces dispositions qui étaient contenues
dans le premier texte du gouvernement
ont été amendées par l'Assemblée qui a
décidé que deux de ses membres seront
élus.

L'article 5 donne pour mission à ce con
seil de gouvernement de suivre les déci
sions de l'assemblée et de donner des
avis au gouverneur.

En dernière analyse, le mot « suivre »
a été remplacé par celui non moins insi
gnifiant de « veiller ». •

Aura-t-il en tous les cas en mains, sinon
la direction effective, tout au moins le
contrôle des grandes affaires ? Aura-t-il ses
grandes entrées dans les « directions du
gouvernement général » pour s informer et
informer l'assemblée de la marche de ces
« départements ministériels » ? -

Rien de tout cela. Il suit, dit le texte,
les décisions de l'Assemblée ou, avec le
nouveau texte. il « veille » sur les décisions
de l'assemblée. 11 se trouve par contre sans
qualité pour en assurer ou en faire assurer
l'exécution.

Toutes les affaires restent hors de sa
sphère d'influence effective.

C'est un organe d'État d'opérette.

Cependant, il fait dans le projet, figure
de pouvoir exécutif. —

Il peut sans doute donner ttes avis au
gouverneur. Dans certains cas il le doit.

Telles sont ses prérogatives mais, le gou
verneur a aussi le droit et le pouvoir d'op
poser à ces avis « un mépris de fer ».

Quoi de surprenant! Le gouverneur ne
demeure-t-il pas le seul pouvoir exécutif
en Algérie ?

Caricature de Parlement, caricature de
conseil de Gouvernement: telle est la
substance des réformes que le projet de
loi enveloppe d'une abondante littérature
démocratique.

En revanche, le texte place sous la haute
main du gouverneur tous les services, à
l'exception de ceux de la justice et ie
l'éducation nationale.

La vie même de l'Assemblée est laissée
i sa discrétion, puisque celle-ci peut être
dissoute sur ses requêtes et diligences.

Telles sont les grandes réformes de struo.
lure que nous attendions avec tant d'im
patience.

Ce statut n'est pas assimilationnista
tout en cherchant à l'être. Il n'est pas fé
déraliste, tant s'en faut, tout en se don
nant des airs .d'un self-government.

Il n'a rien de démocratique bien qu'en
fanté dans les douleurs et les blessures de
la grande Libération, Il n'est pas progres
siste, puisqu'il retire d'une main ce qui
a été donné de l'autre. C'est un statut -
sans personnalité, sans originalité, sans
souffle et sans âme.

Sa seule originalité, si c'en est une, c'est
d'avoir maintenu sous une forme nouvelle
aux seigneurs de la terre leurs anciens
privilèges.

Ses auteurs ont sans doute subi le siège
de ces messieurs que les complaisances
excessives des pouvoirs publics avaient
mis en goût. On sait pourtant qu'ils fe
raient n'importe quoi p.utôt que de courir
un danger pour leurs privilèges, que pour
jà circonstance ils couvrent du « prestige
de la France », de la « souveraineté de la
France », du « drapeau de la France ».
Mais ces messieurs ont le génie des la

mentations et du chantage et le Gouver
nement, s'inclinant, offre comme « statut »
un pavé de plus à la barricade qu'ils ne
cessent d'élever autour du peuple musul
man d'Algérie pour l'empêcher de respi-
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On dit que les colons ont peur des
masses musulmanes. - :

• Nous disons, nous, que ce n'est là qu'un
pimulàcre de peur*.

Nous rappelons â ceux d'entre nous qui'
sont lès descendants des révolutionnaires
de 1789 et de 1848, les belles paroles de
Lamartine : « Les libertés dangereuses sont
celles que le peuple arrache et non celles
qu'on, lui ,donne. Le libéralisme est un
moyen dé, gouvernement plus puissant que
l'intrigue et la peur ». ;

,Nous leur faisons enfin' fraternellement
remarquer : qu'ils avaient- tout pour s'en
faire aimer.

Les Musulmans, eux, ont de légitimes
raisons d'avoir peur des colons et de
n'avoir pas confiance. Devant cette dualité,
le devoir d'un gouvernement démocratique
né de la Libération était de donner à cha
cun son. dû. Il pouvait le faire jusqu'à ces
derniers temps, de son propre chef, par
décret. ' 1

Or, il a encore peur, lui aussi. Et de qui ?

Des colons!,

Alors, avec un soin prévenant, il leur
réserve, dans le « statut », la plus substan
tielle des parts à côté de la part plus
substantielle laissée au gouverneur géné
ral.

Quant aux masses musulmanes, elles
sont comme les dieux d'Homère, « elles
auront la fumée des hécatombes ».

Le Gouvernement a pourtant la charge
Se construire l'Union française, dont l'Al
gérie doit être l'un des plus beaux édifices.
Pour cela, il lui fallait faire en- Algérie
quelque chose de positif.

Il lui fallait pour le moins avoir sur ce
problème la volonté d'une politique nette.

Car, ainsi que le disait je ne sais quel
liomime d'État, « on peut vouloir faire,
c'est une politique; on peut vouloir ne
pas faire, cJest encore une politique ; mais
vouloir à la fois, faire et ne pas faire —
c'est le cas du Gouvernement — cela n'est
rien ». •

Il faut pourtant, et c'est là une question
primordiale, une question de vie ou de
mort pour les relations futures de la
France et de l'Algérie, construire un édi-
lice nouveau. Pour cela, il aurait fallu tra
vailler sur quelque chose de consistant ; il
aurait fallu de la pierre, il aurait fallu
de l'argile. Or, le Gouvernement ne s'est
malheureusement essayé que sur de l'eau
boueuse qui fuit entre les doigts.

Le peuple d'Algérie a avec lui le droit
humain, le droit tout court; mais le droit
écrit, celui que lui doit le Parlement fran-
çais.lui sera sans doute refusé. Il subira
encore la loi du plus fort,:car il va de soi
que 40 millions de Français pourront con
traindre à l'obéissance 9 millions de mu
sulmans. ■■ ■■ ■ -

La France nous a bien promis un statut
de justice; elle nous demande d'avoir en
core confiance dans ses promesses. Mais,
en même temps, elle témoigne de la plus
cruelle méfiance à notre égard. Le statut
qu'elle nous accorde en est la plus abso
lue démonstration. Il substitue seulement
une chaîne dorée à la chaîne de.fer qui
tous liait déjà.

On nous demande là-dessus notre avis,
comme si cet avis, qui n'est,. vous le. sen
tez bien, que de- pure- forme, pouvait le
moins du monde assouplir le lien. Pour
nous, ce statut n'est qu'une loi arbitraire
supplémentaire que nous impose la colo
nisation. . , ,

Mesdames, messieurs, nous vous deman
dons respectueusement acte de -ce que nous
refusons de le prendre en considération.
(Applaudissements sur les bancs apparen
tés à l'extrême gauche.) .

M. le président. ï.a parole est à Mme De
vaud. ./

Mme Devaud. Mes chers collègues, je
vais me trouver, au moins une fois au
cours' de ces séances, en accord avec notre
rapporteur: c'est pour déplorer le manque
de sérénité qui s'est manifesté, à l'autre j
assemblée, à l'occasion du débat sur le
statut de l'Algérie. A notre Conseil, pour
l'instant, le manque de sérénité a fait
place à un excès de célérité qui, n'est peut-
être pas très digne du débat actuel.

Ce manque de philosophie de l'antre as
semblée a prouve que ce débat était trop
un « cheval de bataille » politique, alors I
qu'on aufait dû chercher, hors de la poli- j
tique et dans un large esprit de- co- !
préhension réciproque et de justice, à éta
blir le statut harmonieux de l'Algérie de i
demain.

L'importance vitale de ce problème au
rait d'ailleurs dû inciter tous les intéres
sés à abandonner, pour une fois, les re
vendications passionnées ou les protesta
tions exaspérées, factices et dangereuses, '
qui sont sans doute compréhensibles ; mais
le manque de sang-froid qu'elles trahis
sent, s'il est excusable, est vraiment peu
propice â créer l'atmosphère indispensable
pour une discussion sérieuse et féconde.

Et que dire des injures, même lorsqu'el
les sont exprimées en formules littéraires,
de ces propos que j'appellerai sacrilèges,
que certains enfants ingrats se sont permis
de prononcer à l'Assemblée nationale tout
au long des séances ?

Nous qui avons entendu, il y a quelque
temps, à notre Conseil de la République,
de multiples définitions de la justice, nous
eussions, pour notre part, aimé constater
un peu plus de justice chez nos collègues
musulmans, un peu .plus de mesure aussi
dans les termes,, et plus de correction. ,

Il né faut pas qu'ils oublient que s'ils
sont à.cette tribune, à ces tribunes, où
pour ma part je me sens si souvent indi
gne de monter en pensant à tous ceux
qui nous y ont précédés, à ces tribunes i.
qui ont un prestige mondial, un passé de
grandeur et d'éloquence... (Mouvements à
l'extrême gauche.). • ■

Mais oui, mes chers collègues, aussi cu
rieux que cela puisse vous paraître, nous
avons tout de même le sens de l'histoire, '
le souvenir de tout ce qui s'est passé chez (
nous jusqu'à ce jour. La France n'est pas ;
née en même temps que la IV République, '
et celle-ci est l'héritière de tous les siè- )
clés d'histoire et de grandeur passés. (Ap
plaudissements à droite et au centre.)

M. Saadane. Vous parlez de l'histoire de
France, ce n'est pas notre histoire. Nous
sommes au Parlement français, nous de
mandons un Parlement chez nous et nous

vous laisserons volontiers les places que
nous occupons ici. - j

Mme Devaud. Monsieur Saadane, nous
ne trouvons pas.. déplacé que vous soyez
chez/nous,, si vous ne voulez pas être nos
frères, vous Êtes nos hôtes {E:Dclamalions
à l'extrême gauche) et nous vous deman
dons de respecter cette tribune comme
nous la. respectons nous-mêmes. ,

: Le mot « iôtes » n'est certes pas péjora
tif, il est "au contraire fraternel et ac
cueillant.

M. le rapporteur.. Je voudrais demander
à- Mme Devaud de me permettre quelques
mots; pour dire que nos amis d'Algérie
ne sont pas ici, nos hôtes. Ils ont exac-

: tement les mêmes droits que les autres
conseillers, de la République. (Applaudis•
sements à l'extrême gauche, à gauche et

■ au centre.) . . ... . ..

Mme Devaud. Je suis d'accord avec N ous !

M. le rapporteur. Cette maison est par
conséquent la leur et je voudrais que nos
amis d'Algérie comprennent qu'il y a, et
nous l'avons démontré à différentes re
prises, une fraternité sincère entre tous les
membres' de cette assemblée, à l'égard de
nos amis d'Algérie. Je voudrais qu'ils se
considèrent ici comme chez eux.

Mme Devaud. Monsieur le rapporteur, je
ne veux pas en commençant passionner le
débat, mais vous me permettrez de vous
dire qu'il ne faut pas transformer mes pa
roles, car elles n'ont rien de péjoratif.
M.. Saadane, pour qui j'ai autant d'amitié
que d'estime,.sait que je n'ai voulu en
aucune manière.être désagréable à ses
amis. Il m'est permis de dire aussi que les
populations musulmanes se sont inté
grées à la France après tout de même un
certain nombre de provinces françaises..®

M. Léo Hamon, président de la commis
sion. Et avant quelques autres!

Mme Devaud. Je disais donc qu'elles se
sont intégrées à la France après d'autres
provinces, et c'est dans ce sens, et dans
la mesure où leurs représentants ont été
accueillis par nous dans ces maisons, que
nous pouvons les appeler nos hôtes. ïout
cela n'a absolument rien de péjoratif et
j'ai pour mes collègues musulmans, en
particulier pour certains que- je connais
Dien,- une amitié fraternelle.

Inutile donc de fâcheusement travestir

ma pensée. Suis-je exigente lorsque jo de
mande à tous nos amis musulmans d'avoir

autant de respect pour nos assemblées
que nous en avions nous mêmes ?

Qu'ils n'oublient point de même que
s'ils sont ici, s'ils ont le droit et la pos
sibilité de se. faire entendre c'est bien à
la France qu'ils le doivent, puisque cette
tribune est une tribune française, (Ap
plaudissements à, droite et au centre.)

D'ailleurs, ces attitudes passionnées sont-
elles vraiment des attitudes souhaitables
pour des élus, dont le rôle essentiel est
d'apaiser les esprits et les coeurs tout en
faisant valoir la légitimité de leurs reven
dications ? - ■

Est-ce vraiment l'attitude souhaitable,
lorsqu'on songe à l'immense retentisse
ment de ce débat d'où peut sortir la pre
mière ébauche de l'Union française ? —
car nul n'ignore la solidarité profonde
qui lie nos populations d'outre-mer et
avec quel intérêt elles nous observent et
elles nous écoutent — de ce débat d'où

sortiront aussi, peut-être, les prémices des
nouveaux rapports avec ce monde im
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mense, ce monde de 300 millions d'âmes
que constitue le monde arabe, vers lequel
l'Algérie, aujourd'hui, a quelquefois les
yeux tournés; de ce débat aux incidences
internationales multiples et si grandes que
tous, Fiançais d'Algérie et Français de la
métropole, nous sommes remplis d'an
goisse et que pour nous se pose un véri
table cas de conscience.

Dans le même esprit — et, prenant une
précaution oratoire, je suis obligée de
m'exc.iser par avance auprès de M. Je mi
nistre de ce que je vais dire — il nous
a été pénible de constater ce que je me
permet d'appeler l'odieux maquignonnage
à quoi a donné lieu l'élaboration du sta
tut. Les représentants dignes d'une France
juste et fière admettent difficilement ce
procédé que je m'abstiendrai de qualifier, 1
et qu'un caricaturiste dénonçait récem
ment dans un journal hebdomadaire avec
talent, sinon avec élégance. . •

Si les protagonistes de l'action ne sont
pas décidément.capables de se respecter
suffisamment eux-mêmes, et les uns les
autres, en essayant d'écarter de ce débat
des passions, des préjugés, des complexes
ou des rancunes — qui sont d'ailleurs
compréhensibles — nous demeurons pessi
mistes sur le sort de l'Algérie et les
rapports franco-algériens, quel que soit le
modus vivendi qui nous adopterons. jÇar
chacun porte en son cœur la paix de
demain.

Pourtant, qui oserait nier la nécessité
urgente d'apporter une première solution
au problème si complexe et si grave de
l'Algérie, à ce problème aux aspects mul
tiples dont les deux principaux pourraient
être énoncés ainsi: *

8 millions de musulmans algériens veu
lent obtenir la possibilité et l'assurance
d'une vie moins précaire, plus juste, plus
heureuse; ils désirent participer davantage
à la gestion des affaires de leur pays. Cer
tains, parmi les meilleurs, réclament tou
tes les libertés, à commencer par la libre
disposition d'eux-mêmes, l'accession pleine
et entière de leurs congénères à la matu
rité politique, sociale, civique, nationale et
humaine.

Par ailleurs, la France ne peut rejeter
de son sein unilatéralement un million
d'hommes qui se sentent et qui s'affir
ment pleinement Français; qui, malgré
leurs particularités et quelquefois leur
particularisme, ne veulent à. aucun prix se
voir retrancher de leur con -unauté na
tionale d'origine et n'entendent pas s'es
sayer à une Politique autonome.

Ils ont le sentiment d'avoir étendu la
limite française au delà des frontières
continentales. Leurs ancêtres avaient
voulu jeter les bases d'un empire, mais
ils n'avaient pas voulu créer une nou
velle nation destinée à conquérir son in
dépendance totale, à afurmor franchement
et passionnément à l'égard de l'État sou
che son originalité et la singu arité de son
destin. Ils n'avaient pas voulu cela.

M. Landaboure. Et l'évolution des peu
ples ?...

Mme Devaud, Je constate en ce moment,
mon cher collègue, c'est tout, j'expose
objectivement des faits. (Très bien ! très
bien ! >• droite.)

Entre ces deux positions extrêmes et
violemment contradictoires, la conciliati.a
parait extrêmement difficile, mais pas im
possible; puisque sur un même territoire

[ coexistent deux collectivités toutes deux
numériquement importantes dont l'une est
travaillée par le virus national et quelque
fois nationaliste...

M. Landaboure. Ce n'est pas un virus!...

Mme Devaud. C'est une expression consa
crée, mon cher collègue.

...Et dont l'autre entend intégralement
conserver sa situation, ses convictions,
ne rien renier de ses origines ni de ses
attaches, ne relâcher en aucune façon les
liens qui l'unissent à la métropole.

Le conflit s'aggrave encore uu fait que
le nationalisme algérien — ou ses balbu
tiements — est plutôt qu'un sentiment ori
ginal, un 'aspect du supranationalisme, di
ronsTnous, de l'impérialisme arabe (Protes
taiions à l'extrême gauche) et que, de ce
fait, le conflit n'est pas entré deux grou
pes autochtones d'âge différent, mais par
tiellement entre les tenants de deux idées
nationales.

Je me demande pourquoi vous protestez.
Il y a tout de même des considérations
historiques qu'on ne peut pas nier et le
nationalisme arabe, à l'heure ; Quelle est
un fait historique. Mes paroles ne sont
ni inexactes ni injurieuses. Vous n'avez
qu'à lire les journaux ou vous reporter
à l'histoire.

D'ailleurs, nous n'allons pas engager ici
un débal historique; nous le ferons à une
autre occasion si vous voulez. Mais, je
vous en prie, informez-vous et vous serez
moins susceptibles.

Nous venons de prononcer la formule :
. eux groupes autochtones d'âge différent.
N'est-ce pas -à, au fond, aine des bases
fondamentales du probhème ? Le peuple
ment algérien est fait essentiellement d'un
mélange de races: Berbères, Arabes. Ita
liens, Espagnols, Maltais et, bien entendu,
Français. Aucun élément ethnique, à l'ex
ception, sans doute, des Berbères, n'a
un droit premier exclusif sur la, soi algé
rien. Tous sont égalaient chez eux.

« L'Algérie est mon pays », pourrait
dire chacun, et il pourrait ajouter: « L'Al
gérie est ma patrie » ; mais les Français
pourraient ajouter également: « La Fraffe
aussi est ma patrie ».

L'Algérie est donc peuplée d'un très
petit nombre d'autoehtones auquel s'est
ajouté un nombre beaucoup plus im
portant d'éléments allogènes et de conqué
rants successifs ou de leurs descendants.
Tous ces droits de conquête sont équiva
lents.

Comme le disait un leader arabe de Pa
lestine, récemment: « Si l'on voulait re
constituer la carte du monde ou le statu
quo d'il y a deux mille ans, on pourrait
arriver à des résultats bien singuliers ».

De même, si l'on voulait reconstituer la
carte de 1830,

Par l'importance du peuplement fran
çais ou l'assimilation d'éléments étrangers,
la présence française en Algérie est un
fait. Elle n'a pas besoin de p.us de justi
fications que la présence arabe. En cela, le
problème algérien diffère nettement du
problème de l'Indochine, par exemple, ou
même de celuf de Madagascar.

Si, d'aventure, l'Algérie voulait, demain,
acquérir une existence nationale pro
pre, si elle voulait faire sécession, l'élé

ment non musulman devrait conserver la

nationalité française, la qualité juridique,
politique et culturelle de Français en mê
me temps que la pleine participation à
la vie politique algérienne.

Le Manifeste algérien lui-même ne l'a-
t-il pas reconnu V

Quoi qu'on fasse, 1830 marque le début
d'une révolution dans un pays musulman,
révolution appelée à changer le cours de
son histoire et à lui donner, dans l'en
semble des autres pays musulmans, une
place toute spéciale et nécessairement
spéciale. Il eût fallu que cette place fût la
première ou l'une des premières du
monde musulman et dans tous les domai
nes.

Peut-on dire que ce vœu ait été partiel
lement réalisé, relativement ou absolu
ment ? Personne, ou peu s'en faut, ne
pense actuellement à nier le succès de la
colonisation française. M. Ferhat Abbas se
plaît lui-même à le,reconnaître dans un
récent et fort intéressant article qui a paru
dans les « Documents populaires », dont
des exemplaires nous ont été distribués:

« Du point de vue de l'Européen — écrit-
il — elle pourrait inspirer des sentiments
de fierté aux Français. L'Algérie possède
aujourd'hui la structure d'un véritable
État moderne; elle est peut-être la mieux
outillée des pays nord-africains, elle peut
même supporter la comparaison avec
beaucoup tle pays de l'Europe centrale.
Avec ses 5.000 kilomètres do voies fer
rées, ses 30.000 kilomètres de routes car
rossables, ses ports d'Alger, d'Oran, de
Bône, de Bougie, de Philippeville. de Mos
taganem, ses grands barrages réservoirs,
avec l'organisation de ses services publics,
de ses finances, de son budget, de son
enseignement, satisfaisant largement les
besoins de l'élément européen, elle peut
prendre rang parmi, les pays modernes.

« Si j'ajoute que son peuplement euro
péen atteint le chiffre de 850.000 habi
tants, j'aurai complété l'actif d'un siè
cle de colonisation française en Algérie. »

-Si on laissait aujourd'hui aux seuls mu
sulmans algériens l'équipement actuel de
l'Algérie, à condition qu ils sachent l'uti
liser eux-mêmes, l'Algérie serait, à peu
de chose près, matériellement le premier
pays musulman du monde.

Certes, les critiques violentes n'ont pas
manqué dans les écrits et à la tribune de
l'Assemblée nationale, car certains ont
actuellement une fâcheuse tendance à mi
nimiser les progrès réalisés, depuis qu'ils
cherchent à découvrir un passé et une
tradition purement algériens.

Après avoir, en 1936, écrit, en une page
qui ne manque ni de grandeur ni .de
souffle :

\

« La patrie algérienne n'existe pas, je
ne l'ai pas découverte. J'ai interrogé l'His
toire, les vivants et les morts, j'ai visité
les cimetières, personne ne m'en a parlé.

« Nous avons écarté une fois pour toutes
les nuées et les chimères pour lier défi-,
nitivement notre avenir à celui de l'ouvre

française dans ce pays. Nous sommes les
lils d'un monde nouveau, né de l'esprit et
de l'effort français. »

- AfTiès avoir écrit cela, M. Fehrat Abbas,
qui c"t certainement nourri de l'esprit
français, n'essaie-t-il pas de nous prouver
maintenant que l'Algérie est un coin de
l'Orient 1
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J'abandonne volontiers aux historiens
la controverse en la matière. Mais pour
quoi dénigrer systématiquement tout ce
qui a été fait en A l gé rie, pourquoi déni
grer, par exemple, la civilisation romaine
qui lit tout de même de l'Algérie un loyer
de civilisation occidentale dont un Saint-
Augustin, qui était un peu autochtone
nourri de l'esprit romain et chrétien, est
un magnifique exemple ?

L'œuvre romaine n'a peut-être pas été
durable ; mais dois-je rappeler les inva
sions successives dont la première, d'ail
leurs, a été l'invasion de pillards chassés
de l'Arabie qui no pouvait les nourrir et,
reroulés par les souverains musulmans
de l'Égypte, qu'ils inquiétaient ? Ceux-là
ne contribuèrent pas précisément à sauve
garder la civilisation romaine et n'eurent
pas davantage le souci d'y substituer une
civilisation équivalente.

L'islamisation ne vint que par la suite :
mais l'expansion arabe eut à ses débuts
des causes économiques et sociales.

En disant cela, d'ailleurs, je ne fais nul
lement la critique de la civilisation islami
que.

Est-il aussi très sérieux d'affirmer que
l'Algérie de 1820 était un paradis terrestre,
un état moderne et puissant dans le con
cert des nations ? Certes, elle avait sa
puissance ; la course et la piraterie dépa
raient quelque peu les charmantes et
idylliques relations qu'on nous soumet.
Pouvons-nous croire, de la même ma

nière, one la puissance nationale de tout
un peuple dressé contre l'envahisseur a
été l'unique raison de la lenteur de la
conquête française 1
Sans nier en rien l'héroïsme des musul

mans et en particulier des Kabyles qui se
sont battus magnifiquement, je ne peux
m'empêcher de vous demander de vous
reporter aux débats budgétaires d'a'ors, à
la correspondance de Bugeaud avec le
gouvernement français. Vous y trouveriez
des explications plus plausibles à la len
teur de la conquete française.
Cette conquête de l'Algérie n'est pas

davantage le résultat exclusif de la con
joncture économique d'alors — l'expan
sion colonia'e dans le cadre capitaliste
dont vous aimez à parler souvent, mes
chers collègues, n'a été que postérieure...

A Vextrême gauche. D'accord 1

fême Devaud. ...Elle n'est pas davan
tage le résultat d'une politique nettement
et résolument coloniale, car il est inté
ressant de rappeler, à cet égard, aue la
France eut un moment l'intention de
faire :appel à Méméhet-Ali, qui était son
allié, pour mettre à la raison les Barba
resques d'Alger, et que seules des compli
cations internationales l'empêchèrent de
mettre ce projet à exécution.

C'est précisément à la lumière de cette
circonstance historique que je voudrais
résoudre partiellement avec vous une
question xjui s'est souvent posée ces jours
derniers: la colonisation n'a-t-elle profité
qu'à l'Européen ?
Ôue serait-il advenu, en effet, de l'Algé

rie, si, ne .craignant pas de blesser la sus
ceptibilité britannique, le gouvernement
français d'alors avait chargé Méiiémet-
Ali d'aller mettre le dey d'Alger à la
raison 7 II est assez probable que 1 AlgApe
serait devenue sujette de l'Égypte et se
rait demeurée un pays entièrement mu
sulman;

| Or — on a déjà traité cette question, je
. crois, à l'Assemblée nationale — quelle
. est actuellement la situation de l'Égypte,
pays arabe pour lequel toi», les autres
pays de l'Afrique du Nord, en particulier
l'Algérie, éprouvent un irrésistible at
trait ?

J'emprunte ces renseignements à un
document officiel, le rapport de la com
mission des finances de la chambre égyp
tienne sur le budget de 1947-1918. En pas
sant, je cite rapidement quelques traits:

« La misère, souligne ce rapport, sévit
parmi la majorité des habitants, dont le
revenu moyen est à peine de douze livres
par an. Elie est particulièrement grande
dans les masses agricoles, où l'on voit
1,5 p. 100 des propriétaires posséder près
de la moitié des terres et 1 p. fOO de ceux-

i ci posséder 1.300 millions d'arpents, soit
• plus que ne possèdent C0O.00O pro
priétaires qui sont à la base de la vie
agricole et dont les propriétés sont de
un à cinq arpents.:. » (Ces arpents qui leur

1 ont été attribués pour les fixer au sol il y
a déjà bon nombre d'années.)

« L'analphabétisme s'étend à 80 p. 100
de la population et l'hygiène laisse tant
à dé-irer que 00 p. 100 des étudiants sont
inaptes au service militaire. »

S0 p. 100, alors que tout à l'heure M. Mos
tefaï citait le chiffre d'environ 30 p. 100
en ce qui concerne la population algé
rienne. Je ne dis pas que tout soit parfait
en Algérie, mais il nous paraît assez cu
rieux de nous laisser donner en exemple
un pays dont certains documents officiels
nrus indiquent eux-mêmes les insuffisan
ces.

| Je ne m'étendrai pas davantage sur le
, régime dies libertés démocratiques en vi
gueur, cela m'erUraînerait trop loin.

1 Je ne ferai pas davantage allusion à ce
qui se passe dans d'autres états musul
mans, à l'exception de l'état rénové de
Turquie et des -républiques musulmanes
russes, que ne cite jamais, très curieuse
ment, la propagande pro-arabe. Souvent,
en ces pays, un vernis occidental cache
.difficilement des structures vieillies, assez
mal adaptées, « anachroniques » dirait
M. Ferhat-Abbas, et correspondant à un
foncent théocratique médiéval et à une
société fondée sur les privilèges et la. féo
dalité.

Certes — et nous sommes loyaux — nous
ne nions pas que le sort des masses algé
riennes soit précaire, mais il n'est neit-
être pas très différent -du sort d'innombra
bles prolétaires — notamment des îinaux

— d'autres pays dotés de l'indépendance
politique et il ne relève pas uniquement,
comme on voudrait le croire, des carences
coloniales françaises.

! Il a peut-être été accru par la coexis
tence dans ce pays de formes de structures

.sociales ordinairement successives, comme
le patriarcat, la féodalité et le capitalisme,
et par le contact d'une civilisation à demi-
éteinte avec une civilisation dynamique et
mécanicienne.

L'Algérien est sans doute plus sensible
que d'autres à sa condition d'homme parce
qu'il est plus évolué par le contact quoti
dien d'une civilisation très moderne.

Quoi qu'on ait pu dire., la France, qui
certainement a quelquefois péché par omis
sion, n'est pas seule -responsable de l'in
suffisante évolution du peuple algérien. il

l faut avoir le courage de le dire : la rou

tine et l'inertie dont fait preuve quelque
fois le peuple algérien, le souci que n'ont
pas suffisamment les élites musulmanes du
rôle social qu'elles ont à remplir et un tra-
ditionnalisme paralysant sont plus que la
France responsables de celte situation.
{Très bien! très bien! à droite.)

Et sans chercher aucune excuse — les
hommes sont-ils toujours assurés de for
cer le succès en toute circonstance — il y
a des causes indépendantes de toute vo-
Jonté de bien. La pauvreté relative de l'Al
gérie en est une, et surtout le fait qu'elle
s'accroît chaque année de 130.000 âmes
nouvelles. Les années de sécheresse et une
conjoncture économique grave ont compli
qué le problème. La guerre a empêché le
renouvellement et , l'accroissement de
l'équipement agricole ; elle n'a pas permis
la modification de certaines structures
agraires.

On a beaucoup reproché à la France
colonialiste d'avoir entravé l'expansion in
dustrielle de l'Algérie. .Mais il faut être
sérieux et reconnaître tout de même que
le manque dlcnergie en Algérie, dans l'état
actuel des choses, ne peut permettre un
très grand développement industriel de ce
pays. Tout au plus, peut-on envisager l'in
dustrialisation de l'artisanat.

Cet inconvénient rendra toujours difficile
et précaire l'équilibre de ce pays qui est
relativement très peuplé, comme d'autres
pays du bassin méditerranéen, l'Italie par
exemple, dont vous connaissez tous la si
tuation.

Mais cette 'augmentation constante de
la population, à laquelle je faisais allusion
tout à 'heure, n'est-elle pas elle-même à
l'honneur de la France, sans parler des
réformes sanitaires et sociales- qu'elle im
plique ?

Voulez-vous me permettre de rappeler
la disparition de certains peuples colonisés
par d'autres puissances que la France, aii
cours des siècles ? Telles en Amérique
ou en Océanie. Songeons à la politiaue
d'exnioitation pratiquée par certains gou
vernement-; européens jusqu'à une époque
récente : je citerai rapidement l'Indonésie.
Songeons au système de stricte séparation
du co'on et de l'indigène tel qu'il n'a
jamais été pratiqué en Algérie où colons
et indigènes, quoi qu'on puisse dire, vi
vent fraternellement, et qui est encoie en
usage dans certains territoires assez pro
ches. comme structure, de notre Afrique
du nord : je veux parler de l'Afrique aus
trale.

Certes nous ne saurions dissimuler que
des intérêts très importants et des plus
matériels — mais souvent aussi les plus
légitimes — sont en jeu dans cette affaire.
11 ne faut cependant pas nous leurrer.
Les intérêts matériels existent, mais ils
existent de part et d'autre.

Nous savons — et le marxisme lui-même
a appris aux hommes — que le nationa
lisme, sous certaines de ses formes, est
une arme des groupements sociaux pri
vilégiés, une de ces « mystilicalions idéa
listes » dont se sert la classe au pouvoir
pour détourner les classes opprimées des
voies dangereuses, retarder leur libération
et prolonger ou même consolider sa puis
sance.

La question algérienne, qui présente cer
tainement un aspect politique sur lequel
nous reviendrons tout à l'heure. est in
contestablement au fond une question éco
nomique et sociale qui se pose non seule
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ment sur le plan franco-musulman, mais
par rapport à l'infrastructure économique
du seul peuple musulman.

Cependant, de part et d'autre, même du
côté des métropolitains ou des Algériens
d'origine métropolitaine et assimilés — si
honnis de certains d'entre vous, mes chers
collègues — il est des hommes désinté
ressés possédant suffisamment d'honnê
teté intellectuelle et de lucidité pour limi
ter les déformations inhérentes à l'héré
dité, à l'éducation, à l'expérience, à leurs
préférences sentimentales, philosophiques
ou politiques. Ces hommes sentent avec
ine acuité douloureuse et une anxiété très
réelle que le problème ne se ramène pas,
comme on voudrait nous le faire croire
d'une manière trop simpliste, à une ques
tion de gros sous ou même de privilèges.

Cas de conscience sans doute, mais aussi
désarroi de l'intelligence que l'on a voulu
à tort aualifler de manque d'imagination.
Le problème algérien est fort différent du
problème colonial, car seule entre les ter
ritoires rangés jadis sous la rubrique dé
sormais péjorative de colonies, l'Algérie a
un peuplement français très large. Le pro
blème algérien ne se ramène pas davan
tage à un simple problème de minorités
ethniques. Il se présente plutôt comme la
forme aiguë d'un conflit entre deux idées
nationales, entre deux civilisations inces
samment affrontées l'une à l'autre, depuis
des siècles, et qui demeurent profondé
ment imperméables à leurs influences res
pectives, plus ou moins actives ou dyna
miques, selon la conjoncture historique.

Il est cependant curieux de constater
que l'unanimité s'est faite sur un point.

Tous s'accordent aujourd'hui à procla
mer que la politique d'assimilation de la
communauté musulmane par la commu
nauté européenne a fait faillite, aussi
bien ses adversaires de toujours, que ses
partisans plus prudents ou ses partisans
les plus chaleureux.

Le parti socialiste S. F. I. O. l'a lui-
même abandonnée, à regret, après l'avoir
opiniâtrement préconisée. Par la plume
de sou directeur de conscience, M. Léon
Blum (Sourires), il la dénonce mainte
nant, non pas selon la dialectique
marxiste, parce qu'elle ne correspondrait
plus à la réalité économique, donc à la
réalité politique du moment, mais comme
une « illusion séculaire » dont il est
heureux qu'on se décide enfin à la renier.

Position inattendue, si l'on se réfère aux
articles et aux discours de M. Léon Blum
en 1936, au moment de la discussion du
projet Blum-Viollette, et revirement assez
inexplicable.

Celte unanimité apparente est sans
doute assez factice. On condamne définiti
vement l'assimilation, alors qu'il faut re
connaître que, tout en la tentant — mon
collègue Rogier vous a parlé tout à l'heure
du sénatus-consulte de 1865 et des lois

de !.U9 — on n'est pas allé jusqu'au bout
de l'expérience.

Sur ce point, les responsabilités sont
partagées. S'il est vrai que l'argument du
statut personnel a été quelquefois, pour
les Européens, une arme politique et dila
toire — je suis franche et je vous de
mande de le reconnaître — no peut-on
affirmer qu'il est non moins certain que
les musulmans algériens, à l'inverse d'au
tres musulmans peuplant d'autres terri
toires, n'ont pas compris que cette assi
milation coulait de source en Algérie,
qu'ils ue perdaient rien de leur origina

lité vraie en abandonnant certains usages,
voire certaines prescriptions archaïques
qui gênent quelque peu les consciences
modernes.

Ils n'ont pas compris non plus — et
je ne veux pas entrer ici dans un débat
philosophique — que l'œuvre de Maho
met avait ouvert la voie à une rénovation

progressive des vieilles coutumes, ce
qu'ont cependant senti déjà nombre de
pays musulmans, même les plus impré
gnés par les systèmes orientaux.

En particulier, et parce que je suis
femme et que je tiens pour fondamental le
problème de la femme dans tout État mo
derne, permettez-moi ' de dire quelques
mots sur la condition de la femme mu
sulmane en Algérie, condition qui n'a
subi à peu près aucune amélioration de
puis 1830. Cette timidité dans lesN ré
formes, qu'il faut mettre d'ailleurs au pas
sif de la France en Algérie, n'a guère
facilité l'évolution de la femme musul
mane.

Or, alors qu'étaient admis, h grand'
peine, les textes relatifs à la femme ka
byle de 1930, on voyait, dans d'autres
pays musulmans, de profondes modifica
tions. Les musulmanes russes, souvent de
force, étaient dévoilées et soumises au
statut légal de toutes les Russes, statut
qui peut même paraître exorbitant, du
droit familial des pays bourgeois.

Je pense à ces musulmanes d'Indonésie
qui se rendirent toutes seules à un con
grès, jusqu'aux Indes anglaises, ce qui
représente un déplacement de quelques
milliers de kilomètres. Je ne sais pas si
beaucoup de femmes d'Algérie l'auraient
fait à celte époque ou même le feraient
maintenant.

Et lorsqu'on a tenté l'assimilation, on ne
l'a pas toujours fait avec bonheur et
souvent on ne réussit qu'à froisser mala
droitement les deux éléments ethniques de
la population.

Au delà des applications pratiques de
l'assimilation, on en condamne le principe
même; mais la condamnation, comme le
terme « condamné » est équivoque. De
quelle assimilation s'agit-il ? Est-ce de l'as
similation ethnique, voire culturelle, ou
de l'assimilation politique ?

Il semble que ce soit la première qu'on
ait d'abord cherchée puis indirectement
visée à travers une certaine assimilation

politique. C'est celle qui paraît aujourd'hui
condamnée, et je le conçois, en un sens,
car chaque civilisation a sa valeur spéci
fique et on doit lui reconnaître la possibi
lité d'évoluer normalement. N'est-ce pas
d'ailleurs ce principe qui inspire notre ac
tuelle constitution 1

Mais le rejet de l'assimilation ethnique
n'emporte pas forcément condamnation
de l'assimilation politique. Des ethnies
différentes peuvent coexister sur un même
territoire, et chacune des collectivités pos
séder s droits politiques semblables.
L'assimilation politique qui devient, dans
ce cas, comme une forme d'association- in
terne, n'implique pas assimilation etlmi-
que.

H n'en reste pas moins vrai cependant
que la situation politique peut être une
arme, un moyen détourné pour réaliser
par la contrainte une assimilation ethni
que qu'on condamne apparemment. L'hy
pothèse est particulièrement dangereuse
lorsqu'une des collectivités est numérique
ment plus importante que l'autre.

Dans certains cas, la loi du nombre n'est
pas la plus démocratique; la loi « pour af
franchir » doit tenir compte des circons
tances de fait particulières. Elle doit ten
dre à l'égalité des groupes et non pas seu
lement à celle des individus, car la tyran
nie qui risque de s'exercer de groupe sur
groupe est beaucoup plus grave que celle
qui s'exerce d'individu sur individu.

Il est malheureusement manifeste que le
projet qui nous est proposé, tout en stig
matisant l'assimilation, préconise une cer
taine forme d'assimilation politique qui
semble être le prélude d'une assimilation
ethnique d'un nouveau genre: l'absorption
de la communauté européenne par la com
munauté musulmane.

Il n'est pas besoin de souligner la gra
vité de pareils desseins, et il apparaît que
les circonstances exigent que la commu
nauté menacée obtienne des garanties lé
gales contre l'arbitraire du nombre: les
condamnations ou les indignations sincè
res ne doivent jamais être unilatérales.

Il paraît ainsi que l'assimilation et l'as
sociation ne sont pas deux solutions ab
solument inconciliables. Certaine assimi
lation politique serait souhaitable dans le
cadre algérien, à condition qu'elle ne se
transforme pas rapidement en tyrannie et
en oppression d'une minorité.

Mais il resterait encore à régler le pro
blème des rapports de l'Algérie avec la mé
tropole: nous touchons là au nœud de la
question.

En effet, sans rien retirer de nos affir
mations précédentes,à savoir que le pro
blème algérien est au fond et en grande
partie un problème économique et social,
et pas seulement sur le plan franco-musul-
man, nous pensons que la solution du
problème de l'Algérie est conditionnée en
grande partie par celle qui sera donnée
au problème des rapports franco-algériens
dans le cadre de l'Union française.

Le problème général franco-algérien at
tend et appelle une solution partiellement
politique qui fixera le modus vivendi poli
tique entre la métropole et l'Algérie, en
essayant d'équilibrer les aspirations
moyennes des musulmans et les droits des
Européens.

C'est cette solution qui commandera obli
gatoirement celle du problème algérien in
terne qu'on a éludée jusqu'à te jour.
En nous faisant voter aujourd'hui le sta

tut de l'Algérie, on a mis en quelque
sorte la charrue avant les bœufs car il
fallait d'abord fixer le cadre de l'Union
française.

En résumé, il faut, dans le cadre algé
rien, une association strictement garan
tie des deux communautés et non une as
sociation fallacieuse, hypocrite et dange
reusement temporaire.

Seule, une égalité totale entre les deux
communautés permettra de la réaliser.
C'est la seule solution démocratique dans
la conjonction politique présente, et la
seule profitable à tous, car, ne l'oubliez
pas, l'importance des facteurs numériques
vaut à eue seule bien des habiletés politi
ques.

Association par une égalité strictement
garantie, car toute autre fait bon marché
de la volonté de l'une et de l'autre des
communautés et ne peut satisfaire à la fois
la France métropole, la France européenne,
la France historique et la France inspira
trice. même secondaire, du jeu interna-
tiunal.
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• Association par une égalité strictement
- garantie parce que c'est la solution la plus
démocratique, et parce que les tenants de

- la démocratie réelle contre la démocratie

■ formelle, ne sont pas certains que l'inté
rêt du peuple algérien, européen et mu
sulman, et singulièrement du prolétariat
musulman, soit dans l'élimination de l'élé
ment français, dans l'élimination de la
France qui est au fond un pays profon
dément social, antiraciste et anticolonia
liste, aussi moderne et aussi évolué que
les inévitables remplaçants éventuels. (Très
bien! très bien! et applaudissements à

■ droite.)

La, grave question qui se pose est donc
celle-ci. Le statut qui nous est proposé
répond-il aux aspirations des collectivités
en présence, correspond-il aux réalités
algériennes ?

Je parle ici du statut tel que l'Assemblée
nationale nous l'a proposé, car notre com
mission de l'intérieur est revenue au texte
de la commission -de l'intérieur de l'As
semblée nationale.

Or, à l'Assemblée nationale le Gouverne
ment a demandé que l'on délibère non
pas sur le texte de la commission de l'in

térieur, mais sur le texte qu'il avait pro
posé.

J'avais pensé que l'on délibérerait sur
le texte de l'Assemblée nationale. Je vois

- que je me suis trompée. Mais les critiques
que je peux émettre à propos du texte qui

. nous a été proposé par l'Assemblée natio
nale ne peuvent s'appliquer qu'avec plus

. d'acuité au texte proposé ipar la commis
sion de l'intérieur du Conseil de la Républi-

. que.

Selon une formule heureuse d'un de nos
collègues de l'Assemblée nationale, ce sta
tut accorde trop ou trop peu.

Trop ou trop peu, parce qu'inadapté
aux conditions presentes, plus encore que
ne le fût l'ordonnance du 7 mars, qui avait

■ P0™" elle une hardiesse et une généro
sité d'inspiration ; parce que désuet avant
même sa mise en œuvre.

Trop ou trop peu, parce qu'il est équi
voque en sa forme comme en son fond
et qu'on pourrait l'appeler le statut bâ
tard de l'assimilation honteuse. (Mouve
ments.)

Trop ou trop peu, parce qu'il constitue
une impasse dans la politique, ou plutôt
dans l'administration algérienne, une im
passe dont il sera difficile de sortir et
notre Constitution actuelle ne facilitera
certainement point les choses.

_ Trop ou trop peu, parce que s'il veut
être un statut d'assimilation, il constitue
une mesure injuste et insuffisante pour
la communauté musulmane, mesure qu'il
essaie immédiatement de compenser par
1 arbitraire de collèges dont le caractère
mixte est si grave pour les non-musul-
mans, et aussi par des vexations oratoires
prononcées officiellement contre la coloni
sation française.

A première vue, et si on le compare
aux nombreux projets présentés, ce pro
jet paraît satisfaire, grosso modo, les re
vendications des Français d'Algérie d'ori
gine métropolitaine. Pour un non initié
il ne s'agit que de divergences de détail;
mais les débats de l'Assemblée nationale
iont prouvé qu'il n'en était rien.

Or, bien que paraissant sauvegarder la
souveraineté française ou tout au moins

la présence française, il ne résout rien,
ne satisfait, personne, au point qu'un re
ferendum serait défavorable dans les deux
collèges. Il consacre des inégalités fla
grantes et risque de préparer des lende
mains difficiles; car la méthode trop fré
quente hélas! à l'heure actuelle et .qui
consiste à renvoyer au lendemain les so
lutions épineuses, est un bien fâcheux pro
cédé, indigne d'une grande politique.
(Très bien! à droite.)

Son plus grave défaut, en effet,, est de
passer à côté du problème parce qu'il est
fait de pièces et de morceaux sans idee
générale véritable, sans base philosophique
solide en dehors de quelques vieilleries
héritées d'un passé que tout le monde veut
dire défunt.

Faut-il ajouter que ces modifications
dans le régime politique et administratif
sont absolument insuffisantes si, dans le
cadre actuel ou dans celui du statut futur

tel que celui qui nous est présenté, elles ne
s'accompagnent d'un programme d'action
économique, social, technique et culturel
établi publiquement, discuté, admis par
tous les intéressés, parmi lesquels, bien
entendu, la métropole, et mis a exécution
sous le contrôle également des intéressés,
et non pas seulement sur le papier.

De plus, et nous l'avons dit en com
mençant, ce statut est un statut d'assimi
lation camouflée, c'est-à-dire de la plus
mauvaise espèce. Il ne garantit pas plus
la présence française qu'il n'instaure la
nouvelle politique d'association si sou
vent annoncée.

Tout en condamnant l'assimilation ij
la reprend, sous une forme bâtarde, en
même temps qu'il adopte sur certains
points la terminologie fédéraliste, car " le
fédéralisme est le snobisme actuel de la

politique.

Si encore on avait réussi un compromis
heureux I Hélas I il n'en est rien. .

S'il s'agit d'une association, il faut ac
corder l'égalité complète des deux col
lèges.

S'il s'agit d'assimilation, la logique vou
drait, ce que personne ne semble vouloir
actuellement, qu'on aille jusqu'au bout et
qu'on donne aux musulmans la représenta
tion à laquelle leur nombre leur donne
droit. Ce serait, vous le savez, 120 collè
gues musulmans à l'Assemblée nationale,
juste représentation de leur nombre.

Ce serait autant de noirs, parce qu'il n'y
a pas de raison pour que nos collègues de
l'Afrique occidentale française et de l'Afri
que équatoriale française soient défavorisés
par rapport à eux. Ce serait une large re
présentation des autres pays d'outre-mer.
Mais, à ce moment-là. pour reprendre le
mot du président Herriot, peut-être la
France deviendrait-elle la colonie de ses
propres colonies!

La solution ne doit donc pas être là puis
que les conséquences logiques dernières de
ce projet seraient impossibles dans les con
ditions actuelles.

Or, les commentaires donnés à la tribune
de l'Assemblée nationale, en particulier par
M. Viollette, nous inclinent à penser que
ce projet est bien dans la ligne du projet
Jîlum-Viollette et de l'ordonnance du
7 mars.

M. le ministre de l'intérieur lui-même a
pu parler de la différence de valeurs entre
les deux collèges, autrement dit entre assi
milateurs et assimilés.

j Mais quel leurre constituerait dans ce
I cas l'octroi de la citoyenneté française aux
l éléments du deuxième collège et que si-
I gnifle même la création d'un deuxième coî-
I lège ? Les audaces des progressistes en
mal de succès électoraux ne suffisent pas
h améliorer ce malheureux projet, elles
réussissent simplement à le déséquilibrer
et à transformer un projet inadapté et inef
ficace pour les musulmans, en un projet
injuste également pour les Français d'Al
gérie, et par surcroît, très dangereux, parce
qu'après avoir proclamé la souveraineté
française, il diminue en même temps les
droits légitimes de la minorité française.

Je ne prolongerai pas cette intervention
trop longue en examinant le projet dans
le détail. Nous y reviendrons à propos de
la discussion des articles, mais la note
dominante, hélas! est la pauvreté de ce
texte de compromis, dénué de hardiesse et

l de prudence tout à la fois, tissu de transac
tions, sans large inspiration politique, sans
fondement philosophique et où, à aucun
moment — je me rapproche ici de M. Mos
tefaï — on ne sent battre le cœur de la
France, généreuse et souveraine.

Au cours de cet exposé trop long, mon
dessein n'était pas — bien que vous ayez
paru le croire au début — d'élever une
voix sectaire et partisane, mais d'essayer
de vous dire aussi objectivement que pos
sible, le vrai problème que pose le vote
de ce qu'on appelle à tort le statut organi
que de l'Algérie française. 1

Ce faisant, j'ai voulu, mes chers collè
gues, vous mettre en face de vos respon
sabilités: celles d'aujourd'hui et celles da
demain.

Je me suis efforcée de m'adresser à vous
avec sincérité et en ayant le constant et
unique souci de servir la vérité.

Aucun lien matériel ne m'attache plus
désormais à l'Algérie, sinon . la présence
de quelques tombes et d'une modeste de
meure familiale. Je n'ai même pas le pri
vilège de m'adresser à vous comme le
représentant élu de ces populations d'au
delà de la Méditerranée, qui suivent au
jourd'hui nos débals avec angoisse et tout
de même avec un peu d'espoir.

Mais, au-dessus de considérations ma
térielles, un sentiment intense a dicté mes
paroles: c'est l'amour passionné — d'au
tant plus passionné qu'il est plus désinté
ressé — que je porte à cette terre d'Afri
que, dont une fois pour toutes on a subi
l'empreinte indélébile et dont on ne peut
penser qu'elle ne serait plus française.

Née dans la tumultueuse province de
Constantine, dans ce Constantinois où géo
graphie, histoire, géologie, ethnographie
ont une originalité et une complexité ex
traordinaires, je suis profondément unie à
cette terre d'Afrique, à cette terre ingrate
et opulente tout à la fois, où les extrêmes
s'affrontent sans cesse pour mieux s'unir.

« La grande œuvre, a-t-on pu écrire, la
grande chimère, peut-être, si attirante
qu'on ne peut s'empêcher de la suivre,
c'est la création d'une âme commune.
C'est une tâche colossale de rapprocher
ces colonnes d'Hercule, ces deux humani
tés qui se sont toujours ignorées et com
battues. » : . ■ ,

C'est à cette solution de fraternité dans
la justice qu'aurait dû nous conduire le
débat d'aujourd'hui et qu'attendaient là-
bas Français d'Afrique et Français de la
métropole.
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• L'évolution de ces débats me fait crain-
' dre que nous ne nous séparions demain
sans avoir su trouver la formule neuve

' et sage, la formule qui assure le maxi
mum de libertés humaines tout en sauve
gardant l'unité nationale.

Ft en descendant de cette tribune j'ai
: le sentiment douloureux que nous avons
• failli à notre tâche et consommé une faute
; mortelle dont l'Algérie et la France même
■ nous demanderont compte avant long
temps. (Applaudissements à droite.)

M. le président. La parole est à M. Bor
geaud.

M. Borgeaud. Mesdames-, messieurs, en
montant à cette tribune je n'ai pas l'in
tention, rassurez-vous, de vous faire un
historique détaillé de la question de l'Algé
rie, de vous exposer la situation dans la
quelle elle se trouvait en 1830, de brosser
un tableau chronologique des faits qui s'y
sont déroulés depuis plus d'un siècle et
de la politique de nos gouvernements en
cette matière, depuis cette époque jusqu'à
nos jours.

D'abord, parce que les uns et les autres
ici nous connaissons bien les grandes da
tes et les grands faits de notre histoire el
qu'incontestablement la présence de la
France, en Algérie est une de ses plus
belles pages. Et puis tout a déjà été dit et
redit dans ce domaine. . .

Je veux seulement vous présenter à
l'aide de réalités et des leçons de l'expé
rience, c'est-à-dire du bilan matériel et
moral de l'œuvre de la France, les obser
vations qu'appelle, à mon modeste avis,
le projet qui nous est soumis.

Je m'efforcerai de ne point invoquer des
raisons sentimentales. Sur celles-ci en ef
fet nous sommes unanimes, car nous avons
tous au cœur la même tendresse pour cette
portion de terre française et ses popula
tions.

Oui, mesdames et messieurs, c'est bien
d'une portion de terre française qu'il s'agit.
L'Algérie en effet a été constituée en trois
départements français et cela quelques an
nées seulement après notre arrivée sur
son sol.

Ces départements algériens sont des ter
ritoires français au même titre que notre
Bretagne ou notre Alsace et il ne peut
donc être sérieusement question de sépa
ration avec la métropole, pas plus que l'on
n'a pu prendre au sérieux les autono
mistes bretons Ou alsaciens.

Pour essayer de justifier leur désir de
séparation, certains prétendent que la
France s'est désintéressée de l'Algérie.

Eh bien, si nous regardons l'œuvre scien
tifique, économique, politique qu'elle a ac
complie depuis moins de cent ans , malgré
d'énormes difficultés, nous sommes obligés
de reconnaître que, soit dans le domaine
des travaux publics, de l'agriculture, de
l'enseignement, de l'industrie, de la santé
publique, c'est une tâche gigantesque que-
Ja France a réalisée, que seuls, peut-être,
les gens de mauvaise foi critiquent, mais
que le monde entier a reconnue et à la
quelle il a rendu un juste hommage.

Mais ce dont elle a le droit de s'enor
gueillir le plus, davantage à mon sens que
des progrès matériels accomplis, c'est ce j
qu'elle a fait pour l'homme, sans distinc
tion de race m de religion, tant il est vrai |

que son but unique, celui qu'elle poursuit
de toute son énergie depuis 1830 et auquel
elle se consacrera inlassablement, c'est de
faire de tous les habitants de cette terre

africaine de véritables citoyens.

Car, en vérité, lorsqu'on parle d'une po
litique d'assimiiiation, il faudrait surtout
penser à une assimilation du « dedans »,
à la création d'une âme commune, à quoi
ont tendu les efforts patients et perse. é
rants des Européens, malgré les difficul
tés considérables nées des contrastes entre

les façons de raisonner, de sentir, de vivre,
malgré surtout la juxtaposition de deux
religions, qui rend les rapports si com
plexes et si délicats entre les deux socié
tés, musulmane et européenne.

Les Français, depuis 1830, se sont effor
cés de gagner le cœur des musulmans et
j'affirme ici qu'ils y ont réussi.

Que l'on ne nous objecte pas quelques
mouvements de mauvaise humeur, que
relles passagères inévitables entre peuples
comme elles le sont entre individus et
entre membres d'une même famille.

La métropole n'a-t-elle pas eu ses Arma
gnacs et ses Bourguignons ? N'a-t-elle pas
connu, à certaines époques de sa magni
fique histoire, quelques convulsions inté
rieures ?

A ceux qui, niant l'évidence, pour des
raisons que la dignité de cette tribune
m'interdit de qualifier, • prétendent quo
les indigènes nous haïssent, je répondrai
simplement ceci: pour des gens qui nous
détestent, c'est avec élan qu'ils ont ré
pondu chaque fois à l'appel de la patrie
en danger, nous donnant "ainsi la preuve
la plus émouvante de leur loyalisme et de
leur affectueux attachement. ( Applaudisse
ments sur tous les bancs.)

On a reproché à la France, et c'est une
critique fréquente dans la bouche de cer
tains « séparatistes », de vouloir éliminer,
en Algérie, les indigènes au seul profit
des Européens.

Je m'excuse auprès de mes amis, de
tous mes compatriotes de la France métro
politaine, mais eux seuls, ou plutôt quel
ques-uns seulement, peuvent se laisser
abuser par cette propagande mensongère.

L'immense masse .des Algériens sait
assez ce que la France a fait pour elle
pour que je sois dispensé de le redire ici.

Par ailleurs, singulière façon, n'est-il pas
vrai, de vouloir éliminer les musulmans
que de prendre toutes les mesures d'assis
tance et d'assainissement désirables, de
telle sorte que leur population a sextuplé
en cent ans, exemple unique de progres
sion démographique.

Mes chers collègues, il est superflu
d'exalter davantage l'œuvre de la France,
car, aujourd'hui, en vérité, aucun pays au
monde n'a réussi en un si court laps de
temps une tâche aussi grandiose.

Certes, c'est à l'esprit d'initiative, au cou
rage invincible, à la tenaccpersévérance
des éléments d'origine française que nous
devons cette réussite, mais nous nous de
vons de reconnaître qu'elle n'a été rendue
possible qu'avec le concours et la fidélité
des masses musulmanes, auxquelles moi
qui suis un enfant de ce pays pour qui
mes parents et mes -grands-parents ont
donné le meilleur d'eux-mêmes, j'ai le de
voir de rendre ici un public et solennel
hommage. (Applaudissements.)

Sans doute il a fallu, pour aboutir à ces
résultats, le concours loyal et entier de
tous les habitants, mais je dlsslmuerais
une partie de la vérité si je ne reconnais
sais pas la part judicieuse et souvent pré
pondérante qu'y ont prise le Gouverne
ment de la France et son a<lmîniftrnti on#

Je passe volontairement sous silence
une grande partie des réformes réalisées,
combien utiles cependant, pour insis'er
particulièrement sur celle de t'.XY) qui, en
accordant l'autonomie budgétaire, insti
tua la première as-:emblée algérienne en
vue de la gestion des affaiies publiques.
On peut affirmer sans crainte d'être
démenti que cette mesure marque un tour
nant dans l'histoire économique et même
politique de l'Algérie. Débarrassée des
liens trop étroi's qui à cet égard l'enser
raient au pouvoir central, infligèrent aux
influences extérieures, voire aux compé
tences qui prévalaient souvent au moment
de l'établissement de son budget, celte
espèce de décentralisation budgétaire dont
elle bénéficia lui apporta, outre une satis
faction d'ordre politique incontestable, les
deux éléments essentiels du .progrès io:ir
un pays neuf : l'esprit d'initiative et
l'esprit d'écenom'e. Maî'resse de son bud
get, l'Algérie pouvait désormais, en toute
sécurité, procéder à l'inventaire de ses
ressources et de ses besoins, formuler un
programme d'ensemble, escompter l'ave
nir, coordonner et sérier ses efforts et ses
sacrifices. De sorte que si, jusque pendant
les dernières années du xixe -sièc'e, l'ave'iir
de ces territoires algériens paraissait bien
incertain, à beaucoup, à partir de 1900 le
jeu harmonieux des mesures d'autonomie
financière d'une part, d'autre part, il faut
bien le dire, la compétence et l'habileté
de gouverneurs généraux particulièrement
remarquables, contribuèrent à l'éveil des
initiatives et des énergies, à l'épanouisse
ment de toutes les forces vives du pays.

Ce désir de la France de conduire l'Algé
rie vers une destinée toujours plus libé
rale, (plus démocratique, ne s'est pas
arrêté depuis 1900. Nous ne l'ignorons pas.
D'autres dates, depuis le début de ce siè
cle, jalonnent cette route de liberté. Il
faut citer particulièrement l'ordonnance
du 7 mars 1944, qui est incontestablement
le monument le plus important de l'œuvre
généreuse accomplie par la France envers
ses enfants musulmans d'Algérie. (Applau
dissements sur divers banni à gauche, au
centre et à droite.)

Or, il convient aujourd'hui de complé
ter, de parfaire i'œuvre entreprise par le
comité de libération nationale. Des -pro
messes ont été faites; il n'est pas dans les
habitudes de la France de ne pas les tenir
et de chercher à se dérober. L'heure est

venue de se conformer aux engagements
pris et quel que doive être un jour le juge
ment do l'histoire sur le premier Parle
ment de la IVe République, il importe qu'il
retienne à son actiJ qu'il s'est penché sur
le problème algérien et je voudrais ajou
ter qu'il l'a résolu cians le cadre des insti
tutions françaises, au mieux des aspira
tions et des préoccupations de toute les
populations algériennes.

Mais de quoi s'agit-il exactement 1 II
s'agit de donner aux départements fran
çais d'Algérie des textes spéciaux inspi
rés de justice et d'équité, adaptés aux cir
constances particulières, locales, bref de
fixer, comme un de nos collègues l'a fort
Lien défini à l'Assemblée nationale,- un
modus vivendi qui soit acceptable aux dif
férents éléments ethniques qui les compo
sent.
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Car en définitive, pourquoi y a-t-il un
problème algérien ? En quoi consiete-l-il ?

C'est la cohabitation au sein de dépar
tements soumis à l'administration fran
çaise d'un million d'européens d'origine
autochtone, soumis aux lois françaises et
tle huit millions de musulmans, citoyens
français certes depuis l'ordonnance ' du
7 mars 1944, mais qui conservent leur
statut personnel coranique, incompatible,
sur de nombreux points, avec notre code
civil.

La question se résume donc à faire
vivre en bonne harmonie d'une part une
fraction minoritaire de la population,
aux efforts de laquelle on doit précisément
le développement de l'Algérie et dont la
métropole ne peut se déeintéresser eu
égard au labeur effectué et aux sacrifices
consentis et d'autre part une autre frac
tion, largement majoritaire d'habitants qui
n'ont cessé de revendiquer la qualité de
citoyens français et à qui le Gouvernement
l'a finalement accordée parce qu'ils
l'avaient amplement méritée, mais qui,
néanmoins-, veulent conserver leur reli
gion musulmane tout d'abord et corréla
tivement leur statut personnel, c'est-à-dire
toutes les différences qui existent entre
eux et nous dans divers domaines.

Il est incontestable que l'idéal eût été
d'amener progressivement nos compatrio
tes musulmans à abandonner leur statut
personnel et à se plier, comme Inus-
mêmes, aux règles du code civil. C>". la
politique dite d'assimilation qui fut
préconisée, que d'éminents gouverneurs

Génnénrau lxsentsplotuatrssuivie, mai estq duoinn'aopasonne les résultats espéiés et dont on a
pu en dire qu'elle était « injuste pour
l'indigène et démoralisante pour les
Français ». Certains le regrettent, certains
s'en réjouissent. Je ne sais ceux qui ont
raison. Je ne veux savoir qu'une chose,
c'est qu'il est un fait que la politique
d'assimilation, à tort ou non,' A échoué et
qu'il est stupide de vouloir aller contre
l'évidence d'un fait. D'autant plus que,
ipar surcroît, nous savons, de façon cer
taine, que les musulmans eux-mêmes n'en
paraissent plus aujourd'hui tics paitisans.

B faut donc chercher autre chose.

Je connais bien les aspirations de mes
compatriotes d'Algérie, et quand je parle
de compatriotes j'englobe, toute la popu
lation des trois départements sans dis
tinction aucune.

J'ai d'autre part bien étudié les divers
projets qui ont été déposés concernant le
« statut de l'Algérie ». Les uns. et les
autres, abstraction faite de quelques nu
ances, se résument en deux thèses bien
distinctes. Il y a les partisans d'une répu
blique algérienna indépendante et il y a
ceux qui préfèrent le régime actuel, étant
bien entend» que celui-ci postule l'acces
sion aussi rapide que possible d'une frac
tion de plus en plus large de musulmans
à la gestion des affaires publiques algé
riennes..

Or, mesdames et messieurs, je vous
demande instamment de- tenir compte
d'une réalité. Tout à l'heure, je parlai»
du fait, certain que les Français musul
mans d'Algérie ne voulaient plus entendre
parler de la politique d'assimilation.

C'est un autre fait Indéniable que la
République1 algérienne indépendante n'est
acceptée ni par la population algérienne
ni par celle de la métropole et qu'elle a
été solennellement condamnée par le Gou

vernement lui-même. (Applaudissements
sur divers- bancs à gauche cl au centre.)

Aux obstacles politiques et administra
tifs s'ajoutent également les circonstances
et les faits qui constituent des arguments
non moins déterminants pour s'opposer
à cette formule.

Je n'invoquerai pas — et je m'en excuse
vivement auprès des juristes — des argu
ments légaux ou constitutionnels, bien que
je n'en mésestime pas la puissance et la
valeur, mais ils ne constituent à mes yeux
qu'une construction de l'esprit, valable
dans des conditions données, à une époque
déterminée. Ils n'ont pas, à mon modeste
avis tout au moins et notamment dans le

cas particulier qui nous occupe, la valeur
expérimentale, encore une fois, des faits
et de la réalité.

Or, c'est justement à ce point de vue
que je me place, pour vous affirmer
qu'il est impossible de concevoir une
république algérienne indépendante; ou
plutôt, s'il est possible de la concevoir,
elle est pratiquement irréalisable. Pour
quoi ? Mais parce que, tout simplement,
il est des faits contre lesquels il n'est
pas, il ne sera jamais possible de lutter.

C'est un fait, en vérité, que l'Algérie
ne constitue pas une nation: les histo
riens les plus qualifiés, les ethnologues
les plus éminents se trouvent être d'accord
sur ce point... avec M. Ferhat Abbas: il
se trouve, en effet, dans ces territoires
algériens, tout un mélange de races et de
peuples qui se coudoient sans se con
fondre, ce qui fera obstacle pendant long
temps encore à la conception d'abord, à
la formation ensuite, d'une véritable unité
nationale.

Et quand bien même celle-ci apparaî
trait, persistera toujours, je le crains, la
dépendance économique dans laquelle se
trouve l'Algérie par suite des conditions
géologiques, géographiques et climatiques
qui sont les siennes: malgré tous les
efforts qui ont été entrepris jusqu'à ce
jour et ceux qui seront poursuivis, nous
ne ferons jamais de la terre nord-africaine
une région industrielle et, malgré toute
la sollicitude que nous apporterons à l'évo 
lution politique, administrative, sociale,
de la population musulmane, malgré
toutes les lois et» tous les textes que le
Parlement français votera pour reconnaître
et sanctionner l'évolution de nos frères

musulmans, nous n'empêcherons pas la
pluie de tomber ou de ne pas tomber, La
tempête de souffler ou de ne pas souffler,
la sécheresse de sévir, les récoltes d'être
ou de n'être pas, en résumé nous n'em
pêcherons pas le sort de l'Algérie et de
sa population sans cesse croissante de
dépendre entièrement de phénomènes aux
quels les hommes ne pourront jamais
remédier que partiellement.

Je vois alors ce qui guette à> nouveau
cette république algérienne- indépendante:
c'est le chaos et la misère. Nous avons

trop, d'affection pour nos amis musulmans,
pour ne pas. vouloir leur épargner une
régression dont ils seraient les premières
victimes. Et si, pour éviter le chaos, cette
république algérienne était contrainte die
faire appel à une aide extérieure, voulez-
vous, je vous prie, me dire ce qui resterait
de son indépendance i (Applaudissement*
sur divers- bancs, à gauche et au centre.)

Non, mes chers collègues, permettez
l'algérien que je suis de vous affirmer
avec toute ma conviction, avec toute ma

foi, qu'il n'y a qu'une seule voie de salut
pour nos départements d'Afrique du Nord:
c'est la collaboration la plus étroite, la
plus intime avec nos frères musulmans.
Je vous l'ai déjà dit plus haut, et je
m'excuse de le répéter, mais une vérité
ne perd jamais à être redite: c'est la soli
darité franco-musulmane qui a permis
l'essor de l'Algérie. Hors de cette soli
darité-, pas d'activité possible, pas d'œuvre
féconde, et c'est pourquoi, dans l'intérêt
de tous, il faut se rallier à la seconde
thèse, et tendre, non pas à la création
d'une Algérie indépendante, mais à une
association étroite, sous l'égide de la
France, des divers éléments algériens dans
la tâche commune; et cette association
étroite ne peut, précisément, être obtenue
que par une participation plus largement
étendue, mais dans un équilibre judicieux,
des populations musulmanes à la gestion
des affaires publiques de l'Algérie.

Eh bien, mes chers collègues, c'est pré
cisément l'objectif poursuivi à travers les
textes ipe nous discutons. Mais si on
l'aperçoit distinctement, il est beaucoup
plus difficile et délicat à réaliser lorsque
l'on tient, d'une part, à éviter de froisser
les susceptibilités des parties intéresséesj
et à maintenir, d'autre part, sans équi
voque possible, la pleine et entière souve
raineté française sur ces départements
algériens. (Applaudissements sur plusieurs
bancs à gauche et au cent re.)

' C'est sur trois points principaux que
portent surtout les divergences de vues:
la composition, des collèges électoraux, la
majorité au sein de la nouvelle assem
blée1 algérienne, et enfin le conseil du gou
vernement.

En ce qui concerne, tout d'abord, la
composition des collèges électoraux, pour
quoi et comment la question se pose-
t-elle 1 '

Eh Lien, mesdames et messieurs, c'est
un fait qu'il existe une disproportion con
sidérable entre la population non musul
mane et la population musulmane, celle-
ci étant environ sept fois plus nombreuse
que la première. Et c'est, par ailleurs, une
autre vérité, que l'ordonnança du 7 mars
1944 et la loi (lu 5 octobre 19i(6 ont précisé
et étendu les catégories de musulmans qui
seraient inscrits sur les mêmes listes élec
torales que les citoyens non-musulmans.

n en résulte que, dans le premier col
lège, la proportion des électeurs musul
mans s'est considérablement accrue- par
rapport à l'autre catégorie de votants, et
que l'essor démographique- y contribuant
sans cesse davantage, cette différence con
tinuera à s'accroître en faveur des mu
sulmans.

Or, tous les orateurs qui sont intervenus
dans ce débat, aussi bien à la tribune de
l'Assemblée nationale qu'ici, ont été tous
unanimes sur ut point r c'est qu'il faut
qu'en aucun cas une partie1 do la popu
lation de ces départements algériens ne
puisse être dominée par l'antre, qni "au
cune communauté ne puisse brimer l'au
tre» mais que toutes soient respectées.

Mes chers collègues, Mi. le président Léon
Blum, dans un article récent de l'organe
officiel du-, parti socialiste,, disait avec
beaucoup «le justesse que « les musulmans
doivent se sentir un peuple libre sans que
tes colons français se sentent jamais un
peuple minoritaire ».

C'est précisément, parce que les élec
teurs nmi-niusuluians du premier collège
commencent à ressentir cette impression,
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qu'ils s'émeuvent. Ils craignent que dans
peu de temps leurs voix ne soient étouf
fées, leurs droits ne soient plus protégée
et il est tellement naturel qu'ils se toui-
nent pour cette protection vers la mère
patrie, que M. Georges Bidault, alors pré
sident du conseil, répondait par avance
à celte préoccupation et nous traçait la
route à suivre lorsqu'il proclamait: « L'Al
gérie sera défendue, et elle le sera contre
les abus qui peuvent subsister — et qui
subsistent — d'un colonialisme attardé.
Mais tous ceux qui, fidèles au génie fran
çais sont allés défricher et féconder l'Al
gérie, contribuer à une prospérité dont
tous profitent, seront aussi défendus dans
leur sécurité et dans leur travail. » Et
j'ajouterai personnellement: dans leurs
droits de citoyens français.

La politique d'assimilation sur laquelle
nous avions fondé' tant d'espoirs n'a pas
réussi. Ces deux masses de droit civil et
de droit coranique figées chacune dans
leur statut respectif, doivent nécessaire
ment avoir leur représentation propre,
et s'il ne peut être en aucun cas, ni à au
cun moment, question de revenir sur ce
qui a été si légitimement concédé en 1945,
le président du conseil, M. Ramadier, sem
ble avoir tiré de cette situation de fait les
conséquences qu'elle comporte loisqu'il
déclarait ces jours derniers devant l'As
semblée nationale — et notre groupe du
rassemblement des gauches républicaines
est entièrement d'accord avec lui sur ce
point — que « les deux collèges n'ont
véritablement leur plein sens que si l'on
se rapproche autant nue possible de la pu
reté de chacun d'entré eux ». (Applau
dissements sur divers bancs, à gauche , au
centre et à droite.)-

Vous me permettrez, mesdames et mes
sieurs, de faire également quelques tiês
courtes observations sur la deuxième ques
tion que j'avais évoquée tout à l'heure:
l'Assemblée algérienne, et plus particuliè
rement sur ce point précis, celui de la ma
jorité au sein de celte assemblée.

Il m'est apparu, en effet,' ainsi qu'à tous
mes amis politiques, que le projet qui
nous est soumis, n'est pas à l'abri de cer
taines critiques justifiées.

II précise qu'en matière budgétaire no
tamment, la majorité des deux tiers est
requise. •

Cette disposition nous parait suffisante.

Ce qui l'est moins à mon sens, c'est que
sur les autre questions à trancher par l'As
semblée, la seule majorité simple est exi
gée. Il est à peine besoin d'insister sur
ee que ce procédé de votation a d'irration
nel aussi bien pour les musulmans que
pour les non musulmans pour que vous
compreniez immédiatement qu'il aggrave
considérablement les conséquences néfas
tes du défaut d'homogénéité des deux col
lèges.

Il suffirait, en effet, qu'un ou deux re
présentants d'un collège se joignent à ceux
de l'autre pour tenir en échec la quasi
unanimité des élus de l'un d'entre eux.

Je suis d'autant plus surpris qu'une
semblable disposition ait été maintenue
que ces dangers avaient été aperçus par
le Gouvernement lui-même puisque l'ex
posé des motifs du projet en lait explici
tement état. Je le suis davantage encore
depuis les déclarations de M. le président
du conseil qui, à la tribune de l'Assemblée
nationale, le 21 août dernier, traitait ce
point particulier avec une bonne foi et une

compréhension auxquelles nous ne ren
drons jamais assez hommage.

Il a dit très exactement et très judicieu
sement : « Il fallait éviter que par quel
que accident une partie de rassemblée al
gérienne ne pût l'emporter à un certain
moment et que l'une fût brimée par
i'autre.

Or, le maintien de la simple majorité
pour toutes les décisions de l'assemblée al
gérienne autres que celles qui concernent
le budget va directement à l'encontre des
louables désirs exposés cependant si clai
rement par le chef du Gouvernement.

Pour notre part, nous estimons qu'elle
sera susceptible de porter atteinte au prin
cipe de la souveraineté nationale expri
mé par le Parlement seul.

C'est pourquoi nous aurions désiré que
l'on s'orientât vers la -solution logique,
découlant normalement de l'existence des
deux collèges, c'est-à-dire le vote, à la
majorité, par les représentants de chacun
des deux collèges. (Applaudissements sur
divers bancs, a gauche et au centre.)

Je voudrais, enfin, mes chers collègues,
terminer «:e court exposé en vous faisant
part des quelques réflexions que m'a ins
pirées la création du conseil du Gouverne
ment. C'est ce dernier point que je dési
rais signaler à votre attention. >.

L'article 5 du p'rojet prévoit que cet or
ganisme est institué' auprès du gouverneur
général pour « suivre les décisions de l'as
semblée ». Soulignons tout d'abord que nos
collègues de la première Chambre, avec
le désir certainement d'apporter une plus
grande précision ;.u texte gouvernemental,
ont modifié celui-ci en remplaçant l'ex
pression « suivre les décisions » par celle-
ci : « veiller à l'exécution des décisions ».

Malheureusement, cette différence de
terminologie n'entraîne pas avec elle plus
de clarté sur le rôle exact de ce conseil.

C'est avec la plus grande vigilance qu'il
faudra observer son fonctionnement.

S'il s'agit d'en faire un organisme de
travail en commun œuvrant en collabora
tion étroite avec l'assemblée algérienne,
nous sommes d'accord.

C'est pourquoi nous enregistrons avec
plaisir les déclarations qu'a faites égale
ment à ce sujet M. Ramadier, en spécifiant
bien que ce conseil devait être « le point
Je contact où élus de l'Algérie et repré
sentants de l'administration examineront
ensemble les problèmes et donneront au
gouverneur général, représentant suprême
de l'autorité française en Algérie, des avis
d'autant plus éclairés et autorisés qu'ils
proviendront d'origines diverses ».

Néanmoins, je persiste à 'regretter que
les attributions de ce conseil n'aient pas
été plus explicitement déterminées par le
texte de l'article 5, c'est-à-dire que ses
attributions n'aient pas été limitativement
énoncées.

Ce faisant, le désir du Gouvernement est
sans doute de n'avoir pas voulu donner
à cette institution une rigidité trop mar-

mais au contraire de Hi la\r r une
certaine souplesse et le soin d'apprécier
elle-même dans quelles circonstances il

' appartenait d'intervenir.

C'est précisément la raison pour la
quelle 11 conviendra d'observer, ave? beau
coup d'attention, dans quelles conditions
le conseil du Gouvernement remplira le
rôle pour lequel il a été créé. :

[ A mon sens, il serait fâcheux qu'à la
| faveur de la latitude dont il jouira par
suite de l'imprécision du texte, il sortit du
domaine de son activité et que d'instru
ment de travail en commun, d'auxiliaire

. de l'assemblée algérienne, d'intermédiaire
avisé entre celle-ci et l'administration qu'il
é'ait et qu'il doit être, il . devînt une

I délégation de cette dernière, se substituât
à elle peu à peu et se transformât en pou
voir délibérant.

| Cette situation risquerait de faire jaillir
i une source considérable de difficultés de
i tous ordres; elle serait susceptible en
I outre de remettre en question tout l'édi
fice administratif que ce statut a pour
objet d'établir dans l'équité et la justice.

C'est au Gouvernement qu'il appartien
dra de se montrer particulièrement vigi
lant en cette matière. D'ailleurs, la loi
que nous allons voter lui en donnera, je
crois, les moyens.

I Bien que le texte adopté par l'Assem
blée nationale ait subi sur ce point une
modification importante par rapport au

| projet initial, la composition du conseil
1 du Gouvernement, partant son utilité, sa
valeur et son autorité, seront dans la plus
large mesure fonction de ses membres et

| notamment de deux d'entre eux qui
doivent être choisis, comme cela nous
l'est proposé, par le gouverneur général.

Toutefois et dès mainteannt, je dois fé
liciter le Gouvernement-, à la suite des dé
clarations faites samedi dernier à i'Assem-
blée nationale par M. le président du
conseil lui-même et par M. le ministre de
l'intérieur, d'avoir tenu à affirmer que le
gouverneur général aurait la liberté ab
solue de ce choix, et n'aurait à s'inspirer
que de la compétence de ces candidats,
sans autre considération.

I Il était utile, à moft sens, que cet en
gagement fût pris. (Applaudissements sur
divers bancs, à gauche et au centre.)

C'est sur ces trois points particulière
ment importants, mes chers collègues,
que se définit la position du rassemble

. ment des gauches républicaines.

Mesdames, messieurs, voici très briève
ment résumées, et réduites à l'essentiel,
quelques idées générales que j'avais . le
devoir de vous exposer au nom des po
pulations que je représente et au nom du
groupe du r-ssemblement des gauches ré
publicaines.

I Mais quelles que soient en définitive les
dispositions oui seront adoptées, et quand
bien même elles ne correspondraient pas
exactement aux aspirations de ceux dont

I je suis le mandataire, j'exprime le -ouhait
| sincère que ce « statut de l'Algérie » ap
porte l'apaisement dans les cœurs de tous
nos frères, musulmans ou non, do

; l'Afrique du Nord.
I

! On a parlé d'un malaise au sein de -no?
beaux départements algériens.

S'il n'avait certes pas les proportions
que certains laissent croire, et que sans
doute ils ont amplifiées, il faut toutefois
admettre que depuis ces dernières années,
par suite de circonstances et de raisons
diverses et complexes, l'incertitude ga
gnait bien des esprits parmi les deux élé
ments de la population algérienne.

Je suis donc convaincu que le vote que
nous allons émettre apaisera complète
ment les craintes des uns et des autres
et que c'est dans un climat apaisé et pu-
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riflé. que tous les Français d'Algérie se
mettront au travail pour parfaire 1 'œuvre
économique et sociale entreprise jusqu'à
ce jour. .

Il resto encore beaucoup à réaliser,
l'habitat rural et urbain à améliorer, la
production agricole à intensifier, des
terres à irriguer, des moyens de commu
nication à développer, des industries à
créer, et surtout aes écoles et des hôpi
taux à édifier, tout un enseignement agri
cole, technique, artisanal et ménager à
répandre pour élever toujours davantage
le niveau culturel et social de la jeunesse
algérienne, et assurer ainsi la formation
des cadres indispensables.

Tous ces problèmes, il faut le dire. ce
ne sont pas simplement l'adoption et l'ap
plication du statut qui suffisent à les ré
soudre.

Ces réalisations ne peuvent être effec
tuées que dans une économie prospère.
Celle-ci, à son tour, ne peut être obtenue
que dans un climat de concorde. de colla
boration et de solidarité franco-musul-
mane.

Permettez-moi de vous rappeler ce que
disait à ce sujet le gouverneur général
Jonnart, en parlant de tous ceux qui, là-
bas, l'avaient aidé dans sa tâche:

« NouTTgnorions, disait-il, cette grande
politique qui consiste à se dresser de mu
tuelles embûches pour épuiser le meilleur
de son temps en vaines querelles et en
débats stériles. Nous nous complaisions
dans cette pauvre petite politique bien
modeste et peu bruyante qui consistait à
nous rapprocher et à nous donner la main,
à rechercher consciencieusement ensemble
les meilleures solutions, à associer nos
faibles lumières et nos bonnes volontés, à
sacrifier au besoin quelques-unes de nos
vues personnelles à l'intérêt générai et
surtout au désir de concorde. Nous esti

mions que le Ibruit ne fait pas de bien et
que le bien ne fait pas de bruit. Divisés,
nous eussions été impuissants; c'est seu
lement en restant unis, groupés étroite
ment, que nous avions quelque chance
d'assurer le succès de nos démarches, de
protéger et de défendre utilement l'Algé
rie. Nous devions rester unis pour favori
ser l'épanouissement de toutes les forces
vives de ce pays, de toutes ses énergies
latentes, et pour justifier la confiance et
les espérances de la mère patrie. » (Ap
plaudissements sur divers bancs à gauche,
au centre et à droite.) *

Faisant écho à ces magnifiques et sages
paroles, j'ajouterai que je suis sûr, moi qui
connais bien mes compatriotes d'Algérie,
que cette entente franco-musulmane se
manifestera dans toute sa vigueur et dans
toute son efficacité.

Qu'il me soit permis, avant de descendre
de cette tribune, de demander au Gouver
nement de nous aider dans cette tâche et
que son administration demeure le sym
bole de la France républicaine, généreuse,
humaine> et impartiale, afin d'entretenir et
éventuellement de rétablir la bonne bar
monie entre ses administrés.

C'est le sens du vœu que formulait, le
20 août dernier, à l'Assemblée nationale,
M. Boira, le député socialiste de Constan
tine, rendant hommage à l'œuvre de
M. Jonnart, lorsqu'il exprimait le souhait
de voir à la tète de l'Algérie « une forte
personnalité, ayant un haut prestige, une
réelle autorité, capable d'être à la fois un
arbitre et un animateur ».

Nous aurons alors le droit d'espérer, car
le passé est garant de.l'avenir; l'Algérie
poursuivra son destin pour sa grandeur,
celle de la République et de la France. (Ap
plaudissements sur divers bancs à gauche
et au centre).

M. le président. La parole est à M. le gé
néral Tubert. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. le général Tubert. Mon intention était
tout d'abord de faire un exposé général.
Lô débat ayant été organisé, j'ai été obligé
de réduire cet expose et d'en retrancher
certains (passages, aussi . je m'excu!"
si la vue d'ensemble s'en trouve incom

plète.

Cet exposé ne portera pas en effet sur
la critique du statut mais son but est
surtout de poser le problème. S'il est ur
sujet qui doive justifier l'existence de
cette Assemblée et son rôle de chambre de

réflexion de la République, c'est bien le
débat d'aujourd'hui.

Sujet particulièrement grave, car il met
en cause non pas seulement le destin ue
l'Algérie, qui ne saurait vous laisser indif
férents, mais aussi celui de la France £lle-
même, car qu'on le veuille ou non, il
faut avoir le courage de le dire, c'est jà
façon dont sera résolu le problème algé
rien trop longtemps esquivé qui décidera
du sort de la France et de l'avenir de l'Al
gérie dans le monde de demain.

Cela seul doit suffire, mes chers col
lègues, pour que, renonçant à vos préfé
rences et à vos méfiances, vous vous
penchiez sur l'objet de notre délibération
avec le maximum d'objectivité, c'est-à-
dire en oubliant votre place dans l'hémi
cycle et en vous dégageant des idées
toutes faites et des préjugés très tenaces
qui marquent trop hélas! le milieu social
et la position politique de chacun de nous.

Devant le grave problème humain évo
qué aujourd'hui, il est de notre devoir
d'être des hommes dans la plus noble
acception du terme, c'est-à-dire capables
à la fois de cœur et de raison.

Ce faisant nous ne nous montrerons

pas obnubilés par un chauvinisme de
mauvais aloi, qui obscurcit les réalités
humaines, mais ce qui vaut mieux, nous
serons véritablement patriotes. Car la
France, quand elle n'est pas défigurée ou
trahie, a, plus que toute autre nation, le
sens de l'humain.

Le grand Jefferson n'a-t-il pas dit:
« Tout homme a deux patries, la sienne
et puis la France » ?

C'est seulement parce que des dirigeants
français, bornés ou impies, ont méconnu
ce caractère et cette réputation de notre
patrie que de grands maux nous ont
accablés.

Pour l'heure, il nous faut bien admettre
que notre élimination du Levant, que la
guerre en Indochine et que les troubles
de Madagascar ont mis gravement en ques
tion, non seulement l'amour-p: opre et les
intérêts de la métropole, mais aussi les
propres intérêts des populations d'outre
mer qui souffrent nu premier chef des
destructions et des hécatombes qui sont
le lot do la guerre.

Or, tous ces événements sont peu de
chose à côté des répercussions nationales
et internationales qu'entraînerait notre

retrait de . cette terre algérienne, ou nos
compatriotes déployèrent des efforts méri
toires, consentirent des sacrifices doulou
reux, et accomplirent des réussites . admi
rables. . ...

Mais à côté do' tout cet actif incontes

table, dont no1s avons tous quelque fierté,
et dont quelques-uns tirent de substantiels
profits, il est aussi des erreurs d'impor
tance à porter à notre passif. Nous serions
coupables de ne pas les reconnaître et
criminels de no as obstiner à les perpé
tuer. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

Les mérites et les déficiences de notre
activité coloniale en Algérie ont été si
largement débattus avec, abondance de
louanges chez les uns, excès de reproches
chez les autres que nous estimons super
flu de faire à nouveau l'historique de cette
activité et de développer ici les deux thè
mes qui s'apposent: d'une part l'apologie
et d'autre part la condamnation de la
colonialisation.

Ce serait ajouter encore des mots, des
phrases, un discours à tant d'autres, alors
que le statut de la discussion contradic
toire est largement dépassé car l'heure est
maintenant d'urgence, d'extrême urgence
même, aux réalisations effectives sous la
double condition de tenir compte tout à la
fois de l'implacabilité .des faits qui s'im
posent à nous et de la puissance des idées
qui secouent les hommes.

De quoi s'agit-il aujourd'hui ?

Il nous faut organiser la vie en Algérie
de façon telle' que toutes les populations
de ce pays n'aient pas de meilleure solu-.
tion que de continuer à vivre à nos côtés.

Cela ne saurait être obtenu par le main
tien de routines administratives qui
méconnaissent vraiment trop dans l'ordre
matériel les .progrès de la technique et
dans . l'ordre spirituel l'évolution des
esprits.

Il est urgent et indispensable de pren
dre enfin le problème à bras le corps,
sans refuser d'en analyser froidement tou
tes les données, avec le seul souci de la
vérité, si pén'ble soit-elle pour nous, et
d'en déduire les mesures nécessaires pour
assurer le mieux-être de tous.

Pour aboutir en cette 'matière, comme en
tout autre domaine, il n'est de véritables
procédés d'action que ceux qui découlent
d'une étude préalable de tous les éléments
de la question et notamment de tous les
faits qui sont en cause; en particulier le
problème dit indigène, sous ses divers
aspects — religion, race, besoins, aspira
tions — doit être réglé par nous, en
accord avec les représentants les plus
qualifiés du monde islamique d'Algérie, et
non pas seulement d'après l'avis d'indi
vidualités .parfois déconsidérées par leur
versatilité ou leurs ambitions.

La tâche ne sera pas aisée car, en dépit
de la-compréhension et de l'action de
cadres dignes d'une meilleure direction,
la politique musulmane des Gouverne
ments qui se sont succédé depuis la libé
ration, ou plu'ôt l'absence de celte poli
tique, a été marquée par de telles contra
dictions, par de telles incohérences, qu'elle
a abouti à une chute de prestige et à une
perte de confiance qu'il serait vain de se
dissimu'er.

Tout à l'heure, on a fait allusion à l'ar
restation de deux élus, uniquement parce
qu'ils ne se trouvaient pas dans la salle
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des séances des délégations financières an
ooment où le gouverneur prononçait son
discours; Il y a eu d'aùlrgs tiiutes de ce
genre, et je n'y insistera:! fas.

-Le premier objet, dans Ces - conditions,
est donc de réablir ce prestige et de re
gagner celle confiance. Pour cela il n'est-
pas trop du concours des "'personnalités :
îp'nsulmanes et non musulmanes qualifiées
par leur autorité morale, à l'exclusion au
contraire de celles dont 1 la réputation de
servil ité ou d'improbilé est notoire.

- Quoi qu'il en soit, avant d'aborder les
détails du problème 'qui nous occupe, des
constatations d'évidence s'imposent à tout
esprit averti et impartial.

Le problème algérien est spécial, il est
complexe, il est douloureux et il est ur
gent. Quant à la solution,., elle .n'est pos- •
faible et viable qu'à base de justice pom
tous, compte tenu des aspirations naturel
les des-uns et des intérêts, légitimes des
antres. .■ i

Le problème algérien est spécial. H faut
tout d'abord reconnaître — car c'est tout
simplement la vérité*— qu'en dépit d'af-,
firmations intéressées et de généralisa- ;
tions hâtives qui sont le lot de trop d'ora- :
teurs et d'écrivains, la question algérienne ;
sauf sous ses aspects fragmentaires, qui
en marquent la complexité et que nous
analyserons plus loin, n'a pas <d'analogie :
dans le monde. Donc, logiquement, la s>- 1
lution est à chercher dans une adaptation s
aux nécessités et non une imitation de ce
qui est appliqué ailleurs. Ainsi, nous oppo
serons simplement aux nationalistes invo ;
quant comme précédents soit les républi- j
ques hispano-américaines, soit les Etats 1
du Proche-Orient, soit surtout le Viet Nam,
les chiffres suivants qui mettent en lu
mière la faiblesse des arguments basés sur
l'analogie des situations. (

'Parmi les républiques liispano-aniéricai- 1
fes, prenons par exemple le Mexique, le !
Vene7uela. Dans chacun de ces deux pays,
primitivement conquis par l'Espagne et
maintenant indépendants, une nation non- •
velle s'est effectivement réalisée par le
métissage entre Espagnols, Indiens et
noirs. Le Mexique compte 14.300.000 uabi- ,
tanls et le Venezuela 3.100.000, dont une .
bonne moitié de métis. C'est ce métissage
qui a réalisé l'unité de population. Il est
dû à la petite quantité ' de colons espa- |
gnols que l'éloignement de leur patrie a
obligés à épouser, des Indiennes; à une .
occupation fort ancienne puisqu'elle re
monte au XVI0 siècle; enfin et. surtout à la ,
communauté de religion, la plupart des 1
Indiens ayant été convertis au catholi
cisme. Aucune de ces conditions ne se re- 1
trouve en Algérie, où les mariages mixtes .
sont très rares.

' En Orient, si nous prenons le cas de la
Syrie et de la Palestine, nous constatons
qh'il ne s'agit là que de simples mandats
qui plaçaient l'occupation par les Fran
çais et les Anglais dans des conditions très t
différentes. La Syrie (1. 400.000 autochtones)
et la Pales tine (933.000), sont peuplées de
races multiples et mêlées, dont les divi- •
s ions ne sont pas tant d'origine raciale 1
que religieuse (572.000 musulmans et
151.000 juifs en Palestine).

£e cas de l'Égypte est le cas qui se rap
proche apparemment le plus de celui de
l'Algérie; ruais, à l'examen, on constate
que, dans ce pays où l'occupation britan
nique ne dura guère qu'une soixantaine
d années, on se trouve en présence de
quinze millions de musulmans et de 220.000
étrangers, dont 24.000 Anglais. La propor

tion d'Européens et de musulmans n'est
en rien comparable à celle de l'Algérie.

EH Indochine, la situation est également
très différente. A côté d'une population de
23 millions d'habitants se trouvent seule

ment -42.00!) Européens, dont' 4.600 étran
gers vivant surtout dans les villes. Aux
Indes, pour 37 i millions d'indigènes, on ne
compte guère que quelques milliers de
Iirtanniques. -

En outre, ces pays d'Extrême-Orient dif
fèrent pi\tfondement de l'Algérie par
l'étendue de leur territoire, par leur éloi
gnement do l'Europe, par la diversité de
leur population, par leur mentalité très
différente de celle de l'Occident et surtout
par une" densité d'Européens très faible.

Ainsi, le cas de l'Algérie est bien spé
cial et doit être traité comme tel. Qu'on
le veuille ou non; la « spécialité algé
rienne » . est une réalité.

Le problème algérien est complexe. Une
brève énumération des facteurs qui affec
tent le problème algérien suffit à montrer
cette complexité.

1? Le -fait démographique. — La popu
lation européenne ou assimilée est infé
rieure au huitième de l'ensemble et reste

h peu près stationnaire, alors que la popu
lation musulmane s'accroît à raison d'en

viron 150.000 finies par an, et par consé
quent, sauf imprévu, aura doublé dans
trente-cinq ans. . . ■

2° Le fait mental. — La présence de Ta-
ces aussi variées que celles qui se côtoient
en Algérie n'a pas été sans développer
chez certains individus un racisme qui,
débordant le sentiment naturel de fierté

du sang, fausse gravement les rapports
entre les habitants d'origines différentes.

Ainsi, la mentalité de conquête de trop
d'Européens s'oppose au désir d'égalité de
tous les musulmans et contrarie l'organi
sation d'une communauté fraternelle que
rêvent les hommes généreux ou seulement
raisonnables.

3° Le fait culturel. ,— Alors que toute la
jeunesse européenne reçoit, au minimum,
une instruction primaire, l'immense ma
jorité de la jeunesse musulmane n'est pas
scolarisée. Une élite indigène accè .e, cer
tes, \ l'enseignement ce"ondnire et aux
facultés, mais elle est affectée d'un indice
d'infériorijé que matérialisent désagréable
ment les difficultés qu'elle rencontre du
lait de son origine et en dépit des notes
et des diplômes qui la qualifient pour
accéder à des emplois désirés. . '

Accessoirement, l'impossibililé d'acqué
rir, en Algérie même, la haute culture
arabe, considérée par ~jaueoup comme
indispensable au plein épanouissement de
leur personnalité, impressionne u. favora
blement les esprits les plus distingués du
monde intellectuel musulman. ,

Je dois dire, à cet égard, qu'une amé
lioration vient d'être amorcée dans ce
sens par la transformation en Institut des
hautes études musulmanes de la Medersa
d'Alger.

4° Le fait religieux. — S'il est exact que,
dans une mesure d'ailleurs extrêmement
limitée, des musulmans renoncent, pour
tout ou partie, à la foi islamique, no
tamment parmi ceux, relativement très
peu nombreux, souvent nés de mariages
mixtes, qui se sont convertis au christia
nisme ou ralliés au rationalisme et même
au > communisme, il faut constater que,

dans leur très grande majorité, les musul
mans, cultivés ou non, restent fidèles à la
religion du prophète, d'où nécessité d'ac
corder à cette spiritualité' le respect qu'elle
mérite et l'importance qu'elle comporte*

5® Le fait économique. — Pour des rai
sons aù'il serait trop long d'analyser ici,
où nous nous bornons à des constatations,
beaucoup de familles indigènes n'ont plus
ni les troupeaux, ni les terres qui étaient
leurs moyens de vivre et cette perte a
bouleversé leur mode d'existence.

Par ailleurs, le labeur obstiné des vrais
colons, qu'on ne saurait nier sans une
injustice que nous nous refusons à com
mettre, n'a eu toute son efficacité qu'avec
le concours d'une main-d'œuvre dont la
rétribution ne fut pas toujours équitable,
tandis que la propriété indigène était sou
vent absorbée inconsidérément par des
voisins arrondissant leur domaine. . .

6° Le fait social. — L'accaparement de
la. terre.cultivable par de grandes sociétés
ou par de riches propriétaires pèse lourde
ment sur toute la collectivité. Je citerai

pour exemples la compagnie genevoise,
qui totalise 20.000 hectares, et la compa
gnie algérienne, 70.000 hectares. La puis
sance de l'argent concentré -entre les
mains d'un petit groupe d'individualités
s'affirme aussi bien pour intimider les
pouvoirs publics, pour infléchir la produc
tion et l'exportation, que pour exercer sur
le corps électoral, le moment venu, une
pression et une corruption qui sont mani
festes, mais laissent indifférents aussi bien
le Gouvernement que le Parlement. .

Voilà les faits. Voyons maintenant les
hommes, ou plus exactement leurs aspira
tions, ce qui bouillonne, à tort ou à rai
son, dans leur cerveau et, en particulier,-
le sentiment national.

S'il n'avait d'autres causes plus pro
fondes, il serait la conséquence logique de
l'enseignement de nos propres écoles, où1
se prône, à juste titre, le primat des droits
de l'homme, puis de la diffusion des pro
clamations des Nations unies, à comme>
cer par la charte de l'Atlantique ; enfin
des recommandations de Brazzaville que
tant de discours officiels ont encore accen
tuées.

Après cela, comment s'étonner que, sur
toute la surface du globe, se lève l'im
mense désir des hommes de vivre ilbres

dans des pays libres ?

Certes, on peut objecter que certaines
populations ainsi assoiffées de liberté sont
actuellement, pour une part, incapables
de se diriger toutes seules et de se passer
d'un tuteur ; mais, en tout état de cause,
il y a là un vœu formel dont il est impos
sible de méconnaître l'importance et la
gravité. Sur le plan de l'Algérie, il faut
reconnaître loyalement — nous ne criti
quons pas, nous constatons — que notre
administration n'a pas su donner aux po
pulations dont elle avait la charge l'im
pression que nos méthodes, qui bouscu
laient tant leur mode de vie ancestrale,
avaient du moins l'avantage de leur, pro
curer des garanties de justice et de
liberté.

C'est là, à notre avis, un point capital.
Il faut donc, à tout prix, que le statut

modifie l'atmosphère et donne aux popula
tions l'impression très nette d'une acces
sion 4 la liberté, en particulier en ne diffé
renciant les individus, qu'ils soient d'ori
gine européenne ou africaine, que par les
aptitudes les qualifiant pour tel ou tel
emploi public ou privé.
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Quoi qu'il en soit, il est indéniable
qu'un sentiment national agite tous les
peuples dépendant de puissances dites
coloniales. La auestion se pose de savoir
si nous voulons et si nous pouvons endi
guer par la force un courant universel
qui, violemment contrarié, est susceptible
de déviations désastreuses. Le moment
est venu, après de cruels avertissements,
de comprendre que nous ne sommes plus
en 1830, ni en 1900, ni même en 1939,
mais en 1947, dans un monde encore tout
meurtri par des guerres et des révolutions,
un monde où s'enfantent des temps nou
veaux tout chargés de grands espoirs.

Pensez-vous, dans ces conditions, que
le rôle historique et l'intérêt national de
la France soient d'opposer un barrage,
dont vous devez mesurer la précarité, à
ces eaux impétueuses ? Ou bien ne vaut-il
pas mieux les canaliser pour qu'elles cou
lent calmes et puissantes et non pas tor
rentueuses et destructrices ?

. A ce point de mon exposé, qu'il me soit
permis de faire une brève digression. Elle
concerne la valeur et le sens de mêmes

mots qui ont des résonances différentes
suivant les peuples et les individus et qui,
de ce fait, provoquent de graves confu
sions. Nous n'en prendrons comme exem
ple que le terme de « souveraineté fran
çaise » qui évoque dans la métropole l'ap
plication à tous les hommes des principes
de notre immortelle Déclaration des droits

mais qui, pour beaucoup de ressortissants
d'outre-mer, exprime la permanence de
procédés colonialistes dont ils ne veulent
a aucun pris. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

-En substituant à ces deux niirts de sou
veraineté française ceux, d'ailleurs trop
vagues, de présence française, le pouvoir
central a reconnu lui-même implicite
ment la répugnance à cet égard d'un
vaste secteur de l'opinion d'outre-mer.
Certes, nous mesurons l'étcf.nement, pour
ne pas dire le déchirement, que peut pro
voquer notre propos chez ceux d'entre
vous, mes chers collègues, qui en sont
restés à une politique d'assimilation, poli
tique qui a réussi admirablement dans
certaines régions d'outre-mer, qui a
échoué dans d'autres — peut-être, d'ail
leurs, parce qu'elle n'a pas été poursuivie
avec assez de sincérité et assez de vo
lonté.

En tout cas, il ne sert à rien de se la
menter sur des échecs cuisants ou de

pleurer sur des illusions perdues. C'est
vers l'avenir qu'il faut se tourner pour
marcher de l'avant en profitant des ensei-

gnements du passé. La première déduction à en tirer, c'est la nécessité de nous déen tirer, c'est la nécessité de nous dé
gager d'un chauvinisme exclusif et de
promouvoir notre patriotisme à l'échelle
de l'Union française. (Applaudissements
à l'extrême gauche ■ et sur quelques
bancs.)

A ce propos, marquons encore la con
fusion, dans beaucoup d'esprits, entre les
deux termes « national » et « nationa
liste ». Dans les pays, comme c'est le cas
en Afrique du Nord, où vivent des popu
lations d'origines différentes, un mouve
ment national est, à l'intérieur des fron
tières politiques, une prise de conscience
collective qui s'intégrera d'ailleurs,- si
nous comprenons à temps, dans cet en
semble en gestion qu'est l'Union fran
çaise. Union française qui ne devrait pas
se rompre ni seulement voir se distendre
les liens effectifs qui lient la France aux
terres lointaines où elle montra son dra

peau.

Cette conception de l'Union française est
la seule qui puisse s'opposer efficacement
au séparatisme, à condition toutefois
qu'elle marque effectivement la transfor
mation, révolutionnaire si vous le voulez,
mais inéluctable, de ce qu'on appelait
hier encore les colonies.

Cette transformation ne saurait se tra
duire, d'ailleurs, par un simple change
ment de nom, mais par un changeaient de
structure interne et surtout de rapports
avec la France, qui doit devenir le centre
de gravité de peuples fédérés autour
d'elle.

Après le clan, la cité, la province, la
nation, l'humanité, dans sa marche vers
l'unité, en est au stade des rassemble
ments de peuples dont l'U. R. S." S., les
Etats-Unis et le Commonwealth britanni
que nous fournissent des exemples, d'ail
leurs bien différents entre eux, et encore
en voie de transformation.

L'Union française, qui doit avoir égale
ment son originalité, ne pourra se réaliser
partout suivant la formule « une et indi
visible » de la Révolution française, mais
par des formes variées qui seront la" ré
sultante des aspirations particulières et
des possibilités réelles des populations in
téressées.

Pour ce qui est de l'Algérie, le fait est
là qui s'impose à nous que ses popula
tions ne sont pas identiques à celles de
la métropole. Il faut le comprendre et ré
soudre le problème posé avec les adap
tations que les faits imposent. A ce prix,
l'Union française et, partant, la France de
demain sera autrement puissante écono
miquement, politiquement et moralement
que celle d'aujourd'hui.

Or, nous n'avons pas d'autre choix: ou
bien l'Union française se fera selon les
normes fixées par la Constitution et la
France sera encore en état de jouer son
grand rôle historique, rappelé dernière
ment par M. Henry Wallace, ou bien elle
devra se résigner à glisser au rang de
l'Espagne, après la perte de son empire
sud-américain.

Quant à la langue arabe, nous n'enta
merons pas ici le procès de l'administra
tion algérienne à laquelle les autochtones
reprochent de ne pas donner à leur= en
fants ce minimum d'instruction qui per
met aux individus d'améliorer leur condi
tion sociale.

Nous nous bornerons à constater un

double fait: tous les enfants européens,
français ou- étrangers, sont accueillis dans
les écoles publiques où les musulmans
n'ont accès que dans la limite des places
disponibles; en conséquence, près de
1.150.000 enfants en âge de scolarité ne
peuvent aller à l'école, malgré le vif dé
sir de s'instruire dont témoignent la plu
part d'entre eux et malgré les efforts des
municipalités et des organisaions démocra
tiques qui, en marge des écoles, ont ins
titué des cours d'analphabètes.

La réaction -s'est traduite par un effort
iprivé des musulmans qui ont créé, en rai
son de l'attitude officielle, des écoles li
bres où, naturellement, il font la meilleure
place à leur langue maternelle, l'arabe.

Ainsi, s'est développé, par notre faute
faite de trop d'indifférence à cet égard,
un sentiment affectif très vif pour cette
langue dont les musulmans réclament la
reconnaissance officielle à côté du fran

çais.

C'est là, à notre avis, une revendication
qui tient à cœur à la quasi totalité de la
population arabe ou arabisée et à laquelle
il n'est ni juste, ni politique de s'op
poser. Il serait ridicule d'y voir un désir
ou un moyen de minimiser l'emploi de la
langue française dont, heureusement, le
rayonnement culturel et l'intérêt pratique
sont évidents dans le monde d'aujour-
d'hui.

En dépit de l'officialisation de l'arabe,
des élèves musulmans afllueront dans tou
tes les écoles que nous pourrons créer,
dans la mesure où, tournant le dos au
colonialisme, nous supprimerons un sujet
de mécontentement en faisant à la langue
de la religion de Mahomet la place qui
lui revient légitimement en pays d'Islam.

Cette décision, loin de la gêner, facili
tera la réalisation de la communauté al
gérienne, et surtout celit n'empêchera pas
que tous les peuples rassemblés dans
l'Union française aient toujours comme lan
gue commune celle de Voltaire.

Il faut avoir le courage de le dire, un
problème est également douloureux, c'est
le drame de la misère étalée et des colères

rentrées, misères qu'il faut vaincre et co
lères qu'il faut dissiper.

Cette souffrance a un double caractère
moral et matériel. Sa cause essentielle
réside dans le colonialisme avec tous ses
effets.

Comme l'esclavage, défunt depuis près
de cent ans, le colonialisme doit disparaî
tre, et rapidement, si nous opposons un
large et solide front à toutes les offen
sives et à toutes les contre-offensives qui
accompagneront son agonie.

Certes cela gênera quelques favorisés et
renversera quelques iplans. La guerre a
exigç des sacrifices autrement plus grands
et nous ne saurions nous apitoyer sur
les facilités que perdront ceux qui, pen
dant si longtemps, se sont si peu souciés
du reste de la collectivité.

La souffrance en Algérie, c'est encore
le paupérisme, avec la dégénérescence phy
sique et morale qu'il comporte; c'est en
fin l'analphabétisme avec toutes ses con
séquences, dont la plus grave est de main
tenir dans une condition inférieure des
êtres dont la culture aurait fait des hom

mes complets contribuant au progrès de
l'humanité; c'est la sous-alimentation gé
nérale avec ses effets sur la santé, avec ses
profits pour le marché noir; c'est la bu
reaucratie routinière amplifiée ici, alors
qu'il faudrait simplifier l'administration,
l'épurer et l'adapter aux besoins particu
liers du pays.

C'est pour la disparition de tous ces
fléaux que, (parallèlement à l'action politi
que, il est indispensable d'entreprendre,
dans le domaine économique et social,
la scolarisation, l'industrialisation, l'ex
ploitation intensive et rationnelle du sol et
du sous-sol qui nécessiteront, certes, l'en
gagement de capitaux considérables et
l'embauche de nombreux travailleurs,
mais réduiront, pour une grande part, le
chômage et la misère.

Le problème est urgent. La situation po
litique exige aujourd'hui l'application ra
pide d'un statut perfectible.

Il ne faut pas s'y méprendre, la question
ne peut plus être esquivée, ni même re
tardée. Le statut de l'Algérie est la grande
préoccupation des esprits, qu'il s agisse
des Européens qui y trouvent, à tort, des



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE SEANCE DU 29 AOUT 1917 1933

motifs d'inquiétude, ou des musulmans
qui désirent y voir le cadre dans lequel
ils auront toutes les possibilités désirables
de développement de leur personnalité.

Pratiquement, l'Assemblée nationale a
écarté les diverses propositions présentées
par les partis et a voté le projet du Gou
vernement, en y apportant . quelques
amendements, à notre avis très insuffi
sants, au lieu d'ouvrir de larges perspec
tives sur l'avenir, car la loi de l'évolu
tion s'impose à nous, ici comme ailleurs.
La marche du temps, et aussi les affirma
tions officielles, font que tout Algérien
veut la justice à sa portée et l'égalité de
traitement sur tous les plans.

Il est donc urgent, très urgent même,
de voter un statut, mais non pas n'im
porte quel statut, car, après tant de pro
messes non tenues, tant de déclarations
contradictoires — en douche écossaise —
tant d'atermoiements et d'hésitations, à
commencer par le dépôt en blanc du
projet gouvernemental, une nouvelle dé
ception serait grave de conséquences.

En sacrifiant les intérêts légitimes et les
aspirations primordiales des Algériens
pour bénéficier des voix d'un important
groupe politique, lors du scrutin sur les
élections municipales, le Gouvernement a
porté un nouveau coup très rude au pres
tige de la France en Algérie-

Pour en atténuer les effets, il n'est
d'autre moyen pour le Conseil de la Ré
publique que d'amender dans un sens fa
rouchement démocratique le texte qui lui
est soumis.

A cet égard, nous estimons qu'aucune
considération ne saurait prévaloir contre
l'égalité des droits et des devoirs, contre
le respect de la personne humaine qu'on
proclame, à tort et à travers, mais qu'on
se refuse à appliquer pratiquement dès
qu'on se trouve en face de cas concrets.

Pourtant, à ce prix seulement le climat
politique sera assaini, car un démenti
pertinent aura été ainsi administré à ceux
qui prêchent la faillite et le reniement cie
la France et qui préconisent un sépara
tisme, impossible sans le concours de
l'étranger, dans la conjoncture actuelle où
les peuples « souverains » sont obligés
de se grouper pour leur sauvegarde.

"»

Cette interdépendance s'imposerait a
fortiori à une Algérie encore en voie
d'évolution, dont la tutelle serait exercée
fatalement, à notre départ, par une autre
puissance intéressée.

Contribuer à une pareille éventualité
serait méconnaître, tout à la fois les sen
timents profonds de la très grande ma
jorité des populations algériennes et aussi
les intérêts légitimes de la France.

C'est donc entre ces deux extrêmes:
statu quo et séparatisme qu'il faut cher
cher une prompte solution.

Or, un statut viable de l'Algérie ne peut
s'élaborer au'après une confrontation ob
jective des aspirations et des possibilités.
C'est la condition préalable de réalisations
harmonieuses qui permettront à tous les
Algériens, quel que soit leur groupe eth
nique ou leur appartenance religieuse, de
se sentir vraiment libres et bien considé
rés, dans une ambiance analogue à celle
qu'ont connue ceux qui vécurent dans la
métropole.

Ce statut nouveau et adapté aux condi
tions de notre époque ouvrira la voie au

progrès et dissipera l'atmosphère lourde
où l'on vit de l'autre côté- de la Méditerra
née.

Ainsi sera transformé le climat actuel et

seront préparés les temps meilleurs, qui
sont en marche mais que nous voudrions
très proches pour que les Algériens d'au
jourd'hui, et non leurs enfants ou petits-
enfants, puissent en goûter les bienfaits.

Quoi qu'il en soit, les faits et les idées
que nous avons évoqués obligent à des
constatations.

Du point de vue démocratique et mental,
l'Européen, imbu de sa supériorité, a peur
de perdre sa primauté, ses biens et même
l'existence, et l'autochtone, prenant cons
cience de sa masse, ressent le besoin d'en
éprouver la puissance. D'où deux sortes de
tendances racistes qui tendent à s'opposer,
au grand détriment des intérêts bien com
pris des uns et des autres.

Du point de vue culturel et religieux.
chez beaucoup de musulmans se manifeste
la double volonté de s'instruire pour être
à même de rivaliser avec l'Européen sur
le plan de l'activité moderne et de s'édu
quer spirituellement dans la langue de
Mahomet.

Du point de vue économique et social.
le contraste des vastes domaines de colons
multimillionnaires et des misérables mech
tas des paysans indigènes ne va pas sans
provoquer une irritation susceptible de
développements inquiétants, sous Pin -
fluence de propagandes extérieures ou de
provocations intérieures.

Tout cet ensemble suffit à expliquer
l'importance du jeu des partis politiques,
des organisations religieuses et aussi celle
d'agents patentés ou ambitieux au service
des puissances étrangères ou de trusts in
ternationaux.

Je renonce h parler des partis politiques
qui ont ici leurs représentants et qui peu
vent exposer leur programme, mais je suis
obligé de faire allusion à une société qui
a line importance à mon avis considérable,
et au sujet de laquelle on commet un cer
tain nombre d'erreurs.

Il s'agit de la société des Ulémas réfor
mistes d'Algérie, fondée en mai 1931 par
le cheik Benbadis, qui se défend de toute
activité politique, mais jouit d'une in
fluence que d'aucuns prétendent profon
dément hostile à la France.

Personnellement, nous ne partageons
pas cette opinion et nous sommes convain
cus que, si la France se décide à modifier
sa politique dans le sens indiqué, nous
trouverons au contraire chez les Ulémas

un concours d'autant plus précieux qu'il
sera le fait d'hommes ayant le sens de la
dignité et le mépris de 'la servilité.

Certes, on fait grief aux Ulémas d'ensei
gner aux jeunes Arabes que l'Islam est
leur religion, or, c'est Jà un fait évident;
que l'arabe est leur langue maternelle,
c'est aussi un autre fait incontestable; que
l'Algérie est leur pairie, c'est encore là
un fait indéniable. Trois faits auxquels
nous ne pouvons rien changer, ni par la
persuasion ni par la force.

Far contre, si nous avons conscience de
la haute mission de la France, nous de
vons faire en sorte que ces hommes puis
sent ajouter en complément aux trois véri
tés que nous venons d'énoncer cette convie-'
tion qu'au delà de la .petite patrie, naturel

lement chère à leur cœur, il y a une
grande mère également affectueuse pour.
tous les enfants de l'Union française, quelle
que soit leur religion, leur race, leur cou
leur ou leur condition sociale. (Applaudis
sements à l'extrême gauche et à gauche.)

De tout ce qui précède, il convient de
tirer des déductions qui s'imposent à nous,
même si elles contredisent nos vœux.

1° Le cas de l'Algérie est bien particu
lier; il y a vraiment une « spécialité al
gérienne » qui n'a pas d'analogie ailleurs,
aussi bien dans le passé que dans le pré
sent. Le problème algérien doit donc être
résolu par une solution spécifiquement al
gérienne et non par la copie servile d'une
autre solution intervenue déjà dans ,le
monde;

2° L'échec de la politique d'assimilation,
qui semble d'ailleurs n'avoir été sincère
ment voulue ni d'un côté ni de l'autre,
nous oblige à consacrer, dans la solution
cherchée, "quelle qu'elle soit, la « person
nalité algérienne ».

3° Le caractère actuellement encore ir
réductible de certains éléments ethniques
de la population algérienne empêche,
quant à présent, une véritable fusion des
diverses populations, qui ne saurait s'effec
tuer sans le consentement formel des in
téressés et sans les délais qu'impose une
telle transformation des idées et des
mœurs.

4° La coexistence de deux statuts diffé
rents pour les personnes nous place, tant
du point de vue moral que du point de
vue pratique, dans l'impossibilité d'appli
quer une solution uniforme et rigide.

Alors, pratiquement, que faire ?

Ce qui s'impose avant tout, c'est un
changement d'atmosphère entre musul
mans et non musulmans, en commençant
par parler franc et par jouer carte sur ta
ble. On ne saura jamais tout le mal causé
à notre prestige et à notre réputation, non
seulement dans le 'milieu algérien, mais
même sur le plan diplomatique, par cette
chute de moralité jusque chez de très hau
tes personnalités qui se refusent trop sou
vent à tenir les promesses les plus for
melles. et affirment parfois les contrevérit
és les plus manifestes.

Ensuite, étant donné la place que tient
en Algérie le facteur musulman, il y a
nécessité inéluctable d'exiger des fonc
tionnaires qui ont a en connaître une atti
tude de sympathie, ou au moins de com
préhension. à laquelle se refusent des
agents de l'administration dont la men
talité est contraire au bon sens, au l>on
ordre et aux intéiêts de la France et des
populations algériennes.

Aussi est-il indispensable, avant même
la mise en vigueur du statut, que ces
agents cèdent là place. Leur mutation s'im
pose d'urgence pour des postes où ils n'au
ront plus de contact avec les musulmans.
Les vides laissés par le départ de ces in
désirables seraient comblés, sous réserve
des aptitudes, partie par des musulmans
qualifiés, partie par des Européens non
racistes.

Mais ces décisions rapides et faciles qui
doivent marquer une volonté de réformer
l'administration, au double point de vue
de la simplification et de l'adaptation, ne
siur.rent être une fin, mais seulement
le prélude de la revision, sur la base des
principes posés dans la Constitution, des
rapports entre musulmans et non musul
mans.
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Cette a organisation provisoire fie la fa
mille algérienne » doit découler de dispo
sitions assez souples pour permettre des
développements ultérieurs au fur et à me
sure de l'évolution des esprits. En effet,
celle-ci ne manquera pas d'être influencée,
en bien ou en mal, par la façon dont sera
appliqué ce statut.

A notre modeste avis, le problème mu
sulman algérien ne peut être résolu ni
par la force, ni -par l'uniformité, ni par
la prétention orgueilleuse de régler l'avenir
d'un pays pour la suite des temps.

Nous sommes en présence de réalités
qui peuvent plaire ou déplaire ; il convient
de s'en accommoder pour que puissent
vivre en paix, le mieux possible, des
populations dont les goûts et les couleurs
diftèrent. De la confrontation loyale des
points de vue pourra se dégager un libre
accord pour des destins heureux. Mais
maintenant il s'agit, dans l'immédiat, d'ob
tenir un respect mutuel de l'idéologie et
des mœurs de chacun et d'imposer à tous
une autorité emportant la confiance gé
nérale.

En effet, dans l'état actuel des choses,
personne ne saurait contester cette dou
ble nécessité, en Algérie, où se coudoient,
s'opposent et s'imbriquent des races, des
religions, des mentalités et des intérêts
si divers en eux-mêmes et si influencés
de l'extérieur.

En pareille matière, l'autorité est certes
indispensable, mais elle peut revêtir deux
formes: celle du raciste conquérant qui,
dédaigneux <îes populations autochtones,
impose sa loi en employant pour cela tous
les moyens de force jusqu'à la mitrailleuse
et la bomlhe d'avion — il ne saurait être
question pour nous de ce genre d'autorité
— et eeLLo du démocrate convaincu qui,

.soucieux de ces mêmes populations, favo
rise leur évolution progressive et les aide
A franchir sans dommage une période,
transitoire comme celle que nous traver
sons actuellement.

Or, il faut bien le dire, car c'est la vé
rité, nous n'en sommes pas encore là, en
Algérie, où il faut d'abord commencer par
lever ce lourd rideau de fer, descendu en-;
tre la vraie figure de la France riétropoli-
tain et les visages contractés dès popula
tions musulmanes.

; . Pour cela il n'est pas d'autre moyen que
de faire de l'Algérie une collectivité terri
toriale ayant sa personnalité et pouvant
exprimer la volonté et les aspirations de
ses habitants.

Ceci comporterait à notre avis, comme
moyens de réalisation, ce que nous appel
lerons les sept piliers du statut.. Nous
n'avons pas la prétention de les appeler
les sept piliers de la sagesse, mais ce sont
peut-Ptre les sept piliers de la raison. Ces
piliers sont:

1° La reconnaissance de la personnalité
algérienne dans l'Union française;

2° La substitution au gouverneur géné
ral de colonie d'un haut représentant de
la République française ;

3° L'élection d'une assemblée démocra
tique délibérant dans son ensemble et à la
majorité- normale;

4® La suppression du « égime des décrets ;

5* La séparation <îc la Mosquée et de
l'État:

C° L'officialisation da la langue arabe à
côté de la langue française;

7° L'arbitrage de l'Assemblée nationale
en attendant celui de l'Assemblée de
l'Union française.

C'est seulement après la mise en place
d'un pareil dispositif que le calme et la
prospérité se fixeront sur le» deux rives de
la Méditerranée. Solidement attachées par
une affection réciproque et par des intérêts
solidaires, cette grande dame, la France, et
sa fille majeure, l'Algérie, seront alors
vraiment le cœur à deux ventricules de la
jeune et puissante Union française.

Il ne s'agit ni de nier, ni de renier un
passé qui eut ses efficiences et ses défi
ciences, mais dont la prolongation est
devenue impossible.

Il s'agit de donner à l'Algérie un statut
susceptible d'évolution — c'est le terme
même de l'article 75 de la Constitution —

mais qui dès l'origine soit de notre
temps, c'est-à-dire du lendemain et de la
plus bouleversante des guerres et à une
époque où lève partout sur le globe ce
désir des hommes de tous pays, de toutes
races et de toutes religions, de se sentir
égaux dans toutes les acceptions possibles
et raisonnables de ce mot c'est-à-dire que
l'égalité devant les libertés publiques doit
s'accompagner de la libération de l'oppres
sion et de la misère.

En effet, tout être que les conditions po
litiques et sociales réduisent à n'être
qu'un corps sous-alimenté, ce trouve re
jeté d'une société pour laquelle il ne peut
guère nourrir que des sentiments d'hosti
lité. .

C'est là un fait qui doit nous inciter à
tout faire pour panser les graves plaies de
ce pays, au premier rang desquelles figu
rent le paupérisme et l'analphabétisme
qui, avec ces atilres grands 'mots que sont
l'égoïsme et le racisme sous toutes leurs
formes, réagissent gravement sur l'ensem
ble du problème algérien.

Le temps des promesses est passé, les
discours dilatoires -sont périmés, le stade
des réformes est dépassé.

■ Le statu quo à base de colonialisme doit
faire place à un nouvel ordre de choses
prenant sa source dans la simple équité
imposant et garantissant la justice pour
tous et sur tous les plans.

Cette terre d'Algérie, qui subit tant d'in
vasions successives, est maintenant égale
ment chère aux enfants de deux civilisa
tions, toutes deux respectables.

C'est là un fait historique qui s'impose
à .ous et oblige à tenir compte de cette
« personnalité algérienne », qui, après
l'échec de la politique d'assimilation, ten
tée d'ailleurs, encore une fois, sans grande
conviction de part et d'autre, doit permet
tre à des hommes caractérisés par des
modes de vie et de penser différents, de
eohabiter paisiblement et de se sentir
également libres et également protégés
dans un mutuel respect de leur particula
risme et dans un régime comportant des
droits communs à la gestion et au contrôle
des affaires publiques.

Au problème ainsi posé, le statut de
l'Algérie doit apporter une solution (pro
gressiste, acceptable tout de suite et per
fectible ensuite.

Cette haute tâche humaine incombe &
la France démocratique. Elle l'aura réali
sée lorsqu'elle aura associé fraternelle
ment à son destin tous les peuples rassem
blés autour d'elle, h ier, ipar un droit do
conquête maintenant révolu, et demain,
par la libre volonté de ces mêmes peuples
dont les liens ne peuvent être quo l'affec
tion et l'intérêt, liens d'autant plus indis
pensables et solides que la conjoncture
actuelle rend impossible tout isolement et
requiert au contraire des unions de peuples
pour résister à l'oppression et à la guerre,
hélas! toujours présentes ou menaçantes,
pour le malheur de l'humanité. .

La sujétion doit légitimement faire
place à l'association dans cette Algérie qui
souffre (psychologiquement et matérielle
ment.

Certes, il serait injuste de ne pas recon
naître tout ce qui revient au passé dans
l'évolution du ipays : la progression de la
population, le développement de l'équipe
ment portuaire, routier, ferroviaire, hospi-1
talier, etc., maie il est indéniable aussi
que, peut-être à cause d'un certain com
portement à leur égard, les autochtones
n'ont pas apprécié comme il convient un
effort <et une œuvre qui ne leur ont pas
semblé — nous constatons, nous n'appré
cions pas — accomplis avec un souci
suffisant d'amélioration de leurs condi
tions de vie. ... ....... s

A tort ou à raison, le fait est là: le cadre
actuel n'est plus à la mesure de l'époque
et ne répond plus aux besoins et aux
vœux d'une large majorité de la. popu
lation.

C'est donc une véritable construction
nouvelle qu'attendent ici des hommes
impatients, car fatigués de promesses,
mais capables de raison. Aussi c'-est par
des décisions hardies et des mesures
appropriées que nous lèverons tout à la
fois la psychose d'inquiétude qui affecte
trop d'éléments européens et le complexe
d'infériorité qui pèse sur, trop d'épaules
musulmanes.

Mais le succès d'un tel statut est subor
donné à une grande victoire, celle qu'on
remporte sur soi-même et sur ses préjugés
raciaux, celle qiiV : Isubordortna les préfé
rences privées à' des intérêts supérieurs.

Il serait vain de nous obstiner à oppo
ser les égoïsmes aux1 ambitions, alors qu'il
s'agit d'adapter au mieux de la justice,
pour un maximum d'efficacité, les aspi
rations aux possibilités.

En conclusion. l'heure n'est plus d'épi
loguer avec obstination, les uns sur des
réalisations incontestables et les autres sur

des erreurs indéniables d'un passé auquel
il serait fou de se cramponner et dont
l'immense majorité des intéressés ne veu
lent plus.

Le moment est venu de regarder les
hommes et les choses en face, et de
prendre courageusement une solution
démocratique tournée vers l'avenir, qui
fera ce pays libre et prospère et tous les
Algériens heureux et fraternels, dans le
cadre d'une Union française, dont la réali
sation, seule, perrncttia à la France d'ap
porter dans le monde où se développent
des blocs hostiles, son autorité apaisante
et son sens de la mesure qui pourraient
peut-être éviter de nouvelles catastrophes.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Le Conseil voudra sans
doute renvoyer à cet après-midi la suite
de la discussion. (Assentiment .)
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TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI
DECLARE D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi maintenant en vigueur au delà du
1er juillet 1947 dans les départements
de la Guadeloupe, de la Martinique, de la
Réunion et de la Guyane française cer
taines dispositions législatives et régle
mentaires prorogées par la loi du 28 fé
vrier 1947 que l'Assemblée nationale a
adopté après déclaration d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce pro
jet est de droit devant le Conseil de la
République.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 747 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition il est renvoyé à la commission de
l'intérieur (administration générale, dé
partementale et communale - Algérie) .
(Assentiment.)

La discusion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

Je propose au Conseil de suspendre sa
séance. (Assentiment.)

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à midi quarante
minutes, est reprise à quinze heures, sons
la présidence de M. Marc Gerber, vice-pré
sident.)

PRÉSIDENCE DE M. MARC GERBER,

vice-président.

M. le président. La séance est reprise.

— 9 —

STATUT ORGANIQUE DE L'ALGÉRIE

Suite de la discussion d'un avis

" sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
statut organique de l'Algérie.

Dans la suite de la discussion générale,
la parole est à M. Lemoine.

M. Lemoine. Mesdames, messieurs, « la
IV® République a pour mission d'asseoir
sur des bases solides l'Union française ».

Je ne peux pas résister au plaisir de
reprendre cette phrase par laquelle débute
l'exposé gouvernemental servant de
pieàmbule au projet de loi portant statut
organique de l'Algérie..

Je vais être trop souvent, je le sais, au
cours de mon exposé, obligé de critiquer
ce projet pour ne pas me plaire à d'ïe
en commençant, aux vingt-c.nq niini.-tres
signataires, ' combien mes camarades et
moi nous sommes — une fois n'est pas
coutume — en accord parfait avec eux
lorsqu'ils affirment leur préoceup .tion,
qui n'a jamais cessé et ne cessera jamais
d'être la nôtre, de la condition de /hom
me, lorsqu'ils disent que le but n'a pas
changé : apporter à toutes les terres que
la France a rassemblées sous son drapeau
son message de libération et de progrès
matériel et moral.

Faites comme nous, peuples rassemblés
de la jeune Union française: Saluez avec
allégresse et avec joie le message de 1 bé-
ration, le message de progrès matériel, le
message de progrès moral que vous ap
portent nos vingt-cinq ministres au nom
de leurs partis respectifs, unanimes et so
lidaires, et souhaitez avec nous que la
réalité corresponde à cet idéal.

Ils sont vingt-cinq. .Quel appoint décisif
pour consolider,' en cas de besoin, une
majorité réticente!

Soyez sans crainte, messieurs les minis
tres, ce ne sont pas les porte-parole, dans
cette assemblée, des populations démocra
tiques d'Algérie — puisqu'il ne s'agit au
jourd'hui que du statut de la terre algé
rienne — ce ne sont pas ceux-là qui,
ouvertement, ou sous de vils prétextes
hypocritement camouflés, tenteront de
détourner le Parlement de sa préoccu
pation essentielle, cette magnifique base
d'unité d'action, la condition de l'homme.

La condition de l'homme, suprême es
poir, objectif permanent.

Vous semblez avoir de la ténacité, mon
sieur le président du conseil — en votre
absence, c'est à M. le ministre de l'inté
rieur que je m'adresse — et après quel
ques éclipses, cette ténacité a amené l'As
semblée nationale à voter dans ses gran
des lignes le projet que vous présentiez
le 29 mai comme base de discussion.

C'est donc en suivant votre exposé des
motifs pas à pas que j'essaierai de juger
ies textes oui en découlent.

Vous semblez aussi avoir de la mémoire.
Pour ma part, je suis fort aise d'en avoir
une exécrable. Cela me permettra d'ou
blier les antiques notions si longtemps
ancrées dans nos esprits d'empire et de
souveraineté, pour ne penser sans défail
lance qu'Union française.

Rendez-moi le service éventuellement
de m'y ramener si ma pensée s'en égarait.
En échange, je ne manquerai pas d'en
faire autant tout à l'heure vis-à-vis de
vous.

Nous serions, croyez-le bien, au premier
rang pour rendre sans réserve au labeur
ues générations précédentes l'hommage
que le Gouvernement déclare juste, si, à
côté de libertés publiques, de début d'ins
titutions démocratiques et d'embryon de
législation sociale, nous pouvions consta
ter une amélioration véritable des condi
tions matérielles de vie de ces habitants
autochtones, marchant de pair ou ayant
même seulement une très lointaine con

cordance avec le développement économi
que du pays.

,Ceux qui ont comme moi passé toute
leur vie là-bas ont pu constater, au con
traire, avec beaucoup de mélancolie un
abaissement progressif et continu des con
ditions matérielles d'existence des masses
laborieuses.

Aux vêtements corrects, aux vastes et
chauds burnous de laine ont petit à petit.
et depuis longtemps, succédé des rebuts
de friperie de plus en plus sordides. A
une nourriture saine et parfois abondante
a succédé la plus cruelle sous-alimentation
permanente.

C'est donc avec une stupeur mêlée d'in
dignation que nous avons pu lire ces jours
derniers la phrase suivante dans un opus
cule largement diilusé dans les milieux
parlementaires, sous la plume du prési

dent de la région économique d'Algérie,
éminent personnage consulaire, peut-être
pour excuser l'in.:urie séculaire adminis
trative qui n'a jamais su sauvegarder
notre troupeau ovin:

« Là aussi, dit-il, il y a un fait nouveau,
heureux d'ailleurs, qui tend à restreindre
l'accroissement du troupeau : les indigè
nes — écoutez-moi bien ! — se sont mis

à manger de la viande. »

Que pouvaient donc bien faire, à son
avis, ces néo-carnivores de leurs troupeaux
avant notre arrivée chez eux ? Les cle-

vaient-ils uniquement pour leurs toisons,
abandonnant le reste aux lions de Tarta
rin ?

La vérité est exactement à l'opposé. En
réalité, les indigènes se sont mis à ne
plus manger de viande, parce qu'ils n'eu
ont en général plus les moyens.

Chaque famille, par exemple, même la
plus humble, avait à cœur, il n'y a encore
qu'une vingtaine d'années, île tuer, et de
manger bien sûr, un mouton tout entier
à l'occasion des fêtes rituelles de l'Aïd-
el-Kebir, couramment connues de ce fait
sous le nom de fêtes du mouton. Actuel
lement, la grande majorité des familles
se contentent ce jour-là d'un symbolique
petit morceau de viande, et rien le reste
de l'année.

Si je vous ai cité cet exemple, c'est
autant pour vous situer le niveau de v'e
actuel des populations indigènes musul
manes que pour vous montrer la mauvaise
foi insigne de nos adversaires, car le pré
sident de la région économique a passé
de très longues années sur la terre algé
rienne avant de devenir conseiller tech
nique économique du gouvernement de
Vichy et il ne peut donc ignorer que ce
qu'il dit là est pour le moins une contre
vérité flagrante.

Grande œuvre privée, certes, pour la
quelle vous me permettiez, ce que beau
coup négligent généralement de faire,
d'associer à l'hommage rendu verbalement
et gravé sur la pierre à la mémoire de
ceux qui l'ont dirigé pour en bénéficier,
eux et leurs successeurs, d'associer, dis-je,
la mémoire de ceux-lt aussi, qui l'ont
exécuté de leurs bras, y laissant, eux
aussi, la santé et la vie et dont la descen
dance ne connaît nul profit. Défricheurs
de la Mitidja, pionniers de la Seybouse,
c'est à vous, à vous tous que je pense.

Oui, progressivement, le droit de suf
frage accordé aux popu'ations musulma
nes s'est élargi et le nombre des élus dans
les assemblées, aux divers échelons, est
passé de l'existence purement symbolique
et administrativement désignée à un chif
fre plus important d'élus atteignant pour
la représentation parlementaire l'égalité
des sièges.

Oui, surtout après la première guerre
mondiale, après plus de 90 années d'oc
cupation, l'organisation judiciaire répres
sive d'exception en matière pénale et
criminelle a été alignée pour tous les mu
sulmans d'origine locale sur l'organisation
judiciaire rigissant tous les autres ressor
tissants, qu'ils soient d'origine métropoli
taine. d'or'glne étrangère et même d'ori
gine musulmane non a'gérienne. Encore
faudrait-il ne pas perdre de vue que cha
que année sont abattus froidement et fé
rocement par les gardiens de vignes, rare
ment poursuivis et jamais condamnés,
quelques marau leurs, coupables de larcins
de quelques grappes du raisin roi. Une
information de presse récente ne nous
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apprend-elle pas qu'un prince de la fa
mille beylicale vient d'être abattu d'une
décharge" de chevrotines pour avoir, oh. 1
sacrilège, simplement longé Les vignub es
de monseigneur l'archevêque de Carthage.
C'est en Tunisie, d'accord, mais de la
Tunisie à l'Algérie les méthodes ne chan
gent pas. La seule différence est qu'il n'y
a pas de princes beylicaux en Algérie.

Même exemple de mortelle brutalité im
punie sur le malheureux glaneur qui,
pourtant, exerce un droit strictement re
connu par la loi. Nous sommes loin, n'est-
il oas vrai, des quelques jours de prison
infligés au voleur d'un pain, qui étaient
les cauchemars des nuits de notre enfance.
Quinze jours de prison 1 Ici l'on tue.

Oui, aussi et sans restriction cette fois,
tout dernièrement ont s^té creés les pre
miers centres municipaux dans la reg on
kabyle, cette région kabyle un peu mys
térieuse qu'on se plaît, par ailleurs, trop
souvent à dépeindre comme le foyer per
manent de ténébreuses et toujours laten
tes pensées d'agitation et de révolte, expé
riences, couvertes de succès, de l'octroi
des liberté» municipales à des collectivi
tés jusque-là soumises au dur régime des
communes mixtes. Ces communes sont

ainsi dénommées parce qu'elles sont
pourvues d'un conseil municipal, élu en
grande majorité par quelques centaines
d'Européens et, en très faible minorité,
par les fhusu'mans autochtones dont le
nombre dépasse souvent 100.000 pour une
seule commune. A la tête de ce conseil
municipal, un fonctionnaire remplit les
fonctions de maire; ce fonctionnaire rele
vant uniquement de l'administration et
irresponsable devant la population, est dé
tenteur des pouvoirs pratiquement les plus
étendus. Malheur, vous le savez bien, à
celui qui se permet la moindre critique !

Vous ne serez donc pas surpris si, en
dehors des désirs très légitimes d'évolution
vers les libertés municipales, nos popula
tions souhaitent surtout la fin du régime
actuel des contraintes et, hélas ! dans
tro.p de cas, de l'arbitraire et de l'asser
vissement municipal.

Cette évolution, bien trop lente à notre
avis, n'a pas encore trouvé son couron
nement, quoi qu'en dise le Gouvernement,
dans la loi du 7 mai 1946.

Cette loi, pour l'instant, n'a conféré aux
ressorti^anis des territoires d'outre-mer
que le titre, _mais pas encore la qualité, de
citoyen. Cette qualité ne sera réellement
acquise, n'aura de valeur effective que le
jour où l'administration sera rigoureuse
ment cantonnée dans son véritable rôle,
qui consi-te à assurer l'exécution des
décisions des élus du peuple.

Tel est le grand principe qu'il ne fau
drait jamais oublier. Ancrons-le dans notre
esprit.

Aux deux questions que pose le Gou
vernement, à l'occasion du rappel de la loi
du 7 mai 1946: existe-t-il un pays où les
populations jouissent également de droits
politiques aussi étendus '? en existe-t-il un
aussi où s'applique une législation socia
le comparable à celle introduite en Algé
rie et dont toutes les catégories de la
population bénéficient — à ces deux ques
tions il serait trop facile de répondre poui
que je me laisse entraîner à le faire au
jourd'hui à l'occasion de ce iprojet de loi.
D'ailleurs nous aurions peut-être à en
rougir à certains moments.

Mais il ne s'agit pas, au cours de ce
débat, d'exalter ou de condamner quelque

réalisation étrangère que ce soit. Il s'agit:
d'appliquer à l'Algérie les solennelles ins-
tructiens impératives de notre Constitu
tion et, dans le très' court délai qui nous
est imparti, ce n'est déjà pas œuvre' si
facile.

C'est dans l'essor économique de l'Algé
rie au cours des quarante années qui ont
précédé la dernière guerre et dans la dif
fusion des soins médicaux que Je Gou
vernement voit l'un des facteurs de son

développement démographique. Au souve
nir des effroyables épidémies.et des terri
bles périodes de misère dont ceux qui
habitent le pays ou s'y intéressent Ue
près ont pu suivre les développements et
les renouvellements fréquents, slnjoute
cependant l'évidence devenue permanente
d'une sous-alimentation et d'un, dénue

ment qui n inquiètent, héla» ! que dans
les périodes, les plus, spectaculaires.

N'oublions pas qu'il a fallu, en France,
la terrible période récente pour constater
ici aussi une semblable manifestation de

développement démographique, ce qui
devrait nous rendre très modestes quant
aux conséquences à en tirer.

Diffusion des soins médicaux. Certes,
nous avons un corps médical dont le
dévouement e,st généralement, admirable,
ou ne saurait trop l'affirmer. Mais ce
terme de diffusion évoque à l'-esprit une
idée d'abondance, de eatura'ion, presque
de pléthore ! Et que nous sommes ciûrs
loin de la réalité !

Pour ne citer qu'un exemple, mon can
ton est peuplé d'environ 125.000 habitants.
Il s'étend en.bordure de la mer sur 140 ki
lomètres et sur 50 kilomètres en moyenne
en profondeur, superficie là encore supé
rieure à la normale d'un département
métropolitain.

Il comprend quatre médecins- adminis
tratifs, lorsque l'effectif est au complet, ce
qui est assez rare; en plus, un: médecin
libre. Pour quatre sur cinq, dont' deux
dans le même lieu, leur résidence est à la
périphérie du canton. Et celui-ci est —
vous ne me démentirez pas — -un des
mieux desservis des cantons ruraux algé
riens.

En tout, pour l'ensemlile rural de l'Algé
rie, on compte 113 médecins de: la. santé
publique.

Je ne voudrais pas faire ici une plai
santerie, mais je voudrais tout de même
dire qu'il y a eu une amélioration au
cours des dernières années. Vnu= venez

de m'entendre dire que ces médecins s'ap
pellent « médecins de la santé publique ».
Ils s'appelaient médecins de colonisation
antérieurement. Ceci indique,, avec* les
chiffres, que les soins donnés à la popu
lation sont vraiment inférieurs à toute
normale.

Continuons donc modestement et avec

acharnement un effort particulièrement
difficile;, mais, je vous en pie, ne nous
flattons pas prématurément d'une préten
due diffusion actuelle- des soins médicaux.

C'est un espoir, c'est un but, ce n'est pas
encore une réalité.

Nos pertes de l'an dernier, par suite
d'une vive attaque de simple paludisme
débordant nos faibles effectifs médicaux,
ne doivent pas être déjà oubliées.

Nous. en arrivons à un point crucial,
celui du- sort réservé à chacun dans la

répartition des produits et revenus du
pays,

L'exposé gouvernemental serre d'assez
près la réalité lorsqu'il constate la fixa
tion sensiblement au niveau, métronnli.

tain du prix des productions essentielles
de l'Algérie et l'identité des traitements
des fonctionnaires. Mais il prend avec la
vérité d'étranges et impardonnables liber
tés lorsqu'il affirme l'égalité des salaires,
en ajoutant toutefois « quoique d'une fa
çon moins rigoureuse ».

Pour l'Indigène, le salariat de base est
le salariat agricole. Peu ou pas d'ouvriers,
d'industrie: l'industrie, de par la volonté
ou du moins de par la tacite complaisance
de ceux qui ont intérêt à cette carence,
n'existe pas en Algérie.

C'est en cela, autant et plus encore que
dans les abus.qui en découlent, (ju en
Algérie comme ailleurs réside le caractèie
principal, la tare originelle, la possibilité
d'être du colonialisme.

Que l'on ne vienne surtout pas nous
dire que c'est uniquement de la métro
pole qu'est venu ce désir d'interdire léga
lement ou pratiquement toute expansion
industrielle de l'Algérie.

Personne — pour ne citer qu'un exem
ple — n'a,, parmi les colonialistes, jamais
protesté contre l'interdiction de la culture
industrielle de la betterave sucrière, bien
au contraire. Et pourtant, cette culture au
rait eu pour consénuence immédii'e l'aug
mentation sensible et si nécessaire du
rendement des céréales panifiables.

Pas d'industrie; cela imnlirme. et c'est
l'essentiel pour eux, surabondance de
main-d'œuvre agricole à vil prix. -Car c'est
bien là le but, c'est cela qu'il faut main
tenir coûte que coûte, l'exploitation sans
limite et sans.frein de l'homme par
l'homme.

Vous n'étiez pis d'accord avec André
Marty devant l'Assemblée nationale, mon
sieur le ministre de l'intérieur, lorsqu'il
protestait lui aussi contre un développe
ment industriel ridiculement insuffisant.
Mais en supposant même que notre cama
rade ait poussé trop au noir le tableau,
en admettant que, tout comme lui, je ne
puisse apercevoir que l'immensité de ce
qui reste à faire en face du peu qui est
réalisé et du modeste qui est prévu,
avouez que de votre côté vous inscrivez
déjà à l'actif du bilan ce qui n'est encore
qu'à l'état de projet... Perrette et le pot
au lait!

Mais, pour notre part, nous ne pouvons
perdre de vue une votre statut de l'Algé
rie n'est,, en définitive, bon gré ou mal
gré, que la résurrection, qu'une nouvelle
mouture des anciennes délégations finan
cières. Avec le recrutement que vous lui
donnez, avec les freins habilement mis a
sa liberté, cette assemblée sera hors d'état
d'entreprendre des réformes hardies. Qua
deviendront a.ors ces belles tcmiances,
cette émulation des services du gouverne
ment général vers une véritable orienta
tion industrielle de l'Algérie ? Le colonia
lisme va refleurir de plus belle et de nou
veau défendre 'jalousement ses terrains de
chasse.. Adieu veau, vache, cochons, cou
vées... Adieu fabriques de colle, adieu
javel et daquin 1

Mais, grâce à Dieu, ou grâce au diable,
je ne sais, les choses se passèrent bien au
trement lorsqu'il s'est agi de la viticul
ture et de ses privilèges.

Sans entrer dans une discussion de fond
qui nous entraînerait trop loin. souvenez-
yous que, tout comme aujourd'hui, nous
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assistions alors à une spectaculaire levée
de boucliers. Déjà les.démissions.de mai
res et de conseillers généraux étaient
comme aujourd'hui nvsioiiquement nrun-
dies, épouvantail à moineaux.

Singulières méthodes au -surplus, soit
dit en passant, que celles que nous
voyons employer par un président du
conseil général, le président du conseil
général d'Alger qui, comme Satan, con
duit le bal. Une première fois il s'adressa
à M. le ministre de l'intérieur, au nom,
prétend-il, de son conseil général, et il est
aussitôt désavoué par la majorité de ce
conseil. En droit, cela s'appelle un abus
de confiance. Vous en avez la preuve dans
votre dossier, monsieur le ministre de
l'intérieur.

Une seconde fois, pour étoffer sans doute
sa minorité encore étriquée, il ajoute à
une motion raciale qu'il rédige hors ses
sion la signature de de -" de ses rnll("'"f«
qui lui opposent aussitôt le démenti le
plus cinglant qu'il encaisse sans mot dire.
En droit, cette fois-ci, cela s'appelle un
faux, n'est-ce pas, monsieur le ministre ?

Singulière méthode, drôles de mœurs,
mais il devait y avoir pire, car c'est main
tenant le chantage. Auuaces lorlnna -jucal

Après de spectaculaires conférences de
presse dans un palace de la rive gauche,
tes fonds de propagande étant abondants,
nous en sommes arrivés aux interwievs

que l'on voudrait retentissantes mais qui
ne -sont que ridicules et odieuses.

Ceux-là qui, il y a dix uns, formaient
le dernier carré d'un P.S-F. et d'un La

Rocque près de tomber dans l'oubli, qui
lurent ensuite les derniers émules du
traître Doriot, ceux-là nous menacent au
jourd'hui de constituer un .tremplin pour
celui qui se préparc à donner l'assaut aux
institutions démocratiques de la France;
eux qui n'avaient pas assez de mots vio
lents pour stigmatiser ce môme homme
lorsqu il incarnait le symbole de la résis
tance et de la renaissance française, eux
qui si longtemps lui interdirent l'accès
d'Alger devenue capitale libérée d'une
France toujours occupée. Singulières mé
thodes en vérité, tant il est vrai que pour
un bon colonialiste digne de ce.nom. l'in
térêt matériel immédiat prime toujours
l'idéal ou seulement la justice, ou plus
simplement encore l'honnêteté. (Applau-
dissements à l'extrême gauche.)
Vous voudrez bien constater que dans

le jugement que je porte, je nç me laisse
pas entraîner à des sévérités aussi lourdes
et j'ajouterai un peu excessives que cer-*
tain ministre d'obédience pourtant mo- ;
déréc, qui faisait partie du Gouvernement ;
provisoire d'Aller. C'est sans doute que
je les vois à l'œuvre depuis longtemps,
depuis toujours et que ma surprise, sinon
mon indignation ou même mon ,dégoût
sont fortement émoussés.

Egalité des salaires 1 Apprenez donc, si
vous l'ignorez que les salaires agricoles
sont divisés en trois zones; au sein de
la zone moyenne le salaire de l'ouvrier
courant était; il y a quelques jours encore,
de 88 francs pour une journée de travail,
dont les tenants d* colonialisme obte
naient il y a quelques semaines que l'As
semblée nationale estime:encore inoppor-
tuîf et prématuré d'en réglementer la
durée.

•

Ce chiffre comprend la majoration com
pensatrice pour congés payés.; encore faut-
ii noter que de nombreux employeurs
négligent de tenir compte de cet élément.

I Les congés payés, à quoi bon ? C'est
; alors 84 francs 50 par journée com
plète de travail effectif qu'alloue généreu
sement, doit-il penser, l'employeur à l'ou
vrier agricole.

Ce chiffre de 84 francs 50 n'est augmenté
d'aucun supplément de quelque nature que
ce soit: charges de famille, ou autres
mesures de sécurité sociale considérées
sans doute comme ridicules. C'est 84 francs

50 en tout et pour tout.

Nous avons reçu il y a deux jours un
; fort volume que nous a expédié très aima-'
blement le gouvernement général: l'ex
posé de la situation générale de d'Algérie
en 194G. %

Je n'ai pas pu étudier en détail les
900 pages, mais j'y ai déjà puisé des ren
seignements fort intéresssants. J'y trouve
notamment page 795, sous la rubrique:
contrôle du travail dans l'agriculture,
qu'au cours de l'année 1946, 14.524 visites

! d'exploitation ont eu lieu. Sur ces 14.254
visites, on a relevé 12.153 infractions c'est-
à-dire que les 9/10 des ivsites ont amené
la constatation d'une infraction.

Vous voyez bien que, malgré la modicité
effarante du niveau légal des salaires ces
mécènes — pourquoi ne pas me permettre
de manier l'euphémisme et de baptiser mé
cènes les seigneurs, les négriers — trou
vent encore excessifs ces 84 francs 50.

Vous comprenez maintenant pourquoi
loin de se mettre à voracer de la viande,
comme le prétend ce bon M. Morard, ces
malheureux en ont perdu le goût. N'insul
tez jamais à la misère que vous^organisez,
monsieur le président de la région écono
mique '!

IMais, j'ajoute que si c'est ainsi que le
Gouvernement entend la formule « éga—
lité des salaires », même en l'agrémentant
de la restriction qu' « égalité » est moins
rigoureux qu' « identité », il me permettra
d'attendre avant de le suivre dans la
for5*-e, que l'Académie française l'ait au
préalable suivi dans son interprétation pour
le moins originale et fantaisiste du voca
ble « égalité », mais, même dans ce cas',
et tout comme aujourd'hui, je proteste
rais encore contre une affirmation dws le
fond aussi inexacte que désinvolte.

Ajoutez à cela que l'indigène qui perçoit
en grains sa ration alimentaire, blé, orge,
maïs, sorgho, millet ou autres succéda
nés généralement charançonnés — et
quand il la perçoit, ce qui n'arrive pas tou
jours — il paye son blé plus cher que celui
destiné à être panifié.

Le blé qui va faire le pain de l'employeur
est moins cher que le blé utilisé à fabri
quer la galette préhistorique de son ou
vrier.

Au cours de l'année agricole qui
s'achève, l'écart est de 1(!0 francs par quin
tal, chiffres fournis par le Journal officiel
de l'Algérie.

L'an dernier, l'écart était souvent plus !
grand, quoique moins régulier et plus dis
cret. Interrogé sur cette différence immo
rale, le directeur du ravitaillement me ré
pondait :

« Vous faites erreur! Le prix est le même
dans les deux cas. Mais, pour le blé des
tiné à la meunerie, il y a des ristournes.
Dans l'autre cas, il y a des majorations
pour frais supplémentaires. g

I Et voilàl Ne pensez-vous pas qu'il y a
« des bons coups de bottes qui se perdent ?

(Applaudissements à l'extrême gauche.)

Dans les communes mixtes, il a fallu
naguère de vigoureux efforts des corps
élus et bien du temps ,pour que la ralion
de denrées contingentées devienne théori
quement égale pour tous les rationnaires,
musulmans et non musulmans. Je dis théo
riquement, car la pratique ne suit enjoie
que de tics loin cette règle pourtant élé
mentaire. 11 y a loin de la coupe aux
lèvres !

Un autre exemple des beautés du régime
actuel, au sujet duquel le Gouvernement
nous engage à persévérer dans la voie déjà
tracée avec, ajoute-t-il, la pensée de per
fectionner les institutions démocratiques
et d'entreprendre un nouvel et vigoureux
effort de mise en valeur économique,
quelle belle formule, ne trouvez-vous pas ?
c'est encore le vin qui va nous la fournir.

Deux catégories d'habitants de l'Algérie
ne boivent pas de vin, l'immense majorité
des musulmans par devoir religieux, et
aussi ceux à qui des ressources, par trop
réduites, interdisent plus impérieusement
encore qu'une religion, des dépenses de
cette nature. En tout, au bas mot, les neuf
dixièmes de la population.

Eh bien ! en Algérie, le Trésor, cette
bonne vache à lait, par le truchement ha
bile de caisses dites de compensation ou
autres péréquations — qu'importe le titre
pourvu qu'on ait l'argent ? — le Trésor
prend à sa charge la moitié de la valeur
de chaque litre de vin consommé, quelle
que soit bien entendu la situation du con
sommateur. Lorsque ce consommateur est
en même temps un producteur et quelle
que soit l'importance de sa production, ce

I producteur va recevoir une prime égale
à la moitié de la valeur marchande de
son propre produit qu'il aura bu.

De telle sorte ou'en définitive celui qui
ne boit pas de vin par religion ou par im-
pecumosité participe à payer pour moitié
ce que boivent les autres.

En passant, je me permets de vous rap
peler qu'on a jugé jusqu'ici superflu de
s inquiéter là-bas des économiquement fai
bles, bien entendu.

L on nous a expliqué le plus sérieuse
ment du monde que les subventions pour
le pain que tout le monde mange sont
immorales. On est puritain ou on ne l'est
pas! Je ne crois donc pus pour cet exem
ple, encore, qu'il ne reste, comme ui! le
Gouvernement «< qu'à perfectionner les ins
titutions démocratiques ». Ici, aussi,, il con
viendrait que l'Académie se montrât aussi
cruellement humoriste que celui ini ins
pira la rédaction de l'exposé des motifs
gouvernemental pour que nous puissions
le suivre dans ces formules.

Dernière anecdote encore sur le vin:
grosse inquiétude au lendemain du débar
quement allié en Afrique du Nord, grosse
inquiétude, gros émoi, qu'allait-on faire de
tout ce vin qu'on ne pouvait plus envover
au prix fort aux Allemands en Eurone' ni
même à Rommel ? Quelle catastrophe que
cette libération! La consternation se lisait
sur tous les visages. Rassurez-vous pour
eux, on trouva vite un remède.

De ce vin on allait faire de l'alcool car
burant. Ne croyez pas que j'exagère. Les
commissaires du Gouvernement sont là. Ils
me feraient vite démentir ,par AI. 1e minis
tre s'il y avait lieu
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Les vins impropres à la consommation
ont été taxés cette année-là plus cher» que
les bons vins. Je vous laisse à ipenser si
les malins s'en donnèrent à cœur joie pour
engorger leurs viticoops de bons vins vo
lontairement cochonnés.

Je vous »laisse aussi à penser ce qu'il en
a coûté au budget, donc à l'ensemble de
la population. La vente de l'alcool carbu
rant ne couvrait guère plus que les frais
de distribution, certainement pas le cou
lage et les fuites de tous genres.

De quoi dans ces deux histoires de vin,
pour ne pas dira histoires de fous, îécu-
péier suffisamment d'argent pour cons
truire pas mai d'écoles, ne pensez-vous
pas. (Applaudissements à l'extrême gau
che.) X

Le colonialisme intégral a beau avoir un
esprit inventif bien entraîné, l'alerte
avait cependant été chaude. C'est ce qui
explique, sans doute, ces mots que j'affir
me avoir entendus avant son départ en
résidence surveillée d'un de mes collègues
de la chambre d'agriculture d'Alger huit
jours à peine après le débarquement des
Alliés ; « Ils sont arrivés un an trop tôt ! »

Je dis bien résidence surveillée, les
les camps de concentration et les bagnes
étaient encore réservés aux vrais patriotes,
à nos camarades.

Singulière ■ contradiction avec l'affirma
- tion do notre collège d'après laquelle,
il y a un mois à peino, il n'y avait eu
en Algérie ue des résistants et que les
tireurs en ces journées qui auraient dû
être des journées d'allégresse et qui fu-
fent aussi des journées de deuil, visaient
« à côté ! » Quels tireurs maladroits qui
visant « à côté » atteignaient si souvent
leur homme !

Capitaine Pil'a.îort, Dreyfus, premières
viclimes des crimes de ces traîtres à la
patrie, je salua sur vos noms tous les
héros tombés sous leurs balles !

Je voudrais vous parler avant d'en ter
miner avec cette revue tiop longue, mais
itélas ! encore bien incomplète, de la ques
tion de l'enseignement public en Algérie,
élément, nous en sommes tous, je crois,
d'accord ici, essentiel dans l'évolution
des pcu-les.

Après 117 ans de présence 'souveraine
en Algérie, il faut bien reconnaître impar
tialement que nous sommes loin d'avoir
réalisé le minimum indispensable.

Certes, de l'université d'Alger sont sor
tis d'éminents médecins, d'éminents ju
ristes, avocats ou magistrats, d'éminents
professeurs et même un professeur en
Sorbonne, d'origine musulmane autoch
tone. Nous connaissons de même origine
de hauts fonctionnaires, préfet et minis
tre plénipotentiaire de France.

Il n'en demeure pas moins qu'à côté de
ces brillantes exceptions, il reste actuelle
ment 20.000 classes d'enseignement pri
maire à ouvrir pour ramener à un pour
centage à peu près normal l'analphabé
tisme en Algérie. Méditez ce chiffre, qui
est officiel.

Là encore, monsieur le ministre, vous
faites état de ce qui a été réalisé depuis
deux ans, depuis la mise en sommeil des
délégations financières.
Le nombre des élèves est passé à 1GO.000

ïlites-vous.

J'accepte, sans aucune hésitation votre
jtfuffre, car, si je ne suis pas d'accord avec

vous sur les conséquences à en tirer, j'ai
pleine confiance dans l'exactitude des in
formations matérielles que vous apportez.
160.000 . scolarisés sur un million au bas
mot de scolarisables.

La situation au départ était sensible
ment la même que dans tous les pays du
monde. L'instruction à peu près inexistante
était réservée à quelques privilégiés de la
fortune, le pourcentage réduit sensible
ment à zéro. Nous sommes à 16 p. 100 de
scolarisés, aujourd'hui; en 1945, au décès
des délégations financières, c'est vous qui
l'avez précisé, monsieur le ministre, nous
n'étions qu'à 11 p. 100 de scolarisés sur la
populatio|i scolarisable.
Du rapide examen des chiffres fournis

par l'ouvrage- du gouvernement général,
il résulte: d'abord page 59, que dans l'en
seignement secondaire 8 à 9 p, 100 des
élèves sont musulmans. Compte tenu des
chiffres respectifs de la (population, le
pourcentage de scolarisation du second de
gré est donc de 1 p. 100 par rapport à la
scolarisation des non-musulmans; page 66,
les effectifs scolarisés au primaire, —
125.691 Européens — soit 15,56 p. 100 de la
population. 157.601 musulmans, soit
1,75 p. 100, sept fois moins.

16 p. 100! Quel est le pays civilisé du
monde qui ne courberait pas la tête en
étalant pareille déficience ?

Pour son édification, je voudrais signa
ler à M. le ministre de l'intérieur que
cet ancien directeur au gouvernement
général dont il a si bien stigmatisé la
scandaleuse menace de recours des colo
nialistes à l'O.N.U. et dont se faisait si

complaisamment le défenseur le général
Aumeran, député de l'entente qui se dit
seule française du département d'Alger, ce
directeur honoraire qui n'honore vraiment
pas le gouvernement général, me disait
un jour, il y a quelque, dix-huit mois:

« Des écoles en Algérie ? On devrait trans
former toutes celles qui existent en pri
sons. » Et il ajoutait: « Je suis le seul à
voir juste, je suis le seul à être de bonne
foi. »

Tout s'éclaire; nous savons maintenant
pourquoi ses amis ont refusé une sub
vention par la métropole pour construire
quelques écoles. On a de la dignité ou on
n'en a pas !

Avec ce qui est gaspillé autour du vin,
il y aurait eu là de quoi accélérer le pro
gramme de scolarisation.

Ce bel élan, lui aussi, risque fort de se
calmer, car, ne vous y trompez pas, les

' Boyer-Éanse qui veulent transformer les
écoles en prisons viendront siéger nom
breux demain à l'assemb'ée algérienne,
pour y défendre et y poursuivre leur 'abo
minable politique d'impérialisme racial.

Sur -le terrain de l'enseignement pro
fessionnel, pratiquement tout reste à faire,
car nous ne pouvons considérer autrement
que pour mémoire les réalisations de cette
catégorie qui peuvent, je crois, se compter
presque sur les doigts de la main.

Tout cela nous indique clairement les
positions prises par chacun là-bas.

D'une part, la totalité des profiteurs
éhontés du régime actuel qui sont et de
meurent plus étroitement attachée que
jamais à leurs sordides privilèges, ces
fossoyeurs de la liberté et de l'Union
française, suivis de toute leur clientèle,
au sens latin du mot. Auprès d'eux, la

masse inerte de ceux qui croient sans
réfléchir, la masse inerte, apeurée et affo
lée de tous ceux à qui l'on répète à lon
gueur de journée que les mesures de
liberté et d'émancipation humaine au
raient pour conséquence fatale ou leur
ruine ou leur extermination.

« La valise ou le cercueil » lit-on fré-
auemment sur des tracts — anonymes,
bien sûr — ou sur les murs d'Alger.

J'aimerais bien connaître d'une façon
certaine les auteurs de ces menaces ou

de ces provocations. Car, que je sache,
point n'est besoin à un. criminel des liber
tés démocratiques ipour commettre son
crime ; point n'est besoin à un peuple
d'obtenir son émancipation pour passer à
l'émeute.

Is fecit cui prodest. (Mouvements di
vers.) Ce n'est pas à la démocratie que
peuvent profiter pareilles menaces.

D'autre part, en face de ce bloc, il y a
l'ensemble de toutes les fractions saines
de la population musulmane, L la parole
souvent enflammée et souvent colorée,
comme le veulent et le climat et la force
de leurs droits. De ce même côté, l'ensem
ble des démocrates d'origine européenne
pour qui les mots de Liberté, d'Egalité et
de Fraternité ne sont pas de vains mots,
et qui pensent plus à l'avenir de la France
qu'à leur profit personnel immédiat. (Ap
plaudissements a l'extrême gauche.)

Je vous disais tout à l'heure que je me
refusais aujourd'hui à quelque comparai
son que ce soit avec ce qui peut se passer
dans d'autres pays. De quelque vocable
que l'on .lésigne un retour sur soi-même:,
examen de conscience ou autocritique, il
ne s'agit pas, en effet, de scruter la
conscience du voisin ni.de juger les actes
d'autrui. f

En cet instant où nous est donnée la
tâche d'établir de nouvelles directives
pour l'organisation que nous entendons
imposer à l'Algérie en remplacement de
celle du siècle achevé — je dis bien im
poser, car vous admettrez, je pense, et
je ne critique pas, je me borne à consta
ter, qu'en raison même du nombre dès
représentants de chacun des deux éléments
en cause il s'agit d'un statut imposé, puis
que, c'est un fait, il ne résultera pas d'un
accord unanime des deux éléments —
ce qu'il faut rechercher et savoir, ce sont
les erreurs de celui qui commande pour
pouvoir corriger à leur tour les erreurs des
autres..

Si mes critiques ne semblent s'adresser
qu'à nous, Français d'origine, ce n'est ~
pas que je veuille prétendre ni laisser sup
poser que les autres sont des petits saints
ou des enfants de chœur c'est qu'ayant
pris à la face du monde rengagement
d'honneur de reviser dans le sens de la

libération nos rapports avec les territoi
res et les populations antérieurement con
quises, c'est notre action, et notre action
seulement, que vous scrutez aujourd'hui.

C'est lorsque nous aurons mis nos actes
en harmonie avec les principes que nous
avons posés — il ne s'agit que de cela
aujourd'hui — que nous pouvions exiger
que de l'autre côté se produise l'élan que
nous sommes en droit d'attendre. »

Vous vous indignez des sentiments de
rancœur que vous constatez. Vous vous
indignez de la violence des protestations
de l'unanimité des parlementaires élus des
musulmans d'Algérie,
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Vous affectez d'y voir l'influence de
l'étranger, parlons net, de la ligue arabe
si ce n'est pas de Moscou.

M. Edouard Depreux, ministre de l'in
térieur. Ce n'est pas la même chose 1

M. Lemoine. Les uns disent une chose,
les autres une autre. C'est pourquoi, j'in
dique objectivement les diverses accusa
tions.

M. Laffargue. Quand les affirmations sont
universelles, il y a une part de vérité!
(Sourires .)

M. Lemoine. Vous pourrez répondre sur
l'ensemble.

Vous ne voulez pas admettre que cette
rancœur qui grandit et gronde puisse être
le résultat d'erreurs et d'injustices d'au
tant plus sensibles à l'indigène qu'elles
sont ressenties par des êtres plus simples.

Vous ne voulez pas attacher d'impor
tance à ces injustices que je vous ai déjà
signalées: prix du blé, base essentielle de
leur nourriture, plus élevé quand il leur
est attribué que lorsqu'il nous est attri
bué; répartition inégale des denrées sui
vant la race du rationnaire.

Croyez-vous qu'ils comprennent les rai
sons pour lesquelles, lorsqu'ils sont
contraints de prélever souvent plus qu'ils
ne devraient sur leurs faibles récoltes

pour la collecte, le blé qu'ils livrent ainsi
leur est payé moins cher que leur sont
vendus les glands qu'ils achètent en
échange i

Vous trouvez cela normal ? Soit, je vous
t'accorde. Allez-vous trouver normal aussi,
et espérez-vous qu'ils ne considéreront pas
comme une folie, pire, comme une bri
made, que ce blé qu'ils sont contraints de
livrer soit payé moins cher que les noyaux
de dattes ? Je ne plaisante pas, je n'en
ai guère envie. Lorsque le blé était taxé
à 5 francs 50 le kilo, le prix taxé des
noyaux de dattes était de 7 francs.

Lorsqu'en 1913 je reprenais, à la section
algérienne de l'office des céréales, la place
que j'avais volontairement abandonnée en
19i0, je manifestais ma surprise de voir
pratiquement deux tarifs pour les sanc
tions contre les ventes de blé au marché
noir. Le blé était taxé autour de 500
francs. Les prix montaient déjà à 5.000,
puis à 8.000 francs, pour atteindre, en fin
de campagne. 12.000 et même 15.00?
francs les 100 kilos.

Les sanctions ? saisie et 1.000 francs

d'amende par quintal s'il s'agissait de pe
tites quantités; saisie et 500 francs seu
lement d'amende s'il s'agissait de quanti
tés plus importantes: parfois plusieurs
centaines de quintaux.

Pourquoi cette mansuétude qui ne pou
vait que pousser au développement inten
sif de la fraude, d'autant plus odieuse
qu'elle s'applique à un produit indispen
sable qui, bien souvent, n'était pas dis
tribué ?

• j

Pourquoi aussi cette mansuétude encore
accrue au profit des gros fraudeurs ? Ré- ;
ponse du directeur général des services :
économiques du gouvernement général :
La sanction est plus forte lorsqu'on est
certain de la fraude que lorsqu'elle est
douteuse. Pour un quintal, il y a certi
tude de fraude; pour 1.000 quintaux, il y
a doute. Quelle honte 1

Lorsque les boulangeries sont ouvertes
tous les jours et lorsque, en même temps,
les ventes de grains aux consommateurs
ne se font, en moyenne, qu'un mois sur
deux, comme ce fut le cas pendant toute
l'année 1M5, vous vous étonnez que les
esprits s'échauffent ? Je pourrais conti
nuer mes exemples pendant des heures.
A quoi bon ? J'estime en avoir assez dit.

Vous vous étonnez maintenant que les
représentants de ces populations n'aient
pas bondi d'allégresse lorsque, pour rem
placer une organisation aussi lamentable,
vous leur avez annoncé la mise en place
d'une organisation quasi identique. Quels
ingrats, n'est-ce pas ? Je ne veux pas pas
sionner ce débat. (Mouvements divers.) Je
n'évoquerai donc pas les événements qui
se sont déroulés, qui se déroulent et qui
peuvent encore survenir en divers points
de nos territoires d'outre-mer. Point n'est
besoin d'en parler pour que chacun de
nous y pense avec tout le sérieux qui s'im
pose. Car, vous le dites vous-même, la
France doit apporter partout son message
de libération et de progrès et, c'est à ce
projet, qui n'est guère autre chose qu'une
nouvelle rédaction d'une sorte de règle
ment intérieur de services administratifs
et de détails de procédure, que vous abou
tissez !

Plus que jamais, plus encore que de 1919
à 1939, nous pouvons dire que la guerre
ne nous aura rien appris.

Je vous disais tout à l'heure, monsieur
le président du conseil...

A gauche. Il n'est pas là I

M. Lemoine. ...que vous me sembliez
avoir de la ténacité, de la ténacité à
éclipses. Vous n'avez sûrement pas été
dupe de cet euphémisme et vous avez
senti que le moment allait venir où il
faudrait bien s'expliquer sur cette téna
cité à éclipses. Nous y sommes.

Je ne vous cacherai pas toute l'émo
tion provoquée par votre colloque avec
M. Maurice Schumann, porte-parole du
mouvement républicain populaire, au
cours de la première séance du 10 août
à l'Assemblée nationale.

Quelle était à ce moment la situation ?
Le Gouvernement avait déposé son projet.

Librement, comme il convient en pa
reille matière, comme l'Assemblée consti
tuante l'avait fait en discutant le projet
de notre Constitution, la commission de
l'intérieur, reflet exact de l'Assemblée na
tionale, émanation elle-même de la vo
lonté de la France, avait longuement dis
cuté du projet qui lui était soumis, avait
entendu les explications du ministre
compétent et avait déposé son rapport.

Brusquement et bien tardivement vous
preniez une position très nette et catégo
rique, engageant la responsabilité du Gou
vernement sur trois points essentiels du
projet amendés par la commission.

Dix août ! Vous aviez, la veille, posé
la question de confiance sur a loi élec
torale municipale. Le lendemain devait
avoir lieu le scrutin. Et ce n'est un se-
cre.t pour personne que le grouoe du mou
vement républicain populaire n'affichait
aucun enthousiasme pour le suivre, loin
de là ! Vous avez souscrit aux engage
ments demandés.

Le lendemain, le groupe du nouvement
républicain populaire, sacrifiant ses ,inté
rêts électoraux (Très bien ! très bien I

au centre) en même temps que quelques*
uns de ses principes, volait la confiance*
car nul ne peut nier que, c >mme tous
jours, plus encore que toujours, la der
nière loi électorale municipale n'est au
tre chose qu'une loi d'intérêt électoral.
Qu'on l'ait voulu ou non, ( e»Mys a vu

là, je ne dirai pas un maquignonnage, pas
même un marché, bien que ces termes
viennent tout naturellement à la pensée,
mais plus protocolairement un ^change de
concessions.

Concession tout à l'honneur, en appa
rence, du groupe du mouvement républi
cain populaire...

A l'extrême gauche. Si l'on peut direl

Au centre. Merci t

M. Lemoine. J'ai dit « en apparence »..»
qui, tendant la joue. sacrifie son intérêt,
sa position électorale en faveur de ce
qu'il pense être le bien et la sauvegarde
de l'Union française. Mais, à mon avis,
c'est cependant un intolérable coup de
force contre la volonté- de la majorité du
pays et des représentants du peuple.

Les apparences sont encore plus sévères
pour l'autre contractant car, là, on sacri
fie délibérément ce que l'on sait être la
volonté du peuple pour récupérer quel
ques mairies.

Non, vraiment, cette cuisine n'est pas
belle ! J'aurais aimé pouvoir penser qu'il
n'y a eu là qu'une simple coïncidence
aussi fortuite que malheureuse. Hélas I je
ne crois pas que cela soit possible.

Quelle ingratitude encore, n'est-ce pas,
de la part de ceux qui s'indignent de voir
l'avenir de l'Algérie, l'avenir de l'Union
française, enfin l'avenir de la France, ser
vir de monnaie d'appoint et de soulte 1
la préparation laborieuse d'une loi élec
torale municipale I

Mais ne croyez pas, surtout, comme on
paraissait le dire ce matin, que la pré
sence d'une vingtaine d'entre eux dans
les deux Assemblées, puisse obliger les
élus musulmans à une gratitude qui leuc
interdise d'exprimer leurs revendications.

Leur présence ici et à l'Assemblée na
tionale, droit qui leur a été reconnu, leur
donne, au contraire, la possibilité de
s'exprimer en toute liberté-

Quelle ingratitude aussi de la part de
ceux à qui on a promis des pensions de
retraite, des pensions d'invalidité égales à
celles de leurs frères d'armes — j'en ai
parlé lors de la discussion budgétaire —<
et qui ont l'audace de penser qu'on tarde
bien à tenir ces promesses et à en appli
quer le peu que l'on a déjà mis sur le
papier! Nous aurons à revenir en détail
sur ce point lors de la discussion des u-
ticles.

Qu'il me soit permis dès maintenant de
me faire l'écho de l'indignation de ceux
qui ont combattu pour la France, qui ont
été décorés pour faits de guerre et aux
quels vous auriez voulu retirer l'assimi
lation à leurs camarades de combat, alors
que cette assimilation est accordée si lar
gement à tous les étrangers qui la deman
dent, même lorsque leur pays nous a faij
tant de mal I

Je ne vous reproche pas votre généro»
site vis-à-vis des uns, mais votre séche
resse 4e cœur vis-à-vis des autres.

Je me tourne maintenant vers M. 1«
ministre de l'intérieur, qui n'a rien h
craindre... " ' . -
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M. Edouard Depreux, ministre de l'inte-
\ieur. En eUet, je n'ai rien à craindre.

M. Lemoine. En ce qui vous concerne,
vous n'aurez certainement aucune critique
du genre de celles que j'ai été amené à
faire, car j'ai enregistré, comme tous mes
amis d'Algérie, avec quelle entière bonne
foi — à laquelle nous rendons un parfait
hommage — vous êtes venu constater ce
que la population de là-bas désirait. ce
qu'elle aspirait et demandait. (Applaudis
sements à gauche.)

Souvenez-vous de votre récent voyage
en Algérie et dites à l'Assemblée les divers
accueils qui vous furent réservés. Dites
l'émouvante cérémonie que fut, à Tizi-
Ouzou, la remise de leurs insignes à tous
les nouveaux présidents de centres muni
cipaux. Dites aussi comment s'est déroulé
votre voyage en descendant de Fort-Natio-
nal vers Tizi-Ouzou, alors qu'à chaque
tournant de route vous voyiez ces enfants
kabyles agiter de petits drapeaux.

Pourtant vous n'ignorez pas. quelle est
la franchise et la dureté de pensée des
Kabyles. Si ces enfants étaient là, ils ne
simulaient certainement pas des senti
ments que ni eux ni leurs parents
n'avaient. C'était la fidélité de la Kabylie
que vous avez pu constater.

M. le ministre de l'intérieur. Très bien!

M. Lemoine. Souvenez-vous aussi, main
tenant, du banquet d'Alger, du passage à
Boutarik, El Afroun, Miliana, Teniet-el-
Haad, douloureuses étapes pour le repré
sentant de la France qui veut maintenir
un idéal de progrès 1

- Dites par contre .au Conseil de la Répu
(biique les espérances enthousiastes et légi
times que vous avez retrouvées partout là-
Ibas. Dites-le, comme vous l'avez exprimé
si éloquemment le 21 août, devant l'As
semblée nationale. Puisque vous n'avez
rien oublié de ce que vous avez vu, puis
que votre cœur de démocrate vous fait
trouver des mots émouvants pour dépein
dre ce que devrait être en Algérie l'avenir
de l'Union française, pourquoi alors ne
pas aller jusqu'au bout de votre pensée ?
Pourquoi ne pas nous présenter des textes
en harmonie avec cette pensée que vous
exprimez si bien ?

Pourquoi, en guise d'enfant solide et
bien bâti, ne nous offrez-vous qu'un avor
ton en qui nous reconnaissons les tares de
son prédécesseur ?

Si demain les justes espérances que vous
et la France avez fait naître sont déçues, si
demain ne nous apporte pas les réformes
annoncées, promises et attendues, si
demain ne consacre pas le régime de li
berté solennellement affirmé en faveur de
tous les peuples par la Charte de l'Atlan
tique et celle de San Francisco, auxquelles
la France a souscrit pendant la guerre, et
aussi par la Constitution la paix revenue,
demain renaîtra la notion réprouvée d'Em
pire, demain sonnera le glas de l'Union
française.

La France ne peut vouloir celai

Elle a côtoyé naguère de trop près le
désastre pour que nous risquions de la
plonger à nouveau dans le malheur.

J'adjure le Conseil de la République de
mettre l'Assemblée nationale en garde con
tre ce danger. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Ga
tuing. .

M. Gatuing. Mesdames, messieurs, les
multiples violons d'Ingres sur lesquels de
tout temps les orateurs parlementaires ont
accoutumé de jouer, je les ai laissés au
pied de cette tribune. Celui de l'historien,
celui de l'exégèto et, soyons généreux,
celui du juriste.

Nous n'avons point ici loisir, et si c'est
encore le lieu, ce n'est plus le temps,
d'ajouter au débat laborieux et complet
de l'Assemblée nationale, de prétendre
apporter à votre connaissance de l'histoire
de l'Algérie française quelques éléments
nouveaux, et d'ajouter encore à la critique
ou à l'éloge. Nous avons écouté l'éloge;
nous avons écouté la critique. Nous n'avons
entendu ni la critique ni l'éloge.

Pourquoi ce débat ? Pourquoi ces tex
tes ? Pourquoi le vote déjà intervenu au
Palais Bourbon ? Pourquoi le vote qui in
terviendra dans cette salle ?

Les uns vous ont dit: parce qu'il était
grand temps d'accorder satisfaction aux
besoins civiques et moraux manifestés
de vieille date par les Français musul
mans d'Algérie; parce qu'il était grand
temps d'interrompre le cycle des reven
dications en faisant — l'expression ne
nous plaît guère, mais elle est de tradi
tion parlementaire — « se pencher » la
France sur ces besoins et sur ces reven
dications.

D'autres ont dit: un ministre s'en fut,
passant la nier, et dans un voyage — il
faut le reconnaître — pour une fois moins
rapide et plus sérieusement accompli que
ceux de ses prédécesseurs, il alla de l'au
tre côté de l'eau considérer les gens et
la terre, essayer de les mieux compren
dre et tirer avec vous les conséquences
politiques de cet enseignement.

D'autres, enfin, ont cru nécessaire
d'ajouter, devant le Parlement français
né de la guerre, de la bataille et de la li
bération, bataille qui commença en août
1914, ne l'oublions jamais (Applaudisse
ments au centre et à droite.) et qui n'est
pas terminée, car j'ai parlé de la libération
de tous les hommes plutôt que des seuls
Français, d'autres ont dit: pourquoi ce
statut ?

Pourquoi ? Parce qu'il y a un mouve
ment du monde et que c'est dans ce mou
vement qu'il convient raisonnablement
d'inscrire les réformes que sollicitent, per
mettez-moi, monsieur le ministre, cette
expression, les franchises provinciales de
l'Algérie française.

Tous ont raison, tous avaient tort.

Ce n'est point que nous ayons ici des
sein, au nom du mouvement républicain
pcipulaire, de mettre en discussion les
revendications et les besoins de nos amis

Français de confession musulmane.

Ce n'est point non plus que nous ayons
désir de vous chercher querelle sur votre
hâte à requérir le vote du Parlement.

Ce n'est pas davantage que nous ayons
loisir ou goût de nous inscrire en faux
contre la réalité du mouvement du monde,
en l'an de disgrâce 1947.

La vérité est à la fois plus simple et
plus émouvante: nous discutons ce soir,
nous voterons demain, parce qu'il y a
dans les trois départements français d'Al
gérie, face à face, côte à côte, deux

groupes humains; parce qu'il y a, face
à face, côte à côte, deux concepts de la
vie, parce qu'il y a face à face, côte à
côte deux civilisations, l'une qui continue,
et l'autre qui renaît. Vous conviendrez
comme moi que nous sommes pour quel
que chose dans cette résurrection. ;

Alors, si le temps, si Dieu, si la mal
faisance scientifique des hommes nous le
permettent, prenons ces deux groupes
humains, prenons ces deux conceptions de
la vie, prenons ces deux civilisations et,
n'en déplaise aux juristes, aux exégètes
plus électoraux que grands politiques, sans
les fondre ni les confondre, ces hommes,
ces conceptions, ces civilisations, leur
conservant leur couleur, leur aspect, leur
attrait particuliers, ensemble . portons-les
vers d'harmonieuses convergences.

Oui, dans le monde qui vient, il y a, qui
doit subsister, le fait français, et par le
fait français, la sauvegarde de la chair et
de l'esprit des hommes. - Où la trpuver
ailleurs?

Français, Algériens, chrétiens ou musul
mans, rnew amis, il y a dans le monde aui
vient, l'impossibilité de votre salut en
dehors de nos frontières spirituellesj

Que pouvons-nous, sinon nous entendre,
confronter loyalement nos thèses et les
insérer, fraternelles, dans le statut de la
nouvelle République ?

Demain, quels que soient les votes,
quête que soient des minorités et des
majorités le ressentiment ou la satisfac
tion, considérez que nous n'aurons cons
truit qu'une base de départ pour d'autres
étapes, rassemblé les éléments d'une
expérience.

Cette expérience, elle retiendra, soyez-
en sûrs l'attention du monde.

Français, Algériens de toute foi, vous
avez devoir de la suivre, de l'accompa
gner, d'y participer, lorsque vous y con
viera le Gouvernement de la République.
Sa réussite réchme, sur notre terre d'Afri
que. venus de la vieille ipatrie, accourus
de l'Europe voisine, issus de la souche
arabo-berbère, les concours de tous les
Français de bonne volonté. {Applaudisse
ments au centre et sur divers bancs à gau
che et à droite.)

La question ainsi posée, le mouvement
républicain populaire trouvant enfin au

.Conseil de la République le climat de séré
nité que n'ont point connu les débals "de
l'Assemblée nationale, abordera la discus
sion des articles sans jamais (perdre de
vue le plan où il a voulu porter la discus
sion générale.

Il y a les textes, il faut bien que l'on
y revienne. Nous ne saurions le regretter,
nous ne saurions en Cire heureux à l'excès.

De l'examen, de la correction éventuelle-
de ces textes, nos orateurs prendront toute
leur part.

Mon vieil ami, M. le rapporteur Léonetti,
me permettra de m'adresser directement à
lui. Je le féliciterai d'avoir courageuse
ment accepté d'être le « notaire des der
nières volontés d'une session parlemen
taire agonisante »! (Sourires au centre et
à gauche.)

Je déplorerai, sans doute comme lui-
même, que le nouveau statut de l'Algérie
ne soit en quelque sorte-qu'un codicille
du testament de celte session.
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Et je lui dirai tout net que le projet de
la commission rencontre, sur quatre points
essentiels, l'opposition des républicains
populaires.

Sur ces points, c'est-à-dire sur la rédac
tion des articles 1", 6, ancien 11 bis et 2o,
nos amis de l'Assemblée nationale ont déjà
lait de larges concessions. Le texte vote
par la première Chambre est bien le re-
sultat des transactions intervenues entre
les groupes de la majorité.
Très brièvement sur l'article 1er , je rap

pellerai notre position. Nous considérons
que les trois départements français d'Algé
rie ne peuvent raisonnablement être clas
sés comme départements d'outre-mer,
puisque c'est ici l'heureuse expression
choisie par le Parlement pour sanctionner
l'entrée dans la République indivisible de
nos chères anciennes colonies, et qu'il n'y
avait point nécessité juridique pour la pro
vince algérienne de franchir cette étape.

Touchant l'article 6 autour duquel gra
vitait la discussion à l'Assemblée natio
nale, nous ne reprendrons pas dès ce soir
la délicate controverse sur l'homogénéité
plus ou moins totale de l'un ou.de l'autre
collège électoral.

Je suis heureux de voir M. le ministre
de l'intérieur marquer son approbation.
Sans doute la marquera-t-il davantage
quand il saura .que nous nous refusons à
appeler premier ou deuxième l'un ou
l'autre de ces collèges. (Applaudissements
au centre et à gauche.)

■ La Constitution a reconnu à tous les Al
gériens la qualité et les droits de citoyen

• français. Pour un temps dont la durée
•sera fonction de la confiance accrue entre
nos deux populations algériennes, elles
choisiront séparément leurs, représen
tants aux différentes assemblées.

Mais, nous refusant à revenir sur les ef
fets de l'ordonnance de mars 1944, nous
nous refusons aussi à prétendre apporter
aujourd'hui sa solution définitive au pro
blème posé par l'objet même de l'article 6.

Nous avons fait pourtant une exception
et quelle exception! Nous n'avons pas ac
cepté, nous avons réclamé l'inscription,
dans les listes électorales, du collège que
l'on dit premier, de nos camarades les
anciens combattants musulmans de 1914-
1915. Nous nous en tiendrons là.

Quant à l'ancien article 11 bis, nous
pensons que sa rédaction nouvelle ne con
tient plus les garanties que donnait le
texte de l'Assemblée nationale, les garan
ties contre l'inexpérience d'une assemblée
nouvelle, à laquelle il fallait ménager, sur
les votes délicats, et sur tous objets, les
plus larges possibilités de conciliation.

Je n'insisterai pas sur la rédaction de
l'article 25 dont la discussion particulière
connaîtra l'intervention de l'un de nos
orateurs.

Je vais conclure. «

On a parlé du mouvement du monde ?
C'est aussi du monde en mouvement que
le vais parler avant de regagner mon
banc.

Aujourd'hui, sur notre planète deux
énormes blocs se font face, deux civilisa
tions s'opposent et pourraient s'atfrontcr.

Deux techniques, plutôt que deux idéo
logies, peuvent être tentées demain de
partager à douleur les masses humainfs

Alors, je dis aux Français Algériens:

« Prenez bien garde ! Acceptez l'expé
rience de ce statut dont la portée dépasse
le texte.

Prenez bien garde de faire quoi que ce
soit qui puisse faire apparaître comme
dangereusement divisés les deux groupes
ethniques de la cité française d'Algérie 1 »

Je no ferai pas à certains d'entre vous
l'injure de penser qu'ils aient accordé
crédit moral à cette archaïque monarchie
des bords du Nil, plus empressée à con
quérir pour sa dynastie et ses féodaux
l'indépendance politique que de_ permettre
à sa plèbe misérable la conquête de son
indépendance sociale. (Applaudissements
au centre.)

Vous avez d'autres centres de rayonne
ment où chercher la lumière, vous, les
musulmans qui retrouvez avec nous
l'étincelle sous la cendre de votre magni
fique civilisation.

Nous les Français Européens, héritiers
des premiers défricheurs de la terre et
des cerveaux, écoutez bien ceci: « Si,
d'aventure au matin du 14 juin 1830, la
proue de quelque vaisseau de Duperré a
pu rencontrer, proche la rade barbaresque,
l'épave ensablée d'une galère, cette proue
de chez nous en retrouvant les beaux ves
tiges signifiait le retour de la civilisatijn
avec l'oubli du banc où ramaient les es
claves. »

A vous tous, de toutes origines, je de
mande de retenir plutôt que la lettre de
nos textes, le haut esprit dans lequel nous
les voulons conçus. Et retenez surtout,
au lendemain de la guerre qui vit la vic
toire partir de chez nous et portée par
vous, que la grande menace est encore
sur le monde.

Que vous soyez du Christ, que vous
soyez d'Islam, faites ensemble que votre
terre algérienne devienne plus encore terre
des hommes, celle qu'on ne fuit pas, vers
laquelle on s'évade, terre des hommes li
bres: terre de France 1 (Vifs applaudisse
ments au centre, à gauche et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Dou
menc.

M. Doumenc. Mesdames, messieurs,
notre excellent collègue M. Gatuing. à qui
va ma sympathie à plusieurs titres, nous
a dit tout à l'heure que les différents ora
teurs qui l'avaient précédé à cette tribune
avaient eu tort de critiquer ou de distri
buer les éloges.

Nous reconnaissons là sa bonté d'âme,
mais tout de même c'est la loi de la dé

mocratie et pour ma part je ne l'abandon
nerai pas.

Les discussions qui se sont instaurées à
propos du statut de l'Algérie nous ins
pirent de l'inquiétude.

Nous sommes inquiets parce que nous
connaissons l'état d'âme des populations
musulmanes d'Algérie.

De plus en plus intéressées à l'évolu
tion politique d'autres pays de l'Islam, de
plus en plus sensibles aux événements
internationaux, ces populations attendent
de nous avec quelque impatience, les
moyens de s'émanciper à leur tour dans
le cadre de l'Union française.

Trop souvent désillusionnées pendant
des années de collaboration avec nous,
Français, qui d'habitude ne tergiversons

pas avec les droits de l'homme, elles peu
vent, à l'occasion d'une nouvelle décep
tion, se laisser aller à des sentiments peut-
être justifiés mais à coup sûr regrettables.

S'il en était ainsi, nous aurions creusé
davantage le fossé que certains se plaisent
à entretenir, quo d'autres avec patience
et volonté tentent de combler.

Vous serez tous d'avis qu'en cette occa
sion la France garde sa mission civilisa
trice, qu'elle reste, dans un monde troublé
par l'esprit de lucre, où on asservit les
plus faibles aux plus forts, la pensée
rayonnante, attirante des peuples depuis
longtemps associés à son destin.

La victoire des démocraties sur le na
zisme a nécessité un effort considérable
de la part des métropoles. Il n'aurait pas
suffi. Il fallait, pour vaincre, associer à
cet effort les peuples coloniaux.

Des promesses solennelles furent faites.
La France se doit de les tenir, ce serait
tout à son honneur et aussi sa véritable
force.

Des territoires immenses et riches à

intégrer dans un patrimoine commun dont
chacun pourrait tirer sa part légitime;
soixante millions d'âmes à intéresser, a
associer au progrès culturel, scientifique
et économique de l'ensemble de la com
munauté française, c'est là l'œuvre défini
tive que nous devrions accomplir. ;

Par quels moyens ? La force soumet,
asservit pour un temps. C'est l'arme du
passé, trop souvent employée pour des fins
égoïstes; elle engendre la haine.

Pourquoi alors ne pas rester fidèle à nos
traditions, en lui substituant la justice,
le respect du droit des gens qui unissent
et assurent l'avenir ?

C'est le choix entre ces moyens qui
nous sépare de nos interlocuteurs.
La conquête a fait naître sur la terre

algérienne, comme sur bien d'autres
terres, des privilèges pour les conqué
rants, des servitudes pour les conquis.

Certes, nous devons à la vérité de dire
que si trop de privilèges subsistent, les
servitudes se sont amenuisées depuis
quelques années. Nous avons eu l'ordon
nance du 7 mars 1944; le code de l'indi
génat, véritable institution moyenâgeuse,
a été supprimé.

Nous devons aussi rendre hommage à
l'esprit d'entreprise des Européens d'Al
gérie. Dans des conditions climatiques dé
favorables, ils ont donné à l'agriculture
un développement qui fait l'admiration
du connaisseur parcourant la plaine de la
Mitidja ou celle de la Seybouse.

Autrefois marais pestilentiels, aujour-
d'hui parures de la riche bande côtière des
provinces d^ l'Afrique du Nord, elles sont
les preuves intangibles, irréfutables de la
persévérance, du labeur qui les ont trans
trans-

Elles représentent surtout l'effort de
plusieurs générations de pionniers tena
ces dont nous ne serons pas les derniers à
souligner les mérites. Mais les possesseurs
actuels de ces terres ne sont pas tous des
descendants des pionniers.

Il nous faut ajouter que cette œuvre
n'eût pu s'accomplir sans l'aide, plus effi
cace que l'on ne veut en convenir, des au
tochtones. De plus, il faut tenir compte
du concours de l'administration algé
rienne.
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- La peur de la révolte a déterminé long
temps tous les actes de cette administra
tion. Il ne s'agissait aucunement pour
elle d'instruire ces masses musulmanes
encore attardées, de leur faire aimer la
France. Jamais elle n'a tenu à leur assi
milation, ou tout au moins à une interpé
nétration des deux civilisations en pré
sence. C'eut été pourtant le moyen d'évi
ter les événements que nous redoutons et
dont nous rapprocherions l'échéance si à
notre tour nous refusions de faire un
effort dans ce sens-

Maintenir d'une part les populations mu
sulmanes sous un contrôle politique étroit
qui s'est traduit par un régime policier
tracassier et injuste; favoriser, d'autre
part, par tous moyens, légaux ou illégaux,
l'Européen possesseur de la terre, telle a
été, jusqu'à la libération, la pensée maî
tresse de l'administration algérienne. Sa
docilité excessive à • l'égard des_ grands
propriétaires terriens avait créé dès avant
guerre une atmosphère de discorde. Les
tribunaux eux-mêmes ne furent pas tou
jours équitables. Ils ne surent, en particu
lier, réprimer l'usure pratiquée sur une

'grande échelle et que l'on trouve à l'ori
gine de la plupart des grands domaines.
Comment la grosse colonisation a-t-elle

maintenu sa suprématie politique, tenu
sous sa coupe les gouverneurs qui se sont
succédé, l'administration du gouverne
ment général, les parlementaires d'Algé
rie eux-mêmes ? Par le truchement d'une
assemblée locale, les délégations financiè
res, créées en application d'un décret de
1898 et d'une loi de 1900, qui consacraient
l'autonomie financière de l'Algérie.

Cette assemblée, dans l'esprit du législa
teur, ne devait pas constituer une assem
blée politique, mais une représentation
des intérêts des différentes catégories de
contribuables. C'est ainsi qu'elle fut scin
dée en trois délégations délibérant sépa
rément: la délégation des colons, celle des
non-colons, la délégation arabe et kabyle.

La délégation des colons devait repré
senter naturellement les intérêts de la
terre; celle des non-colons, les intérêts
des commerçants, industriels, des fonc
tionnaires, artisans et ouvriers; la déléga
tion arabe et kabyle, les intérêts des
contribuables musulmans.

En fait, la volonté du législateur fut vite
transgressée, faute de précautions qu'il
n'avait su prendre. La plus élémentaire
eût été d'interdire l'électorat et l'éligi
bilité, dans la catégorie des non-colons,
aux propriétaires de terres dont l'étendue
ou la valeur dépassait une certaine im
portance.

En sorte que, déjà en 1932, les deux pre
mières délégations ne représentaient plus
que les mêmes intérêts. En effet, la délé
gation des non-colons était «omposée pour
une large part des propriétaires qui ti
raient exclusivement leurs profits de la
terre ou d'éléments appartenant aux pro
fessions libérales, certes, mais qui avaient
investi dans la propriété rurale les fortu
nes acquises dans l'exercice de ces profes
sions.

Le but que se proposait le législateur
était donc manqué. Les grands propriétaires
purent alors, à leur aise, mettre en coupe
réglée, au grand dam des autres contri
buables, le budget algérien. Leur plus
grand souci fut, surtout, de payer le moins
possible d'impôts d'une part, d'utiliser
-d'autre part, à leur seul profit, le produit
des impôts payés par les autres. •

C'est ainsi qu'en 1953 un projet concer
nant la construction d'un barrage qui au
rait permis l'irrigation de la p.aine d'El-
Outaïa, près de Biskra, était présenté en
séance publique du conseil général de
Constantine, après avoir été escamoté à la
commission des finances de ce conseil. Le
projet s'élevait à la somme de 80 millions,
si j'ai bonne mémoire, à prélever pour une
part sur le budget départemental et, pour
l'autre part, sur le budget algérien. A la
suite d'une intervention de notre collègue
le docteu- Saadane, Ici présent, le conseil
général apprenait que les terres de cette
plaine. d'une superficie de plusieurs mil
liers d'hectares, appartenaient à trois Euro
péens déjà possesseurs d'autres grands do
maines. L'un d'eux, naturellement, avait
été rapporteur général du budget de l'Al
gérie.

On conçoit fort bien alors que l'agricul
ture ait pris dans certaines régions algé
riennes un essor étonnant et que des for
tunes se soient édifiées en très peu de
générations dans ce secteur de l'économie
algérienne.

Les riches colons, suivis d'ailleurs d'au-
Ires colons moins opulents, mais qui se
contentent des miettes du festin parce
qu'elles sont encore substantielles, for
ment aujourd'hui une véritable caste. En
perpétuelle révolte contre tout progrès so
cial ou politique, ils ne veulent considé
rer que leurs intérêts, qu'ils défendent
avec une Âpreté au gain qu'ils seraient
bien mal venus eux-mêmes de contester.

Puissance économique et puissance poli
tique vont de pair. Jusqu'à ces dernières
années, aucun homme politique, aucun
administrateur n'avait pu résister à la dic
tature des colons. M. Viollette, ancien gou
verneur général de l'Algérie, sait ce qu'il
en coûte de tenter de la combattre. Quant
au gouverneur actuel, M. Yves Chataigneau,
qui met ses hautes qualités de cœur et
d'esprit au service de l'Algérie, on sait
comment il est récompensé par ceux qui
considèrent qu'en Algérie il n'y a pas
à faire de" sentiment, mais des sous à
compter.

Il est résulté de cet état de choses chez
l'européen, en général, on ne sait quel
sentiment de supériorité qui s'apparente
étroitement au racisme, et pour l'autoch
tone, des vexations inutiles et répétées,
des humiliations d'un oubli bien difficile.

Décidés à défendre leurs privilèges par
tous les moyens, jusques et y compris
l'appel à l'aide à une nation étrangère, les
propriétaires de grands domaines préten
dent aussi défendre la souveraineté fran

çaise. Ils sont pourtant prêts à répudier la
France pour des fins sordides, — je ne
voudrais que vous citer les déclarations de
M. Baretaud. Pour eux la souveraineté

française n'est qu'argutie propre à égarer
l'opinion publique.

Cependant, la souveraineté ne peut ré
sider en un droit de contrainte qui appar
tiendrait à une catégorie de citoyens et
qui serait exercé à sens unique. Pour
nous, elle se trouve, particulièrement,
dans la faculté pour un peuple de faire
lui-même la loi sous laquelle il entend
vivre; ce qui permettra à ce peuple de
se soumettre à une discipline qu'il accep
tera d'autant mieux qu'elle sera appli
quée à tous avec une égale vigueur.
Or, ce n'est pas l'avis de nos contradic

teurs. Ils ne veulent retenir que l'un des
attributs de la souveraineté, le droit de
contrainte, sans se soucier du fondement
même de ce droit.

Tout le drame est là.

Si on ajoute à cette erreur fondamen
tale de nos contradicteurs leurs excès de

langage et de plume, on ne peut s'éton
ner de l'état d'esprit des populations algé
riennes. Il en résulte une situation criti

que à laquelle il faut mettre un ternie si
nous voulons éviter à l'Algérie les vicissi
tudes que connaissent d'autres territoires
d'outre-mer.

C'est pourquoi le parti socialiste a de
mandé pour l'Algérie un statut démocra
tique s'inspirant des grands principes
énoncés par notre Constitution.

Permettez-moi de vous le rappeler:
« La France forme avec les peuples d'ou
tre-mer une Union fondée sur l'égalité des
droits et des devoirs, sans distinction de
race ni de religion.

« L'Union française est composée de na
tions et de peuples qui mettent en com
mun ou coordonnent leurs ressources et
leurs efforts pour développer leurs civili
sations respectives, accroître leur bien-
être et assurer leur sécurité.

« Fidèle à sa mission traditionnelle, la
France entend conduire les peuples dont
elle a pris la charge à une liberté de s'ad
ministrer eux-mêmes et de gérer démocrai
tiquement leurs propres ailaires. »

Le statut qui nous est soumis tient-il
compte de ce principe ? C'est-à-dire consa
cre-t-il en Algérie l'égalité des droits et
des devoirs sans distinction de race ni de
religion ? Donne-t-il aux populations algé
riennes la liberté de gérer démocratique
ment leurs propres affaires i Assure-t-il
le développement égal des deux civilisa
tions en présence ? Toutes questions qui
n'appellent que des réponses négatives
quand on lit ce statut et qu'on le com-i
mente de bonne foi.

Peut-on, en effet, parler d'égalité des
droits et des devoirs sans distinction do
race ni de religion, lorsque le principe
des deux collèges électoraux est fondé
sur la distinction raciale que le préam
bule de la Constitution condamne solen
nellement ? Quand 8 millions de musul
mans sont représentés à l'assemblée algé
rienne par un nombre de délégués égal à
celui des Européens qui ne représentent
qu'un million d'habitants ?

Pensez-vous que l'Algérie pourra, dans
les conditions prévues pour le fonctionne
ment de son assemblée .locale, gérer démo
cratiquement ses propres affaires ? Il n'est
que de lire les articles des titres III et IV
pour se faire une opinion. Ces articles
établissent une tutelle administrative plus
tracassière que celle s'exerçant sur un
conseil général ou un conseil municipal.
Cette tutelle ne peut que restreindre sans
profit les prérogatives normales d'une as
semblée de ce genre. De plus, la majorité
des deux tiers exigés pour la validité des
décisions de l'assemblée est une mesure
nettement antidémocratique.

Quant au développement de la civilisa
tion arabo-berbère, peut-il s'opérer autre
ment que dans la langue maternelle des
populations autochtones qui se trouve être
celle de la majorité 7 Or le statut ne l'ad
met pas comme langue officielle à côté
du français. Est-ce que l'utilisation de
plusieurs langues a brisé l'unité de pays
que vous connaissez bien ?

C'est donc bien à un statut restrictif
des droits proclamés par la Constitution
que nous avons affaire.
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Cependant, il a suscité des résistances
qui ne s'expliquent guère. Il ne représente
qu'un bien petit pas vers l'avenir. Nous
avons le sentiment qu'il sera vite dépassé
par la loi de l'évolution historique et peut-
être par les événements internationaux.

Entre les deux solutions possibles, l'as
similation ou le fédéralisme, il n'a pas su
choisir.

Mais en cette matière tout pas en avant
n'est pas négligeable. Ce statut amendé
sera quand même, si nous savons être
compréhensifs, tout en restant vigilants,
la plateforme 'd'où l'Algérie pourra s'élan
cer dans l'une ou l'autre direction.

Qu'à ce propos les partisans de l'assimi
lation progressive me permettent de leur
dire que lo but qu'ils se proposent ne
pourra être atteint nue dans la mesure
où seront maintenus les pleins effets de
l'ordonnance du 7 mars 1944 et de la loi
du 5 octobre 1916. Ces textes resteraient
alors les seules portes ouvertes à cette
assimilation qu'ils désirent.

Pour que ce statut soit acceptable, il
faut qu'il maintienne, en ce qui concerne
les départements d'Algérie, la classification
adoptée par l'Assemblée constituante ; qu'il
assure plus largement la libre gestion des
intérêts algériens par les intéressés eux-
mêmes; qu'il respecte les droits acquis
en vertu de l'ordonnance du 7 mars 1944
et de la loi du 5 octobre 1946.

Ce sont là des conditions nécessaires à
une démocratisation des nouvelles insti
tutions algériennes. •

Certes, quelques-uns de nos collègues
sont impressionnés par les réactions des
partisans du statu quo. Des députés du ras
semblement dit « français », mais qui
comptent dans leurs rangs des thuriféraires
du fascisme, d'anciens'P.P.F. ont repris
à la tribune de l'Assemb'ée nationale
les mauvais arguments tirés de statisti
ques fausses ou d'une aussi fausse con
ception de la souveraineté française.

. Des motions d'un parti-pris singulier ont
été rédigées par des maires; une vingtaine
de conseillers généraux du département
d'Alger menacent de démissionner si un
statut est donné à l'Algérie.

Voilà ce que vous a appris la presse.

. Par contre, cette presse a fait le silence
sur les motions des conseils municipaux
des grandes villes comme Alger, Oran,
Constantine, chefs jeux des départements,
celles d'autres grandes villes sièges de
sous-préfectures, enfin celle de Sétif qui
a le plus souffert d'événements graves qu'à
aucun prix nous ne voudrions revoir.

Ces villes représentent à elles seules les
trois quarts de la population européenne
totale. Comment alors affirmer l'hostilité
de la quasi unanimité de cette population
à un statut démocratique ?

Une motion du conseil général de Cons
tantine a été lue à la tribune de l'Assem
blée nationale. Je veux vous en lire une
autre.

« Les conseillers généraux conscients de
la gravité de l'heure et de l'urgence qu'il
y a à doter l'Algérie d'un statut nouveau
conforme à l'intérêt de toutes les popu
lations fraternellement unies;

« Convaincus que leur adhésion à des
principes généraux éclairerait, d'une part,
l'Assemblée nationale dans le vote qu'elle
doit émettre sur ce grave problème et fa- j

ciiiterait, d'autre part, l'édification de
l'Union français® et la coopération des
peuples de l'Union;

« Confiants 'dans l'esprit nouveau qui
doit anime1 la politique de la IV0 Républi-
que et dans les principes générateurs de
progrès qui sont à la base de la Constitu
tion française;

« Considérant que, de leur vote una
nime, peut résulter un apaisement qui
toucherait tous les peuples de l'Union ;

« Rejettent toute politique dite « d'assi
milation » dépassée par les faits et re
poussée par les populations musulmanes
et la Constitution française elle-même ;

« Repoussant avec la même vigueur une
politique de séparatisme qui dresserait,
dans un climat d'insécut-ité, l'un contre
l'autre les deux éléments de la population
algérienne;

« Demandent à la France démocratique
un statut progressiste respectant la per
sonnalité algérienne et assurant le droit à
l'autonomie de gestion de l'Algérie dans
le cadre de ri^nion française. »

Je voudrais alors vous lire l'explication
de vote de ces conseillers généraux mo
dérés qui ont accepté cette motion:

« Il est fait grand bruit depuis quelque
temps autour de la motion de synthèse —
on oserait dire plus exactement d'apaise
ment — votée à l'unanimité par le conseil
général de Constantine au cours de sa der
nière session.

« Il est pour le moins inattendu de voir
des homm:s qui se font les champions de
la -souveraineté française dans le pays,
donner à cette motion l'interprétation la
plus défavorable à la cause qu'ils enten
dent défendre.

« Si cette interprétation avait été la
nôtre, nous n'aurions jamais enfin voté
cette motion. Qu'on analyse donc ce texte
que nous reproduisons sans .e déformer.
Qu'on rapproche -J. volonté qui s'en dé
gage de créer un climat d'apaisemer.: e'
de rejeter tout séparatisme, pour ne pas
élever les éléments de la population les
uns contre les autres, et l'on aura donné
à celte motion sa véritable, sa seule signi-
llcation. »

Vous pourriez croire qui le conseil géné
rai de Constantine comprend une majorité
d'extrémistes incorrigibles. Il n'en est rien.
11 est formé, pour le coliège européen, de
15 modérés, 11 radicaux, 10 socialistes,
2 communistes. Tous ces hommes de
bonne volonté, à l'exception de 2 modé
rés, se sont rejoints en une même pensée:
ramener et maintenir dans un départe
ment qui fut des plus troublés par les lut.
tes raciale.-, le calme, li concorde néces
saire à une collaboration étroite, par là
même féconde, entre les différents élé
ments ethniques du constantinois. Quoi
que certains en disent c'est là une œuvre
de bons Français.

Les constituants de 1946, en une pensée
généreuse, ont inscrit dans la Constitution
de la IVe République les grands principes
qui doivent ré,?ir cette création géniale
qu'est l'Union française. Nous ne pouvons,
aujourd'hui, étriquer cette pensée.

L'octroi d'un statut à l'Algérie pose un
problème ardu. Nous ne pourrons le ré
soudre si nous ne savons comprendre, ai
mer, unir.

Comprendre que nous ne pouvons, sans
nous renier, refuser aux peuples coloniaux

qui nous la demandent, cette liberté qu'en
1789 nous jetions à la tête des rois. Il
nous faut aussi aimer et unir ces peuples
dont les fi's dorment leur dernier sommeil
en terre de France, tous victimes héroï
ques de la barbarie nazie. Ceci est un acte
de foi.

N'en existe-t-il pas d'autres dans notre
histoire qui ont étonné puis conquis la
conscience universelle ?

Avant de nous déterminer, pensons à
ces tombes, aux pierres ou aux croix blan
ches toutes ornées d'une cocarde évoca
trice d'une même gloire, d'un même sa
crifice (Applaudissements à gauche ! ; alors,
écartant toute pensée mesquine, au-dessus
des partis, chacun trouvant en sa propre
conscience les raisons de ses actes, nous
agirons dans l'intérêt de la France. Nous
ferons mieux confiance à tous ceux qui,
dans les travaux de la paix comme dans
les combats, ont assuré sa pérennité, sa
grandeur. (Applaudissements à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Lar
ribère.

M. Larribère. Mesdames, messieurs, le
parti communiste algérien m'a chargé
d'exprimer devant notre Assemblée son
opinion sur le statut de l'Algérie voté par
l'Assemblée nationale. Je veux au préala
ble faire une brève déclaration sur le cli
mat des débuts auxquels ont fait une
brève allusion certains de nos collègues
ce matin à cette .tribune v

Je veux constater Simplement que ceux
qui, de ce côté de l'Assemblée (L'ora-
leur désigne la droite.) ont fait appel à la
sérénité de nos débats ont été les pre
miers à les passionner en tenant des pro
pos inexacts, injustes, de nature à blesser '
la susceptibilité, la fierté légitime de cer
tains de nos collègues algériens.

Il n'y a pas deux sortes d'élus. Tant que
l'Algérie continuera à être considérée
comme faisant partie de ce que la Consti
tution désigne sous le nom de République
française, l'ensemble des élus algériens
'aux assemblées de la République sont et
demeurent égaux aux élus de la métro
pole. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

Il est inadmissible que certains tentent
d'introduire dans cette Assemblée les dis
tinctions racistes de l'indigénat.

Ceci dit, j'en arrive à l'objet de mon in
tervention. Le statut voté à l'Assemblée

nationale ne répond pas aux aspirations
des populations de notre pays. Le vote
émis par la représentation algérienne est
caractéristique à cet i?gard. Le projet qui
nous est présenté ne tient pas compte de
la réalité algérienne. Il n'est pas conforme
aux promesses exprimées dans la Constitu
tion française et il n'est pas de nature à
donner confiance non seulement aux popu
lations de l'Algérie mais à toutes celles de
l'Union française.

Nous avons aussi la conviction que le
peuple de France ne sera pas satisfait des
dispositions qui, loin d'améliorer la situa
tion dans l'Union française, sont suscepti
bles, au contraire, de l'aggraver.

I

Je vais donc examiner devant vous:

1° Quelles sont les aspirations algérien
nes, ce qui implique l'examen de la situa*
tion de l'Algérie;

2° Pourquoi le projet qu'on nous pré
sente n'apporte pas Jà solution nécessaire
et désirable;
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3° Les> modifications que' nous vous: pro
posons d'y apporter pour qu'il réponde
au» vœux: de, l'Algérie ainsi qu'à l'esprit
et1 à la: le lire de la. Constitution.

Quels sont donc les aspirations et les, dé
sirs des: populations d'Algérie ?

Ii va de soi, en effet, qu'il n'est pas
souhaitable d'imposer à ces populations
un statut, sans leur demander leur avis.
L'Union, française ne se réalisera pas dan?
la. contrainte, mais dans une libre assovia-
t.on où. Ton tiendra compte des désirs des
associés.

Cet avis s'est exprimé avec une particu
lière vigueur, depuis la libération, dans le
développement de la vie politique au sein
des populations musulmanes.

Des partis se sont constitués qui ont
formule leur programme' sur lequel les
populations se sont déjà prononcées. Pour
tout homine politique impartial il convient
de dégager cette idée qu'il est un point
commun réunissant tous les partis aigé-
îiens ayant tant soit peu d'influence sur
les masses populaires: c'est la condamna
tion du régime colonialiste qui persiste en
Algérie.

Il est bon de souligner qu'à l'Assemblée
nationale tous les députés musulmans
sans aucune exception ont condamné,
avec une vigueur dont les échos vous sont
sans doute parvenus, le maintien dans
l'asservissement des populations algérien
nes.

Cette condamnation a été également' pro
noncée* par les élus: du premier collège,,
qui sont les plus liés aux masses tant eu
ropéennes que musulmanes. Nul ne. peut
désormais contester que les partisans du
statu quo colonialiste ne constituent
qu'une minorité infime en Algérie.

Nous n'insisterons pas sur les concep
tions de certains d'ei.tre eux. Les nom-
IireiiA' débats- qui se sont déroulés sur le
problème- a'gérien à l'Assemblée nationale,,
notamment lors du vote du présent pro
jet, ont montré la faillite: de la politique
d'assimilalioni .

En effet, l'Algérie ce n'est pas de sim
fples départements français situés de l'au
tre côté de la' Méditerranée. C'est un pays
qui, à. côté d'un- million d'Algériens- rl'orir
gine européenne, compte pins de 8 mil
lions d'habitants d'origine arabn-berbère.
C'est nn pays avec son éci'n' mie propre,
essentiellement asrraire, avec des richesses
du.sol et du sous-sol, pouvant assurer à
teu« ses habitants la garantie d'une vie
digne;

Ce pays a son histoire, sa fierté : celle
d'avoir vu naître — on le rapnela : t tout
A l'heure — saint Augustin, d'avoir hé
bergé pendant des années ce crand histo
rien nue fut Ibn Khildonn. d'avoir servi
de passage aux grandes figures de la civi
lisation arabe qui de Hagdad se rendaient
h Cordoue ou à Montpellier où elles ai-
laient fonder la première école de méde
cine de France. le« Avicenne, Ibn Ro"hd
et tant d'autres; un pays qui eut des
chefs comme Jugurtha, la Kahéna, Abd-el-
Kader, à la loyauté, au courage et à la
f:erté duquel la France n'a pu que rendre
un. hommage mérité.

Depuis plus de cent ans, des habitants
d'origine différentes cohabitent sur son
sol. Gela crée une mentalité nouvelle qui
lait que l'Algérien d'origine française n'a
pas le même esprit, les mêmes sentiments

• que; le Français métropolitain., L Algérien
d'origine arabo-berbère n'a pas la même
mentalité, les mêmes aspirations que les

. Égyptiens, ;es Syriens, ni. même, que' les
i Marocains ou. les Tunisiens.

i L'unité du territoire, une, longue coha
bitation jointe au sentiment de li com
munauté de leurs intérêts entraîne le rap
prochement des. aspirations de ces popu
lations d 'origines' différentes. C'est dans
ces conditions: que,, dès 1939; M. Maurice

. Thorez. secrétaire général du parti com
muniste français,, pouvait, au cous d'un

. voyage qu'il effectuait, caractériser l'At-
I gérie; comme « une nation en formation ».

Certes. nous savons que la fusion des
divers éléments des populations algérien-

I nés est' retardée par la domination colo
nialiste qui cherche, pour maintenir ses
privilèges, à dresser les uns contre les
autres des habitants d'origines ethniques
différentes.

n n'en demeure pas- moins qu'une m-
tion se constitua et qu'il est du devoir
de tous les hommes de progrès de tenir
compte de cette réalité.

L'Algérie: veut donc la liberté. On* a
tenté de minimiser cette aspiration légi
time à la; liberté, aux droits politiques.

■ Tef colonialiste algérien, a déclaré par ai.-
leurs que « l'Algérie était dans la. zone*

! d'influence américaine », et' qui prétend,
qu'elle a. besoin: de vêtements, de pain,
déclare : «■ Donnez satisfaction à. ses be

soins et toutes les menées politiques
s'évanouiront! ».

Om ai le: droit d'être; un peu surprix de
' cet amour subit de la. part d'un: colonia
liste pour le bien-être des, populations al
gériennes qui, vivent dans la misère. Que.
: n'ont-ils été ^soucieux plus tôt de es bien-
i être ? Voyez quelle est l'inconséquence
I de ces colonialistes: qui ont voté contre
l'application -à l'Algérie de la récente lm
sur la réglementation des heures de tra
vail dans l'agriculture I' Ge sont eux qui

' expédients nos '.aines, eni Angleterre et qui
demandent, maintenant, que l'on donne
des vêtements aux: Algériens.

Ce sont" les mêmes qui empêchent toute
industrialisation importante au progrès

. technique sérieux en Algérie, dans le but
de conserver aux trusts des marché-» sans
concurrence et une main-d'œuvre- à bas

I prix.

I Certes, les populations algériennes
veulent en.finir avec la misère et la faim,
mais elles savent que cela ne sera possi
ble que par la conquête de la liberté et
de l'asservissement colonialiste.

^ En quoi consiste ce colonialisme ? Un
juriste éminent, spécialiste des questions
algériennes, M. Larcher, pariant de la po-

I litique d'assujettissement, a écrit que « les:
colonies sont faites- par la métropole et
pour la mélronole. » Il faut évidemment
traduire la métropole par « les trusts de
la métropole ».

I II a. écrit aussi : « Aucun compte, dans
cette olitique d'assujettissement,. n'est
tenu. des besoins de la colonie-».

Voilà pourquoi les populations algérien
nes sont dans la misère la plus noire, vic
times de famines périodiques, assaillies
par les épidémies,, sans vêtements, ' sans
pain, . sans terres.

L'Algérie est pillée littéralement par les
trusts coloniaux. la finance coloniale et la
féodalité terrienne.

f Notre ami André- Marty, au' nom du parti
communiste français, a, à- l'Assemblée- na~-
tiona.e, dans un discours magistral, diesé-
qué cette ipieuvre,- colonialiste, qui étouffa

| l'Algérie.
| Je veux simplement souligner ici que les
grandes sociétés anonymes à caractère de
trusts, liées aux oligarchies financières de,
France et de l'étranger, à la banque Mira
beau, à la banque lîoishiid et à l'Union
des mines ont mis la main sur les mdtières

| premières de notre pays, sur tous .es plios-
i phates et le fer, dans le iiut unique d'en.,
j tirer les dividendes les plus, élevés, sans
se soucier au •unement des besoins les plus,

I urgents de l'Algérie, 'en engrais, par exem-
, nie; sans se sou^nr des besoins de la
France et de sa. défense.

! Sous l'occupation-, 413.000 tonnes de
phosphates ont été expédiée» en Allema
gne et maintenant, les maîtres ' de l'Ou
enza demandent que la frontière de Franco
1 leur soit ouverte.

I A côté des maîtres de son sol s'est cons
tituée une féodalité terrienne, maîtresse
d'immenses latifundia, prix de l'expropria
tion des fellahs.

En 1900, lors du débat sur l'affaire de
Margueritte, le grand recuin de la coloni
sation, Thomson, avouait textuellement:
« On a dû prendre des terres aux indigô-

! nés. » Sans doute! Je vous ai donné le
chiffre de 1.400.000' hectares. On pour
rait croire,, et l'on tend à faire croire,
que ce sont 1A des méthodes qui relèvent

| du passé. Il n'en est rien, hélas! puisque,
' dans ces derniers mois, nous avons failli
avoir des événements graves dans la
région- dc Tlemcen, H Febdhu, -aux Ouleds»

1 Mimoun, en raison d'expropriations systé
matiques de ter-es de fe'inh«. Coroiera
juste est cette affirmation de M. Larcher,
suivant «laquelle la colonisation ne tient
aucr*» compte des besoins de la popula
tion!

On a largement développé la culture de
là vigne, réservée à l'exnortation, puisque
les neuf d'xièmes des habitants ne boivent

I pas de vin, ainsi que rtifflrmait tout à
i l'heure notre collègue Lemoine, et l'on.
a> laissé péricliter la culture des céréales et,
l'élevage des moutons.

I Ainsi, comme le reconnaissait le gouver
neur général, en 1950, alors que chaque

j habitant di«nnsa;t en 1871 de cinq quin-
' taux de céréa'es par an, il ne dispute plus,
aujourd'hui que de deux.

! De ce fait, des centaines de milliers
d'hommes, de femmes, d'enfints sont dans
un état inerminent de m'aère phvsiologi-

| que, expression que l'on trouve fréquem
ment dans notre pres-e mur expliquer les
décès sur la voie publique.

i .

1 Or, les puissances occultes qui tirent
de l'Algérie le meilleur de ses richesses,

! alliées aux se'gneurs de la. terre, ont L
leur serv'ce un instrument d'asservisse
ment docile: l'administration a'gérienne.

M. Viollette, qui, à l'Assemblée natio
nale, fustigea le colonialisme algérien dans
un discours applaudi par la grande ma
jorité des députés, a- reconnu. autrefois
déj:\: « qu'avec des puissances occultes
comme le Kouif, dont l'influence domine
le département de Constantine et,, par le
département, l'Algérie*, la lâche du gouver
neur général est singulièrement malai
sée. »

C'est pourquoi^- je le dis en passant —
i nous voulons supprimer cette emprise*
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• .soustraire l'administration algérienne à
. l'intluBice néfaste de ces .puissances occul
tes antialgériennes et anlifrançaises.

Cette machine colonialiste.est composée
le rouages,, d'engrenages fonctionnant
sur la vitesse acquise et avec un auluma-
tisme tel que les palliatifs proposés par
un gouverneur ou par un administrateur
de bonne volonté ne peuvent pas changer
grand-chose.

Ils sont rares, et il faut d'autant plus
leur rendre hommage, ceux qui, dans ces
engrenages, ont pu et su résister a la cor- .
truption, à la prévarication, à la Jégrada-
tion. Cette administration a le plus pro
Jond mépris pour toute innovation dans le
domaine social et politique. Elle a horreur
de tout contrôle, ainsi que le montre le
rapport de M. Lacroix, au nom de la com
mission parlementaire envoyée clans le

■département d'Oran par la premiers As
semblée constituante. Condamnée unani
mement par cette assemblée, A la suite
de cette enquête, l'administration préfec
torale du département d'Oran n'en conti
nua pas moins à utiliser les moyens et
les méthodes qui lui étaient reprochés,
comme si jamais la France n'avait jamais
eu à s'occuper d'elle.

Cett? machine écrase littéralement la
population des campagnes. Brimades et
humiliations sont le lot quotidien de nos
fellahs.

Ainsi, l'ordonnance du 7 mars et la
Constitution Airent de tous les sujets fran
çais d'Algérie des citoyens. Elles devraient
donc abo.ir le décret Uegnier du M mars
1935, qui interdisait tant aux Arabo-
Berbères qu'aux Européens toute expre- 1
sion d'opinions progressives, mais celui-ci
est de nouveau appliqué en fait.

Voici ce que pense le cela la fédération
d'Alger du parti socialiste, votre parti,
monsieur le ministre de l'intérieur : « Des

■Arrestations arbitraires opérées ces der
niers mois dans tout le territoire -algérien
nous rappellent les préliminaires des évé
nements de mai 1915.. Ceci au moment où

on discute à Paris de l'avenir de l'Algérie;
actuellement, les prisons regorgent de
jeunes musu'mans arrêtés sous l'accusa
tion d'inscriptions murales, on les défère
en justice pour atteinte à la souveraineté
française >*.

Nos camarades de la fédération socia
liste s'indignent « de telles -inculpations,
face à l'impunité dont bénéficient les
traîtres qui parlent de porter le problème
algérien devant l'O.N.U.

-« On interdit à certains députés de ren
dre compte de leur mandat en Algérie.
Le régime des territoires du Sud et (IeJ
communes mixtes où .règnent de véri
tables satrapes, comme le disait André
Marty, est la forme -administrative d'un
système féodal aboli en France depuis ;
1789 ».

Les administrateurs et les chefs d'au- .

nexes régent en maîtres sur une popula
tion traitable et corvéable à merci.

J'ai* cité tout à l'heure le rapport de
M. Lacroix. Voici ce qu'il dit au sujet d'un
administrateur du département a'Oran:
« M. l'administrateur de la commune de
Seb.kiu nous a dit lui-même qu'il ne pen
sait pas que 'notre -commission f-ùt l'in-
tentio i de pou-ser .l'enquête à fond, d'où
son silence dans la première déposition.
Nous nous permettons de voir dan s son
attitude un manque de loyauté 'qui mérite
d'être sévèrement apprécie », I

II est un autre •domaine où ll'aiminis-
tration algérienne exerce ses méfaits.

Je veux parler de son intervention dans
le culte musulman. Après la 'confiscation.

! au long des années de colonisation, des
| biens habous., c'est-à-dire des biens légués
au culte, biens en pai lie dilapidés -et dis
tribués aux coloris, l'administration inter
vient dans la désignation des membres du

- collège musulman.

N'a-t-on pas assisté, en 19Q4., à la dési
gnation de M. Michel, secrétaire général de
la préfecture d'Alger, à la présidence de
la cultuelle musulmane d'Alger,, et ce haut
fonctionnaire, catholique s'est même ar
rogé le.droit.de choisir chaque semaine
le chapitre du Coran qui devait - êlre com
menté ,par l'iman de la grande mosquée
après la grande prière du vendredi.

Les „populations musulmanes ont tou
jours protesté.contre le -sacrilège de l'ad
ministration associant la musique militaire
aux cérémonies officielles dans les mos
quées. Elles ont toujours réclamé la
liberté d'administrer elles-mêmes leur

cuite., de gilver ses ibiens et d'élire leurs
ministres suivant la loi coranique.

-L'examen du budget nous permet de re
trouver la même .orientation antidémocra
tique, le système d'oppression. Les impôts
sont surtout payés par la masse des tra
vailleurs. Bien plus, les grands détenteurs
de la irichesse algérienne payent deux fois
moins d'impôts -qu'en France. Ainsi,, Tim- •

•pot sur les bénéfices industriels et -com
merciaux est tle .12 p. 100 en Algérie, alors
qu'il est .de 24 p. 100 en France. L'impôt
est de 12 p. 100 pour les bénéfices agri
coles., alors qu'il est de 23 p. 100 en France. !
L'impôt géniral sur le revenu ;est pro

. gressif jusqu'à 50 p. '100, tandis nu'en
France il est progressif jusqu'à 160 , 65 -et
30 p. 1*).

On nous a dit qu'un effort avait été Tat !
pour éliminer cette plaie sociale qu'est
l'analphabétisme. Or, dans un budget, il
n'y a.que treize mlll'ons d'un côté et deux
cent quatre-vingts de l'autre pour le plan
de scolarisation de vingt ans, .qu'on pré
sente comme un succès alors -qu'il n'est ;
même pas capable d'absorber l'excédent
annuel des naissances.; de ce fait, les'
1.200.000 .enfants non scolarisés aujour- ,
d'hui le seront encore dans -vingt ans, et !
auront même augmenté.

Il en est de même du point de vue de !
l'hygiène et de fa santé publique. ;

Je veux me permettre de relever ici une
affirmation erronée de M. le ministre de

l'in'érleur en ce qui .concerne le recul des
épidémies devant l'action de notre ,admi- ,
nistration a'gérienne. Je dois dire en pas
sant que certaines affirmations des hom- 1
mes les plus responsables de notre -Gou
vernement ne sont pas de naturel renfor
cer l'autorité de la France :en Algérie.

V "

Quand M. le ministre de l'intérieur vient '
nous dire que les épidénres :ont -reculé
alors 'qu'une récente épidémie de' palu
disme a cau^é -des dégâts aussi grands i
qu'une épidémie.du même genre :il y a :
cent an*, on est en droit d'être iquelmie '
peu irmubt sur T-esm-it de re«nonsn]>ilité
et le sérieux des affirmations de nos gou
vernants.

Le maiheur, c'est que ce sont des mé
decins français, les médecins militaires
Laveran et Maillot, les frères Sergent, de .
l'institut Pasteur d'Alger, qui, en Algérie,
ont découvert les causes du paludisme., son ;
microbe, son agent de transm'ssio^ son
remède, la quinine, et les mesures pro

phylactiques qui permettent de ".enrayer
et de le faire disparaître, «et qua nous
n'ayons encore ;rien fait dans ce domaine,
alors que d'autre pays, l'Union soviétique
par exemple, utilisant nos méthodes, ont
pratiquement fait disparaître de leur .pays
cette maladie.

Le rapport du gouverneur général sur la
situation de l'Algérie en 191S. que nous
venons de recevoir,- écrit textuellement:

« Le paludisme a revêtu cette année l'al
lure d'une pandémie qui s'étend à la
presque totalité de l'Algérie, marquée par
une intensité plus grande dans lies milieux
musulmans. Un crédit de 14 m'Ilions en-
viro i a été mis à la disposition du service
antipaludique pour l'exercice 1946, mais,
compte tenu de l'augmentation du prix
de revient des travaux, cette somme cor
respond tout juste à ce qui avait été alloué
l'an dernier. •»

« On se rendra compte de la modicité
de cette allocation en face -des besoins
réels :n considérant que, pour la -seule ré
gion da Bône, en 19ii, il millions avaient
été jugés nécessaires pour effectuer des
travaux de préservation normale. »

J'affirme oue le typhus -n'a pas regressé.
Il existe à l'état endémique et, en 1941-
1952, une épidémie particulièrement vio
lente a fait encore des victimes (en nombre
considérable.

Je relève encore dans ce rapport, que,
pour la tynhoïde » le nombre des cas est
sensiblement plus élevé que pour les
années précédentes. »> « La tuberculose a
marqué une recrudescence importante. »

Alors, que deviennent ces .affirmations ?
Mais c'est M. :le gouverneur XlhaHigneau,
qui déclare lui -même: •« Dans le domaine
de l'hygiène publique -et sociale et de la
médecine préventive, aucune action vrai
ment profonde n'a été encore entreprise ».

Qu'il me soit encore permis de dire
deux mots de la mortalité infantile. Elle
est effroyable, surtout dans les milieux
musulmans,.et en particulier chez les en
fants d'un an à dix-huit mois., -.c'est-à-dire
après le sevrage. La moyenne est de 50 à
00 p. 100. Il n'est pas rare -d'apprendre
que, dans telle famille musulmane, qui
compte.quatre à cinq ^enfants vivants,
trois ou quatre enfants sont morts en bas
âge.

Malgré cette forte mortalité, lia popula
tion augmente, car, ainsi que le dit
M. Chitaigneau, l'Algérie est « -un ia ys à
forte natalité », et les «oi-disant .bienfaits
de la colonisation n'ont rien à voir dans

cet accroissement de ta population.
J'ajoute que dans ■ certaines -régions,
comme :la Kabylie, par exemple, fermée à
la colonisation, la densité de .la popula
tion ya jusqu'à 210 habitants au kilomètre
carré, c'est-à-dire à peu près celle de la
Belgique: elle 'est plus -forte que dans les
récrions de forte colonisation, .comme le -
département -d'Alger, où elle est de 38,4
au kilomètre carré.

Enfin, je ne -veux -pas m'étendre sur
l'organisation sanitaire de l'Algérie; ce
serait trop long et trop pénible. Pourtant,
ie citerai encore un exemple; les méde
cins de colonisation sont pour la plupart
responsables d'un territoire parfois grand
comme un dcVja.'tement français, seuls à
exercer au milieu d'une population de
t00.O0O habitants et quelquefois plus. Je
connais la commune mixte de Gervville,
où j'ai fait >une tournée il -n'y a pas long
temps; on y compte un seul médecin pour
70.000 habitants.
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Par ailleurs, le régime des décrets au
quel est soumis l'Algérie fait que les lois
sociales ne sont pas appliquées automa
tiquement — par exemple, la loi sur le
temps de travail des ouvriers agricoles —
ou, quand la loi spécifie qu'elle est appli
cable à l'Algérie, elle l'est avec un retard
qui atteint parfois plusieurs années. 11
n'y a pas encore eu de décret d'applica
tion pour la loi sur les conventions col
lectives de décembre 1916 applicable à
l'Algérie. En 1946, vue loi a porté à
200 p. 100 l'augmentauon des pensions
des anciens militaires, avec effet rétroac
tif à dater du mois d'avril 1945. Malgré
les appels et les protestations nombreuses,
malgré les promesses des ministres, la
loi n'est pas encore appliquée en Algérie.

Il n'est pas un seul parlementaire algé
rien qui n'ait rédigé un projet de loi ou
une proposition de résolution concernant
les inégalités des soldes des pensions^ ou
des allocations entre militaires ou anciens
militaires algériens d origine arabo-ber-
bère et militaires ou anciens militaires
d'origine européenne.

On nous accuse souvent de méconnaître
les réalisations de la colonisation en Algé
rie. Certes, il est incontestable qu'on a
creusé des mines pour extraire des phos
phates et du fer; construit des routes et
des chemins de fer pour les transporter
des ports pour les expédier. Il est non
moins vrai que les colons du début de la
colonisation ont fait œuvre créatrice;
mais ceux-là ont été remplacés par la
grosse propriété foncière.

Il y a encore de ces petits et moyens
colons qui « triment » péniblement sur les
hauts plateaux, mais, petit à petit, ils sont
absorbés par les gros, ceux que nous com
battons, ceux que nous appelons les « cent
seigneurs », les colons aux mains blan
ches qui, souvent, ne connaissent pas
l'étendue de leurs domaines.

A l'Assemblée nationale, un défenseur
du colonialisme a été obligé de reconnaî
tre et de regretter que ceux que nous ap
pelons les seigneurs de l'Algérie « en
soient arrivés, dans certains cas. à per
dre le souvenir de leur magnifique ori
gine. Peut-être, ajoute-t-il, doit-on regret
ter que la notion de la belle aventure et
le souvenir des humbles efforts accomplis
par leurs pères n'aient pas toujours laissé
en eux — je dis: pas toujours — le goût
d'utiliser tous les nioyeng dont ils dispo ¬
sent pour un effort social à la mesure de
leurs possibilités ».

Nous n'en disons pas plus, mais nous ne
voulons pas cependant que soit passé sous
silence l'effort considérable de l'ensemble
Ses populations algériennes dans ce déve
loppement économique de l'Algérie.

On a parlé souvent, dans la discussion,
de la mise en valeur de la plaine de la
Mitidja. Il ne serait pas juste d'en attri
buer seulement le mérite aux colons et
de sous-estimer le travail des centaines de
milliers d'ouvriers agricoles dépossédés de
leurs terres et qui ont arrosé cette plaine
de leur sueur et de leur sang.

Le 28 juin 1912, lors du débat sur le
traité avec le Maroc, Jaurès déclarait:

«Il y a une autre force qui s'éveille, ce
Sont tous les peuples de toutes les races
jusqu'ici inertes, ou qui le paraissent, qui
semblaient pour nous, à travers notre
tourbillon d'agitation européenne, couchés
d'un sommeil éternel et qui, maintenant,
se réveillent, réclament leurs droits, affir

ment leur force, races d'Afrique, races
d'Asie, etc. »

Et encore:

« Oui, c'est dans notre Afrique du Nord,
un réveil aussi, un frémissement qu'il se
rait bien imprudent de dédaigner et de
négliger. »

Depuis que ces propos ont été tenus,
trente-cinq ans ont passé. Deux guerres
mondiales ont brassé les populations. Les
Algériens ont participé, dans la mesure
que l'on sait, à des combats gigantesques
pour la liberté aux côtés de la France. Ces
« forces morales neuves » qui s'éveillent
dont pariait Jaurès sont aujourd'hui deve
nues un mouvement national qui s'est ma
nifesté avec une puissance qu'on n'a pas
le droit de sous-estimer.

On a pu dire dans un congrès qui n'était
ni communiste ni socialiste, et sans soule
ver de protestations, qu'il fallait tendre à
réaliser « l'épanouissement total des indi
gènes sans vouloir en faire des Français
malgré eux. »

Un tel épanouissement n'est possible
que dans la mesure où l'on comprend, où
l'on aide à la réalisation des aspirations lé
gitimes de nos populations.

Combien, par exemple serait grandie la
France aux yeux de nos huit millions d'Al
gériens arabo-berbères si elle leur appor
tait la formation scientifique et démocra
tique en même temps que l'industrialisa
tion si nécessaire à notre pays ; si elle les
aidait à l'aimer en leur langue, cette lan
gue qui traduis dans sa richesse d'ex
pression les aspirations de l'humanité
dans une longue phase de l'histoire, con
serva et enrichit ses acquisitions 1

Ceux qui ont participé aux travaux des
première ou deuxième Constituantes et
qui ont suivi de près l'élaboration de la
Constitution ont pensé qu'enfin la France
faisait preuve de compréhension à l'égard
de cette force irrésistible qui entraîne les
peuples autrefois colonisés et asservis dans
la voie de la démocratie et de la libération
nationale.

Ils ont pensé que la douleur, les souf
frances de l'asservissement national que la
France venait de connaître pendant quatre
longues années, avaient développé chez
eue une sympathie plus granae à leur
égard, eux qui avaient lutté auprès d'elle
dans les jours de deuil et d'oppression.

Ils ont pensé que, désormais, l'Algérie
devait aller vers son destin, vers le pro
grès et la liberté par l'élimination du sys
tème colonialiste.

Cela tn'est-il pas conforme à cette affir
mation' de la Constitution que des millions
d'hommes portent maintenant dans leur
cœur, qu'on a déjà rappelée ici mais qu'il
faut toujours rappeler:

« Fidèle à sa mission traditionnelle, la
France entend conduire les peuples dont
elle a la charge à la liberté de s'adminis
trer eux-mêmes et de gérer démocratique
ment leurs propres affaires, écartant tout
système de colonisation fondé sur l'arbi
traire, etc... »

Et encore plus explicitement:

« L'Union française est composée de na
tions et de peuples qui mettent en com
mun ou coordonnent leurs ressources et

leurs efforts pour développer leurs civili
sations respectives, accroître leur bien-
être et assurer leur sécurité. »

Un orateur a dit à l'Assemblée nationale
que la France avait tenu ses promesses et
« qu'elle n'avait plus à en tenir ». 11 nous
semble que ces principes constitutionnels
sont bel et bien des promesses non encore
réalisées et qui doivent s'exprimer dans
notre st? tut. » ,

D'ailleurs, dans son préambule, le projet
gouvernemental adopté par l'Assemblée
nationale n'affirme-t-ii pas lui-même qu'il
faut respecter « l'originalité de ce pays »,
sa « personnalité » et même son « style
de vie » ?

Voyons comment cela se traduit dans les
articles du statut proposé. Nous devons
dire très franchement que nous n'y trou
vons guère.qu'humiliations, reniements
et méfiance à l'égard des populations algé
riennes. ;

Comment ne pas être effaré devant
une assemblée algérienne qui n'aura
même pas les pouvoirs d'un conseil géné
ral, qui n'aura pratiquement ni pouvoir
législatif ni pouvoir de contrôle et sur
laquelle, pratiquement, sera suspendue âi
tout moment la menace de dissolution ?

Que dire d'une assembléeoù, par le sys
tème du vote qui se ramènera presque

'toujours à l'exigence de la majorité des
deux tiers, la minorité colonialiste aura
toujours toute possibilité de faire obsta
cle à la majorité réformatrice des élus 1

Que dire d'un statut qui renforce les
pouvoirs du gouverneur général ?

Que dire, enfin, du scrutin uninominal
prévu pour l'élection de l'assemblée algé
rienne ?

Avec un tel système, les 21 conseillers
généraux d'Alger qui ont dernièrement
menacé, en guise de chantage, de donner
*eur démission si un statut démocratique
était adopté, ont été élus avec 43.000 voix,
alors que leurs collègues, qui ont eu rai
son de les approuver et qui sont au nom
bre de 22, ont été élus avec 143.000 voix.

Ce statut apparaît sans conteste comme
le résultat des pressions de la réaction
colonialiste algérienne.

Le Gouvernement a cédé à leur chan
tage; il est venu lui-même soutenir leurs
arguments. On doit pour le moins consi
dérer comme regrettable qu'un président
du conseil socialiste se soit laissé aller à

défendre la théorie raciste de la « pureté »
des collèges. .

On a dit qu'il y avait en Algérie deux
blocs ethniques irréductibles: un bloc
arabo-berbère et un bloc français. Cela est
contraire à la vérité. Dans les unités de
l'armée d'Afrique qui ont combattu pour
la libération du territoire de la France,
ces deux prétendus blocs étaient intime
ment mêlés, ils ne formaient qu'un bloc
devant l'ennemi et il n'y avait entre eux
aucune différence devant la mort héroï
que sur le champ de bataille. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)

Les syndicats algériens groupent près
de 300.000 adhérents de toutes origines
ethniques. Est-ce là l'indication de deux
blocs hostiles ?

L'ingénieur des ponts et chaussées d'ori
gine européenne voisine avec le canton
nier d'origine arabe; le professeur de ly
cée européen ou arabe coudoie l'institu
teur arabe ou européen.

En réalité, ii y a en Algérie des popula
tions d'origines diverses qui tendent à se
fondre dans une entité nationale* (Applau
dissements à l'extrême gauche.)
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Le Gouvernement a repris aussi à son
compte l'argument du statut personnel.
Un orateur, celui-là même dont je repar

lerai plus loin et qui a défendu les préten
dus Français qui veulent faire appel à
l'O. N. U.", a parlé, à la tribune de l'As-
sembléQ nationale, d? la polygamie. Qu'il
me permette de lui dire de cette tribune
que l'ouvrier agricole à statut coranique
a'Aïn Temoûchent n'a pas la possibilité,
avec 100 francs par jour de salaire, d'en
tretenir plusieurs femmes, comme cela
arrive souvent aux seigneurs algériens de
la terre, à statut civil français. (Applau
dissements A l'extrême gauche.)

Puis, quand on a demandé tux Algé
riens musulmans de s'enrôler dans l'ar
mée d'Afrique, leur a-t-on demandé
d'abandonner leur statut personnel ? On
ne voit pas pourquoi on l'invoquerait
quand il s'agit des droits politiques.

Ainsi, on a cède aux arguments des co
lonialistes, â leurs méthodes classiques de
colonisation rappelées par le ministre de
l'intérieur et par M. Viollette â l'Assem
blée nationale: menaces de démission des
fractions électives et renvoi des fascicules
de démobilisation en 1920 et en 1936. Et
quand ces méthodes paraissent insuffi
santes, ils ont recours aux provocations et
aux désordres.

Quelques semaines avant les événe
ments sanglants du 8 mai 1915, M. Abbo,
colonialiste éminent, déclarait: o II y aura
des troublée tels que l'ordonnance du 7
mars sera ret.due inapplicable. »

Il y eut, en effet, des émeutes suivies
d'une répression féroce. Mais on n'osa
pas abroger l'ordonnance du 7 mars 1944.
On pense pouvoir le faire bientôt puisque
la loi qui nous est soumise, cédant à là
pression des colonialistes, a déjà rejeté du
premier collège certains, des musulmans
que. l'article .21 de la loi du 5 octobre 1946

, y avait inclus.^ - ^

Chose plus grave — et ceci montre bien
de quel côté se trouvent les éléments sé
paratistes, les ennemis, du progrès et fle
la liberté sont les collaborateurs dé la,

Eériode td'ococnupateion,* q rue notnre ■deAsseom-lée s'est honorée en refusant de com-

Jirendrè dans ulia l moi d'amnisdtie ^rece spontes' mômes qui menacent 1 de faire -appel:
à l'O: N. U., qui déclarent que l'Algérie
est. dans la zone d'influence américaine, -
qui considèrent que leurs capitaux sont
plus à l'abri au Maroc, où le régime des:
capitulations les met sous la protection
plus-directe du dollar. . , .

Ainsi se justifient plus que jamais ces
paroles d'un ministre rapportées par ! le
grand patriote que Tut Gabriel Péri à son
retour d'un vovage en Afrique, ■ qu'il y
a, en Afrique du Nord, des intérêts fran
çais qui . s'opposent aux intérêts de la
France », (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

Mais il faut que l'on sache que ceux-là
sont une minorité infime. 21 conseillers

généraux ont menacé de donner leur dé
mission, mais 450 élus communistes, des
deux collèges ont désapprouvé cette atti
tude.

Je ne reviens pas, ici, sur les rensei
gnements donnés par notre camarade
Doumenc, Les conseils municipaux des
grandes villes d'Algérie, qui comprennent
les quatre cinquièmes de la population
européenne d'Algérie, ont condamné éga
lement cette attitude. Plus de 100.000 si
gnataires ont approuvé le statut démocra

tique présenté par le parti communiste
algérien.

Que faut-il donc faire si on veut gagner

le cœur de l'Algérie, comme le disait
notre camarade André Marty, si l'on veut
aussi gagner le cœur de tous les peuples
de l'Union française déjà désabusés par le
projet voté à l'Assemblée nationale ?
Il faut tenir les promesses formulées

dans la Constitution.

Dans ce but, le parti communiste algé
rien avait, dès le mois de mars 1947, dé
posé un projet de statut tendant à classer
l'Algérie comme « territoire associé » au
sein.de l'Union française. C'était là une
mesure conforme à l'article 60 de la Cons

titution de la République française, d'au
tant plus que la catégorie de « territoire
associé » a été instituée par la commis
sion de la Constitution pour accueillir
éventuellement l'Algérie fixant son choix
entre l'assimilation et l'association.

La ipolitique fausse et trompeuse de
l'assimilation ayant été unanimement
condamnée, c'est la voix de l'association
qui s'avérait et s'avère la seule juste et
la seule conforme à la volonté de l'im
mense majorité des populations d'Algérie,
sans distinction d'origine, de langue ni de
religion.

C'est pourquoi notre projet prévoyait,
notamment :

1® Une assemblée algérienne élue au
suffrage universel à la représentation pro
portionnelle, souveraine pour toutes les
questions intérieures de l'Algérie;

2® Un gouvernement algérien, élu par
l'assemblée algérienne et responsable de
vant elle. Comme l'assemblée, ce gouver
nement serait composé d'un nombre égal
de ministres pris parmi les élus' de cha
que collège;

3® La suppression de la fonction et du
titre de gouverneur général, le représen
tant de la République - française collabo
rant avec le gouvernement algérien pour
la défense du pays, les relations diplo
matiques et le commerce extérieur; .

■ i° La- reconnaissance de la langue arabe
comme langue officielle à côté de la langue
française.

Nous étions en droit d'espérer que les
principes directeurs d'un tel projet, justes,
modérés, réalistes parce que correspon
dant à l'évolution nationale de notre pays
et aux aspirations légitimes- de nos popu
lations, auraient été acceptés par le Gou
vernement. Malheureusement, • il n'en a
rien été.

Aussi, adversaires conséquents de l'aveu
gle politique du tout ou rien, nous avons
combattu pour assurer à l'Algérie un sta
tut progressif.

Le résultat de cette lutte'opiniâtre fut
le premier projet de statut élaboré par
la commission de l'intérieur de l'Assem
blée nationale et adopté par les commu
nistes, les socialistes et les musulmans in
dépendants. Sans doute, n'était-il pas con
forme à nos vœux, car il définissait l'Al
gérie comme une collectivité territoriale de
la République française.

Néanmoins, il apportait: 1" une assem
blée algérienne élue à la représentation
proportionnelle avec parité des deux col
lèges, alors que dans les délégations finan
cières et autres assemblées élues les re
présentants de la population arabo-berbere

ne constituaient que le tiers ou les deux
cinquièmes de la représentation d'origine
européenne ;

2" Le droit de l'assemblée à la validation

de ses membres qui jouissaient de l'immu
nité garantie par la Constitution non seule
ment aux membres du Parlement, mais
aussi à ceux de l'assemblée de l'Union
française; .

3° Les délibérations de l'assemblée à
la majorité simple suivant la pratique
constante de toute démocratie;

4° La suppression du titre de Gouver
neur général et la possibilité pour l'as
semblée algérienne de désavouer le repré
sentant du pouvoir central; ■;

5® L'élection, par l'assemblée seule, du
conseil de gouvernement;

6® Le maintien intégral des disposition»
de l'ordonnance du 7 mars et de la loi
du 5 octobre 1946 sur la composition du
premier collège;

7° Le droit de vote aux femmes musul
manes avec l'extension, en ce qui con
cerne les dispositions précédentes, et l'insi
cription des \xuves de guerre dans le pre
mier collège ; .

8° La suppression des communes mixtes
et du régime des territoires du Sud ;

9° La liberté du culte musulman;

10° L'enseignement obligatoire de 1S
langue arabe à tous les degrés.

Malheureusement, l'Assemblée nationale
a cédé aux injonctions des ^eigneurs de
la colonisation. Par suite de la désaffec
tion des ministres socialistes,, le projet
de la commission de l'intérieur a été am
puté des dispositions progressives les pins
essentielles. Avec l'appui constant de tout
le groupe communiste, les députés com
munistes algériens ont lutté pied à pied,
ce qui a empêché les colonialistes, de
triompher aussi complètement qu'ils l'es
péraient. Malheureusement, le rapport des
forces, déjà défavorables, a été aggravé
par le départ des treize députés musul
mans non communiste^.

. Aussi, malgré certaines améliorations
partielles arrachées au projet gouverne
mental, le texte élaboré par l'Assemblée
nationale était absolument inacceptaWe
pour nous. C'est , pourquoi,' après avoir,
lutté sans répit, nous avons VQte contre.
A la commission de l'intérieur du

Conseil de la République, nous avons
poursuivi les efforts des communistes et,
des démocrates de l'Assemblée nationale.
Grâce à notre action, le projet a été amé
lioré, particulièrement dans son article 6ï
les nouveaux titulaires du certificat d'étu
des, chassés du premier collège, y sont
maintenus. , ,

Les nouveaux bénéficiaires de l'ordon
nance du 7 mars 1954 et de la loi d'octobrei
1946 sont inscrits de droit. ' " " 1 •

A l'article 11 bis, des dispositions anti
démocratiques qui conduiront générale
ment au jeu de la majorité des deux tiers
ont été limitées aux questions budgétaires
et fiscales.

A l'article 25, l'élection de l'assombléa
algérienne aura lieu à la représentation
proportionnelle au lieu du scrutin unino
minal à deux tours-

A l'article 46, la suppression des com
munes mixtes est décidée et non plus
seulement envisagée. ' -
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' De même que nous avons lutté pied à
pied en commission, nous persévérons
dans la discussion des articles pour enri
chir le projet de nouvelles améliorations
de caractère progressif, notamment en ce
qui concerne le retour à la majorité
simple pour tous les votes de l'assemblée
algérienne.
Enfin, nous nous sommes intéressés à

la validation, pour rassemblée algérienne,
de ses membres ainsi qu'à la garantie de
leur immunité.

- Nous nous sommes également attachés
à Téaliser l'extension immédiate du droit
de vote aux femmes musulmanes; la sup
pression de toute restriction aux droits de
l'Assemblée concernant l'initiative des dé

penses; l'enseignement obligatoire de
l'arabe à tous les degrés ; l'application
immédiate à la presse de langue arabe de
la réglementation de la presse de langue
française.

Nous espérons .que tous les démocrates
de France, des pays de l'Union française
et de notre chère Algérie comprendront
l'importance et la gravité d'un tel débat.
Nous- espérons qu'ils entendront l'appel
pathétique qui nous est lancé par les po
pulations algériennes dont nous ne devons
pas décevoir l'ultime espoir.

Nous espérons qu'ils comprendront tous
la nécessité de mener le combat à nos
côtés.

De cet effort commun dépend non pas
le succès susceptible de satisfaire entière
ment les aspirations des uns et des
autres mais l'amélioration d'un projet re
présentant sn progrès certain sur les ins
titutions actuelles.

C'est dans ce sens que nous convions
tous les démocrates à unir leurs efforts
pour faire triompher les dispositions qui
apporteront à l'Algérie plus de justice et

.plus de démocratie. (Applaudissements a
l'extrême gauche.)

M. le président. Le Conseil voudra, sans
doute, suspendre la séance pendant quel
ques instants? (Assentiment.)

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-sept heures
cinquante minutes, est reprise à dix-huit

: heures et demie.)

M. le président. La séance est reprise.

— 10 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de MM. To
gnard, Le Coent et les membres de la com
mission de l'agriculture une proposition de
résolution tendant à inviter le Gouverne
ment à prendre des mesures d'urgence
pour fournir aux cultivateurs les semen
ces nécessaires aux emb'a-vements d'au
tomne 1917 et de, printemps 1918.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n~ 748, distribuée, et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de l'agriculture. (Assentiment.)

— 11 —

RENVOIS POUR AVIS

M. le président. La commission de l'agri
culture et la commission du ravitaillement
demandent que leur soit renvoyé pour avis
le projet de loi adopté par l'Assemblée na

tionale, réprimant les manœuvres et ac
tions tendant à faire obstacle à la collecte,
à la fabrication ou à la répartition de den
rées, objets ou produits soumis au ration
nement ou au contingentement (n° 715),
dont la commission de la justice et de la
législation civile, criminelle et commer
ciale est saisie au fond.

n n'y a pas d'opposition ?...

Les renvois, pour avis, sont ordonnés.

— 12 —

STATUT ORGANIQUE DE L'ALGÉRIE

Suite de la discussion d'un avis sur un projet
de loi.

M. le président. Nous reprenons la dis
cussion du projet de loi adopté par l'As
semblée nationale, portant statut orga
nique de l'Algérie.

Dans la suite de la discussion générale,
la parole est à M. Gasser. (Applaudisse
ments.)

M. Gasser. Mesdames, messieurs, le ras
semblement des gauches républicaines m'a
mandaté pour parler en son nom dans ce
débat et vous faire part de quelques-unes
des considérations auxquelles il s'est ar
rêté.

Il ne doute pas le moins du monde que
cette discussion soit opportune.

L'Algérie, terre française, faite adminis
trativement de trois départements fran
çais, a (besoin d'un statut qui soit l'expres
sion des circonstances nouvelles de notre
époque, qui soit destiné à codifier les rap
ports de deux grandes collectivités, euro
péenne et indigène, qui l'une et l'autre,
tant sur les champs de bataille que dans
la résistance locale, ont acquis des droits
incontestables et imprescriptibles.

Le temps n'est xùus de prétendre à con
fondre plus ou moins indissolublement les
deux sociétés en présence.

La politique d'assimilation rêvée par de
généreux utopistes, a fait sa preuve, sa
preuve négative et il n'est plus question
d'en faire une politique générale s'appli
quant à tous les habitants de l'Algérie,
sans distinction.

L'assimilation a parfaitement réussi
quand il s'est agi d'incorporer dans la
famille française un certain nombre d'élé
ments étrangers méditerranéens, espa
gnols, italiens, maltais, etc.

Nous devions éprouver des mécomptes,
et il fallait s'y attendre quand nous avons
tenté de faire des musulmans, non seule
ment des Français de cœur, ce qui s'est
réalisé, mais encore d'esprit, de mœurs et
parfois aussi, quoique très rarement, de
religion. t

En 1868, lors de la grande épidémie de
typhus qui frappa l'Algérie, compliquée
d'une famine dont il n'y avait eu jusqu'a
lors aucun exemple, le cardinal Lavigerie
recueillit des centaines d'orphelins et de
nombreuses familles arabes, pour les
quelles il édifia des villages et des orphe
linats.

II donna du travail aux adultes et édu
qua les enfants. Il essaya d'en faire des
chrétiens et plus tard forma des ménages.

L'essai du cardinal n'eut qu'un temps. .
Il fut désavoué par le gouverneur général
de l'époque, le général Mac Mahon. Depuis,
on ne connaît pas de propagande reli
gieuse organisée faite en pays musulman

' par les catholiques ou les protestants.

Lors de son arrivée devant Alger, le gé
néral de Bourmont publia une proclama
tion par laquelle il s'engageait, au nom de
la France, à respecter les mœurs, les tra
ditions, la religion des gens du pays.

La promesse de Bourmont a été tenue et
quand nous entendions, dans une autre
Assemblée, un musulman affirmer que la
France avait fait et faisait de la propa
gande contre l'Islam, il avançait une con
trevérité flagrante.

Les mœurs, les traditions, la religion
islamique sont tellement différentes de
celles des Européens, si profondément el
si inéluctablement ancrées dans les cœurs
et les esprits musulmans, qu'il n'est pas
possible de parler d'assimilation.

Cependant, assez peu mélangées, les
deux collectivités vivent l'une à côté de
l'autre et réclament un statut qui déter
mine leurs rapports réciproques, qui pré
pare pour l'avenir, un avenir que je sou
haite aussi proche que possible, la col
laboration des deux é.ém-ents ethniques et
leur harmonieux développement social.

Le projet gouvernemental répond, au
moins en partie, à ces considérations.

Nous euss :»ins aimé que ce projet ne fût
pas tenu dans une sorte de secret et que
nous eussions pu le connaître, l'approu
ver ou le désapprouver au cours de ces
entretiens familiers et confiants qui sont,
à côté de notre salle des séances, comme
une sorte d'information ou d'instruction
mutuelle qui nous enseigne souvent mieux
que tels ou tels documents officiels dont
on nous fait part trop rarement.

Tout récemment, nous n'avons eu que le
texte du projet, sans autre explication
qu'un exposé des motifs assez insuffisant.

Ce ne sont pas les débats de l'Assemblée
nationale qui nous ont instruits à notre
gré. Nous avons parfois entendu des pro
pos violents, grossiers, injustes ou inju
rieux, qui ont nui plus que servi à la
cause qu'ils prétendaient défendre.

Toutefois, je veux rendre justice à cer
tains débats juridiques de haute tenue, qui
ont précisé la position législative de l'Al
gérie..

Je n'ai pas l'intention, le temps au reste
me ferait défaut, de passer en revue les
divers articles volés par l'Assemblée natio
nale. Cette tâche, d autres- de mes collè
gues l'accompliront au cours de la discus
sion des articles.

Le sentiment général éprouvé par le ras
semblement des gauches républicaines à
la lecture du texte voté par l'Assemblée
nationale, est que le projet de statut n'est
pas aussi inacceptable qu'on pourrait le
penser.

Il est, en somme, un compromis entre
l'opinion des partis et les résolutions du
Gouvernement. Il tient un certain compte
des sentiments manifestés dans les divers
milieux algériens et il cherche à régler
pour le mieux un équilibre désirable.

Ce que le texte exprime clairement, cor
roboré par les déclarations gouvernemen
tales, notamment par l'énergique et rai
sonnable intervention de M. ' le président
du conseil et par la souplesse d'argumen
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tation convaincante de M. le ministre de
l'intérieur, c'est non seulement la néces
saire présence de la France en Algérie,
mais aussi et surtout le maintien -de sa
souveraineté.

Certaines dispositions délicates ou liti
gieuses ont plus particulièrement retenu
l'attention du rassemblement des gauches
républicaines. Je me bornerai à citer le*
plus importantes.

C'est avant tout la question des deux
collèges qui composent l'assemblée algé
rienne.

Dans l'un il n'y a que des citoyens fran
çais, Européens et musulmans mélangés
dans des proportions fort inégales. Dans
l'autre, figurent, seuls, des musulmans.
Beaucoup d'encre a été répandue à ce
sujet, les uns voulant conserver au pre
mier collège sa prédominance ou son in
tégralité française, les autres n'acceptant
pas de différences de nationalité ou de
race. Il est évident qu'un problème ra
cial ne pouvait être posé à cet égard.

Tous les membres du premier collège
sont citoyens français. L'ordonnance de

"mars 1944 étant maintenue dans tous ses
elîets, il ne pouvait être question d'en
retirer le bénéfice aux membres d'origine
musulmane qui ont acquis des droits im
prescriptibles.

Un correctif a été apporté par l'élimina
tion des bénéficiaires de la loi occasion
nelle de 1946. Un équilibre salutaire sem
ble donc avoir été établi entre les deux
collèges.

- Je ne veux rien dire du droit de vote
"'des femmes musulmanes. Sujet délicat,
inacceptable pour la plupart des musul
mans et dont le règlement est laissé à
l'Assemblée algérienne.

J'ai terminé ce trop bref exposé et je
.le résume en disant que, tel qu'il se pré
sente, le statut de l'Algérie est acceptable
dans son ensemble.

Il n'est certes pas parfait, loin de là.
Il contient cependant des dispositions qui,
loyalement et calmement acceptées et ap
pliquées, marqueront une étape impor
tante dans l'histoire et l'évolution algé
riennes.

L'opinion publique l'attend avec une
certaine impatience. Ne croyez pas cepen
dant que la hâte et les incidents tumul
tueux qui ont troublé sa discussion soient
les prémices de troubles plus profonds,
annoncés non sans quelque témérité.

L'Algérie est calme et elle apportera la
sincère résolution d'appliquer le statut,
pour l'honneur et la prospérité de la
France et des trois départements algériens.
(Applaudissements sur divers bancs à gau
che, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Saa
dane.

M. Saadane. Mesdames, messieurs, lors
que je me suis inscrit dans ce débat, je
ne savais pas si j'aurais assez de force
pour monter jusqu'à cette tribune. Mais
si mes forces physiques me trahissent de
plus en plus, mi foi en la liberté et en
la démocratie demeure entière et c'est
pour l'affirmer une fois de plus que j'in
terviens dans ce débat.

Le statut voté par l'Assemblée nationale
apporte-t-il cette liberté et cette démocra
tie aux Algériens ? Il serait puéril de le
croire.

La liberté n'est pas une marchandise qui '
se débite au détail. C'est d'abord une
affaire de- la pensée. Il y a des hommes
esclaves qui sont libres; il y a des hom
mes libres qui sont esclaves.

En vérité, certains hommes qui ont déli
béré sur le statut de l'Algérie ne sont pas
tout à. fait libres. Ce sont des esclaves du

préjugé colonial, des traditions impéria
listes.

Ces hommes sont encore prisonniers de
l'instinct de domination, surtout lorsque'
cet instinct les pousse à conserver et à
posséder jalousement le bien du voisin.

C'est un sentiment qui n'est pas rare
dans la nature des hommes.

Georges Duhamel, dans ses fables, nous
montre un beau cheval blanc au milieu
d'un pré où l'herbe verte monte jusqu'aux
genoux.

Le cheval n'en a cure. Ce qui l'intéresse,
ce sont les brindilles qui poussent de l'au
tre côté de la haie*Et, au risque de se
blesser, il allonge le cou par-dessus le fil
de fer barbelé pour prendre, dans le jardin
du voisin, ce qui foisonne à ses pieds

Les peuples colonisateurs sont à l'image
du cheval blanc de M. Georges Duhamel.

Ceci me conduit à dire que la civilisa
tion qui a fait, dans le domaine mécanique,
technique, des progrès immenses, sera
peut-être et pour longtemps impuissante
à corriger la nature des hommes.

Son apport dans le domaine moral reste
très limité. La violence et l'usage de la
force restent la grande règle dans les re- .
lations humaines. Et le statut de l'Algérie
en est imprégné dans ses moindres dé
tails.

En vérité, l'on se demande si l'on ne
va pas nous conduire, avec la nouvelle
phraséologie issue de la guerre de libé
ration, vers un nouveau pacte colonial.

Je lisais l'autre jour la déclaration du
général de Gaulle sur le sort de l'Algérie.
Le général de Gaulle a été condamné à
mort par les lois de son pays. 11 a goûté
le pain amer de l'exil. Il a vu le sol de
sa patrie foulé par l'ennemi.

Et lorsque, par un miracle qui relève
autant des efforts des Nations Unies et de

la Résistance française que de la Provi
dence divine, il retrouve sa maison, le
voilà qui s'inquiète et qui dit: rendez-
moi maintenant mon domaine et mes do
mestiques !

Eh bien ! non. L'Algérie n'est pas un
domaine. C'est une Patrie. Nous ne som
mes pas des domestiques et des serfs, nous
sommes des hommes. Des hommes comme
vous.

Le drame, voyez-vous, dans cette affaire,
c'est que la France et nous ne parlons pas
le même langage. Le Gouvernement fran
çais et l'Assemblée nationale légifèrent
pour notre pays qu'ils considèrent comme
un domaine. En vertu de quel droit ? Il
n'en est d'autre à notre sens que celui du
droit de conquête, du droit du plus fort:
conquête de 1830, annexion de 1848.

Toutes les affirmations contraires ne

sauraient prévaloir. Le peuple algérien,
et M. Mahdad vous le démontrera tout à

l'heure, a sa personnalité propre, son uni
té ethnique, historique, linguistique et
religieuse. Cette personnalité et cette uni

té demeurent. Il exerçait aussi, et pleine
ment, sa souveraineté sur son propre
pays. ...

Le problème d'aujourd'hui est de lui
restituer cette souveraineté. Pour cela, il
faut qu'il soit tenu compte des aspirations
nationales et légitimes de nos masses mu
sulmanes. Il faut que la colonisation fran
çaise fasse sa nuit du 4 août et renonce
à ses privilèges, en un mot, à sa souve
raineté.

Et si, demain, les conjonctures histo
riques jouaient en faveur de notre libéra
tion, comme elles ont joué en faveur du
retour du général de Gaulle sur le sol de
France, les hommes d'Algérie pourraient
vous donner la preuve qu'ils sont dignes
de la liberté que vous leur distillez au
compte-gouttes aujourd'hui.

Mesdames, messieurs, je ne veux pas
abuser de votre temps et je n'en dirai pas
davantage. Le statut voté par l'Assemblée
nationale est inacceptable. Il maintient à
la base un mensonge et une équivoque,
et de ce fait il est mauvais. La vérité
seule est belle. Ce statut déclare que les
Arabes d'Algérie sont citoyens français et
immédiatement après il est contraint de
les « parquer » et de leur coller une sorte
d'étoile jaune à l'épaule, selon l'expres
sion de M. Maurice Viollette.

N'est-ce pas la preuve qu'ils ne sont
pas citoyens français comme vous et
qu'ils ne peuvent pas l'être?

Le manifeste vous apporte cette vérité.
Pourquoi se maintenir dans l'erreur, mar
chander, tergiverser? Cette vérité procla
mée, nous avons fait preuve de bonne vo
lonté. l'ous avons été objectifs, nous
n'avons pas fait la politique du tout ou
rien. Nous ne sommes pas restés dans
l'absolu. Nous n'avons pas fait du natio
nalisme métaphysique. Nous sommes res
tés les pieds plantés sur le sol de nos
campagnes désolées et de nos montagnes
kabyles où, l'homme, pour se nourrir, est
contraint de s'expatrier.

Nous avons concilié tout ce qui mérite
d'être concilié. Nous avons respecté tout
ce qui est respectable.

Mais le régime colonial n'est pas respec
table. Politiquement, et économiquement
il est un reliquat de barbarie. A ce seul
titre, nous continuerons à le combattre.
Nous continuerons la lutte jusqu'au jour
où l'Algérie pourra disposer librement
d'elle-même.

Les tenants du régime colonial disent
que les griffes de la colonisation sont de
venues des racines profondes, que cette
libération est une chimère.

Le mot chimère a sa grandeur. Diderot
nous a laissé un mot qui sera, précisé
ment, ma conclusion: « J'aime mieux,
a-t-il dit, une belle chimère qui fa't tenter
de grandes choses, qu'une réalité stérile,
une prétendue sagesse qui jette et retient
l'homme dans une stupide servitude ».
<Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Mah
dad.

M. Mahdad. Mesdames, messieurs, ce
n'est pas sans une émotion mêlée de res
pect que j'aborde cette tribune où, comme
le soulignait, ce matin, notre honorable
collègue Mme Devaud, des voix illustres
se sont fait entendre. Elle nie permettra
cependant de lui faire remarquer qu'il
était superflu de nous le rappeler. Nous
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n'avons jamais cessé de penser à la gran
deur de ces lieux et,-au surplus, Mme De
vaud a. oublié elle-firême, quelques instants
après, le respect' qu'elle nous demandait
d'observer. Le respect qu'on doit à cette
tribune ne lui imposait' pas de jeter à
la face de ses collègues cette affirmation
gratuite que leurs ancêtres étaient d'abo
minables . pirji.tes -qui vivaient de l'escla
vage. ïme. Devaud, connaît l'histoire de
France aussi bien que moi et elle sait très
bien que dans les galères du roi au XVli"
siècle il y avait les Algériens et que les
échanges de' captifs étaient normaux. Au
surplus, il n'y. a guère eu de changement
depuis, i. au . contraire. . L'Europe a. connu
il y a quelques , années des bagnes, ceux
do Ilillcr, auprès' desquels, les. galères
d'Alger étaient un paradis. ... ' ; ' -

Je reviendrai sur la situation d'Alger
avant 1830 dans le cours de mon exposé.

Mesdames; messieurs, au moment où
l'on soumet à l'examen de notre Assem

blés, un* statut de l'Algérie, voulu par le
Gouvernement et volé nr des mnwité*

de rechange, je ne crois pas qu'il soit
utile de reprendre les points de doctrine
qui ont passionné les débats dans l'autre
Assemblée ni de refaire la critique du
colonialisme que tout le monde renie
maintenant dans les mots et que beau
coup entendent maintenir dans les faits.

Le Gouvernement et l'Assemblée natio
nale ont pris la responsabilité de refuser
de jeter avec nous les bases d'une Répu
blique algérienne autonome, cédant devant
les menaces et oublieux des engagements
les plus clairs.

Libre à vous, mesdames et messieurs,
de faire, au nom d'une conception singu
lière de I» démocratie, de l'élément mino
ritaire de l'Algérie l'arbitre de toutes les
décisions de la future assemblée- algé
rienne. Libre à vous, monsieur le ministre
de l'intérieur, à la bonne foi de qui je
voudrais rendre hommage, d'affirmer -so
lennellement la résolution du Gouverne

ment d'appliquer en Algérie la loi de sépa
ration de l'Eglise et de l'État, le jour
même où le Journal officiel de l'Algérie
publiait des. arrêtés -créant- une . Circons-
cripti <n cultuelle musulmane et des pos
tes d'agents du culte. Nous voudrions bien
nous tromper,, mais nous craignons fort
que l'article 51 du statut ne demeure une
pure clause de style, que la tradition ne
soit la plus forte et que malgré quelques
velléités depuis quelque temps, les agents
du- culte. n'aUleot, comme par le passé,
consulter sur le sujet de leur prône du
vendredi M; le préfet ou M. le sous-préfet.
que leurs relations avec les bureaux des
renseignements généraux ne soient aussi
intimes' que jamais et qu'à la faveur de
l'avènement- d'un gouvernement un peu
plus à droite, nous ne revoyions un secré
taire général de préfecture" ou un profes
seur de faculté, tous deux d'origine chré
tienne, présider une cultuelle musulmane.
Cela s'est vu à Alger, cela s'est vu à
Constantine.

Libre à. vous de décider que l'Algérie
constitue trois départements qui, par leur
étendue,' leur composition ethnique, leur
passé, leur culture, leur structure admi
nistrative e leur développement écono
mique et social, ne rappellent eu rien les
départements métropolitains.

Libre à vous aussi d'instituer une As

semblée dont les décisions, pour être va
lables, doivent être supervisées par un
Gouvernement, général omnipotent et par

l'Assemblée nationale souveraine en der
nier ressort et dont la volonté sera tou
jours la loi pour l'Algérie. i,

L'autre jour, M. le président Herriot fai
sait remarquer à M. Benchennouf, député
de Constantine, que lorsque l'on invoquait
sans cesse les principes de la démocratie,
on devrait être prêt a accepter le jeu par
lementaire et à s'incliner devant les déci
sions prises à la majorité. Vérité indiscu
table, si elle n'était faussée à la base en

; ce qui concerne l'Algérie, car la démocra
tie véritable suppose la représentation
équitable de tous les éléments représentés.
Or, décider que 9 millions de musulmans
algériens auront 15 députés et que 40mil
lions de métropolitains en auront plus de
600, c'est dire que l'Algérie n'aùva -iroit
qu'à un dixième de la représentation à la
quelle elle a droit et c'est violer les prin
cipes de la démocratie..

Je me demande alors quel jeu équivo
que et dangereux on fait jouer à cette re
présentation algérienne, en l'associant,
dans de pareilles conditions, aux travaux
parlementaires et en voulant lui faire en
dosser la responsabilité de mesures légis
latives que, pratiquement, elle ne peut
défendre avec efficacité et selon les règles
d'une saine démocratie. Aussi nous vous
le disons tout haut: les décisions prises
concernant le sort de l'Algérie n'enga
gent nullement les représentants de
l'union démocratique du manifeste algé
rien. .

Pour ma part, je pense qu'en continuant
à légiférer pour l'Algérie, non seulement
en faisant fl du vœu des populations, mais
encore, ce qui est plus grave, en tournant
le dos aux réalités algériennes, on entre
tient de dangereuses équivoques et d'im
prudentes. illusions.

La première réalité qui s'impose à l'at
tention de tout observateur impartial,
c'est que, malgré plus d'un siècle de colo
nisation, de législation à sens unique, vé
ritable camisole de force où l'on tente
d'enserrer toutes les facultés, toutes les

Fossiébriilielésstdo.redéveelop pprefmoent dm'eunntpeuple,Algérie est restée profondément arabe
et musulmane. Arabe, elle l'est aujour-
d'hui comme il y a treize siècles, par son
attachement indéfectible à une langue qui,
au cours d'une longue carrière, s'est iden
tifiée à la pensée littéraire, philosophique
et dogmatique de toute l'Afrique du Nord.
Il suffit de rappeler, pour marquer ce que
la pensée arabe doit à l'Afrique- du Nord,
et a l'Algérie en particulier, que des traités
de grammaire, de théologie et des ma-*
nuels de littérature, encore en honneur
aujourd'hui dans les grandes universités
d'Orient, sont dus à des auteurs . algé-
riens/ - ; - - -

Peut-être aussi n'est-il pas superflu,
pour souligner combien certaines affinités
ethniques ont joué à l'origine, de faire
observes*- avec quelle facilité la langue
arabe délogea en Afrique du Nord la plus
grande langue de culture du monde, le
latin, qui n'a jamais dû se sentir chez
lui, malgré la présence d'un Apuléo ou
d'un Saint-Augustin. En vérité, depuis
treize siècles, l'Algérie s'est indentiflée à
la pensée et à la culture arabes. C'est dire
la difficulté sinon l'impossibilité même
aujourd'hui, après cent dix-sept ans de
contact français, de dissocier l'Algérie du
bloe linguistique arabe qui s'étend le long
de 11 Méditerarnée depuis les colonnes
d'Hercule jusqu'au golfe d'Alexandrette. Et
je me demande si ce n'est pas une gageure
de vouloir séparer. linguistiquement l'Al
gérie du reste du monde arabe, quand les

moyens de transmission de là pensée sont
devenus si faciles et si rapides-. Que peu
vent les frontières douanières ou les bar
belés de l'administration contre la volonté

d'un' peuple qui fie veut pas aMiquër sa
personnalité et renier des liens culturels
séculaires? En fait, le renouveau linguis
tique et littéraire arabe , en Algérie ne
constitue pas .un engouement passager/ un
enthousiasme fugitif ; ^correspond à las-
piration la plus profonde d'un peuple qui
s"c reconnaît dans' sa langue et doit l'his
toire s'identifie avec 1 la sienne. "Paf delà
les ' tendances religieuses ou politiques,
par dessus les, divergences et les.' particu
larismes, locaux' s'il n'est un ' problème
sur lequel, FunMiimité s'est faite/ tacite
ment et depuis' toujours, c'est celui de la
langue.. Si les Ulémas réformistes ont pris
la tète . du mouvement de renaissaftéc, il
est indéniable . que leurs adversaires tra-
dftionnalistes. d'obédience administrative,
n'ont jamais été en reste et que leurs éta
blissements religieux, -les. Zapuia-, sont
encore le refuge des lettres et; de la théo
logie. La protestation solennelle qui a
accueilli l'an dernier le rejet par la com
mission de l'intérieur, à la deuxième Cons
tituante, de notre- proposition de loi ten
dant à considérer la langue arabe comme
officielle à côté - du français, portait la
signature des plus hantes autorités reli
gieuses et judiciaires de l'Algérie;

Face à ce sentiment profond, A cette
unanimité spontanée de l'Algérie musul
mane devant le problème de la langue,
l'attitude de l'administration coloniale ne
pouvait être que la lutte.

Cette lutte a revêtu en dehors de l'appui
donné aux dialectes, deux aspects diffé
rents: la lutte directe par un, eb-emble
imposant et cohérent de lois, décrets, ar
rêtés, circulaires tendant à soumettre
toute ouverture d'écoles coraniques aux
enquêtes et aux tracasseries administra^
tives et policières auxquelles bien,peu
arrivent à échapper.

Quand par un hasard miraculeux, le
maître parvient à passer â travers le ré
seau serré des règlements, il doit bon. gré
malgré, se laisser recruter, pour subsis
ter, dans les services des renseignements
généraux , concurrement avec. le prêtre
qui, par un processus parallèle,, s'est fait
l'auxiliaire, précieux et . bénévole de-la
police. ■'■ , . -. . ;

Le deuxième aspect de la lutte a con
sisté, eu créant et en favorisant en appa
rence, un enseignement officiel tle. la
langue et des sciences musulmanes, à les
vider de tout contenu culturel, de toute
substance, éducative. , r

En assignant aux trois Médersas' d'Alger,
de Constantine et de Tlemcen, la mission
de former des fonctionnaires et des agents,
dévoués à la .politique antimusulmme du
Gouvernement, général, en imposant par
dessus la tête des autorités universitaires,
des programmes et des méthodes périmés,
on condamnait ces établissements à for
mer des esprits fermés à tout progrès et
à tout humanisme. . . '

Peut-être mes chers collègues,-, jugerez-
vous aue j'exagère et que le réquisitoire
que je dresse contre l'admitUstratii«i al
gérienne est immérité.

Dans ce cas, permettez-moi de vous
apporter le témoignage d'un- homme
dont on a cité le nom lors de la discus
sion du statut de l'Algérie à l'Assemblée
nationale, M. de Tocqueville, qui, dans son
rapport à la Chambre des députés, en
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.1817, portait déjà un jugement sévère sur
le colonialisme que les faits ont même

. aggravé depuis.

« La société musulmane en Afrique du
Nord, dit-il, n'était pas incivilisée, elle
avait seulement une civilisation arriérée

.et imparfaite. II existait, dans son sein, un
grand nombre de fondations pieuses ayant
pour objet de subvenir aux besoins de la
charité et de l'instruction publique. Par
tout, nous avons mis la main sur ses

: revenus en les détournant de leurs an
ciens usages; nous avons réduit les éta
blissements charitables, laissé tomber les
écoles, dispersé les séminaires. Autour de
nous, les lumières se sont éteintes. Le
recrutement des hommes de . religion et
des hommes de loi a cessé, c'es,t-à-dire
que nous avons rendu la société musul
mane beaucoup plus misérable et plus
barbare qu'elle n'était avant dc nous con
naître. »

Dans un mémoire du général Bedeau de
la même époque, sans doute, on relève
les faits suivants:

« A l'époque de la conquête, en 1837,
il existait dans la ville de Constantine,
dei écoles d'instruction secondaire et su
périeure où 000 à 700 élèves étudiaient les
différents commentaires du Coran, appre
naient toutes les traditions relatives au

Prophète et, de plus, suivaient des cours
dans lesquels on enseignait et où l'on
avait pour but d'enseigner l'arithmétique,
l'astronomie, la rhétorique et la philoso
phie. Il existait en outre dans la même
époque, 90 écoles primaires fréquentées
par 1.300 à 1.400 élèves. Aujourd'hui le
nombre des jeunes gens qui suivent les
hautes études est réduit à 60 et le nom
bre des écoles primaires à 30 et les enfants
qui les fréquentent à 350. »

En fait, le niveau culturel de notre
pays, était, en 1830, beaucoup plus élevé
qu'on ne l'imagine généralement. En
tout cas, la connaissance et la pratique de
la langue classique était générale. Il est
donc pour le moins imprudent d'affirmer

.l'absence de tout enseignement en Algé
rie à la veille de la conquête..

Le problème linguistique n'est qu'un
aspect du problèmo plus complexe de la
religion musulmane. J'ai fait allusion, au
début de cet exposé, à la mainmise totale
-de l'administration algérienne sur l'en
semble du culte musulman fonctionna
risé, hiérarchisé, et dépendant, sur les
mosquées, les fondations pieuses, j'ai
parlé de son intervention dans les que
relles dogmatiques.

Il y a quelques années, sur les conseils
de spécialistes en orientalisme, on a tenté
de jeter les bases d'un Islam algérien, in
dépendant de l'Islam universel, en s'ap-

• puyant sur le maraboutisme où mysti-
cism3 dégénéré dont le développement
excessif a été favorisé par l'administra
tion elle-même et en se basant aussi sur

certaines superstitions et survivances du
paganisme soigneusement entretenues.

■ C'était, muialis mutandis, une sorte de
gallicanisme algérien inspiré, non plus
par les rois de France, mais par les grands
seigneur; de la colonisation. C'était fai.e
montre d'une ignorance naïve des choses
de l'Islam.

- néanmoins, l'administration réussit à
démanteler le droit musulman d'essence

strictement religieuse en ajoutant aux
sources bien connues du droit musulman
les circulaires du parquet général abro
geant, neutralisant, modifiant les dispo

sitions importantes du droit coranique, en
réduisant progressivement la juridiction
du juge- musuiman, le cadi, en accordant
le droit d'option aux justiciables entre le
juge musulman et le juge français.

On ne saurait mieux caractériser l'atti
tude de l'administration algérienne vis-à-
vis de l'Islam, que par cette phrase de
M. Lechatelier, directeur de la Revue du
Monde musulman :

« Nous avons fabriqué en Algérie, un
Islam unique au monde: sans Ilabous,
(fondations pieuses servant à l'entretien
.des m-squées et aux frais du culte)-, avec
des mosquées administratives, des dévêts
recensés, les cadis fonctionnaires, un pèle
rinage à autorisation et un code nouveau
modèle, produit bâtard du droit musul
man et de la jurisprudence française. »

Problème linguistique, problème confes
sionnel, problèmes moraux qui condition
nent l'existence même de l'Algérie musul
mane et arabe-

Le colonialisme voyait juste quand, pour
assurer sa domination, il s'attaquait à la
langue et annexait la religion.

Son erreur c'est d'avoir trop présumé de
ses forces et d'avoir sous-estimé les possi
bilités de résistance de l'Islam et de l'Ara
bisme en Algérie.

Là nous abordons le fond même du dé
bat, toute législation, tout" statut qui
ne tiendra pas compte de cette réalité es
sentielle, l'existence d'une société profon
dément islamisée et arabisée risque de
tomber en porte à faux et ne ferait que
reculer la solution du problème.

« Les lo'is, dit Montesquieu, doivent être
tellement propres au peuple pour lequel
elles sont faites, que c'est un très grand
hasard si celles d'une nation peuvent con
venir à une autre. » >

Les sociétés sont ce qu'elles sont et non
ce que nous voudrions qu'elles fussent.

Or, la société algérienne et nord-afri
caine est une société de type oriental dont
les racines plongent au plus profond, de
l'histoire de l'Orient. • .

Oublier cela c'est entretenir de dange
reuses illusions et préparer des lendemains
décevants.

La (base du manifeste algérien c'est l'ap
partenance idéologique de l'Algérie au
monde oriental. Il faut sans cesse avoir
présent à l'esprit le passé de ce pays.

« Sans la connaissance du passé, il est
impossible, comme dit le professeur Gau
tier, de comprendre un pays, d'imaginer,
de préparer son avenir. »

- Tout d'abord, il est certaines illusions,
certains mensonges d'une absurdité
énorme qu'il faut dissiper tout de suite.

La France aurait tiré l'Algérie et l'Afri
que du Nord du néant.

Évidemment, personne ne peut nier que
ce pays a subi des transformations consi
dérables et que le paysage lui-même a
changé depuis un siècle, bien que ces
transformations cachent des ruines et des
drames sombres, les drames de la campa
gne algérienne peuplée de sous-a'imentês
chroniques, les drames de l'en'ance sans
pain et sans école, les drames des bidons-
villes putrides et nauséabonds.

Cela aussi fait désormais partie du
paysage algérien.

Mais enfin ce paysage même, ainsi radi
calement bouleversé, a dû être précédé
par d'autres paysages qui, pour être diffé
rents, n'en ont pas moins existé. Dans Je
cadre de ces paysages, des hommes, des
femmes, une humanité entière a pensé, a
senti,-a souffert.

Il faut toute la candeur d'un patriote
flatté dans son amour propre ou la mau
vaise foi d'un député colonialiste, pour
croire à la réalité d'une Algérie • née à
l'histoire à partir de 1830.

En fait, le Maghreb est entré dans l'his
toire depuis quelques millénaires, avant
Rome, la cité mère de la civilisation occi
dentale. Les grands noms de l'histoire
maghrébine emplissaient déjà la scène du
monde quand d'autres balbutiaient à peine
les premiers mots du savoir et de la cul
ture.

Or, que trouvons-nous en Afrique du
Nord, dès les siècles les plus reculés ?
Une race d'origine orientale établie dans
ce pays et qui a gardé de ses origines
orientales un souvenir vivace et net.

Sans épiloguer longuement sur les ori
gines orientales des Berbères établies par
des sources aussi opposées que les histo
rien latins et arabes, je voudrais cepen
dant faire appel au témoignage du plus
grand historien et géographe français de
l'Afrique du Nord, M. Gautier, qui, dans
un ouvrage remarquable : Mœurs et coutu
mes des musulmans eut l'idée de faire un

rapprochement entre une carte postale re
présentant un caïd algérien, une ligure
bien populaire, et une mosaïque représen
tant Darius à la bataille d'Arbèles avec ces
deux sous-titres: sous la photo un caïd
algérien du vingtième siècle coiffé du
même haïk que Darius à la bataille d'Ar-
bèles et sous la mosaïque le. Darius de la
mosaïque antique de la bataille d'Arbèles
porte un haïk.

Il semble que rien ne saurait mieux dé
montrer, à vingt-deux siècles de distance
la persistance de l'Gr.ent et la fidélité de
la Berbérie à ses origines orientales.

Les mille ans de civilisation carthagi
noise, c'est-à-dire d'une civilisation venue
de l'Orient, n'ont fait que confirmer le
caractère orientale de la Berbérie, mille
ans qui - ont assuré - définitivement le
triomphe de l'esprit oriental sui- des popu
lations que leurs origines préparaient &
recevoir.

Évidemment, depuis il y a eu Rome, la
cité maîtresse qui imposa sa langue avec
sa domination. L'Algérie se mit à l'école
de Rome et fut son élève brillant

L'abondance des ruines qui couvrent en
core le pays démontre l'effort gigantesque
de Rome pour assurer avec la prospérité
du pays, son assimilation au monde latin.
Peu d'efforts ont été aussi vains.

Au contraire de ce qui arriva en Gaule,
la population berbère même après son ad
mission dans la cité, demeura fidèle à
l'Orient. A travers les cinq siècles de do
mination latine, la langue punique sœur
de l'arabe, les dieux de Carthage à peine
camouflés sous des noms latins, les su
perstitions et les cultes orientaux ont per
sisté et ont assuré la permanence d'une ci
vilisation orientale jusqu'à la relève des
Arabes :

« Dans ce duel passionnant, dit le pro
fesseur Gautier, entre les influences
orientales et occidentales, le fait qui attire
davantage notre attention, c'est l'effondre
ment prodigieusement rapide do l'Afrique



ï;952 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE — SÉANCE DU 29 AOÛT 1947

latine et chrétienne. Quel contraste avec
ce qui s'est passé en Europe occidentale,
en Gaule, où l'influence de Rome a été
indélébile. »

Quelle leçon terrible pour le problème
de l'Algérie, problème de civilisation avant
tout! Mais, ce qui est plus grave, c'est que
-ia civilisation carthaginoise laissa dans le
subconscient sentimental des populations,
des éléments qui les prédisposaient à ac
cueillir les Arabes et l'islamisme avec

moins de répugnance.

« De très loin, dit Stéphane Gsell, Car
tilage avait préparé les Berbères à rec-evoii
le Coran, livre saint et code. »

Avec la conquête arabe, le Maghreb n'est
plus seulement un pays conquis définiti
vement à l'Orient, mais -c'est iiii qui de
vient le champion authentique de l'Orient.

Dès les débuts, les Arabes sont éliminés
de la scène et les acteurs du drame ne sont

plus les conquérants venus d'Arab : e, mais
les autochtones convertis à l'islamisme e;
passés au rang de champions de la nou
velle religion.

L'armée qui .conquiert l'Espagne est
conduite par un Berbère, nous dirions
aujourd'hui un indigène.

On imagine difficilement, n'est-il pas
Vrai, une grande armée française com
mandée par un général indigène, 117 ans
après la -conquête de l'Algérie.

La raison est que l'assimilation s'est
Vite accomplie entre Arabes et Berbères,
sous le signe de l'idéal musulman qui
est aus.,} bien un idéal humain qu'un
idéal religieux, basé sur l'égalité et la
fraternité des hommes.

En tout état de cause, l'arabisation s'est
faite au cours du haut moyen âge, totale
et définitive et personne en dehors de
quelques attardés du gouvernement géné
ral, ne croit plus à la possibilité d'une
politique de division basée sur la rare.

Au Maroc, la politique du Dahir berbère,
en 1930, a subi un échec retentissant.
Aujourd'hui, les Médersas de langue arabe
se dressent en pleine montagne berbère
et les tribus les plus authentiquement bei-
bères demandent avec insistance leur ad
mission dans la loi du Coran.

En Algérie, ce sont les régions kabyles
qui sont les soutiens les plus fermes de
l'arabisme.

Pendant les 13 siècles d'islamisme, A
travers les vicissitudes des dynasties et
les avatars des souverains, l'État musul
man, un État théocratique, il est vrai,
mais dont les assises étaient d'autant pins
solides qu'elles s'appuyaient sur le Coran
et la langue arabe, s'est maintenu. Treize
siècles d'indépendance totale pendant les
quels des gouvernements indigènes ont
conduit les destinées de tout le Maghreb
où, malgré la diversité des princes et les
crises dynastiques, la loi musulmane a
assuré la permanence de l'État: constitu
tion (politique, administration intérieure,
organisation judiciaire, tout portait la
marque d'un État organisé. L'organisation
du cadastre, au xne siècle, est une preuve
éclatante du progrès fait par l'administra
tion indigène.

Par trois fois en cette longue période.
la civilisation maghrébine a débordé - le
cadre géographique de l'Afrique du Nord.
En Espagne, en Sicile, en Égypte, pen
dant plusieurs siècles, ce sont des nord-
africains authentiques qui ont porté le

flambeau de la civilisation. C'est donc
avec l'Orient, avec une société de type
spécifiquement oriental, que la France est
entrée en contact en 1830, lorsque ses
troupes prirent pied sur le littoral afri
cain. "

Cette affirmation rejoint la conclusion
du professeur Gautier dans son livre sur
le passé de l'Afrique du Nord: « Dans une
partie considérable du Maghreb, les gens
avec qui la France est aujourd'hui en
contact parlent un langage sémitique voi
sin de l'arabe, s'habillent, se coiffent,
pensent et sentent à l'orientale. den" ! s

près de trob millénaires C'est un poids
terrible à soulever, et c est un fait en
tout cas qui jette une vive lumière. »

Il est bien entendu que l'évolution his
torique de l'Algérie *ne s'est pas fa:te au
tour de l'idée monarchique, que la patrie
algérienne ne s'est pas constituée autour
d'une capitale ou d'une province centrale
fi laquelle seraient venues s'agglomérer
d'autres provinces. La France a en la
bonne fortune de rén'i=er «on un ; té de
cette façon. Mais, outre que c'est une
réussite unique dans l'histuire, pourquoi
vouloir comparer des choses incompara
bles? I.a société mul=nimane à caractère
oriental est faite à l'inverse de la société
occidentale et le processus des évolutions
n'est pas forcément le même.

Cependant. nous pensons avoir démontré
que toute l'histoire ipolitique de l'Afriaue
du Nord a évolué progressivement et sûre
ment autour de -conceptions métaphysiques
et d'une philosophie m) lui do^n^at une
personnalité et un relief accentués.

On a nié et on continue à nier l'existence
d'une nat : on algérienne. Il plaît à certains
'h.Viriciens du co'onirlisme de nroc'amer
que l'Alserie n'a jamais été indépendante.
Nous ne pouvons vo ; r dans ces afflrmnt : nns
que la manifestat'on d'une conscience
mauvaise. d'une conscience nui n'est pas
tTfinq-n'l'e. fin» vondri'i <>t
User l'entreprise immorale du colonia
lisme.

« Tous, tant que nous sommes, dit le
professeur Gautier, et ceux-là môme d'en
tre nous qui nous méfions davantage de
l'humanitairere, nous avons, à propos de
l'Aî^ér", e» que l'on nourrit apne'er ni
scrunule de conscience. Nous sommes
ainsi faits que le droit du plus fort ne
nous satisfait pas comme base à notre
propre domination. Et, d'ailleurs, nous
avons raison de sentir que c'est une base
chancelante. »

Rappelant une phrase de Boccace, je
crois, le même professeus' Gautier remar
que pertinemment- « Il y a donc eu une
époque, aux premiers balbutiements de la
Renaissance, où l'Europe, se réveillant de
la barbarie, a regardé la civilisation sar
razine avec un resnect accablé. Evidpm-
ment, nous tombons aujourd'hui dans
i'exeès inverse ; nous avons raison de nous
reprocher cette ingratitude stupide à pré
jugé racial. » -

C'est un préjugé racial, un préjugé co
lonialiste en tout cas, qui dénie à l'État
algérien d'avant 1830 la véritable souve-
runeté. comme l'affirmait tout à l'heure
Mme Devaud et, avec certaines nuances,
Î4. Gatuing.

Pour nous faire une idée de ce qu'était
la situation de la régence d'Alger avant
1830, nous avons des histoires ofïicielies
dont nous avons quelques raisons de
nous méfier, mais nous avons aussi des
rapports faits par des savants français qui

ont séjourné à Alger avant 1830 et qui ont
eu le grand mérite d'é",,!re pour dire la
vérité et non pour justifier le colonia
lisme.

Venture de Paradis est un de ceux là.
Grand obseï vateur, il a réd.jïé des nu es
quarante et un ans avant la crise (le 1830,
au moment ou se décienchait en Rance la
plus grande révolution que le monde ait
connue. C'est un savant qui sait ce qu'il
dit et qui connaît parfaitement le sens des
mots qu'il emploie. Or, voici ce qu'il dit:

« Alger donne son nom à toute la Ré
gence. Elle est le siège du gouvernement
et le centre des forces de l'jiuil. » ,

Et, durant 170 pages, c'est'l'analyse de
l'organisation gouvernementale et admi
nistrative, et en particulier la division en
trois provinces qui correspondent aux trois
département actne-s; c'est l'inventaire
des productions et de toute l'activité com
merciale et industrie. le uu pays.

Permettez-moi d'extraire de ces notes
quelques passages suggestifs:

«"Il aborde à A>er. dit Venture de Pa
radis, vingt-cinq à trente bâtiments fran
çais, tant employés au commerce d'impor
tation et d'exportation de Marseille, que
des navires en caravane, plus huit bâti
ments ragusins, trois ou quatre bâtiments
venant du Nord et une trentaine de bâti
ments espagnols, qui viennent chercher
du grain. »

Plus loin: « La douane d'Alger, si elle
était plus rigide qu'elle n'est en usage de
Kêlre, rendrait.- 'ans <»■? moment eu le
commerce d'entrée a fort augmenté, trois
ou quatre écrit mille livres.

Et, à propos du Trésor, nous trouvons
cette phrase .qui mérite d'être signalée à
M. le ministre des finances: « il n'a jamais
existé d'État plus économe des fonds pu
blics que le gouvernement d'Alger. Le
Trésor de l'État est ménagé avec un scru
pule inconcevable. U ne sort du Trésor
pour des dépenses courantes que les som
mes fixées et au-ôtées depuis un temps
.immémorial. »

A travers ces notes, -on sent très ibien
que l'État algérien, malgré ses tares -et ses
faible ises, se normalise et qu'au fur et à
mesure que les relations internationales se
resserrent, les ressources du budget aug
mentent, .e commerce et l'industrie se dé
veloppent. En bref, l'État algérien était
amendable et viable et l'Algérie serait de
venue une nation comme les autres sans
la crise de 1830.

Je n'insisterai pas sur la colonisation.
Tout a été dit sur le colonialisme et tout
le monde s'accorde à le condamner, au
moins dans les mots. Mais je voudrais atti
rer votre attention, mes chers collègues,
sur une conséquence inattendue du colo
nialisme. C'est que, là même où le senti
ment national n'a jamais existé, le colo
nialisme l'a éveillé. Bien entendu, il ne
l'a .pas fait exprès, mais il n'en demeure
pas moins qu'en soumettant à un appareil
administratif oppresseur, à une commune
misère, à une commune ignorance, des
populations même attardées, on leur a
donné le sentiment de leur eoUdarité et de
leur communauté d'intérêt.

C'est la pensée qu'exprimait Renan, à
.propos des guerres napoléoniennes réveil
lant le nationalisme allemand: « Une na
tion, dit Renan, ne prend d'ordinaire la
pleine notion d'elle-même que sous la
pression de l'étranger. La France lit de la
uorte'de l'Allemagne une nation, a
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En Algérie, le sentiment national est
venu se greffer sur l'unité ethnique, lin
guistique, religieuse et historique.

Par ailleurs, l'école historique française
illustrée par Stéphane Gsell, Félix Gautier,
Charles-André Julien, révèle tous les jours
aux jeunes Algériens ie passé glorieux de
leurs ancêtres. « Il n'est pas possible, dit
Gautier. d'oublier que ce pays a fourni à
l'histoire quelques-uns de ses géants: An
nibal a beau être un Carlhasrnois et saint

Augustin un Latin, ce sont là des étiquettes
qui ne changent rien au fond. » Annibal
et saint Au sus tin sorten* tous deux d'une

lignée nord-africaine et il serait aisé d'al
longer la liste des grands hommes mo-
ghrabins.

Allez-vous, monsieur le ministre de l'in
térieur, livrer au pilon les ouvrages de ces
hommes qui honorent la science française,
ou bien donnerez-vons des consignes pour
composer une histoire de l'Afrique du
Nord « L l'usage du dauphin », ou bien
encore supprimerez-vous les chaires de ci
vilisation arabe de la Sorbonne et de la
faculté d'Alger ?

M. te ministre de l'intérieur. J'espère au
contraire les développer.

M. Mahdad. Je vous en remercie, mon
sieur le ministre.

Il faut en prendre son parti. C'est un
honneur pour la science française de ré
veiller l'Algérie et l'Afrique du Nord à la
conscience nationale.

La lutte des princes autochtones contre
Cartilage et Rome semblait jusqu'ici un
domaine réservé à quelques latinistes férus
de Salluste et voici qu'un ouvrage en
français fait par un musulman et destiné
aux musulmans popularise le héros de la
résistance contre Home, Jugurtha, dont les
exploits sont maintenant chantés dans des
complaintes dans les carrefours.

Si le sentiment de la patrie est fait d'un
. ensemble de souvenirs communs, on voit
le faisceau imposant de souvenirs qui, par
delà l'Islam, relie les générations actuelles
à celles de l'antiquité.

Mesdames, messieurs, j"ai essayé de dé
montrer que l'Algérie nouvelle a une
conception nette de ses origines orienta
les, de son histoire; sa prise de conscience
nationale est un fait.

L'autre réalité algérienne, non moins
importante, c'est la présence de 900.000
Européens de toutes origines fondus dans
la nationalité française. L'apport de ces
Européens à l'Algérie n'est pas à nier.

. L'Algérie a été transformée par leur tra
vail et leur technique comme peut-être
elle ne T'a jamais été.

On a dit, à l'Assemblée nationale et du ,
i haut de cette tribune, de quel prix a été
payé par les indigènes cette transforma
tion aussi radicale: les violences et les
massacres de la conquête, les expropria- !
lions massives, que M. Maurice Viollette ;
dénonça en termes âpres en 1930, la pro- !
létarisation des neuf dixièmes de la po
pulation indigène, réduite â vivre de sa- >
laires misérables dans les campagnes et
des déchets de poubelles dans les villes.
On a dit la richesse insolente de quelques

. centaines de familles européennes faite de
la misère de millions d'Arabes. De ceux-ci,
on peut dire ce que la bible dit des Ais

. d'Israël : « Plus on les opprimait, plus ils
croissaient ».

Aujourd'hui, la colonisation détient les
plus belles terres d'Algérie; pendant qua
rante ans, elle a été la maîtresse du bud
get de la colonie, dont elle a employé les
ressources à son profit particulier.

L'assemblée algérienne, comme l'a ex
posé un grand Français, M. Maurice Viol
lette, dans son livre : L'Algérie vivra-elle ?
était devenue une véritable convention

réunissant entre ses mains les pouvoirs
législatif et exécutif.

« Les délégations financières, dit-il. sont
devenues trop puissantes pour qu'elles
puissent s'arrêter là... Puisqu'on les lais
sait petit à petit gagner à la main, il était
fatal qu'elles prissent de jour en jour plus
de pouvoir. »

C'est avec les résidus des délégations fi
nancières, les rescapés des chambres civi
ques, que les pouvoirs publics sont aux
prises aujourd'hui. La menace à la Lou
che, ils entendent porter devant un aéro-
page international le différend qui les op
pose à la France- Libre à eux. Pour notre
part, nous refusons de discuter sur le plan
colonial. Entre la colonisation et le ma
nifeste, il n'y a pas de conciliation possi
ble. Nous refusons de discuter avec des

hommes qui, renouvelant un geste vieux
de deux mille ans, le geste barbare de
Rome labourant le sol maudit de Cartilage,
ont passé la charrue, en 1945, sur les vil
lages brûlés de la région de Sétif.

Si l'enquête de M. le général Tubert
avait pu se poursuivre, elle aurait révélé
ces faits.

M. le général Tubert. Monsieur Mahdad,
me permettez-vous de vous interrompre ?

M. Mahdad. Volontiers i

M. le général Tubert. Je me permets, à
propos de ces tragiques événements de
mai 10 J!5 ; de rappeler ce qui s'est passe à
l'Assemib.ée nationale où j'ai été mis en
cause, dans des conditions dont je laisse
juge mes collègues de tous les groupes,
par un député, M. Jacques Chevallier, qui
a cru bon de le faire pour les besoins de
sa cause.

Je cite le Journal ojjiciel: « I.C rapport
fait par le générai Tubert, du parti com
muniste, je crois, établit nettement les
responsabilités » a-t-il déclaré.

Or, M. Jacques Chevallier met dans cette
petite phrase deux contrevérités, sans
compter l'allusion à l'appartenance au
parti communiste, qui n'a rien à voir dans
cette affaire, et k qui mon amitié sera
d'autant plus Adèle qu'il sera plus injus
tement attaqué par les diviseurs du peuple
français.

La première contrevérité, c'est qu'il
n'y a pas de rapport du général Tubert,
mais le rapport d'une commission qu'il
présidait et qu'à ce titre 11 a signé avec
ses collègues en en prenant naturellement
toute la responsabilité, pour ce qui s'y
trouve mais non pour ce qu'en dit M. Che
vallier, ainsi que BOUS le verrons dans un
instant.

La deuxième contrevérité, c'est que ce
rapport n'est pas un rapport d'enquête,
pour la bonne raison que cette enquête n'a
pu s'effectuer, ayant été interrompue dès
te lendemain du départ d'Alger de la com
mission, mais un simple rapport des in
formations et déclarations recueillies par
Il jîon 4 erf.o fi'ïntu

M. Jacques Chevallier, qui a eu ce docu
ment sous les yeux comme je l'ai moi-
même en ce moment, ne pouvait se mé
prendre puisqu'il a lu à la page 4 :

« La commission, unanime, avait décidé
« de faire une enquête objective, <Jà
« n'élaver son rapport et ses conclusions
« que de faits précis, dûment prouvés ou
« tout au moins gravement présumés, et
« d'indiquer dans son travail d'ensemble
« les sources de ses renseignements. Elle
« avait manifesté sa volonté, non seule
ment de se faire communiquer les rap-

« ports administratifs ou policiers et do
« provoquer des remises de notes par les
« personnes dont elle recevait les décla-
« rations, mais encore elle avait commencé
« à Sétif et aurait continué à recueillir

« par procès-verbaux, dressés dans la
« forme administrative, les dépositions de
« personnalités, quels que soient leur
« grade^ dans la hiérarchie administrative
« ou leur situation politique, toutes les
« fois qu'une réponse non équivoque de
vait être donnée pour tenter d'abouti*

« à la recherche de la vérité. »

Et, à la page 25: « Il appartient à la
« justice militaire de rechercher les res
ponsables (instigateurs et exécutants)]

« des émeutes.

« Quant aux responsabilités administra
tives, la commission, qui n'a pu qu'ébau
cher un début d'enquête, ne peut citer
un nom parce qu'elle n'apporte aucune
preuve. »

Ainsi, voyez dans quelles conditions
M. Jacques Chevallier, aveuglé par la pas
sion politique, a cru devoir parler à lai
tribune de l'Assemblée nationale. Mais ce
n'est pas tout :

i 8 Il a pris, à la page 25, le sous-lilre
« Les responsabilités » dont il fait « En
ce qui concerne les responsabilités »,
qu'il place en tête d'un alinéa de la
page 19 (ce qui est un système de réfé
rence qui s'apparente au jeu de loto) ;

2® Il tronque de sa moitié la plus im
portante une phrase qui déchaîne, parait-
il, l'hilarité de ses amis: « La présence
de troupes mobiles pourrait ramener la
confiance. »

Or, si l'on rétablit le contexte, vous
verrez qu'il n'y a pas de quoi rire:

* La commission croit, en terminant,
de son devoir de signaler la psychose da
peur qui déferle sur l'Algérie et qui
étreint tous les milieux colons, comme
la psychose de mécontentement et de
suspicion qui agite les masses musul
manes.

« Il est nécessaire de rassurer les uns
et les autres puisque tous doivent vivre
côte à côte dans le même pays.

« H semble urgent de disposer de
moyens suffisants pour assurer l'ordre
dans la légalité. La présence de troupes
mobiles doit ramener la confiance et cm-

pêcher la formation de groupes armés
échappant à tout contrôle. » Car, 4 c»
moment, des groupes de colons armés
s'arrogeaient le droit de juger et de fu
siller. Et nous avons le i'egret et l'obli
gation de déclarer qu'en ne sanctionnant
pas ces faits le gouvernement de l'épo
que a refusé à ses ressortissants la jus-
lice et la vérité. 11 a ainsi sa grave part
de responsabilité dans la situation où
nous nous débattons aujourd'hui. (Applau
dissements à Vcxircme gauche.)
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M. Mahdad. Le seul plan sur lequel nous

finiastisions dài,scu ntoeurs, l'eestiscoelui d véolla ceirvsi-isation. Là, nous le disons volontiers,
non seulement la conciliation est possible,
mais elle est nécessaire. La cuîture, la
civilisation, la démocratie française, nous
ne croyons pas, malgré des déceptions
répétées ces jours-ci, que ce soient des
mots vides de sens. Permettez-moi, mes
dames et messieurs, d'ouvrir une paren
thèse pour signaler une de ces déceptions.

Dans l'espace de trois ans, la France,
par des textes législatifs, a cru bon d'af
firmer à trois reprises différentes le prin
cipe de l'égalité de tous les citoyens sans
distinction de race ou de religion, non
seulement entre citoyens d'ouLre-mer et
citoyens de la métropole, mais encore
entre citoyens d'un même territoire de
la République.

; Ces trois textes sont l'ordonnance du
7 mars 19îi, la Constitution d'octobre
1916 et, enfin, le statut actuellement en
discussion. .

■" Il me semble que deux textes sont de
trop. Lorsqu'on est décidé fermement à
appliquer l'égalité, sans restriction ni ré
ticence, il n'est pas bon de le répéter. Un
acte d'égalité vaut mieux que trois afïir-
inations. Cet acte d'égalité, l'Algérie mu
sulmane l'attend toujours.

Je reste cependant convaincu que la
vérité, la justice et la démocratie repren
dront le dessus. Le rayonnement moral
et culturel de la France, voilà sa véritable
grandeur. J'ai assez voyagé à l'étranger
pour m'en être rendu compte et je me
souviendrai toujours d'une soirée d'août
1932 où les masses ouvrières de Grenade,
en Espagne, livraient l'assaut à la réac
tion féodale et militaire au chant- de Jà
Marseillaise. Peut-il y avoir un témoi
gnage plus émouvant de la grandeur fran
çaise ?

Mais quoi! la France aurait planté l'ar
bre de la liberté et elle s'étonne qu'il
fleurisse, elle s'inquiète qu'il porte des
fruits en Algérie!

« La France, dit un jour Clemenceau.
hier soldat de Dieu, aujourd'hui soldat de
l'humanité, est toujours le soldat de
l'idéal. »

Paroles pleines de vérité et de gran
deur! 11 s'agit pour la France d'aujour-
d'hui d'être à la hauteur de cet idéal et
de ne pas le sacrifier au prestige illu
soire de la force.

Faut-il rappeler la belle parole d'un
grand Français, Chailley Bert, à propos
de la véritable mission des grands peu
ples: « L'important n'est pas d'avoir des
colonies qui languissent, un empire vaste
qui périclite, c'est d'avoir semé ses idées
dans le monde et laissé les héritiers de
son génie ».

Le génie de la France, sa grandeur n'est
pas de continuer, comme le fait le statut
adopté par l'Assemblée nationale, l'œuvre
de la colonisation, c'est d'essayer, au mo
ment ou l'interdépendance des peuples
doit faire éclater les cadres rigides des na
tionalismes hérités du moyen-ûge, en re
connaissant une république algérienne
autonome, de mettre en œuvre la collabo
ration de deux nations unies librement et
qui conjuguent leurs efforts dans une
œuvre d'émancipation humaine; c'est
d'entreprendre la synthèse harmonieuse
de deux civilisations, l'une fécondant l'au
tre, la vivifiant de sa technique et de son
humanisme; celle-ci apportant à la pre
mière la sagesse et la tolérance importées
d'Orient.

Peut-être n'est-il pas inutile, ipour mar
quer la possibilité et l'efficience de cette
synthèse, de rappeler qu'elle s'est accom
plie autrefois, mais dans un autre sens.

■ La route que suit aujourd'hui la jeu
nesse d'Afrique du Nord pour venir pui
ser en France, aux sources mêmes du sa
voir, a été suivie, il y a quelques siècles,
par l'élite do la chrétienté avide de savoir,
mais en sens inverse, vers Tolède et Cor
doue, la fameuse route du pèlerinage de
Saint-Jacques de Compostelle, avec ses ra
mifications à travers toute l'Espagne mu
sulmane d'où les artistes du moyenâgé
rapportèrent des formules nouvelles qu'on
voit fleurir encore aujourd'hui sur cer
tains clochers du Midi ou du Massif central
qu'on croirait échappés à l'Orient médié
val.

La synthèse des deux civilisations, voilà
ce que vous propose le Manifeste algérien,
dans l'égalité, la liberté et la fraternité
des deux peuples. Si la République algé
rienne n'est pas aujourd'hui, je suis con
vaincu qu'elle sera demain. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. Léo Hamon, président de la commis
sion de l'intérieur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission de l'intérieur.

M. le président de la commission de l'in
térieur. Je n'ai pas entendu l'intégralité de
l'exposé de l'orateur précédent, mais j'en
ai entendu la fin. Je serai certainement l'in
terprète de tous mes collègues élus de la
métropole en disant que nous avons été
sensibles à l'hommage qu'il a rendu à la
France et que nous sommes heureux de
voir qu'elle a permis à M. le Professeur
Madhad de parler dans notre langue comme
il l'a fait. Nous y voyons la manifestation
de ce que peut-être, sur le plan spirituel,
l'effet d'une coopération de nos deux civi
lisations.

Je souhaite que, dans les débats qui vont
se dérouler, dans les votes qui intervien
dront, les uns et les autres se souviennent
de ce que nous pouvons faire lorsque nous
marchons ensemble. (Avplaudissemcnts à
gauche et au centre .)

M. le président. La parole est à M. Pujol.

M. Pujol. Mesdames, messieurs, le groupe
socialiste a mandaté notre ami Doumenc

pour vous exposer le point de vue des so
ciali^tes algériens, ou plutôt — je m'ex
prime mal puisqu'il n'y a qu'un parti so
cialiste. sans distinction de catégories so
ciales et de races — pour vous traduire
"émotion des socialistes algériens au con
tact des réalités quotidiennes et immé
diates.

Je suis chargé par mon parti de trans
mettre le message des socialistes habitant
la métropole.

Je ne tomberai pas dans le travers facile
où tombent beaucoup d'orateurs à cette
tribune, qui est bien trop souvent une
chaire de théologie et d'histoire. Je ne par
lerai pas, par exemple, de saint Augustin,
comme notre estimable collègue Mme De
vaud, à propos de l'Algérie.

Saint Augustin a suffisamment de soucis
pour s'expliquer avec l'Eglise actuelle sans
le mêler au statut de l'Algérie. (Rires.)

J'ai suivi attentivement les débats de
l'Assemblée nationale. J'ai suivi attentive

ment les travaux de notre commission de

l'intérieur et j'ai été frappé de plusieurs
faits qui me paraissent inquiétants.

Je n'insiste pas sur l'absence des dépu
tés musulmans à l'Assemblée nationale.
C'est pourtant un événement assez grave
puisque le statut ne» démarre pas, comme
nous le croyions, dans une atmosphère de
sympathie, mais dans une sorte de grève
des cœurs indigènes.

Nous aurions voulu que les représen
tants musulmans comprennent non pas la
lettre du statut, mais l'intention et les
perspectives de ce statut. Nous aurions
voulu, dans les difficultés de la-reconstru-
tion d'une France meurtrie, dans les an
goisses de l'après-guerre, sentir le coude
à coude, la fraternité des races que nous
avons connu sur les champs de bataille.

Nous aurions voulu en un mot le col-,
loge unique, c'est-à-dire la fraternité dans
les luttes de la vie, sur le chantier du.
travail et sur le chantier de la paix.

J'espère que nos amis du Conseil de
la République répondront à notre appel
et qu'ils comprendront que nous sommes
des hommes de bonne volonté et non les
exploiteurs d'un - domaine, comme disait
M. Saadane.

Je soulignerai plutôt le fait que le statut
tel qu'il est élaboré et tel que l'Assemblée
nationale, nous l'a transmis, pèche parce
que j'appellerai une froideur de mosaïque.

C'est une œuvre de trop de patience, de
trop d'habileté dans l'emboîtement des
articles, car les groupes se sont ingéniés"
à réaliser des accords de formules plutôt'
que des accords de consciences.

Comme le disait le président Ramadier
à l'Assemblée le vendredi 22 août 1947:
« Il ne m'est- tout de même pas possible
de poser la question de confiance à propos
d'un problème de dictionnaire ».

C'est cela.' mesdames, messieurs, au
lieu de consulter le Larousse on aurait dl

plus souvent consulter' la Déclaration des
Droits de l'homme; au lieu d'invoquer,
comme l'ont fait à l'Assemblée deux juris
tes éminents, des articles de droit, on au
rait dû invoquer le droit humain tout
court.

Nous comprenons très bien que cette
mosaïque est nécessitée par les exigences
des partis qui représentent des catégories
sociales différentes, des partis qui obéis
sent plutôt aux exigences des coteries
qu'aux intérêts supérieurs de la France.

Nous ne pouvons leur en vouloir, car
nous savons à quel point aussi en Algérie,
je ne dirai pas se heurtent mais s'oppo
sent des intérêts contradictoires, des pré
rogatives de race, des religions, des lan
gues, des sensibilités, . des fanatismes
politiques autour ou contre le nationa
lisme. Mais nous autres, socialistes, nous
avons le devoir d'adresser un appel au
peuple algérien et de lui dire que le na
tionalisme est un leurre, comme il le fut,
depuis ces dernières années, pour les
Etats européens.

Le nationalisme est du patriotisme à re- -
bours; c'est une faiblesse, car c'est affir
mer que si on se grise d'être vainqueur
dans le domaine du verbiage et des mani
festations tapageuses, on - se sent déjà
vaincu d'avance dans le domaine de la
pensée' et des conquêtes lentes mais sûres
de l'esprit, • -
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Cependant, je suis persuadé que la
France et l'Algérie attendent la décision
du Conseil de la République. Jamais res
ponsabilité plus grande n'a pesé sur nous.

L'Assemblée nationale nous a donné un
formulaire. Le Conseil de la République
doit donner à ce formulaire une âme.

Cette âme, nous voulons, nous socialistes,
la donner et nous invitons, nous supplions
les autres partis de participer à notre
cruvre.

- Déjà, des avantages appréciables ont
été acquis au sein de notre commission.
Celle-ci, après les interventions des com
missaires socialistes, de Doumenc et de
Léonetti, en particulier, a modifié l'ar ti-
fie 1er , dans le sens que l'article 73 de la
Constitution voulait lui donner, dans le
sens de l'évolution possible, c'est-à-dire —
^er-tendez-le bien — dans le sens que ce
•statut n'est pour nous qu'un canevas où
■demain inscrira toutes les possibilités.

. Nous avons, à l'article 6, obtenu qu'au
(premier collège seraient inscrits les certi
fiés d'études et les élèves de l'enseigne
-irent secondaire jusqu'à la quatrième, afin
d'associer la jeunesse musulmane d'au-
jeurd'hui et le flot toujours montant de
.cette jeunesse à ce qu'il est convenu d'ap
peler les collèges européens.

• D'autres modifications ont été apportées:
îa proportionnelle et une atténuation de
.la loi draconienne des deux tiers.

' Le parti socialiste essayera d'en appor
ter d'autres par voie d'amendement. Mais
■je voudrais, aii nom du parti socialiste,
"m'adresser aux musulmans et leur dire,
~au sein de cette Assemblée et par-delà la
mer à ceux qui là-bas leur donnent con
fiance, je voudrais surtout leur faire en
tendre qu'il . ne . faut pas confondre les
sociétés capitalistes qui les ont exploités
et qui les exploitent encore, les familles
Rotschild, de PeyerimlioU avec la peuple
/de France, parce que le peuple de France
est aux prises pareillement avec les Rots
child. les Peyerirahoff qui l'exploitent plus

: encore et que, sous ce rapport, la lutte
: du peuple algérien est la lutte même du
•peuple métropolitain. .

La France, ce n'est pas Rotschild, ce
n'est pas le colon avide, ce n'est pas le
; pous-officier souvent brutal. La France,
c'est aussi le médecin, c'est l'ingénieur
qui fait surgir l'eau, k France qui a gagni
sur le maquis et les marécages de n \ii -
tidja, la plaine de Bône et celle de l'IIabra-
500.000 hectares autrefois marais pesti
lentiels.

Il est très, facile de dire qu'au bout de
117 ans d'occupation règne l'analphabé
tisme et, qu'en 1915, les populations
berbères sont morte* de faim. Mais notrn
pays a connu, connaît et connaîtra des cii-
ficultés pareill°s.

Si . les intellectuels musulmans peu
vent arriver à nos facultés, le parti socia
liste les supplie, eux qui se sont orientés
vers le droit et la médecine — problème
capital, absolument nécessaire, puisque s'il
est vrai qu'il n'y ait que cinquante mé
decins musulmans, le chiffre apparaît na
vrant — de s'orienter vers les carrières
agricoles et vers l'équipement industriel
du pays.

Il est donc très facile de dire tout cela.
Mais il faut pour être juste dire que la
métropole a fait tout ce qu'elle a pu pour
vous faire partager les bienfaits du pro
grès, comme vous avez fait tout ce que
vous avez pu pour partager avec nous les
malheurs de notre histoire.

1 Ensuite le parti socialiste voudrait faire
comprendre aux musulmans qu'ils ne doi
vent pas interpréter ce statut comme quel
que chose de définitif, mais comme une
hypothèque sur l'avenir. Car fidèles à la
pensée de Jaurès, nous disons: « Les ré
formes sont avant tout des préparations. »
Le statut, avec ces formules fixes, comme
figées, il ne faut pa. le considérer comme
un travail d'exégèse qui se prêterait à des
exercices d'exégèse, un travail byzantin,
quoi que j'en aie dit. Le statut il est ce

_que vous le ferez...

M. le présidan; de la commission. Très
bien !

M. Pujol. Il est ce que vous voudrez
qu'il soit. Nos lois constitutionnelles de
1875 furent des lois fixées par des roya
listes. Les grands hommes de la Ille Répu
blique en ont fait une Constitution répu
blicaine. 11 appartient à la IV" République
et à vous-mêmes de faire de ce statut, qui
vous paraît timoré, un large et nouveau
code de démocratie pour votre peuple et
de fraternité entre l'Algérie et la métro
pole.

. Le statut que nous vous offrons —
c'est le seul exemple au monde de compré
hension -que les nations ont donné jus
qu'ici — n'est pas formé de lettres mortes,
de lettres sèches peut-être. C'est à vous de
lui donner de la sève et de la vie et au
lieu de vous engager dans des positions de
repli iboudeuses qui peuvent mener très
loin, de travailler en commun avec nous
pour qu'il soit amélioré et orienté vers
l'avenir. (Vs bien ')

Au nom du parti socialiste, j'ai le devoir
de dire que nous qui avons été toujours
les adversaires du colonialisme, nous avons
approuvé les déclarations do ltoosevelt
pendant la guerre et applaudi quand l'évo
lution des temps amenait les peuples à une
notion plus précise de leur indépendance.

Nous nous tournons vers Jaurès dont les
paroles prophétiques sont autant d'ensei
gnements. II dénonçait les méiaits de la
colonisation qui gaspillait des richesses et
des forces qui devraient être appliquées à
l'amélioration du sort des peuples, mais il
ajoutait qu'il y a partout, la même huma
nité qui monte, qui grandit et qui a le
droit de monter et de grandir.

Ce droit, nous avons voulu Je garantir -
vous aurez le droit de vous administrer

vous-mêhies. Vous aurez le privilège
d'allier au progrès scientifique que nous
avons apporté le progrès des grandes for
ces nora.es que la France a apportées au
monde et dont vous pouvez faire votre
profit pour préparer l'assimilation de*
cœurs. Vous avez le droit ef"le devoir de
monter et de grandir avec nous.

Il y a un reproche qu'on a toujours fait
à la France, et que nous lui faisons cons
tamment: c'est qu'elle ne fait jamais assez
L'écrivain Michelet, dans une page inou
bliable, montrait la France ruinée, nar
guée par les autres puissances qui lui di
saient, l'une: « Où est ta (lotte 7 », .l'au
tre : « Où sont tes armées? », une troi
sième : « Où est ton or ? » et la France
répondait: « Je n'ai plus que mon âme,
et c'est de cela que vous vivez. » — (Ap
plaudissements à gauche et au centre .)

Nous voulons que les musulmans du
monde entier comprennent que la France
est matériellement exsangue, mais que
nous donnons encore à ce monde musul
man et au monde entier notre âme, c'est-

à-dire un appel à l'enthousiasme, c'est-à-
dire au-dessus des chicanés mesquines,
des ambitions de quelques agitateurs, au-
dessus des trafics éhontés de quelques co
lons qu'il faudra mettre à la raison. ln
sens profond de la démocratie, la" liberté
et la fraternité.

Aux musulmans et aux métropolitains
de là-bas de savoir faire fructifier ces deux
grandes valeurs de l'idéalisme humain.
(Applaudissements à çaurhe el au centre.)

M. le président. Le Conseil voudra sans
doute suspendre la séance?... (Assenti
ment.)

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-neuf heures
cinquante minutes, est reprise à vingt-
deux heures quinze minutes, sous la pré
sidence de Mme Gilberte Pierre-Brosso-
lelte.)

PRÉSIDENCE

DE Mme GILBERTE PIERRE-BROSSOLETTE,

vice-président.

Mme le président. La séance est reprise.

Nous reprenons la discussion générale
du projet de loi, «lopté par l'Assemblée
nationale, sur le statut organique de l'Al
gérie. .

La parole est à M. Dupic.

. M. Dupic Mesdames, messieurs, à la
suite des interventions de mon ami le doc
teur Larribère, du parti communiste algé
rien, et de M. Lemoine et du général Tu
bert apparentés à notre groupe commu
niste, il m'appartient de donner les expli
cations relatives à la position du parti
communiste français concernant le statut
de l'Algérie.
A ce 'sujet, une première constatation

s'impose,- à savoir que l'Assemblée natio
nale, après de longs et chauds débats, au
cours desquels tractations et tergiversa
tions abondèrent, dans le but de faire
échec au statut élaboré par nos amis du
parti communiste algérien, a adopté un
texte qui' diffûait essentiellement du -do
cument que nous aurons à discuter et à
voter dans quelques heures.

Le projet de statut déposé par nos cama
rades du parti communiste a gérien répon
dait, d'une part, aux aspirations a'gérien-
nes et à la situation de leur pays, cette
Algérie que, dès 1939, notre camrrade Mau
rice Thorez caractérisait comme « une na
tion en formation ».

D'autre part, leur projet répondait au
préambule de la Constitution dans le cadre
de laquelle il se plaçait et qui, dans un
de ses articles, dit que « la France forme
avec les peuples d'outre-mer une union
fondée sur l'égalité des droits et les de
voirs, sans distinction de race ni de reli
gion ».

Je laisse toujours parler la Constitu
tion qui dit plus bas: « L'Union française
est composée de nations et de peuples qui
mettent en commun et coordonnent leurs
ressources et leurs efforts pour développer
leurs civilisations respectives, accroître
leur bien-être et assurer leur sécurité ».

C'est en vertu de ces déclarations que les
députés communistes algériens, soutenus
par les élus communistes français, avaient
élaboré leur projet de statut classant l'Al
gérie comme territoire associé dans le
cadre de l'Union française avec son assem-
Iblée législative et son gouvernement.
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Le représentant de la République fran
çaise collaborait avec le gouvernement
algérien pour la défense du pays, les re
lations diplomatiques et le commerce ex
térieur . i

La commission de l'intérieur do l'Assem
blée nationale l'ayant repoussé, force nous
fut, avec nos camarades socialistes et les
démocrates de l'Union française, de sou
mettre un projet acceptable par les popu
lations algériennes.

Dans le but de doter l'Algérie d'une
assemblée élue d'une façon démocratique
et jouissant de pouvoirs réels quoique
insuffisante, nous avions trouvé des bases
d'accord avec nos amis socialistes.

Il en fut ainsi jusqu'au moment où la
pression gouvernementale vint peser lour
dement, d'abord sur la commission de l'in
térieur, entraînant certaines modifications
très regrettables du projet initial, puis sur
^ensemble de l'Assemblée nationale, ame
nant le rejet du projet de la commission de
l'intérieur et la démission du iapporteur,
notre camarade socialiste Rabier.

Cette dernière décision a ainsi été la
conséquence directe de l'acharnement que
mit M.- le président du conseil à faire
écarter le projet de ^a commission qui,
nous le disons franchement, ne correspon
dait pas à nos désirs, mais qui constituait
une base acceptable, alors que le projet
qui nous est soumis par l'Assemblée na
tionale est nettement insuffisant.

S'il est vrai que notre commission de
l'intérieur ait amélioré quelques-uns des
articles, il n'en reste pas moins qu'à
côté d'autres dispositions moins essentiel
les, on a maintenu un système de vote qui
ramènera inévitablement la majorité (tes
deux tiers. Il n'est pas dans mon intention
de revenir sur les observations de mes
amis communistes algériens et apparentés.

L'embarras qui s'est manifesté dans les
groupes des deux assemblées depuis près
d'un mois que nous élaborons le statut de
l'Algérie est bien un signe du désaccord
qui règne sur cet important problème.

Prisonniers de la solidarité ministérielle,
les groupes de la majorité se sont trouvés
gênés dans leur action et bon nombre de
nos collègues mesurent l'étendue de l'im
perfection du statut dont les clauses res
trictives nombreuses et antidémocratiques
qu'il contient font une institution qui ne
peut répondre en aucune façon aux aspi
rations légitimes de 9 millions d'âmes.

Certes des voix peuvent se faire en
tendre- pour nous contredire et marquer
leur accord avec la projet qui nous est
soumis. Et même certains membres de
cette assemblée ajouteront que de graves
dispositions y sont incluses, mettant en
danger la vie des européens d'Algérie.

Ce sont là des thèses qui ne peuvent
avoir de valeur que pour des racistes qui
manifestent un parfait mépris de l'égalité
des droits de l'homme, conception que
l'on trouve dans un clan qui défend les
intérêts de ceux qui détiennent les ri
chesses.

TI est certes vrai que les gros procrié-
taires fonciers, les gros colons, les ban
quiers et les sociétés miiières ne peuvent
soutenir un autre langage, poursuivre un
autre but que celui qui consiste à tor
piller toutes dispositions te.idant à amélio
rer les comptions physiques et morales
des hommes.

Mais ces rancœurs d'hommes auxquels
la vie n'a rien appris ne peuvent -cacher
à notre assemblée que l'unanimité des
députés musulmans manifeste son mécon
tentement et son opposition aux mesures
adoptées. Il en est do même des démo
crates représentant la population d'origine
européenne.

Par ce mauvais compromis on a déçu
l'immense majoirtû des habitants de l'Al
gérie.

Ce n'est pas travailler à la grandeur de
la France que d'ignorer le grand courant
national à caractère progressif, qui sou
lève l'enthousiasme des masses algérien
nés vers les idées de liberté et d'émanci
pation.

La France n'a pas le droit, dans une
époque aussi grave, de manquer une oc
casion qui lui permettrait de conquérir
l'adhésion volontaire et réfléchie des mas
ses algériennes, en même temps qu'elle
renforcerait la confiance des peuples d'ou
tre-mer dans l'édification de l'Union fran
çaise. Les populations d'Algérie ont donné
les preuves de leur désir de marcher dans
la voie du progrès avec l'aide du peuple
de France. Notre pays n'a pas lo droit de
décourager cette volonté qui s'est affirmée
souvent dans le passé et plus particuliè
rement au moment où la France, profa
née, les appelait à lutter à ses côtés pour
abattre la bête nazie.

Entendant cet appel des masses algé
riennes, votre commission de l'intérieur a
amendé le projet qui nous était soumis
par l'Assemblée nationale. Les articles 6,
concernant l'accession des musulmans

dans le premier collège, et 25, ayant trait
au mode de scrutin uninominal ou repré
sentation proportionnelle, ont été rétablis
dans le premier texte volé par la com
mission de l'intérieur de l'Assemblée na
tionale, avant la néfaste intervention de
M. le ministre de l'intérieur.

Toutefois, et nous le regrettons formel
lement, notre commission n'a pas cru de
voir accepter l'amendement de notre ca
marade Larribère qui, par la suppression
de l'article 11 bis, tendait à rétablir la
majorité simple dans les voles de l'assem
blée algérienne.

Nous regrettons que sur cet amendement
nos caiP'r'ades socialistes ne nous aient
pas suivis, bien que le congrès de Lyon
ait, dans sa résolution, donné un mandat
formel à ses élus de défendre cette dispo
sition essentielle du projet Rabier.

Sur ce point, nous reprendrons cet
amendement avec l'espoir d'être suivis de
tous les camarades socialistes et de tous
les démocrates. Nous espérons fermement
que cette union fera ainsi triompher de
vant cette Assemblée les amendements né
cessaires pour que le statut que nous
allons voter se rapproche du premier pro
jet adopté par la commission de l'inté
rieur de l'Assemblée nationale et que rap
portait notre camarade socialiste Rabier.

Cest le souhait que je me permets de
formuler à cette tribune avec 1 espoir que
nos votes ne seront pas des vœux pieux
et que, conformément â la récente réso
lution du comité directeur du parti so
cialiste, les députés et les ministres socia
listes feront aboutir ces amendements en
deuxième lecture devant l'Assemblée na
tionale.

Les populations d'outre-mer sont en droit
d'espérer, après les décept : ons premières,
que le Parlement français n'a pas dit son
dernier mot.

Mais il est nécessaire pour cela qu'il se
ressaisisse et qu'enfin se dégage la ma
jorité démocratique indispensable pour vo
ter un statut de l'Algérie réellement pro
gressif.

Certes, nous savons que la lutte contre
les forces de réaction sera ru de; nous sa
vons que noue aurons besoin de toutes
nos forces. C'est pourquoi nous disons à
nos amis musulmans d'unir leurs efforts
aux nôtres pour arracher aux colonialistes
le maximum de ce qu'il est possible d'ob
tenir. Nous portons, musulmans, socialis
tes et communistes, une lourde charge sur
nos épaules. Une faiblesse, une désertion
de l'un ou de l'autre aura inévitablement
de lourdes conséquences pour l'Algérie,
pour la France et pour l'Union française.
Répondez à notre appel.

Le débat actuel est l'un des plus impor
tants pour l'Union française qui se soit dé
roulé depuis le vote de la Constitution.
Réunissons les conditions qui nous per
mettront de le terminer, non par une vic
toire comme nous le souhaiterions les uns
et les autres, mais par une solution qui
nous permette, demain, de dire aux popu
lations algériennes, à tous les peuples
d'ontre-mer qui ont les yeux tournés vers
nous, que l'Union française n'est pas un
vain mot.

Quant à nous, communistes français,
nous n'épargnerons aucun effort pour que
l'alliance du peuple français et des peu
ples d'outre-mer sorte renforcée de ces
débats et qu'ainsi, grîee à la cohésion de
l'Union française, la France avance dans la
voie de l'indépendance et de la démocra
tie. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

Mme le président. La parole est S
M. Jullien.

M. Jean Jullien. Mesdames, messieurs,
,iu moment où nous allons examiner un

texte dont la répercussion sur la vie de la
nation française peut être d'une très
grande importance, au moment où nous
allons examiner ce statut de l'Algérie qui
est le premier acte de la France métropo
litaine pour la réalisation de l'Union fran
çaise, je crois nécessaire, non pas d'exami
ner le statut qu'on nous présente, ce qui
sera l'objet de l'étude, paragraphe par
paragraphe, du texte envisagé, mais d'at
tirer votre attention sur quelques-uns des
points qui peuvent constituer les bases do
cette réflexion que l'on vous demande et
que nous impose la Constitution.

Mais tout d'abord, m'adressant à nos ca
marades musulmans et à nos camarades
les Français d'outre-mer, je voudrais pré
ciser un point, peut-être de détail, mais
que le déroulement du débat depuis ce
matin me fait croire être un point impor
tant. Je leur dirai que je les connais de
puis tris longtemps, depuis ma prime jeu
nesse; ayant 2S d'abord mon père au mi
lieu d'eux en 1881, tué au milieu d'eux ea
I9i5, ayant fait moi-même une partie de la
guerre en 1916 et 1917 encore une fois aa
milieu d'eux, j'ai eu l'occasion de mesurer
leur valeur et de cette mesure a découlé
pour mol une amitié à la fois de frère de
combat très profonde et une estime que
mon existence de civil au milieu d'eux en
core n'a fait qu'accroître. Par conséquent,
lorsqu'ils auront l'impression de voir dans
certains mots une critique que l'on pour
rait être porté à appeler méchamment une
critique raciale, je leur demande de pa
tienter un peu et de croire qu'un homme
qui a pour eux une si profonde amitié
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peut avoir employé un mot auquel eux at
tribueraient un sens différent, mais qu'il
n'y a certainement pas là un blâme pour
le fait qu'ils sont des Français d'outre-mer,
mais simplement une erreur d'interpréta
tion.

Je me permets de préciser cela, car au
cours des différents exposés qui ont été
faits, quelques fausses interprétations de
paroles de mes amis ont failli amener des
incidents et en tout cas ont provoqué une
peine au cœur de nos amis d'outre-mer,
que, heureusement, une explication loyale
tle personne à personne a immédiatement
dissipée. Mais, pendant quelques instants
ceux-.à qui furent les brillants défendeurs
de la France à côté le ceux de la métro
pole ont eu une petite blessure qui a sai
gné. Je voudrais que cela -ne se reproduise
plus et je leur demande de bien vouloir
considérer l'amitié profonde que nous
avons pour eux, nous qui avons vécu et
combattu au milieu d'eux. Je leur de
mande de réserver leur opinion sur tel ou
tel point et de nous demander si une er
reur d'interprétation n'a pas été faite ou
si nous méritons vraiment qu'ils nous
renvoient la balle.

Ce matin, en entendant le général Tu
bert parler de la correction et de la séré
nité dans laquelle ce débat avait lieu, en
entendant cet orateur faire appel à nos
collègues sur tous les bancs de l'Assem
blée pour les prier de laisser de côté leurs
idées de parti politique dans l'étude d'une
question d'ordre national aussi grave que
le statut de l'Algérie, je me suis réjoui
'et c'est un point sur lequel j'ai voulu atti
rer votre attention.

Nous avons certes des divergences
d'idées politiques avec les partis d'outre
mer et plus particulièrement avec ceux de
l'Afrique du Nord. Cette diversité, en face
des problèmes nationaux, constitue une
-des plus belles caractéristiques du génie
français. Et si on l'a vu en 1914-1918 et en
10:39-19'i0, on l'a vtj encore plus en novem
bre 1942, en face de ces problèmes natio
naux, nous avons décroché notre étiquette
politique pour la mettre au vestiaire et,
avant fermé les pertes du vestiaire à dou
ble tour, nous sommes allés nous battre
pour le pays.

Quand un pays est capable de réaliser
cela, il ne faudrait pas qu'au moment de
discuter un statut dont l'application peut
avoir des répercussions aussi importantes.
il ne faudrait, pas qu'une droite ou une
gauche restant étroitement attachée à des
étiquettes politiques, juge des amende
ments qui seront déposés sous cet angle
politique, mais qu'elle les juge unique
ment sous cet angle national.

Il ne faut pas — malheureusement cela
ressort de certaines interventions — que
l'on détermine en France, et en France
d'outre-mer, des groupes dont les uns ont
droit à toutes les bénédictions et dont les
autres ne sont composés que de gens bons
à vouer aux gémonies. Pas plus que les
autochtones ne sont d'effroyables victi
mes, tous les coloniaux:ne sont pas des
colonialistes. (Applaudissements sur quel
ques bancs à droite.)

Pas plus que dans l'énorme masse des
8 millions d'Algériens d'origine, il n'y a
que.des perfections, pas plus chez ceux
qui ont constitué ce magnifique territoire
français de l'Afrique du Nord, il n'y a
que des voleurs, que des exploiteurs .de
la sueur des autres, ou que des gens qui
ont trouvé dans la constiîution de l'empire
colonial français un moyen de s'enrichir
avec le sang humain.

11 faut que nous sachions que parmi les
possédants de la fortune, il en existe par
faitement qui en abusent, mais que ces
gens-là sont assez exceptionnels dans la
classe des possédants.

De la même façon — je crois que per
sonne ne me contredira, quelle que soit
son origine— dans les classes non possé
dantes, ii y a de malhonnêtes gens, peut-
être dans des pourcentages qu'il serait
long de calculer mais qui sont à peu près
semblables. Alors, jugeant un statut et des
lois qui vont régir des hommes, en tenant
compte qu'il n'y a pas systématiquement
des hommes qui sont obligatoirement
mauvais parce qu'ayant telles fonctions,
et d'autres obligatoirement bons parce
qu'ayant telle allure ou tels vêtements,
nous cherchions dans une sérénité par
faite, en dehors de toute couleur politi
que, et dans une union totale de nos es
prits, à apporter une solution à un des
points les plus importants de l'avenir de
l'Union française, cette position de l'Algé
rie dans l'Union française, vis-à-vis de la
France métropolitaine.

Lorsqu'on parcourt la région algérienne,
on voit certaines ruines qui datent d'une
époque très ancienne — et je veux par
ler, sans remonter jusqu'à Carthage, des
ruines de Djidjelli ou de Timgad, qui indi
quent que, dans cette région d'Algérie où
certains points sont encore actuellement
déserts, une autre civilisation, à un mo
ment, avait exploité les terres qui, actuel •_
lement, sont retournées au taillis, à la sé
cheresse ou à la forêt — je ne dirai pas
vierge, car là-bas la forêt vierge n'est pas
aussi importante — mais sont quand
même retournées à la forêt désordonnée.

Ceci est encore un point qu'il faut regar
der avec attention au moment de discu

ter un statut de l'Algérie.

Nous nous trouvons, non pas en face
d'une nation, mais en face d'un remarqua
ble rassemblement de groupes ethniques
•différents qui remonte à la domination ro
maine.

Cette domination partie, les groupes
ethniques se sont -dissociés, sont entrés en
luttes. Les broussailles ont envahi les pro
duits magnifiques de cette civii-satinn ro
maine qui, pendant quelques siècles,
avaient permis à ces groupes ethniques de
prospérer.

L'invasion arabe a apporté à smi tour
une nouvelle domination qui ,a provoqué
un deuxième rassemblement de ces grou
pes ethniques. Sous leur direction, pen
dant plusieurs siècles, la région d'Afrique
du Nord atteint un degré de .civilisation
islamique devant lequel tous les connais
seurs s'inclinent très respectueusement,
car autant dans le domaine matériel que
dans le domaine spirituel, entre le quin
zième et le seizième siècle, il y avait là
une civilisation magnifique.

A nouveau, lorsque cette civilisation a
commencé à péricliter, les groupes ethni
ques, qui étaient tenus sous la férule de
leurs dominateurs,:sont retournés à leurs
luttes intestines.

Alors a commencé cette période — c'est
pour cela que j'insiste en vous demandant
de ne .pas faire une interpréation de mes
mots — la période bien.connue sous le
nom de piraterie barbaresque.

Cette période-là a amené la France à son
tour à chercher à pacifier cette région
dans laquelle ces groupes ethniques
avaient lecammencé leurs luttes perpé
tuelles.

Sous notre protection, cette pacification
étant accomplie, cette région d" l'Afrique
du Nord a pu reprendre sa marche vers
la civilisation.

Un des points les plus importants au
quel il faut que nous pensions en étudiant
le statut de l'Algérie, comme on étudie
toute loi qui doit atteindre l'Afrique du
Nord, un des points essentiels 'le notre
civilisation en Afrique du Nord est de ne
se soucier de maintenir ce qui aans la
civilisation islamique est encore valable
actuellement et tout au contraire d'intro

duire le progrès dans les points où elle est
rétrograde, mais exclusivement sur ces
points-là. - .

Un troisième point sur lequel il est
nécessaire d'attirer votre attention con
cerne la langue. De même que j'ai fait
allusion aux trois groupes ethniques, je
ferai •allusion aux trois langues. il n'y à
pas dans ce pays unification autour de la
langue arabe.

Cette langue arabe est importée par le
"dominateur: il y a la langue berbère, la
langue arabe et il y a- même vers le Sud
la langue chleuh.

Je prendrai un exemple très bref qui
mcn'rera ces différences de langage. Un
Français d'Alger ayant un couple de do
mestiques à son service, le mari étant
d'une région, la femme d'une autre, les
deux époux ne se comprenaient Bas dans
leur langue d'origine, mais se compre
naient en français. (Dénégations-sur quel
ques bancs). Mais sil vous le savez très
bien.

Je ne veux pas commencer une longue
étude sur les langues. En conséquence,
nous avons une solution...

M. Mahdad. Me permettez-vous de vous
interrompre?

M. Jean Julien. Je profanerais continuer,
mon cher collègue.

M. Mac'had. Vous énoncez une.contre

vérité que je voudrais rétablir. Je ferai
appel au témoignage du plus grand berbe-
risant du Maroc, du professeur Ernest
Roux que 'je connais bien et qui .est ac
tuellement directeur «'un collège créé uni
quement pour maintenir la langue ber
bère. Or, M. Roux m'a affirméf au cours
d'un congrès des sociétés savantes, que
la langue kabyle est toujours en régres
sion chaque fois qu'elle entre en contact
avec la langue arabe. v

En Algérie même il, n'existe plus que
quelques îlots de langue kabyle. La
langue berbère ne s'écrit pas, ce n'est pas
une langue de civilisation. La langue
arabe est au contraire une langue de cul
ture depuis plus de mille ans.

C'est la langue liturgique de plus de
300 millions d'hommes.

Je ne comprends pas qu'un homme
comme vous avance des contrevérités pa
reilles.

K3. Jean Julien. Je suis désolé de ne pas
être d'accord avec vous.

Effectivement, l'arabe est une langue
littéraire, mais ceux qui ont appris leur
histoire littéraire de la France, savent
qu'au moyen Sge, il y avait la langue
d'oil et la langue d'oc qui ne se compre
naient pas entre elles ; il y avait aussi le
franc, qui devint 'le français, car c'était
comme l'arabe une langue littéraire que
malheureusement le peuple ne connaissait
pas.
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1 Quant à dire que j avance quelque chose
que je ne connais pas, j'ai eu suffisam
ment de ménages marocains d'origine à
mon service pour constater... (Exclama
tions à l'extrême gauche.)

Je voudrais bien savoir quel est le texte
qui interdit d'avoir des domestiques chez
soi, que l'on paie. (Applaudissements à
droite et au centre.)

M. Marrane. Vous ne connaissez le peuple
„ que pour l'exploiter !

M. Jean Jullien. Je voudrais bien savoir

si c'est vous même qui reprisez vos chaus
settes ou . qui réparez vos chaussures.

M. Marrane. Cela m'est arrivé. (Sourires).

M. Jean Julien. Cela m'est arrivé aussi
incidemment. Ce n'est certes pas un
déshonneur. En tout cas, quel qu'il soit,
j'ai toujours considéré quelqu'un travail
lant sous mes ordres comme mon égal.

M. Marrane. Démagogie ! (Protestations à
droite et sur divers bancs au centre.)

Mme le président. Laissez parler l'ora
teur.

M. Jean Jullien. Enfin, parmi les diffé
rents reproches qui ont été adressés à la
France, il y a le manque d'industrialisa
tion. Permettez-moi de vous dire que pour
industrialiser, il est nécessaire d'avoir na
turellement quelques éléments de base,
d'une part, un sous-sol contenant les mi
nerais nécessaires à l'industrie, d'autre
part une forme quelconque d'énergie,
charbon ou courant électrique. Or, actuel
lement, l'équipement hydraulique du point
de vue des barrages donnant la puissance
électrique — et ne confondons pas un bar
age d'irrigation avec un barrage donnant
la puissance électrique, car il n'y a pas
beaucoup de points communs, si ce n est
que le deuxième peut servir au premier et
non le premier servir au deuxième —
l'équipement hydraulique de l'Algérie est
considéré actuellement comme ayant at
teint son point de saturation.

D'ailleurs nous connaissons très bien là
question au Maroc puisque, grâce à
l'énorme château d'eau de l'Atlas, nous
aurons da'ns trois ou quatre ans un excé
dent considérable en matière de puissance
électrique que, justement, nous rétrocé
derons à l'Algérie pour qu'elle puisse cons
tituer son industrie.

>

Par conséquent que l'on veuille bien,
en examinant ce statut, ne pas chercher
à imposer une industrialisation qui, du
reste, a été involontairement refusée à
l'Algérie; car si elle a un sous-sol très
moyennement riche en minerais, elle n'a
pas, pour le moment, dans l'état actuel
de la technique moderne, des sources de
puissance suffisantes pour créer véritable
ment une industrie moderne.

Les industries de pièces de rechange,
les industries de réparation existent. Allez
donc à Alger, vous y verrez suffisamment
d'usines pour faire face aux besoins quo
tidiens; c'est le maximum que l'Algérie
puisse réaliser. Ne nous lançons pas dans
un examen des possibilités industrielles
actuelles de l'Algérie. Lorsqu'une discus
sion sur un équipement économique aura
lieu, certes, il faudra se préoccuper du
futur aménagement industriel de i'Algé-
rie, mais ce statut n'ayant pas à résoudie
de problèmes industriels immédiats, ne
déraillons pas et n'allons pas prendre des

mesures pour une situation : économique
inexistante. , , '

Je conclurai en vous disant que le rôle
que nous avons- là-bas actuellement, et
que nous avons depuis un siècle, est d'être
les initiateurs de ~ peuples • qui nous -ont
fait confiance, après avoir vu les qualités
de notre nation, les avoir comparées aux
leurs et vu que les unes et les autres se
complètent, pour permettre de réaliser
dans ce groupement ethnique les progrès
de civilisation vers lesquels les deux ten
daient.

C'est volontairement que je n'emploie
pas le terme de national et de progressiste,
parce que je vois poindre un parti natio-
nal-progressiste dont la parenté par rap
port à celui de national-socialisme ne me
ait pas grand-chose. Si nous avons mis
sept ans à mettre fin à certain national
se terminant en isme, ne commençons pas
par créer un autre « national » se ter
minant en isme, mais au contraire disons-
nous qu'ayant été les initiateurs de ces
peuplades qui s'étaient cristallisées sur
leur civilisation du XVI" siècle, si élevée,
et les ayant prises en main pour les élever
vers un nouveau stade de civilisation,
ayant commencé cette œuvre, nous
n'avons pas le droit de reculer devant ce
devoir. Par conséquent, écartant délibéré
ment, comme je le disais au début, toutes
ces histoires d'étiquette politique, d'idéo
logie politique, ne' tâchons de retenir
qu'une seule idéologie, l'idéologie de la
France et de l'Union française. (Applau
dissements à droite et sur divers bancs

au centre.)

Mme le président. La parole est à
M. Meyer.

M. Meyer. Mesdames, messieurs, je dé
clare tout d'abord, parlant en mon nom
personnel, en qualité de représentant ae
l'Algérie, que je serai très bref. Il serait
d'ailleurs difficile, à l'instant où je par*e.
d'exiposer un problème fort complexe
sans reprendre des points déjà ample
ment traités.

Il serait également téméraire de ma
part de prétendre éclairer davantage ces
débats. Je glisserai donc rapidement dans
les sentiers déjà battus, eu me bornant
essentiellement, pour que vous puissiez
juger sur des données objectives, à vous
permettre de remplir en toute conscience
votre rôle, sinon d'arbitres, du moins de
conciliateurs.

Sans procéder à une critique des tra
vaux de l'Assemblée nationale, qu'il me
soit permis d'exprimer ici notre tristesse
d'avoir trop souvent entendu, et je cite
ici les paroles de M. le ministre Je l'in
térieur, « caiomnier l'œuvre de la France ».

Qu'il me soit permis de dire notre
amertume de n'avoir pas pu deviner, à
travers certains discours, la moindre pa
role de reconnaissance, même au sens
matériel du mot, pour ce que la France
a généreusement accompli en Algérie de
réel, de grand et de beau. (Applaudisse
ments au centre et à droite.)

Nous avons eu aussi, il faut bien le
dire, en écho de ce que j'appellerai seu
lement de l'indifférence, une autre amère
déception. Les compliments adressés à
certains Français de là-bas furent accom
pagnés parfois de telles réticences qu'ils
dissimulaient mal un dur réquisitoire.

Aussi bien, après les sombres ou bril
lants tableaux dépeints à la première
Assemblée, en couleurs souvent trop

vives, laisserai-ie à votre bon sens le
soin d'en 'apprécier;' aussi bien laisserai-
je à votre impartialité le soin de rame
ner à leur juste mesure les appréciations
malveillantes, méchantes et venimeuses
proférées par ceux qui, dans un esprit de
perpétuel dénigrement, se sont attachés
à mettre en parallèle et en opposition
esclaves et seigneurs, serfs et féodaux.

Dans- un autre ordre d'idées, peut-être
me dispenserez-vous avec insistance de
parler d'eau, de vin, de blé,, d'hectares,
de routes, de. moutons, d'écoles, d'hôpi
taux ou de sauterelles, et autres questions
liont vous avez.pu juger, par la lecture
(In Journal officiel, qu'elles ont été très
abondamment traitées, par les uns ave
toute la compétence et le sérieux nécei-
saires, par d'autres avec la plus imagi
naire fantaisie.

Et cependant toute la question est là
Avec tous nos collègues, je soulignerai
donc seulement, une fois encore, que
dans ce domaine social, économique et
humain, ce n'est pas dans la poursuite
d'une politique nébuleuse que nous pour.
rons aboutir à un programme de réalisa
tions. Nous n'y parviendrons pas sans
une sage politique d'ordre, de confiance
et de compréhension.

J'en arrive à l'objet de mon interven
tion.

Mesdames, messieurs, quelle que soit
la définition politique que l'on essaie de
donner de l'Algérie, nous ne pouvons
admettre que l'on puisse considérer l'Al
gérie en dehors du cadre de la Répu
blique française. Les départements de
l'Algérie sont des départements français.
M. le président du conseil l'a précisé en
ces termes. « C'est l'évidence. Qui peut
nier l'évidence ? » et par conséquent, en
application de l'article 3 de la Constitu
tion, « la souveraineté nationale appar
tient au peuple français. Aucune section
du peuple ni aucun individu ne peut s'en
attribuer l'exercice ». "

Or, nous voici arrivés au stade où, en
vertu de la loi du 4 mai 1946 confirmée
par la Constitution, l'Algérie est exclusi
vement habitée par des citoyens français

Cette population, fraction du peuple
français, est donc appelée à participer à
la souveraineté et c'est cette souveraineté
constitutionnel. e que nous voulons sauve
garder, c'est cette souveraineté que nous
ne voulons pas . voir passer, en d'autres
mains.

Telle était bien aussi l'intention du Gou
vernement qui, dans l'exposé des motifs
de son projet, se iprjposait de « continuer
dans la voie oui a déjà été tracée ». avec la
pensée de perfectionner les institutions dé
mocratiques et d'entreprendre un normal
et vigoureux effort de mise en valeur éco
nomique. Cette politique, qui doit être
celle du Gouvernement de la IVe Républi
que, requiert comme condition première
la permanence de la présence et de la sou
veraineté françaises.

Comment dénnir la présence française'
Eh bien, mesdames, messieurs, ie pense
que la présence française, c'est d'abord le
drapeau français. mais c'est aussi le sou
venir de tous ceux qui ne sont plus, l'ac
tion de ceux qui luttent, l'espérance de
ceux qui viennent.

La présence français, ce sera demain la
masse de tous ceux qui, pour la grandeur
de la France, sauront s'unir afin de cueil
lir les fruits du grain que nous avoiu
semé.
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Une autre condition, jugée indispensable
par; le Gouvernement, est le maintien du
double collège afin .que, n.oiis dit encore
l'exposé des motifs, « l'élément de la po
pulation dont personne ne méconnaît ,]p
rôle passé puisse continuer à. remplir à
l'avenir les tâches qui lui, incombent dans
l'évoiution économique et- soe:ale de l'Al
gérie ».

.11 est évident que l'institution de deux
Collèges et, je le dis très nettement, à con
dition qu ils soient homogènes, aurait
assuré de façon certaine la représentation
des deux éléments de la population qui,
dans une égalité politique complète, aurait
pu poursuivre : dans Je calme-la tâche
immense qu'ils, ont pour mission de réa
liser ensemble. ■

C'était la véritable solution de sagesse,
qu'ont toujours préconisée et défendue la
majorité de nos collègues du tpremier col
lège, mais à laquelle le Gouvernement n'a
pas accepté de se rallier.

.Dans l'exposé des motifs, nous trouvons
en ces termes la justification de cette atti-,
tude: « Toutefois, il ne semble ni pos
sible, ni opportun, de, revenir sur les dis
positions de l'ordonnance du 7 mars 1914,
qui a incorporé un certain- nombre de mu
sulmans soumis à leur statut personnel
dans les listes électorales du premier col
lège. 11 est superflu d'invoquer le droit
acquis. »

L'expression même « il ne semble ni
possib.e, ni opportun » donne l'impression
—r à moi-même — que les auteurs du pro
jet ont marqué un instant d'hésitation
avant de iprendre une décision.

, H- nous apparaît qu'il était au contraire
fort possible de revenir à la solution des
collèges homogènes différenciés par les
statuts et dont M. le président du conseil
a, bien voulu dire il y a quelque jours
qu'elle était naturelle. sans recourir obli
gatoirement-à l'abrogation de l'ordonnance
du 7 mars. j
On ne démolirait certainement pas im- !

punément et sans quelque inconvénient
un monument législatif de la taille de ce
monument historique. Comment détruire
un texte par lequel le comité de la libéra
tion nationale a mis fin à une controverse
juridique engagée depuis plus.d'un siècle
et a, pour la première fois, solennellement
ordonné: -,

« Article 1 er : Les Français' musul
mans d'Algérie jouissent de tous les droits
et sont soumis à tous les devoirs des Fran
çais non-musulmans., ..

« Article 2.., » Je passe. '*
■ «.Article 3: Sont déclarés citoyens fran
çais... ■ - : '

« Article 4: Les autres Français musul
mans sont appelés à recevoir la citoyen
neté française... »

Nous espérions alors voir s'ouvrir une
cré de véritable collaboration, puisque
nos amis musulmans pourraient dire dé
sormais, non sans quelque fierté: « Je
suis citoyen français. ,»

Cependant, certaines dispositions intro
duisaient dans le texte des germes et des
ftrments de graves discussions et posaient
un problème complexe ne pouvant être
résolu qu'avec une bonne volonté géné
rale.

Le système des collèges homogènes de
vait, prétend-on, creuser un fossé, alors
«ue le collège mixte amorce la fusion.

. Pour ma part je ne le pense pas ; je ne
pense pas que la fusion puisse. se faire
o l'occasion des élections; c'est plutôt le
phénomène inverse qui se produit. L'assi
milation, air j'y crois encore, ne se fera
que dans le calme, avec le temps,, et par
Les méthodes qui, se sentent et qu'on
n'impose pas. . .. ;

Pourquoi nous élevons-nous contre ce
système ? Ce simple appel, publié dans la
presse, vous le dira: « Algériens musul
mans. 1 Inscrivez-vous sur les listes élec
torales avant mardi 4 février. Dans le
premier collège, vous barrerez la route
aux colonialistes, ennemis du Manifeste
et de la- République algérienne; dans. ,1c
(Il uxième collège, vous ferez triompher le
Manifeste de la République algérienne- »

Cette lecture m'a mis dans l'obligation
de citer un mot que je ne voulais pas
prononcer, bien que je ne le craigne pas
ce mot de colonialiste qui fait tant de
mal, qu'on a jeté sans cesse, qu'on jette
encore avec mépris à la face d'homme*
qui peuvent porter la tète haute et res
teront toujours et encore droits. '

' Je n'insisterai pas sur cette question »1«
la République algérienne. Nous n'en discu
terons pas. Elle n'entre pas dans nos con
ceptions. La République française, dans sa
giandeur, nous satisfait pleinement. 11 y a
place pour tous. Nous nous méfions îles
formules qui, sous des euphémismes va-
îiés, tendent à rien môi,ns qu'à l'indépen
dance et au séparatisme.

Nous nous élevons contre une Républi
que algérienne, qui marquerait la Iln de
"a souveraineté française.

Pour en revenir au collège mixte, je
citerai encore l'exposé des motifs: « ti
sfrait paradoxal, dit-il. de ne pas faire une
part au degré d'évolution des populations,
pour fonder le critérium de la distinc
tion entre les deux collèges. » .

Sur ce principe, tout, le monde est d'sr
cord et nous demandons précisément qu'il
soit respecté dans son application. C'était
d'ailleurs déjà le principe de base de l'ex
posé des motifs ou projet Bluin-Viollctte
déposé en. décembre 1930, dont je citerai
textuellement quelques extraits qu'on ne ]
saurait passer sous silence et que je vous
laisse le soin de commenter. Voici un
extrait de cet exposé: « Mais il parait
impossible d'appeler immédiatement l'en
semble des indigènes à exercer des droits
politiques, l'immense majorité d'entre eux
étant loin de désir/er encore faire usage de
ces droits et ne se montrant d'ailleurs pas
encore capable de le faire d'une manière
normale et réfléchie. 1 *

« Pour se libérer de la pression admi
nistrative, qui intervient trop souvent, les
candidats seraient tentés de se jeter dans
les outrances démagogiques les plus in
quiétantes, et certaines influences ne man
queraient pas de profiter de l'inexpérience
a» cette masse pour l'entraîner vers des
propagandes redoutables. »

Et, plus loin, l'exposé- ajoute: « En
somme, le droit de suffrage intervient
dans notre pensée comme une récompense.
soit des services rendus, soit de l'effort
intellectuel réalisé. »

Pour répondre aux questions maintes
fois posées sur les causes de l'échec de ce
projet, pour répondre à l'article récent,
déjà souvent cité, de M. le p:ésident Blum
lui-même, je rappellerai que nous avons
combattu ce projet très exactement pour
les mômes motifs qu'aujourd'hui.

Nous pouvons démontrer « que les coa
litions automatiques - permettront : au
deuxième collège, avec l'appert do premier
collège, dé s'assurer de façon permanente
une prédominance tyrannique »; •

La citation que Je viens de faire se
trouve toujours dans le projet présenté
par M. le : ministre de l'intérieur qui pré
tend que ce fait n'est nullement démon
tré. C'est ce que je vais essayer de faire
avec chiffres à l'appui.

Les chiffres officiels fournis sur la pro
portion d'Européens et de musulmans ins
crits dans le premier collège, en applica
tion :de l'ordonnance du. 7 mars seulement
sont de: 407.000 Européens et ,45.<KX) mu
sulmans sait, pour un total de 512.000 élec
teurs, un pourcentage moyen de 9 p. 100
de musulmans.

Cependant, si l'on entre dans le détail
des chiffres par département et par com
mune, les résultats partiels sont loin d'être
les mêmes. '

Pour le département de Constantine, par
exemp.e, où Je nombre des électeurs est de
9-1.000 .-environ pour les Européens et de
15.000 pour les musulmans, le pourcen
tage moyen, est de 16 p. 100 pour les mu
sulmans. Mais si l'on compare les pour
centages entre les communes rurales et
les agglomérations urbaines,, on constate
qu'ils sont de 5,5 p. 100 pour les villes et
de 30 p,'.100 pour les campagnes.

Si 'on fait' entrer en ligne de compte les
nouvelles inscriptions estimées à un mini
mum de 40.000 électeurs, ces pourcenta
ges seront portés à 16 p. 100 pour les villes
et 60 p. 100 pour les communes rurales
dans lesquelles le nombre d'électeurs mu
sulmans sera, dans la plupart des cas, bien
supérieur à celui des Européens. -

C'est une simple constatation que nous
. faisons. . ■ T

Ces quelques chiffres démontrent qu'il
ne suffit pas que les Français non musul
mans figurent Sur les listes- du premier

- collège pour avoir leur représentation as
surée. Encore faut-il qu'ils soient élus. Or,
en cette matière, et quelles que soient les

. illusions dont certains puissent encore se
bercer, nous pouvons craindre que, même
maigre, eux, les meilleurs éléments de nos
anus musulmans soient entraînés dans le
courant créateur des coalitions auxquelles
M. le ministre de l'intérieur lui-même a
fait allusion. . r - . . -

Quant à la détermination des catégories
d'électeurs Français musulmans A inscrire

; dans le collège mixte,- il y avait évidem
ment lieu de remettre en ordre et de coor
donner, par une refonte, les dispositions
de l'ordonnance du 7 mars 1044 et de la
loi du, 5. octoke, J910.

Les anciens combattants, dont je ne sau
rais me séparer, ont à juste raison fait
remarquer que. leurs camarades de combat
ne figuraient pas parmi les bénéficiaires
de 1 ordonnance du 7 mars 1914, car, rap-'
pelons-le ibien, c'était à cette époque un
privilège que celui de devenir citoyen,
alors qu'aujourd'hui l'inscripfion dans le
deuxième collège ne constitue pas plus
une disqualification que l'inscription dans
le collège mixte ne constitue un honora
riat. ... r

Par ailleurs, ceci étant dit sans la moin
dre critique à leur égard, on y voit figu
rer tous les fonctionnaires et assimilés
sans aucune distinction, ainsi que certains
membres des sociétés indigènes de pré
voyance,
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Il s'ensuit qu'il existe "dans le collège
mixte quantité d'électeurs dont les équiva
lents se retrouvent très largement d'ans le
collège des Français musulmans et au'il
semble y' avoir, dans les catégories pré
vues à l'article 6 par la commission- de
l'intérieur, une atteinte au principe de

-l'homogénéité dans les catégories dont
M. le président du conseil s'est décliné
partisan à la veille .de la clôture de la dis
cussion à l'Assemlalée nationale.

■ Mesdames, messieurs, j'estime que, dans
• ces concilions, le texte qui nous est pré
senté par la commission de l'intérieur du
Conseil de la République ne répond pas

■ aux désirs de ceux que nous représentons.
-Vous connaissez par avance le sentiment
de nos collègues musulmans. Tirez-en les

. conclusions qui en découlent.

En terminant cet exposé, surtout objec
tif et qui prépare les amendements que
j'ai l'intention de présenter, je vous de
mande surtout de considérer et de bien
comprendre qu'il n'y a dans mon attitude
aucune marque d'hostilité ni même d'ani
mosité envers nos concitoyens musulmans
que nous avons, croyez-le, bien appris à

.connaître.

Notre collègue, M. Larribère, nous disait
tout à l'heure que vivaient côte à côte
l'instituteur français et l'instituteur mu
sulman. N'oublions pas, non plus, qu'à
côté du fellah il y a le colon. Us ont en
semble les mêmes soucis, les mêmes pei-

■ nés et toujours ils savent s'entr'aider. '

C'est bien là le seul véritable collège
mixte, le grand collège du travail qui nous

-réunira comme nous étions unis dans les"
combats.

M. Marrane. Un cheval, une alouette !

M. Meyer. En évoquant ces souvenirs,
je me rappelle non sans émotion notre ses
sion d'avril 1944 au conseil général de
Constantine. Nous étions à la veille de
l'entrée triomphée dans Rome des vail
lantes troupes françaises et alliées. Au
cours d'une séance qui était en quelque
sorte un prélude aux débats de ce jour,
mon honorable collègue, M. Ferhat Albbas,
avait déclaré: « La France n'a rien fait
pour nous. On nous considère toujours ici
comme les vaincus de 1830. »

Je lui répondais: « Mon cher collègue,
je pense que votre parole a dépassé votre

' pensée. Nous ne vous considérons pas
comme les vaincus de 1830, mais comme
les vainqueurs de demain.- Vos fils, vos
' frères combattent avec nos fils et nos frè
res et se couvrent de gloire sur les champs
de bataille d'Italie. Demain, lorsqu'ils re
viendront avec les lauriers de la victoire,
c'est à eux qu'il appartiendra de recher
cher ensemble les moyens d'assurer ici la
concorde et la paix. Il nous appartiendra
à nous, les anciens, de les conseiller. »

Nous avons eu la victoire. Un grand
nombre de nos fils ne sont pas revenus.
Ce que je prévoyais est arrivé: un accord
vient d'être recherché, mais j'ai l'impres
sion, hélas ! que d'autres sentiments que
ceux que je viens d'évoquer ont présidé à
ces débats.

Je veux toutefois encore espérer et, me
tournant vers nos collègues musulmans,
je leur demande encore de nous aider, de
nous permettre d'avoir toujours confiance
en l'avenir, de pouvoir, comme par le
passé, dans un même élan et d'un cœur

'unanime' crier ensemble: Vive la France!
(Applaudissements au centre et à droite.)

Mme le président. Il n'y a plus d'ora
teurs inscrits dans la discussion générale.
La parole est à M. le ministre de l'inté

rieur.

M. Edouard Depreux, ministre de l'inté
rieur. Mesdames, messieurs, au moment
où j'aborde cette tribune, il m'est infini
ment agréable de rendre hommage au
Conseil de la République pour la tenue et
la sérénité de ses débats.

J'ajouterai, madame Devaud, que si, à
l'Assemblée nationale, des propos exces
sifs ont parfois été tenus, cela n'a pas
été le monopole exclusif des députés mu
sulmans et que, de part et d'autre, on
a prononcé des discours qui auraient dû
être marqués d'un peu plus de modéra
tion. et de sens exact de la responsabilité
de tous les parlementaires. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.)

Je veux, ici, rendre un hommage tout
spécial à la commission de l'intérieur, à
son président et à son rapporteur qui ont
dû travailler dans des conditions excep
tionnellement rapides. Nous n'allons pas
instruire le procès en responsabilités; cel
les-ci sont vraisemblablement partagées.
Ce qui est certain, c'est qu'elles ne sont
en rien vôtres.

Vous avez pu rapporter et travailler dans
un temps record, alors que, cependant,
toutes les opinions peuvent s'exprimer li
brement à cette tribune.

Je suis sûr d'une chose, c'est que le
projet du Gouvernement n'enthousiasme
personne. Lorsque j'ai quitté l'Algérie,
j'avais dit: je prends l'engagement de dé
poser rapidement un projet de statut et je
suis certain qu'il ne rencontrera pas l'ap
probation enthousiaste d'aucun citoyen,
car on avait soumis à ma méditation quel
ques centaines de projets tous plus mer
veilleux les uns que les autres. Je savais
qu'il fallait faire de tout cela une sorte de
moyenne, de synthèse. Aussi n'ai-je pas
du tout été étonné par le feu alterné des.
critiques.

M. Larribère a.peut-être légèrement exa
géré lorsqu'il s'est dit effaré par le projet
de statut — j'ai pris sous sa dictée —
« qui a démontré chez certains de ses ré
dacteurs une pression de la 'réaction colo
nialiste algérienne ».

Je vais immédiatement donner à M. Lar
ribère un apaisement. Avant le projet dé
posé par le gouvernement Ramadier, il y
avait eu celui présenté par le Gouverne
ment Bidault dans lequel j'étais ministre
de l'intérieur. Ce projet, du point de vue
de M. Larribère, pourrait mériter des cri
tiques analogues à celles qui sont adres
sées au projet actuel. Or le gouvernement
Bidault n'était pas un gouvernement Bi
dault sans Thorez et ce sont les ministres
tous ensemble qui avaient donné leur
signature, ce qui tendrait à prouver tout
simplement que lorsqu'on exerce la res
ponsabilité gouvernementale, il est extrê
mement difficile de donner satisfaction à

tout le monde. (Applaudissements à gau
che, au centre et à droite.)

Je n'ai pas été trop ému, non plus, par
l'expression de Mme Devaud lorsqu'elle a
dénoncé certain maquignonnage. J'ai assez
de philosophie en ma jeune expérience
parlementaire pour savoir qu'un maqui
gnonnage est constitué très exactement I

par les conversations des autres, par les
pourparlers auxquels on ne participe pas
soi-même.

De même, lorsque M. Dupic a parlé de
la néfaste intervention du ministre de l'in
térieur, j'ai conclu que j'avais dû faire à
la commission une intervention qui n'était
pas exactement conforme au désir intime
de l'orateur. (Rires.)

Il y a toutefois une critique sur laquelle
je voudrais insister en quelques mots, car
j'ai l'impression qu'elle sera répétée à tra
vers la France et l'Algérie, en un grand
nomibre d'exemplaires.

On dit: « Dans votre projet, loin de di
minuer les pouvoirs du gouverneur géné
ral, vous les augmentez ». C'est tout à
fait exact, mais il s'agit de savoir au dé
triment de qui je les augmente. Si c'était
au détriment de la décentralisation, c'est-
à-dire des assemblées élues qui doivent
avoir une influence croissante dans la ges
tion du patrimoine commun, vous auriez
raison. Mais pas du tout! Je les augmente
au détriment du Gouvernement en vertu
de la décentralisation, et c'est une mesure
que j'ai l'intention, si vous approuvez
mon projet de réforme administrative!
d'appliquer à la France entière au profit
des ipréfets, car je voudrais que, sur le
plan local, on puisse résoudre un grand
nombre de problèmes qui encombrent les
administrations centrales.

Ce sera une simplification de la procé
dure et je ne considère pas du tout cela
comme une critique du projet mais
comme un hommage qui lui est rendu.
Applaudissements à gauche, au centre et
à droite.)

Je ne veux pas entrer dans les détails.
Nous aurons l'occasion, en discutant tel
ou tel article, de confronter le point de
vue du Gouvernement avec celui de la
commission ou le point de vue des diffé
rents groupes qui nous ont annoncé qu'ils
déposeraient aussi des amendements.

Je voudrais. une fois pour toutes, Lien
mettre les choses au point lorsqu'on
parle des progrès réalisés en Algérie et
qui sont dus à la France. Ici, certes, les
critiques ont été beaucoup plus sereines
qu'à l'Assemblée nationale, mais la dis
cussion est parfois un peu académique et
l'on a tendance à suivre ses préférences
personnelles, à n'envisager qu'un aspect
de la vérité.

Je sais qu'il est difficile de dresser,
après plus d'un siècle, un état contradic
toire des lieux au moment de la prise de
possession en 1830, état contradictoire
qui devrait viser à la fois le côté matériel
et le côté moral. (Très bien! Très bien!)
Qu'a-t-on fait depuis lors ? Quel a été,
dans les travaux accomplis. la part exacte
de la France, car je voudrais bien que
personne ne sous-estime la collaboration
de nos amis musulmans à la grande tâ
che commune ?

Puis, qu'aurait-on fait sans la France ?
Car il faut être équitable de part et d'au
tre. Il y a eu le progrès humain général
et l'on peut dire in abstracto. « Si vous
n'étiez pas venu, l'Algérie, telle qu'elle
existait en 1830 aurait peut-être bénéficié
d'autres institutions que celles de 1830 et
d'un certain progrès. Mais sur le plan
scientifique, sur le plan matériel, je crois
que la meilleure comparaison qu'on
puisse faire est celle de l'Algérie et du
Maroc au moment où la France a pénétré
pour la première fois au Maroc.
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Je demande aux uns et aux autres, sans
aucune passion partisane, sans aucune
idée a priori, de bien vouloir faire un
effort de probité intellectuelle pour voir
où la collaboration franco-musulmane
avait mené l'Algérie par rapport au Ma
roc, au moment où il y avait eu une
action qui n'était en rien une action
française.

Je dis que le grand chapitre de la col
laboration franco-algérienne est terminé et
que nous allons commencer ensemble un
autre chapitre. Seulement, au moment où
nous allons clore le chapitre, il n'est pas
nécessaire de flétrir l'œuvre réalisée.

Il y a eu dans la colonisation, h la fois
grandeur et servitude et la servitude ne
doit pas cacher le véritable aspect de la
grandeur. (Applaudissements à gauche, à
droite et au centre.)

Tout à l'heure, j'entendais M. Jullien

parler du XVe t du XVIe siècles et de l'ère dite des pirates barbaresques avecère dite des pirates barbaresques avec
toutes sortes de préoccupations oratoires.
Moi, je dirai, sans aucune préoccupation
oratoire, qu'en voyant parfois une mino
rité de requins colonialistes, j'ai l'impres
sion très nette que l'ère des pirates ibar-
Ibaresques n'est pas complètement close et
qu'il y a encore un grand effort d'assai
nissement à tenter. (Applaudissements
.sur les mômes bancs.)

Au moment où je dénonce ces excès,
je veux toutefois, comme à l'Assemblée
nationale, rendre hommage à toutes ces
générations de Français qui ont montré
le vrai visage humain, pacifique et civili
sateur de - la France républicaine, et
d'abord aux meilleurs des missionnaires

des idées françaises, aux membres de
l'enseignement, à ces instituteurs dont
mon ami M. Naegelen a eu l'occasion de
célébrer les vertus.

M. Naegelen disait un jour à l'Assem
blée nationale: « Je reviens d'Algérie —

• il m'y avait précédé de quinze jours ou
trois semaines — j'ai vu, tout à fait aux

.confins des territoires du Sud, des cou

. pies d'instituteurs et d'institutrices. Seuls
Européens à quinze kilomètres â la ronde,
ils sont tellement aimés des musulmans

' que, même au moment des événements
douloureux du 8 mai 1915, c'étaient des
Arabes qui montaient la garde devant
leur maison afin d'assurer leur sécurité,

" rendant ainsi le témoignage le plus émou
vant, le plus éloquent en même temps
que le plus silencieux à la véritable
France des Droits de l'homme. » (Applau
dissements à gauche, au centre et à
droite.)

Je veux rendre hommage aux méde
cins, trop peu nombreux, monsieur Larri-

■ bère, mais qui n'en ont pas moins, par
leur courage exemplaire, fait reculer
dans une large mesure la maladie et
l'épidémie et qui, lorsqu'ils seront plus
nombreux, réussiront à les éliminer com
plètement.

Je veux rendre hommage à tous ^eirs
modestes collaborateurs, quels qu'ils
soient, aux infirmières laïques, aux sœurs
blanches, aux infirmières musulmanes
qui toutes ont travaillé à la fois pour la
France et pour l'humanité. (Applaudisse
ments.)

Je veux rendre hommage aussi aux
pionniers qui ont défriché la terre, à tous
ceux qui n'ont pas cherché dans la colo
nisation prétexte à s'enrichir en trouvant
une main-d'œuvre au rabais et en prati
quant l'exploitation de l'homme par
l'homme.

Tout à l'heure, j'ai écouté avec la plus
grande attention le discours si éloquent,
si nourri de profonde culture et si émou
vant de M. Mahdad. C'est un discours

dont on peut dire, même si l'on n'en par
tage pas toutes les conclusions et toutes
les espérances, qu'il honore prodigipuse-
mnt la tribune française, et qu'au' mo
ment même où il était prononcé par un
homme qui rendait l'hommage le plus
mérité à la culture orientale, il témoignait
aussi en faveur de la culture occiden
tale. (Applaudissements.)

Vous avez évoqué, monsieur Mahdad,
la vieille civilisation musulmane, la civi
lisation berbère, la civilisation carthagi
noise. Vous avez dit: Rome n'a pas
réussi à l'assimiler, parce que Rome
n'avait pas gagné les cœurs, malgré le
magnifique pax. romana, . maigre ses
constructions d'acqueducs, ses construc
tions de routes, dont on peut voir les
traces à Timgad. Lorsqu'on médite d'ail
leurs sur les causes profondes de la chute
des emipires, on y trouve d'autres motifs.
Là-bas, lorsque j'ai visité Timgad il y a
quelque temps, M. Cadi Ablelkader me
disait: « Voyez-vous, si la civilisation ro
maine a disparu c'est parce que, précisé
ment, elle avait été purement matérielle
et n'avait pas su conquérir le cœur des
autochtones. »

J'ai répondu: fous avez partiellement
raison, c'est un des aspects de la vé
rité, mais lorsqu'on médite sur les cau
ses de la grandeur et de la décadence des
empires, on s'aperçoit qu'il faut chercher
la cause profonde de la décadence de
Rome à la tête, à Rome même, dans les
luttes excessives des factions — qui n'ont
rien à voir avec la rivalité et l'émulation

des partis pour le ibien public — dans la
désaffection du patriotisme romain, dans
la véritable décadence impériale, de même
qu'il faut rechercher à Madrid même les
causes de l'effondrement de ce qui a été
l'empire espagnol. (Applaudissements.)

Mais vous avez parfaitement raison
lorsque vous célébrez l'apport glorieux
qui a été fait par l'Islam au patrimoine
commun de l'humanité, au patrimoine
artistique, au patrimoine culturel, au pa
trimoine moral. 11

Tous les voyageurs qui vont aujourd'hui
encore voir Grenade disent à quel point
les Arabes ont exercé là-bas une action
bienfaisante dont on voit encore les traces.

Ce n'est pas moi qui demanderai que
l'on mette jamais au pilori le livre de mon
excellent ami Charles-André Julien. Je vou
drais au contraire qu'il puisse être répandu
partout, car le mettie au pilori, ce serait
commettre une faute contre l'esprit et
aussi une faute contre la France, car ce
serait une faute contre un aspect essentiel
de la vérité.

Même dans notre moyen âge français,
la culture arabe a été singulièrement bien
faisante. Je ne suis pas de ceux qui con
damnent a priori le moyen âge. C'est l'épo
que des cathédrales gothiques, ces pages
magnifiques écrites à la gloire de la divi
nité par des générations incomparables
d'artisans, travail collectif qui supposait
une grande discipline et aussi une foi ar
dente et sincère.

Je sais que pendant ce moyen âge, notre
chère montagne Sainte-Geneviève était
déjà un de ces foyers où souffle vraiment
l'humanité, où des écoliers sur des bottes
de foin, ancêtres de nos étudiants d'au
jourd'hui, venaient écouter des maîtres
prestigieux, d'Abélard à Dun Scott.

Mais je sais aussi que la scholastique
avait ses excès, que (bientôt, l'esprit étant
tué par la lettre elle a perdu le véritable
contact avec l'humanité antique, si bien
qu'elle a réussi ce tour de force de trans
former Aristote en une manière de pédant,
voire d'alchimiste, jusqu'au moment où la
bienfaisante culture arabe a apporté un
peu de vie parmi tant de mort.

Oui, je le dis; mais je vous demande
de ne pas contester davantage l'apport
bienfaisant qui a été fait à ce patrimoine
commun de l'humanité par la grande tra
dition judéo-chrétienne et par la tradition
gréco-latine.

Civilisation occidentale et civilisation
orientale ne doivent plus aujourd'hui s'op
poser, elles ne doivent même plus être
rivales; elles sont pleinement complémen
taires et votre magnifique discours est là
pour l'attester.

C'est, je crois, le grand philosophe Berg
son qui a écrit un jour cette pensée qui
paraît très simple: « La raison a été dé
couverte un jour par les Grecs. Invention
véritablement prodigieuse et tellement im
portante qu'on ne songe même plus à en
fixer ni le lieu ni la date, tant elle semble
s'être incorporée à notre vie même, à
notre comportement de tous les jours. »

Cela, voyez-vous, c'est une conquête qui
compte définitivement. A nous tous, peu
ou prou, il es' arrivé de faire notre prière
sur l'Acropole après Renan.

Et Pallas Athénée exerce toujours chez
nous sa mission bienfaisante. Elle y en
seigne le beau, le vrai et l'harmonie et
tous en bénéficient, depuis ceux qui, étu
diants, ont eu la chance d'accéder â l'en
seignement supérieur, jusqu'à nos ouvriers
et artisans d'élite qui maintiennent à tra
vers le monde la renommée des produits
français, fondée sur la qualité, sur le fini,
sur le bon goût.

•Fidèles à vos traditions propres, il ne
vous est certainement pas indifférent de
bénéficier encore de ces grandes conquê
tes helléniques par l'intermédiaire de la
France qui, après Rome, en a reçu le flam
beau.

C'est cela la présence française, c'est
cela la civilisation française, en Algérie
comme partout ailleurs.

J'ai eu l'occasion de le dire plusieurs
fois au cours de mon voyage, le véritable
dispositif de sécurité pour la France, celui
que j'entends mettre en place, ce sont les
écoles, ce sont les barrages qui amèneront
l'eau bienfaisante pour les cultivateurs
(Très bien!), qui développeront l'électri
cité, c'est le nombre croissant des dispen
saires et des médecins, c'est tout ce qui
montrera le vrai visage de la France!

Je le dis en pesant mes mots et sans
élever la voix, la démission totale ou
même partielle de la France en Algérie,
ce serait pour l'humanité et singulière
ment pour l'Algérie tout entière une véri
table catastrophe. A ces millions 1e Fran
çais d'origine européenne qui vivent en
Algérie, je voudrais dire ici, en y mettant
des accents pathétiques, avec toute mon
ardente sincérité, que le Gouvernement de
la République ne songe pas une minute à
les sacrifier, à les oublier, qu'il comprend
parfaitement leurs difficultés, leurs in
quiétudes, qu'il comprend même jusqu'à
leurs préjugés et leur hypersensibilité.

Qu'on ne vienne pas dire, comme M.
Yiard, qu'ils se sentent noyés et comme
débordés par les événements. La France.
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fldfla à elle-même, rendant hommage & la
très grande majorité d'entre eux, se rend
tellement bien compte que leur existence
pose des problèmes inconnus dans les au
tres territoires de l'Union française,
qu'elle admet fort bien les deux collèges
et que je vais vous donner à ce sujet tous
apaisements.

Nous prévoyons deux collèges en Algé
rie, alors que, partout ailleurs, il y a un
collège unique.

Vous avez parlé tout à l'heure du projet
Blum-Viollette, monsieur Mayer et vous
en avez parlé avec beaucoup de probité
intellectuelle.

Si le projet Blum-VioUctte avait eu en
son temps la dixième du nombre de ses !
partisans posthumes, il aurait été adopté
d'enthousiasme 1 (Applaudissements à
gauche.) i

Quand on relit le chapitre des occa- j
sions manquées, on s'aperçoit qu'on a été j
singulièrement timide en 11)36-1937, car, si J
l'on avait adopté le projet Blum-Viollette, '
c'est un tout autre projet de statut que la
commission et les différents partis poli- i
tiques vous proposeraient aujourd'hui, j
Alors, je me tourne à la fois vers les !

uns et les autres. Beaucoup de ceux qui
ont combattu le projet Blum-Viollette
s'aperçoivent aujourd'hui qu'ils ont fait
une erreur. D y a aussi quelques musul
mans qui étaient favorables à ce projet,
mais qui ne l'ont peut-être pas soutenu
avec assez d'ardeur, ce qui a permis aux
«onservateurs qui le torpillaient de dire:
« A quoi ion vous attacher à ce projet 1
Vous voyez bien que vos amis musul
mans, à qui vous croyez faire plaisir, n'y
attachent qu'une faible importance 1 »

Quelle double leçon de choses!

Pourquoi donc deux collèges et quel
sera le rapport entre ces deux collèges 1

Je voudrais vous rappeler l'importance
de certain discours, étant donné la per
sonnalité prestigieuse qui l'a prononcé, au
moment où elle était l'incarnation magni
fique de la France républicaine, qui jetait
comme un défi à l'ennemi hitlérien et
à ses collaborateurs de Vichy l'affirma
tion. de sa permanence et do sa fidélité à
ses traditions.

A Constantine, en 1943, dans un dis
cours qui engageait la France elle-même,
on a fait des promesses solennelles à nos
amis musulmans, en guerre & nos côtés,
pour leur libération et pour la nôtre.

Vous ne serez donc pas étonnés lorsque
vous lirez l'ordonnance du 7 mars 1944 ou
plutôt vous aurez un léger étonnerient;
car, s'il y a quelque différence de tona
lité, c'est peut-être que ce discours lais
sait prévoir un peu plus que ce qui a été
réalisé.

A l'Assemblée nationale, M. Pleven,
M. René Mayer, bien placés pour savoir
quel avait été l'état» d'esprit du général
de Gaulle et de ses collaborateurs, disaient
avec une fierté légitime: « C'est probable
ment l'acte le plus révolutionnaire que
l'on ait accompli dans les rapports franco-
algériens ».

C'est un fait, car autrefois on disait qu'il
y avait impossibilité d'acquérir les droits
de citoyen français si on ne renonçait pas
au statut personnel musulman.

Y avait-il incompatibilité ? D'autres pays
avaient résolu cette difficulté. En Bosnie,

par exemple, il y avait, au parlement
yougoslave, des élus musulmans qui
n'avaient en rien renoncé à leur statut

personnel et qui n'étaient pas seulement
électeurs, mais éligibles; et il n'en résul
tait aucun inconvénient sérieux pour l'État
yougoslave. ■

En France, jusqu'ici, on s'y était tou
jours opposé. Pour la première fois, on
affirme aujourd'hui la possibilité de gar
der le statut personnel musulman et d ob
tenir un droit de suffrage égal à celui des
Français d'origine européenne et du très
petit nombre de naturalisés qui ont
accepté de renoncer à leur statut person
nel pour bénéficier de leurs droits civi
ques.

Il y avait d'ailleurs autre chose dans
l'ordonnance : l'affirmation solennelle que
les emplois seraient attribués au mérite
seul, sans aucune distinction de race ni de
religion.

Eh bien ! ces promesses, quelle que soit
la personnalité qui les ait faites, quel que
soit son comportement ou ses déclarations
ultérieures, je prétends qu'elles engagent
la France elle-même et qu'il est absolu
ment impossible de revenir en arrière sans
décevoir gravement nos amis musulmans
et sans être infidèle aux véritables tradi
tions françaises fondées sur le respect ab
solu de la parole donnée. (Applaudisse
ments à gauche et au centre.)

Mais, me direz-vous, aujourd'hui, de
toute manière, tous les citoyens votent.
Il y a deux collèges et je crois que c'est
vous, monsieur Meyer, qui avez dit tout
à l'heure: « Il n'est pas plus honorable de
voter dans un collège ou dans l'autre ».

C'est entendu. D'ailleurs il n'y a aucune-
raison pour les qualifier de » premier »
ou de « deuxième » collège. On aurait pu
dire « collège A » et « collège B », ou si
vous voulez, au nom d'un principe d'éga
lité, on aurait pu dire qu'un collège serait
appelé premier les années paires et l'autre
premier. les années impaires, ou qtiè cette
dénomination changerait tous les mois.
(Sourires.) 1 . -

. Seulement il faut tenir Compte d'abord
de l'aspect moral de la question. En fait,
les musulmans considèrent que repasser
du collège dit premier au collège dit Se
cond constitue une régression. Qu'ils aient
tort ou raison, je n'en discute pas. C'est
un fait et il faut tenir compte, des faits.

En second lieu, au point de vue de l'ef
ficacité même, vous savez .que la popula
tion musulmane est plus nombreuse que
la population européenne. C'est précisé
ment la raison pour laquelle vous deman
dez avec tant de force que la minorité eu
ropéenne ne risque pas d'être opprimée,
dépassée, noyée.

Celui qui vote dans le premier collège
exerce une influence beaucoup plus
grande que celui qui vote dans le
deuxième collège, puisqu'il y a égalité de
représentation.

J'ai dit à l'Assemblée nationale — et je
crois que j'ai commis là une petite erreur
— qu'étant donné qu'il y a un million
d'Européens et huit millions de musul
mans, la proportion était de 1 à 8. Ce
n'est pas tout à fait exact. Car pour le
corps électoral, les chiffres ne sont pas
les mêmes.

Mais en tout cas, quand on passe du I
premier au deuxième collège, on perd les
trois quarts ou les quatre cinquièmes de :
son influence au point de vue électoral. !

C'est la raison pour laquelle le Gouver
nement a voulu, avec force, maintenu
toutes les dispositions de l'ordonnance du
7 mars 194 i, sans aucune restriction. '

; On parle beaucoup de pureté, d'homogé
néité des collèges. Nous ne pouvons ad«
mettre l'existence de deux collèges qu'i
la condition formelle que l'appartenance
à l'un ou à l'autre ne soit pas fondée sur
une différence de rares. Car la République
française, la IV» République, héritière
d'ailleurs des traditions permanentes de
notre pays, ne veut connaître entre ses
enfants ni différence de race, ni différence
de religion.

Nous avons trop souffert les uns et les
autres des excès racistes pour pouvoir les
tolérer, surtout dans notre Algérie- Et là
je me tourne vers mon ami Doumenc,
maire de Constantine, pour lui dire qu'il
connaît bien ce qu'est le racisme et qu'il
ne veut plus le connaître sous aucune
forme.

Vous étiez avec moi, monsieur Meyer,
quand, dans la ville martyre de Sétif, au
cours de mon voyage, j'ai déclaré au nom
de la République une et indivisible, reflé
tant l'opinion du Gouvernement et du Par
lement unanime — car il n'y a pas là-des-
sus de divergences entre nous — que la
République française voulait affirmer lâ
sympathie, l'union fraternelle franco-mu-
sulmane, et j'ai eu la grande joie d'être ap1
plaudi,. non pas à. cause de ma personne,
mais à cause de l'idée française que je re
présentais. . par l'unanimité des éléments
sains, qu'ils soient d'origine européenne
ou d'origine musulmane. (Applaudisse-
ments.)

Alors, M. Viard, avec beaucoup de pro
bité intellectuelle nous répond: « Mais je
ne suis pas du tout raciste, je ne demandé
pas des collèges purs au point de vue ra
ciste, je demande la pureté sociologique
des collèges-».

Dans l'esprit de M. Viard, il y a une dif
férence. Il dit:. « Appartiendront au pre
mier collège, tous les citoyens qui accep
tent le code civil et au deuxième ceux qui
veulent être régis par la loi coranique >S.

Il n'y a qu'un malheur à cela — on
peut le regretter, mais il faut le consta
ter — c'est qu'il y a très peu de citoyens
qui acceptent de' passer à cette condition
dans le premier collège. Pratiquement,, il
y en a 6.000 ou 7.000 aujourd'hui. La pu
reté sociologique aboutit, même si on ne .
le veut pas, à la pureté raciale. C'est la
raison pour laquelle nous sommes hostiles
à la pureté et à l'homogénéité des col
lèges. ... - . , :

Quel critérium permettra la promotion
d'un collège à l'autre, qui permettra de
distinguer le degré d'évolution ? Là-dessus,
bien entendu, il peut y avoir des divergen-,
ces. Le Gouvernement avait d'ailleurs dit,
au moment où il n'était pas d'accord avec
la commission de l'intérieur de l'Assem

blée nationale, que, sur ce point, il re
chercherait une transaction. Et c'est avec

joie, avec allégresse qu'il a vu que tous
les groupes de l'Assemblée reconnaissaient
que les anciens combattants des deux
guerres, que nous ne séparons pas dans
notre gratitude, avaient le droit absolu
dans tous les cas d'être dans le premier
collège, car pas plus à Verdun que dans
la Somme, en 1914 qu'en 1915, ils
n'étaient dans des collèges séparés. [Ap*
plaudissements.) Le sang de ces braves
a été donné, il s'est mêlé avec le nôtre'et
il n'est que trop juste que l'efficacité de
contrôle des uns et des autres soit très
exactement la même.
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Nous aurons l'occasion, d'ailleurs, de le
rappeler et de reprendre abondamment
toutes ces questions et quelques autres.
Mais je voudrais maintenant insister sur
tout sur le climat du statut et vous aire
aux uns comme aux autres, qu'on n'a pas

' facilité la tâche de tous ceux qui devront
appliquer le statut quel qu'il soit. Les cri
tiques ont abondé, mais je pourrais en
faire moi aussi 1 Croyez-vous que je trouve
parfait le projet de statut que le Gouverne
ment vous soumet ? Allons donc ! Les uns
et les autres, nous avons dû discuter lar
gement entre nous et essayer de trouver
quelque chose, de trouver un statut qui

' vaudra ce que valent ceux qui l'applique
ront et qui sera fonction de l'esprit dans
lequel il sera appliqué. (Applaudisse
ments.)i

Il faut nous garder de ces deux utopies.
D'abord de la pire des utopies, de la plus
laide et peut-être de la plus répandue, la
grande utopie conservatrice, celle qui
s'imagine qu'on peut freiner le progrès,
qu'on peut aitiêter à un moment dsnné
l'histoire de l'humanité. C'est l'utopie clas
sique bien connue des Bourbons de 1815
qui, à travers la grande tourmente de la
Révolution, n'avaient rien appris ni rien
oublié, et qui d'ailleurs, au cours d'une
deuxième émigration, si l'on en croit Cha
teaubriand que son génie préservait J un
conformisme trop absolu, au moment
même où ils voulaient arborer le drapeau
blanc, s'il faut en croire les mémoires
d'outre-tombe, n'avaient toujours rien ap
pris ni rien oublié.
Il y a une autre utopie infiniment plus

sympathique, c'est la belle chimère de
Diderst dont nous parlait tout à l'heure
avec une émouvante éloquence, dans sa
péroraison, M. le docteur Mahdad. Certes
celle-là est attrayante pour l'esprit. Seu
lement, nous ne sommes pas ici pour che
vaucher des chimères, pour construire un
phalanstère, rêver d'Icarie, voguer avec

• ïélémaque vers je ne sais quelle idéale
Salentc.

Ce gouvernement n'a pas le droit de
construire sur le sable mouvant de l'uto
pie, mais il doit chercher à construire sur
le roc solide de la réalité. Nous devons, se
lon la magnifique expression et l'enseigne
ment toujours vivant de Jaurès, « aller à
l'idéal et comprendre le réel n avec toutes
ses difficultés, qu'elles soient sociales, éco
nomiques, parlementaires. Nous devons
comprendre le réel, c'est-à-dire voir les
assemblées politiques telles qu'elles sont
et non pas telles que nous les voudrions
peut-être au fond de nous-mêmes, les uns
et les autres,, avec, tout ce que ceia com
porte d'obligations, de cencessions récipro
ques.

Tout à l'heure, nous évoquions, avec
M. le président Hamon l'appel pathétique
qu'en 1875 Gambetta lançait à un certain
nombre de républicains pour leur faire ac
cepter le Sénat ^ ius savez que la Consti
tution républicaine de 1875 a été votée
à une voix de majorité par une assemblée
en grande majorité orléaniste. Vous savez
qu'une extrême gauche irréductible, dans
cette assemblée, se demandait si elle allait
voter pour la République du moment
qu'elle allait être obligée en même temps
de voter pour deux chambres. Gambetta
a tenu aux radicaux de l'époqr.-e — c'était
le moment où l'exlrême gauche était radi
cale — (Rires.) le langage suivant: « Fai
sons d'abord la République, ensuite nous
travaillerons les uns et les autres à l'amé
liorer. Ce sera simplement pour nous un
point de départ, tandis que, pour d'autres,
c'est un aboutissement. »

Vous savez ce qui en est résulté. Quel
ques années après, le Sénat était devenu
en grande majorité radical. Les uns disent
que les radicaux avaient conquis le Sénat,
d'autres disent que le Sénat avait conquis
le parti radical. Quoi qu'il en soit, il y
avait eu interpénétration réciproque du Sé
nat et des radicaux, et Gambetta avait eu
raison lorsqu'il avait dit aux radicaux : « Ne
désespérez pas. Ne pratiquez pas la politi
que du « tout ou rien ». Faites un effort
sur .vous-mêmes. Il vaut mieux une Répu
blique avec deux chambres que pas de
République du tout. »

Je voudrais adjurer ceux qui ne trou
vent pas le statut parfait, avec toute mon
alt'ection démocratique, avec tout ce qu'il
^ a en moi d'amitié, de ne pas négliger
:ie statut, qui devra être perfectionné, mo
difié, c'est évident.

Je vous ai parlé des deux collèges et
de l'interpénéiration de ces collèges. Si
l'on ne modiliait jamais ce statut, on ar
riverait à une absurdité, à un moment
donné. Aujourd'hui le premier collège
comprend très peu de musulmans. Même
si. dans certaines communes, il y a une
majorité musulmane, ceci ne les empêche
pas d'élire des européens de toutes opi-
n'ons politiques! Vo us savez très bien qu'à
une récente élection au conseil générai.
M. Maipel, -candidat radical, a été élu par
un collège comprenant une majorité abso
lue de musulmans, contre des socialistes
e! communistes, ce qui montre qu'il n'j
a ipas un bloc musulman et que très sou
vent les musulmans choisissent des adnu
nistrateurs d'origine européenne, comme
les européens ont souvent eu l'excellente
idée de choisir des administrateurs musul
trans. comme ce docteur dont j'ai eu la
joie de commémorer le souvenir lors de
mon passage en Algérie. A un moment
donné, par l'afflux des élus du second col
icge dans le premier, mathématiquement
on peut dire que le premier collège de
viendra plus nombreux que le second
Ur, on aura un premier collège plus évo
lue suivant un particularisme plus ou
moins discutable et on arrivera alors à ce
paradoxe que c'est le second collège qui
aura le plus d'influence politique.

C'est la meilleure des preuves que le
statut n'est que provisoire, qu'il faudra à
un moment donné remettre le travail su»

le chantier pour changer le chiffre de la
répartition, si l'on maintient les deux col
lèges. Il faudra permettre les expériences,
admettre des rodages, il faudra des cor
rections et sans doute plus d'audace, sur
re point quand on aura réussi, et sur d'au
très points on s'apercevra peut-être qu'on
s pas toujours été dans la bonne direc
tion. Mais, je vous en suplie, ne jouez pas
la politique du pire, ne sous-estimez pas
ce qui a été fait.

Monsieur Mahdad, vous avez parlé de la
séparation de l'Eglise et de l'État. Je ne
veux pas faire de déclaration en mon nom
personnel, mais, c'est au nom du Gouver
nement de la République tout entier —
car j'en ai demandé le mandat exprès
e! je l'ai reçu — et après avoir lu les beaux
articles de M. le docteur Massinon qui.
tout en étant chrétien, est un des meil
leurs amis de l'Islam, que je vous dis:

« C'en est Uni de toutes les pratiques qui
n'ont pas permis de traiter la religion
musulmane sur un pied d'égalité absolu
avec toutes les antres religions. » (Vifs
applaudissements.)

La République française laïque vous dit :
« Va prier le Dieu de ton choix, à l'église.

dans le temple ou dans la synagogue, ou
nulle part. Va chercher le réconfort dans
la Bible, dans l'Évangile ou dans le Coran.
C'est ton droit absolu. Moi, gouvernement,
cela ne me regarde en rien. Il y a place
peur toutes les familles spirituelles et
confessionnelles dans la France républi
caine, en Algérie comme partout ailleurs ».
(Applaudisemenls.)

Quand on a mis à la tête des cultuelles
musulmanes un homme qui relevait. d'une
autre confessionr on a commis une folie
et une monstruosité. Talleyrand aurait dit:
« C'est plus qu'un crime, c'est une faute ».
C'est une faute à propos de laquelle je
donne des ordres formels pour que jamais
elle ne se renouvelle.

Les cultuelles musulmanes ont été mises

sur pied. Le gouvernement général a
veillé à ce qu'aucune famille musulmane
ne puisse être opprimée, oubliée. Tout le
monde y a sa représentation entière et ce
sont les cultuelles musulmanes et les cul
tuelles musulmanes seules qui s'occupe
ront du culte musulman, en dehors de'
toute ingérence de l'administration.

La question, si épineuse depuis 1830, des
biens iabbous sera résolue conformément
à la justice. Nous demandons à' l'assem
blée algérienne son avis sur la question.
Si elle préfère que nous déposions un pro
jet de loi dans les six mois, nous sommes
à sa disposition.

Si une commission est nommée, ce n'est
pas, comme disait Clemenceau et plus ré
cemment M. Jacques Duclos, pour ne pas
aboutir. Nous avons la volonté d'aboutir.
C'est la promesse d'un homme qui ne vous
a jamais trompés, et c'est la promesse du
Gouvernement de la République.

Je l'ai faite à l'Assemblée, je le répète
ici. Je veux que tout cela accompagne le
statut, de même que je veux créer un cli
mat d'amitié, de confiance réciproque par
la suppression progressive des communes
mixtes et du caïdat, déjà commencée.

Je veux dire aussi que, dans les terri
toires du Sud, le régime militaire fera
place à un régime civil. Mais je demande
ici, comme p#u&* la colonisation en géné
ral, qu'au moment où l'on tourne une
page, on veuille bien ne pas condamner
indistinctement tous les administrateurs
militaires, car, parmi eux, il y a eu des
hommes d'élite, qui, pour obscurs et mo
destes qu'ils aient été, avalent le senti
ment très élevé de leurs devoirs humains
et ont rendu les plus signalés services.
C'est la méthode qui est condamnable et
non pas les hommes dont beaucoup ont
été dignes des responsabilités qu'ils ont
exercées.

Et puis nous remettrons les impôts, dans
les territoires du Sud, pour "ceux des mu
sulmans qui ont perdu la totalité de leur
bétail. Nous ferons une remise des amen
des forestières, des amendes de l'adminis
tration des tabacs et de l'office des cé
réales.

Tout cela doit accompagner le statut,
créer le climat. Bien sûr, ce statut sera
imparfait aux yeux des. uns ou des autres,
mais il ain a au moins le mérite d'exister,
de pouvoir progresser. C'est cela la mar
che de la France républicaine.

Nous allons travailler demain pendant
toute la journée. Le Conseil de la Répu
blique devra donner un avis. Il faut, pour
le Gouvernement et pour l'Assemblée elle-
même, qu'il soit voté à une très grande
majorité.
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Faites donc un effort les uns et les au
tres pour donner un avis qui ne soit pas
chimérique, mais qui tienne compte de
♦butes les possibilités parlementaires, de
l'état réel des forces à l'Assemblée natio
nale. Gardez-vous bien des illusions, no
tamment de celle qui a été répandue dans

• trop de milieux, que la commission de
l'intérieur de l'Assemblée nationale, dont
Je rapporteur est mon excellent ami M.
tabler auquel je veux rendre un hom
mage fervent, représentait politiquement,
à une échelle réduite, l'Assemblée natio
nale elle-même. Non! la majorité de l'As
semblée, c'est un fait, n'est pas la .majo
rité do cette commission de l'intérieur.

Je vous en supplie, tenez compte de tout
cela, de toutes les réalités. N'envisagez pas
un statut chimérique, un statut qui dé
passe les possibilités actuelles. Tenez
compte de tout et faites-nous un statut
possible, que nous humaniserons et que
nous démocratiserons ensuite, tant que
nous pourrons.

Je me .tourne vers ceux qui ont osé par
ler de renoncement, d'abandon et je leur
réponds, avec indignation, qu'il ne s'agit
pas de cela. Je l'ai dit à l'Assemblée na
tionale; je le répète ici: il s'agit d'un sta
tut de pleine affirmation française, car de
puis 1789 et 1792, la France est absente
quelque part lorsqu'elle n'amène pas avec
elle pleinement la démocratie et la dé
claration des droits de l'homme et du

citoyen, charte impérissable de l'humanité
politiquement affranchie qui est née en
France, et pas par hasard.

Je voudrais que Paris redevienne aux
yeux du monde entier ce qu'était le Paris
révolutionnaire de 1792 et de 1793. Le
plus grand philosophe de l'Allemagne et
un des plus grands philosophes du. dix-
huitième siècle, Emmanuel Kant, était
alors un vieillard qui faisait tous les jours
la même promenade. Il en a changé l'iti
néraire pour aller à la grande ville de
Kœnisherg, afin d'avoir plus rapidement
des nouvelles de ce Paris révolutionnaire
où battait alors à un rythme accéléré le
cceu- d'une humanité nouvelle.

Aujourd'hui, Paris, capitale de l'Union
française, entend être fid*e aux promesses
solennelles de la Constitution.

I/Union française n'est pas un succédané
de l'empire français. Ce n'est fas quelque
chose qui n'existe que dans les mots et
qui n'existe pas dans la réalité. L'Union
française, c'est la transformation d'un cer
tain nombre de sujets en citoyens, en
citoyens "ui naturellement doivent faire
leur aprenHs=tge politique, qui ont à te
nir compte des difficultés du moment.
Ma : s la tâche de la France et celle de
Paris, capitale de l'Union française, ne sera

Îilsei cnietomcnnt accomplie tne le eti soeurr notù t'oauses citoyens seront majeure et seront d'au
tant plus fidèles à la France républicaine

que la France saura rester fidèle à elle-
même. (Applaudissements a gauche et au
centre.)

Mme le président. Personne n'est plus
inscrit dans la discussion générale.

Quelqu'un demande-t-il la parole avant
le passage à la discussion des articles ?...

M. Léo Hamon, président de la commis
sion. Je demanderai simplement à inter
venir lors de la discussion des articles et

non pas à la clôture de la discussion gé
nérale.

Mme le président. La discussion générale
est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

Mme le président. Le Conseil de la Répu
blique voudra sans doute reporter à de
main matin la suite de sa délibération.
(Assentiment .)

— 13 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

Mme le président. Voici quel serait l'or
dre du jour de cette séance qui pourrait
avoir lieu à dix heures.

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, maintenant en vigueur au delà
du 1er juillet 1917 dans les départements
de la Guadeloupe, de la Martinique, de
la Réunion et de la Guyane française, cer
taines dispositions législatives et reg : e-
mentaircs prorogées par la loi du 28 fé
vrier 1947 (n® 747, année 1946. — M. Gué
nin, rapporteur).

Vote de la proposition de résolution de
M. Wehrung, tendant à inviter le Gouver
nement à accorder aux apiculteurs une
quantité de sucre suffisante pour garantir
l'hivernement des ruches. (N»" 508 (recti
fié) et 694, année 1947. — M. Charles Brune,
rapporteur. — Sous réserve qu'il n'y ait
pas débat.)

Examen d'une demande d'attribution de

pouvoirs d'enquête formulée par la com
mission de la France d'outre-mer (gestion
de l'office des bois de l'Afrique équato
riale française).

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
statut organique de l'Algérie. (N0* 731 et
746. année 1917. — M. Léonetti, rappor
teur.)

Il n'y a pas d'opposition ?...

L'ordre du jour est ainsi réglé,

M. Marrane. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Mar
rane.

H. Marrane. La conférence des prési
dents avait décidé que la séance de sa
medi matin aurait lieu à 9 heures. Étant
donné qu'avant de continuer la discussion
sur le statut de l'Algérie nous aborderons
d'autres projets qui prendront un certain
temps, je crois qu'il serait bon de main
tenir l'heure fixée par la conférence des
présidents.

I

M. Salomon Grumbach. En effet, la confé-
•rcnce des présidents avait envisagé do
fixer à 9 heures la séance de demain ma
tin. Mais notre groupe — et je vous prie
de l'excuser — est convoqué à 9 heures
pour examiner certains aspects du pro
blème qui se pose actuellement. Serait-ce
trop demander à notre collègue Marrane
que de le prier, tenant compte de cette
circonstance, de renoncer au maintien de
l'heure envisagée par la conférence des
présidents ?

M. Charles Bosson. Je m'associe à la
demande de M, Grumbach. Nous aimerions
également, demain matin, avant le passage
aux articles, pouvoir discuter entre cama
rades du groupe du M.R.P. La séance se
terminant à minuit, il est difficile de
réunir le groupe avant 9 heures. Je prie
donc M. Marrane de bien vouloir accepter
dix heures.

M. Marrane. La conférence des présidents
avait agi sagement en organisant la discus
sion, puisque tout le monde a eu la possi
bilité de s'exprimer et que l'AsSemblée
a respecté les délais fixés par la confé
rence des présidents.

M. Salomon Grumbach. Nous sommes
même en avance.

M. Marrane. Dans ces conditions, étant
donné les raisons invoquées par notre col
lègue et ami M. Grumbach, je me rallie
à sa proposition, mais je. demande que
nous commencions à dix heures précises.

Mme la président. La séance aura donc
lieu à dix heures, avec l'ordre du jour tel
qu'il vient d'être fixé.

L'ordre du jour est ainsi réglé.

Personne ne demande plus la parole

La séance est levée.

(La séance est levée à vingt-trois heures
cinquante-cinq minutes.)

Le Chef du service de la sténographie
du Conseil de la République,
' CH. CE LA MORANDIÈRE.
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QUESTIONS ÉCRITES
"V

REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE LE 29 AOÛT 1947
. >

Application des articles 82 et 83 du règlement ainsi conçus: .

« Art.. 82. — Tout conseiller qui désne poser une question écrite au Gouvernement en remet le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouvernement.

• Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et ne contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être posées que par un seul conseiller et à un seul ministre. »

« Art. 83. .— Les questions écrites sont publiées à la suite du compte rendu ln extenso, dans le mois qui suit cette publication,
les réponses des ministres doivent également y être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit que l'intérêt public leur interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
QU'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler les éléments de leur réponse ; ce délai supplémentaire ne peut excéder un mois.

« Tonte question écrite i laquelle II n'a pas été répondu dans les délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si son
auteur le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales à la date de cette demande de conversion. *

-AGRICULTURE

477. — 29 août 1947. — M. Bernard Lafay
demande a M. le ministre de l'agi (culture
quelles mesures 11 compte prendre, dans l'in
térêt de la santé de la population, pour assu
rer l'exécution des dispositions du décret
,n» 47-1198, du 11 août 1917, et en particulier
de quelles garanties techniques sera accompli-
gnée la prise des arrêtés ministériels visés
par ledit décret, en ce qui concerne l'awto-
risalion de détenir, mettre en vente et vendre
des margarines additionnées de matières colo
rantes ou d'essences végétales ou autres, dont
l'usage pour l'alimentation humaine était ex
pressément Interdit sous l'empire de la pré
cédente législation.

ÉDUCATION NATIONALE

478. — 29 août 1917. — M. Bernard Lafay
attire l'attention de M.. le ministre de l'éduca
tion nationale sur l'insuffisance des lycées des
quartiers de l'ouest de Paris, au regard de
l'importance numérique de leur population; et
demande quelles mesures sont prévues pour
assurer l'exécution des projets concernant le
croupi lïessière, qui doit Cire construit bou
levard Ressière, dans le 17 e arrondissement
de Paris, et qui comporte l'édification d'un
lycée de filles et d'un lycée de garçons, pre
mier cycle.

FINANCES

479. — 29 août 1917. — M. René Depreux
demanda à M. le ministre des finances si les
justifications suivantes produites par un en
trepreneur exploitant une coupe affouagère
pour une somme forfaitaire y compris les
travaux en charge sont suffisantes lorsque la
surveillance n'est exercée que par l'adminis
tration forestière: 1» en cas d'acompte: a)
procès-verbal d'adjudication et cahier des
charges non timbré; b} certificat non timbré
d'avancement des travaux délivré par l'ad
ministration forestière (recueil Sollier, 3 dé

cembre 1863, décision du ministère des finan
ces, 30 août 1889, recueil Sollier, enregistre
ment 8 août 1890) ou certificat administratif
non timbré délivré par le maire (dictionnaire
d* timbre Sellier, n® 29, page 111, édition
1896>; 2° pour le solde: a) procès-verbal d'ad
judication et cahier des charges non timbrés,
b) certificat de récolement non timbré déli
vré par l'administration forestière relatant la
bonne exécution des travaux et ceux mis en
charge.

480. — 29 août 1917. — M. René Depreux
demande A M. le ministre des finances si la
décision ministérielle du 11 décembre 1923
con'rôle <fes payements effectués par les
trésoreries générales, reddition des comptes,
lettres à l'a gr' culture, bureau des trésoriers-
payeurs généraux n° 32S13) abroge la circu
laire du H mai 1910, paragraphe 13, vincer
nant la justification des tr-vaux ou charges
fur le« coupe? de bois et si les cimnialilcs
doivent s'y conformer, étant donné que l'arti
cle 62 du cahier des charges relatif h la ven'c
des coupes de bois a été modifié à la suite
de cette décis'on par lettre de li «lireciion
Générale des eaux et forêts du 27 décembre
li»2S.

JUSTICE

481. — 29 août 1917. — M. Marcel Molle
demande i M. le ministre de la justice quelle
est la situation, au point de vue des droits
civiques et pjlitiques, d'un Français con
damné par une cour de Justice, pour la lts de
collaboration, à une peine d'un, an de v,son
et à 1.000 francs d'amende sans autre adjonc
tion.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

482. — 29 août 1917. — M. Bernard Lafay
demande à M. le ministre de la santé publi
que et de la population quelles mesures 11
compte prendre- dans l'intérêt de la santé de

la population, pour assurer rexeeution des
dispocitians du décret n» 47- 1its du It a"ût
19i7; et en particulier de quel.is garanties
techniques sera accompagnée la prise «.es ar
rêtés ministériels visés par ledit îe "et, eu ce
qui concerne l'autorisation de dét^r. r, metire
en vente et vendre des margarines aJdition-
nées de matière» colorantes ou d'essences vé
gétales ou autres, dont l'usage pour l'aiimen-
lation humaine i tait expressément interdit
sous l'empire de la précédente législation.

^ TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE
483. — 29 août 1917. — M. Bernard Chochoy

rappelle à M. la ministre du travail et de
la sécurité sociale que la loi n° 16-1623, adop
tée par l'Assemblée nationale constituante le
12 jui'let 1916, stipule que: « Art. 1". — Dans
les administrations publiques et' services pu
blics ainsi que dans les entreprises privées,
de quelque nature qu'el.es soient, la journée
du 15 juillet 191-6 sera cli'imée. Art. 2. — Le
congé institué par l'article précédent ne
pourra être une cause de 'réduction des trai
tements el salaires mensuels ou hebdoma
daires. Les ouvriers ou employés rémunérés
à l'heure ou à la journée auront droit, à la
charge de leur employeur, au payement d'une
indemnité égale au montant du salaire d'une
journée de travail •; signale que le 14 juil
let 1916 tombait un dimanche; que, pour
1917, la journée du 14 juillet a été considérée
normalement comme fériée et quantité de
chefs de service d'administrations publiques
ou privées ont versé à leurs agents et
ouvriers le montant du salaire de cette jour
née; que cette année, aucune instruction
n'ayant .prévu le payement des employés et
ouvriers réslés à l'heure ou à la journée,
pour le 14 juillet 1917, les services publics et
les entreprises privées qui en ont versé le
montant à leur personnel devront le déduire
sur un prochain rôle de salaires, et demande
si les dispositions de la loi n° 46-1623 du
12 juillet 19i6 sont caduques et. dans la néga
tive, quelles sont les mesures envisagées pour
4'emédier aux inconvénients signalés.
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TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

484. — 29 août 1947. — M. Luc Durand-
Reville si.nale à M. le ministre des travaux
publics et des transports que les provisions
de départ pour la Côte occidentale d'Afrique
semblent insuffisamment étu diées ; qu'en par
ticulier. lo tableau des prévisions pour avril.
mai et juin (état n° 32 du 20 avril 1917) ne
prévoyait qu'un seul départ ,pour Port-Bouet
(Côte d'ivoire) par le Tombouclou partant
de Marseille le 10 mai; que le Tombouctou
n'a pas lait escale comme prévu, tandis quo
le Forl-Ringer, l'Aisne, le Roche/ort et le
Bnhert-Espuiine, qui ne devaient pas s'arrêter
à Port-Bouet, y ont fait escale; qu'enfin le
Belfort, porté sur la liste comme devant
faire escale à Port Rouet, puis ra\é par "la
direction des transports, s'est en " définitive
arrêté sur cette rade, et, constatant qu'il
n'est pas possible dans ces conditions d'assu
rer l'expédition normale des marchandises
stationnant sur les quais des ports d'embar
quement et qu'en outre l'abus des marchan
dises dites prioritaires constitue une cône
supplémentaire, demande que les prévisions
de départ soient établies avec plus de soin,

'

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

ÉDUCATION NATIONALE

166, — M. Fernand Verdeille cx,pose à M. le
ministre de l'éducation nationale quo l'arti
cle 20 de la lui.n® -46-1835 du 22 août 1940,
fixant le régime des prestations familiales,
dispose que « pour les enfants qui poursui
vent leurs études au delà de l'âge scolaire,
les organismes payeurs doivent subordonner
le versement des prestations à la présentation
d'un certificat d'inscription établi par les
directeurs des établissements d'enseignement
supérieur, secondaire, technique ou profes
sionnel »; que les enfants qui, au delà de
l'âge scolaire, préparent le concours d'entrée
h des établissements tels que le Conserva
toire national de musique, poursuivent fré
quemment ces études spéci îles, non pas dans
in établissement, mais par des leçons parti
culières, sous la direction d'un maître qui,
généralement, est lui-même .Professeur à
l'établissement pour lequel il' prépare, et
demande si, pour ces enfants qui sont incon
testablement à la charge de leurs parents et
qui se trouvent dans i'iirpossibi'ilé de four
nir un certificat établi par un directeur d'éta
blissement, le certificat délivré par le maître
qui dirige les études ne peut être considéré
comme va.able; dans la négative, par qui
doit être établi le- certificat qui permettra le
versement des prestations familiales. (Ques
tion du 25 mars 1947.)

' Réponse. — La circulaire interministérielle
du 3 avril 1917 (Journal officiel du 19 avril
1917) précise qu'il faut entendre par pour
suite d'études « le fait, pour l'enfant, de fré
quenter pendant l'année dite scolaire un éta
blissement où il lui est donné une instruc
tion ou technique ou professionnelle com
portant des conditions de travail, d'assiduité,
de contrôle, de discipline telles que l'exige
la préparation de diplômes officiels ou de
carrières publiques ou privées, de telles étu
des étant incompatibles avec tout •emploi
salarié ». Les enfants suivant des cours chez
des professeurs particuliers ne se trouvant
pas nécessairement dans toutes les conditions
requises, ils ne pourront ouvrir le droit aux
prestations que s'ils peuvent prouver, devant
la commission prévue à l'article 3 du décret
ou 10 décembre 1916, que les cours donnés
par les professeurs particuliers présentent les
garanties exigées en ce qui concerne la pour
suite d'études ci-dessus définies. .

JUSTICE

421. — M. Paul Chambriard demande à M. le
ministre de la justice: 1° si la loi du 13 ami
1946 sur les baux à ferme accorde au fer
mier le droit de renouvellement de son bail.

sauf si le bailleur justifie d'un motif grave
et ■égitime; 2° si le propriétaire, lorsqu'il en
tend s'opposer au renouvellement, doit noti
fier un congé au fermier en mentionnant
expressément les motifs de refus (art. 26
et 27) ; .3» si le bailleur qui s'oppose au re
nouvellement d'un an prévu pour les baux
prenant tin moins d'un an après ladite loi
(par exception aux dispositions de l'article 27)
notifier conge au preneur dans le délai de
deux mois de la loi; 4° si le congé donné en
vertu de l'article 48 et portant sur une courte
période doit obligatoirement indiquer les mo
tifs du refus, 'malgré les divergences d'opi
nion sur ce point. (Question du 31 juillet 1947.}
Réponse. — 1° Aux termes de l'article 2G

de l'ordonnance du 17 octobre 1945 modifiée
par la loi du 13 avril 1910, tout preneur a
droit au renouvellement de son bail rural,
sauf si le bailleu" justifie .e l'un des Motifs
graves et légitimes visés à l'article 28 ou
s'il invoque le droit de reprise dans les con
ditions prévues aux articles 32, 33 et 34; 2" le
propriétaire qui entend s'opposer au renou
vellement doit mentionner exprsssément dans
son congé les motifs de refus qui justifient
sa décision. Cette prescription lui est imposée
par l'article 27 du statut des baux ruraux:
3° dans l'hypothèse prévue à l'article 48 d'un
bail rural prenant fin moin; de vingt mois
après li publication de la lot du 13 avril
19-16, le bailleur qui désirait éviter le renou
vellement de ce bail a son expiration dis
posait par exception aux régies de i'nrtlcle 27,.
d'un délai spécial de deux mois à compter
du 14 avril 1946 pour donner congé à son pre
neur. Mai=, en tout état de caus-1 . il ne pou
vait priver celui-ci du bénéfice de la .proro
gation d'un an accordée par l'article 43, ali
néa 1, aux titulaires de baux ruraux prenant
fin moins d'un an après la publication de
la loi du 13 avril 194G; -4° il y a lieu d'estimer,
sous réserve de l'appréciation des tribunaux
compétents, que Is dérogation apporte par
l'article 46 aux règles de l'article -S7 rela
tives aux congés ne concerne que les délais
dans lesquels ceux-ci doivent être nolifés.
La disposition de l'article 27 Imposant au bail
leur l'obligation de mentionner les motifs de
refus de renouvellement s'applique donc aux
congés donnés dans les hypothèses pré nues
à l'article -43.

PRODUCTION INDUSTRIELLE

426, — M. Jacques de Menditte signale à
M. le ministre de la production industrielle
l'insuffisance du contingent de pneus accordé
aux boulangers des Basses-Pyrénées; que le
Vtyartemenf compte environ 3O0 communes
dépourvues de boulangers et approvisionnées
par des boulangers de communes voisines, et
que -43ij demandes restent en souffrance; que
le contingent alloué est de six pneus pour
juillet et sept pour aoûl; et demande au
moment où la circulation automobile non-
professionnelle a pris un développement tel
qu'elle égale celle de la périole d'avant-guerre
et étant donné que la production actuelle
des pneus dépasse de 33 p. -100 celle de 1938,
quelles sont îles mesures envisagées pour aug
menter l'attribution de pneus "réservés à la
corporation des boulangers. (Question du
4 août 1947.)

Réponse. — La totalité de la ressource de
pneumatiques affectée au « remplacement mé
tropolitain » est répartie entre tous les dé
partements, en tenant compte avec une égale
équité pour chacun d'eux: 1® du nombre de
véhicules immatriculés; 2® du kilométrage
moyen effectué par chaque catégorie de véhi
cules; 3° des quantités d'essence allouées. Je
n'ai pas la possibilité, dans ces conditions,
d'augmenter Je continrent attribué au dépar
tement des Basses-Pyrénées sans léser les au
tres départements qui souffrent également de
la pénurie de pneumatiques et se plaignent
également de la modicité de leurs attribu
tions. Par ailleurs, la sous-répartition à l'in
térieur des départements des contingents qui
leur sont attribués échappe à la compétence de
la production industrielle. Il ne m'appartient
donc pas de modifier la part qui, sur le con
tingent départemental, est attribuée aux bou
langers des Basses-Pyrénées. Si donc ceux-ci
estiment insuffisantes les attributions qui leur
sont faites, U leur appartient de formuler

leurs réclamations à la commission consul
tative départementale ée la circulation et du
roulage où les intérêts des usagers sont re
présentés, afin d'obtenir éventuellement une
revision et une amélioration de ces attribu
tions.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

346. — M. Maurice Rochette expose à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
qu'un ouvrier agricole affilié à une caisse
d'assurances socia.es mutuelle agricole, est
employé occasionnellement sur les chemins
ruraux, par une commune qui le rémunère
à la tâche, et demande quelles sont les obli
gations de celte collectivité vis-à-vis de ce
salarié, au regard des législations de la sé
curité sociale (assurances sociales et acci
dents du travail); l<> s'il y a lieu à imma
triculation du salarié au régime des profes
sions non agricoles; 2° quels sont les taux
a appliquer pour le calcul des cotisations et
a quel organisme (caisse agrico'e ou caisse
de sécurité sociale) elles doivent être adres
sées; 3° si, au cas d'un cultivateur non ins
crit aux assurances sociales agricoles, la
commune est tenue aux mêmes obligations.
{Question du 17 juin 1W7.)

Réponse. — Un ouvrier relevant du régime
agricole des assurances sociales, et occupé
occasionnel.emont sur les chemins ruraux
par une commune qui lé rémunère à la
lâche, doit Ctre affilié à une caisse primaire
de sécurité sociale pour les travaux non agri
coles auxquels il se livre. Selon la nature
des travaux effectués, les cotisations doivent
être calculées sur les bases prévues par les
législations applicables, soit à l'industrie,
soit à l'agriculture. Lesdites cotisations sont
versecs, dans le premier cas à la caisse pri
maire de sécurité sociale et, dans le second
cas, a l'organisme d'assurances sociales agri
coles. Lô petit propriétaire exploitant effec
tuant occasionnellement des travaux indus
triels donne lieu à la retenue des cotisations
de sécurité sociale dans les mêmes condi
tions que les autres salariés et, comme eux
est couvert contre les différents risques pré
vus par les législa fions. Il doit donc être dé-
c.aré par son employeur à la caisse primaire
de sécurité sociale dans la circonscription
de laquelle se trouve 1e lieu de travail et
pourra, de ce fait, bénéficier éventuellement
des prestations légales de la loi du 30 octo
bre 1916 en cas d'accident survenant par le
fait ou à l'occasion des travaux non agri
coles auxquels il se livre pour la commune.
Dans cette hypothèse, l'article 137 du décret
du 3.1 ducembro 10ÎG dispose: que l'intcressé
sera temporairement affilié au régime géné
ral de la sécurité sociale si la commune qui
I emp.oie avait garanti son personnel contre
es risques accidents du travail en souscri
vant un contrat auprès d'un organisme d'as
surances privées ou de la caisse nationale
d assurance en cas d'accident. Le taux de la
cotisation correspond alors au taux pratiqué
par l'organisme d'assurances avant le 1er jan
vier 1917 après y avoir incorporé une majo
ration de 30 p. 100 compensatrice dos taxes,
conformément aux dispositions de l'arrêté du
16 septembre 1916. Si, au contraire, la com
mune,- antérieurement au 1" janvier 1917,
conservait à sa charge la couverture des ris- -
ques accidents du travail auxquels son per
sonnel était exposé, l'organisation en vigueur
a cette date demeure applicable jusqu'à l'in
tervention des textes particuliers qui régiront
ces collectivités.

395. — M. Alexandre Caspary expose à M. lei
ministre du travail et de la sécurité sociale
que, selon le règlement d'adiminisiration pu
blique du 10 décembre 1946, article 19, para
graphe 2, l'apprenti qui perçoit un salaire men
suel supérieur à la moitié du salaire moyen
départemental n'est plus considéré comme à
charge et ne bénéficie plus, en conséquence,
des prestations familiales; que l'augmentation
constante des salaires depuis un an, sans quo
soit apporté de correctif au salaire moyen dé
partemental, crée un déséquilibre tel que de
nombreux apprentis ne sont plus considérés
comme à charge et ne bénéficient plus de ce
fait des prestations familiales; que les conseils
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d'administration de certaines caisses d'alloca
tions familiales ont émis le vœu que l ap
prend muni d'un contrat régulier d apprentis
sage soit considéré comme enfant à charge,
quel que soit le montant de la rémunération
de son travail, dans la limite d'âge de dix-
sept ans prévue par la loi; et demande s il
serait possible de revenir' sur la décision prise
par décret du 21 décembre 1910 et dans la né
galive les raisons qui s'y opposent. (Question
lu 10 juillet 1947.)
Réponse. — Il est exact que l'apprenti qui

perçoit un salaire mensuel égal à la moitié
du salaire mensuel moyen départemental n'est
plus considéré comme a charge pour 1 ai tri-
bution des prestations' famiiiaiCs (article 19
du règlement d'administration publique du 10
décembre 1956). Toutefois, depuis i'interven
lion de la loi du 20 mai 1916, relative à la
revision des salaires moyens départementaux.
dont les dispositions ont été reprises par la
loi du 22 août 1916, fixant le régime des pres
tations familiales, les salaires moyens dépar
tementaux ont varié en fonctions des augmen
taiions des salaires légaux, aux mêmes dates
et dans les mêmes proportions. C'est ainsi
que pour la région parisienne le salaire moyen
départemental qui était de 4.500 francs avan 1
le t er juillet 1916, est passé à 5.650 francs à
cette date (augmentation de 25 p. 100 égale
à celle des salaires) pour être fixé à 7.000
francs à partir du 1er août 1917, soit une aug-

. mentation de 56 p. 100 en treize mois. Les
' salaires mensuels des autres départements ont
varié dans les mêmes proportions que le sa
laire moyen départemental de la Seine, avec,
en outre, une augmentation notive'le intervo

; nue au 1er janvier 1917, conformément oui

dispositions de rarucie z/ de la loi du zi wu
susvisée,de sorte qu'en treize mois l'augmen
tation subie par les salaires mensuels départe
mentaux est de 65 à 70 p. 100.

408. — M. Germain Pontille demande à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale:
10 si un inspecteur du travail peut prendre
une décision da licenciement définitif sans
avoir entendu au préalable le salarié inté
ressé; 2° quel est le processus do licencie
ment auquel doit se conformer l'employeur;
3o si la demande d'autorisation de licencie
ment établie par le chef d'industrie ne doit
pas comporter les motifs invoqués et l'avis
du comité d'entreprise; -1° si cette demande
d'autorisation de licenciement doit être obli
gatoirement communiquée ou salarié pour
connaître s'il accepte ou réfute les raisons
données; 5° si, dans le cas où le salarié ré-
fule ces raisons, l'inspecteur du travail peut
passer outre et prendre une décision sans avoir
à soumettre le cas à la commission départe
mentale. ;Question du 18 juillet 1917.)

Réponse. — 1° Pour s'assurer de la réalité
des faKs invoqués à l'appui d'une demande
do licenciement formulée en application de
l'ordonnance -du 21 mai 1915 sur le contrôle
de l'emploi et des textes subséquents, l'ins
pecteur du travail chargé d'instruiro la de
mande peut, s'il le juge utile, interroger les
parties ou procéder à une enquête sur place;
2° et 3° dans les établissements et profes
sion» soumis au régime de l'au'orisation préa
lable, tout employeur qui désire licencier du
personnel doit, en yerlu de la réglementation

en vigueur sur le contrôle de l'emploi, adres
ser la demande d'autorisation à l'inspecteur
du travail qui la fait parvenir au service de
la main-d'œuvre avec son avis. Aucune for
malité particulière n'est imposée pour la ré
daction de la demande qui doit être écrite et
signée et qui doit mentionner les motifs invo
qués pour justifier le licenciement. L'inspec
teur du travail peut, s'il le juge utile, consul
ter le comité d'entreprise ou les délégués du
personnel, mais cette consultation n'a pas un
caractère obligatoire. Il y a lieu de préciser
cependant que l'ordonnance du 22 février 1945
Instituant des comités d'entreprise et la loi
du 16 avril 1916 fixant le statut des délégués
du personnel dans les entreprises, prévoient
que tout licenciement d'un membre de co
mité d'entreprise ou d'un délégué du per
sonne! doit être obligatoirement soumis à
l'assentiment de ce comité, et qu'en cas de
désaccord, le licenciement ne peut intervenir
que sur décision conforme de l'inspecteur du
travail; 4° aucun texte ne prévoit la commu
nication au salarié de la demande d'autori
sation de licenciement. Mais en fait le salarié

se trouve informé qu'il fait l'objet d'une de
mande de licenciement lorsque l'inspecteur
du travail procède à une enquête ou bien
consulte le comité d'entreprise ou les délé
gués du personnel; 5° la décision d'autorisa
tion ou de refus de licenciement est prise sans
que la commission d'appel du contrôle de
l'emploi ait eu à donner un avis. Seules les
décisions d a refus d'autorisation de résiliation
de contrat de travail peuvent être portées en
appel devant le directeur départemental du
travail et de la main-d'œuvre qui statue en
dernier report après avis de la commission
d'appel précilée.


